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des ressources du FAAS permet aux caisses de mutualité sociale
agricole d'accroître sensiblement leur effort en direction des per-
sonnes âgées. Cet effort a été perceptible tant ce qui concerne le
nombre des bénéficiaires que la durée moyenne d'intervention ou
le taux de remboursement horaire qui se rapprochent graduelle-
ment des équivalents offerts aux ressortissants du régime général,
sans pour autant, il est vrai, être encore comparables à ceux du
régime général-. C'est la raison pour laquelle le renforcement des
moyens financiers destinés à l'action sanitaire et sociale des caisses
de mutualité sociale agricole a été examiné au sein du groupe de
travail relatif au statut social des exploitants. Cette mesure n'a pu
être retenue parce qu'elle nécessiterait d'accroître la suvention du
budget de l'Etat au BAPSA ou l'aide du régime général qui sup-
porte le déficit du régime des salariés agricoles. La question du
renforcement des moyens financiers des caisses de mutualité sociale
agricole permettant une meilleure prise en charge des dépenses
d aide ménagère devra être reprise dans le cadre plus général des
mesures envisagées en faveur des personnes âgées dépendantes.

Elevage
(commerce - paiement - délais)

1995. - 7 juin 1993. - M. Jean-François Chossyattire l'atten-
tion de M . le ministre de l' agriculture et de la rêche sur les
contraintes que subissent les producteurs de viande en ce qui
concerne les délais de paiement. Les producteurs bovins y sont
particulièrement sensibles, car ces délais génèrent des coûts finan-
ciers importants, puisque les cours de la viande bovine peuvent
varier de façon significative semaine après semaine. Il serait donc
opportun que soit modifié le moment du transfert de propriété au
jour du paiement effectif de la marchandise, comme en droit alle-
mand, et que les délais de paiement pour l'ensemble des produits
alimentaires soient ramenés au maximum à quinze jours. Il lui
demande en conséquence quelle fuite il entend donner à ce pro-
blème.

Réponse. - La loi du 31 décembre 1992 est entrée en vigueur le
I" juillet 1993. Elle a notamment pour objet d' imposer une
réduction des délais de paiement pour les produits alimentaires
périssables à trente jours fin de décade. La loi a prévu une excep-
tion concernant les délais de paiement du bétail sur pied et des
viandes fraîches dérivées, désormais limités à vingt jours après la
livraison. Cette réduction des délais de paiement est de nature à
protéger les producteurs de viande bovine contre les risques d'al-
longement contractuels des délais de paiement mais également
contre les risques d' insolvabilité du débiteur.

Agriculture
(CUld4 - prias spéciaux - financement - Haute-Saône)

2269. - 14 juin 1993. - M. Philippe Legras appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'insuffi-
sattne -?e l' enveloppe des prêts moyens termes spéciaux dont dis-
p•

	

les CUMA, en particulier dans le département de la Haute-
S

	

En effet, dès le premier trimestre 1993, ce département a
uu la moitié de l'enveloppe prévue pour l'année, soit
600 000 F. De ce fait, toutes les demandes ultérieures risquent de
ne pas être satisfaites, d'autant que, par rapport à sa taille, ce
département ne reçoit qu'une enveloppe d'un montant faible. Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu' il
envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Les prêts bonifiés constituent un instrument privilé-
gié d'aide aux investissements agricoles et d'allégement des charges
des exploitations. Une attention particulière est donc portée à
l'évolution des délais d'octroi de ces prêts et au niveau de consom-
mation des enveloppes départementales. Pour tenir compte des
besoins de financement exprimés en 1993, le Gouvernement a
décidé de bloquer des enveloppes supplémentaires, sur lesquelles a
été dégagée une dotation en faveur du département de la Haute-
Saône. Toutes les demandes déposées à la direction départementale
de l'agriculture et de la forêt avant début octobre pourront ainsi
être immédiatement honorées, Les autres le seront dans le cadre de
la dotation de 1994 et bénéficieront donc de la baisse des taux
bonifiés que le Premier ministre a annoncée lors de la conférence
agricole du 15 novembre dernier.

Elevage
(bovins - prime aux bovins mâles -conditions d'attribution)

2412. - 21 juin 1993. - M. Jean Audairattire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture etde la pêche sur les documents
que doivent produire les éleveurs en vue d'obtenir la prime aux
bovins miles. Il note que la direction départementale de l'agri-
culture exige la production de la carte d' identité de chaque veau ;
en revanche, en cas de perte de cette carte, aucun duplicata n'est
admis, ce qui place alors les éleveurs dans une situation difficile. Il
regrette cette intransigeance de la procédure et interroge le
ministre sur l'éventualité d'un assouplissement qui pourrait
prendre la forme d'une directive aux DDA.

Réponse. - La finalité des primes communautaires à l'élevage est
d'apporter un complément de revenu. aux éleveurs spécialisés à
orientation viande confrontés aux problèmes que pose la rentabilité
actuellement insuffisante de leur production et les pouvoirs publics
veillent à ce que les conditions à remplir par les bénéficiaires ne
comportent pas de contraintes inutiles. Cependant, certaines pré-
cautions sont indispensables afin de réduire au minimum les
fraudes et irrégularités. 1.a possibilité de prendre en considération
un document d'accompagnement reproduit comporte trop de
risques à ce point de vue et ne peut être instituée. 11 convient de
rappeler qué les conditions d'attribution de ces primes font l' objet
de contrôles minutieux des services du Fonds européen d' orienta-
tion et de garantie agricole. Les sanctions prononcées par cet orga-
nisme impliquent des dépenses considérables imputées sur le bud-
get de l'Etat français. A titre d'exemple, sur les exercices 1986
et 1987 de la gestion des primes à l'élevage, près de 800 millions
de francs ont été affectés à la charge de l'État français.

Agriculture
(CUMA - aides et prêts - Loire)

3953. - 19 juillet 1993. - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur
les préoccupations exprimées par les coopératives d'utilisation de
matériel agricole (CUMA) concernant !es prêts bonifiés. L ' enve-
loppe annuelle attribuée au département de la Loire est insuffi-
sante au regard des programmations d' investissements non encore
satisfaites. On assiste en effet à une reprise de ces investissements
après l'action menée depuis plusieurs années visant à sensibiliser les
agriculteurs sur la réduction des coûts de mécanisation. Il lui
demande en conséquence quelles sont les dispositions financières
qui peuvent être prises pour donner satisfaction aux demandes
encore en instance.

Réponse. - Les prêts bonifiés constituent un instrument privilé-
gié d'aide aux investissements agricoles et d'allégement des charges
des exploitations. Une attention particulière est donc portée à
l 'évolution des délais d'octroi de ces prêts et au niveau de consom-
mation des enveloppes départementales. Pour tenir compte des
besoins de financement exprimés en 1993, le Gouvernement a
décidé de débloquer des enveloppes supplémentaires,t r lesquelles
a été dégagée une dotation en faveur du département de la Loire..
Toutes les demandes déposées à la direction départementale de
l 'agriculture et de la forêt avant début octobre pourront ainsi être
immédiatement honorées. I.es autres le seront dans le cadre de la
dotation de 1994 et bénéficieront donc de la baisse des taux boni-
fiés que le Premier ministre a annoncée lors de la conférence agri-
cole du 15 novembre dernier.

Mutualité sociale apicole
(retraites - pensions - cumul avec les revenus a'% tourisme ,'oral)

4188. - 26 juillet 1993. - M . Raymond Marcellin appelle
l 'attention de M . le ministre de l' agriculture et de la pêchesur
la situation des agriculteurs retraités qui souhaitentcontinuer d'as-
surer des prestations touristiques tout en percevant leur pension de
retraite. Il ressort des commentaires administratifs qui mettent en
oeuvre l'application de la législation que le traitement des per-
sonnes concernées apparaît particulièrement complexe. Ainsi, il
semble qu' il faille distinguer entre trois types oe situations :
1° l 'activité de tourisme était antérieure à la retraite et générait un
revenu annuel inférieur à un tiers du StMIC, auquel cas l'activité
d'hébergement touristique pourrait être poursuivie et resterait
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cumulable avec le versement de la retraite ; 2° terre même activité
était antérieure à la date d ' effet de la retraite et générait un revenu
supérieur à un tiers du SMIC ; celle-d doit obligatoirement être
abandonnée pour pouvoir bénéficier de la pension de retraite;
30 l'activité touristique est entreprise après la dace d 'effet de la
retraite ; elle peut alors avoir lieu sans limitation de revenus, sans
remettre en cause la pension de retraite . Il convient de s ' interroger
sur la justification d un dispositif aussi complexe, qui, sans tenir
compte du montant de la pension de retraite versée, est extrême-
ment discriminatoire pour des personnes ayant un statut semblable
et offrant le même type de prestations . Par ailleurs, les organismes
sociaux font référence à une moyenne de revenus calculée sur les
cinq années précédant la retraite pou : apprécier le dépassement ou
non du tiers du SMIC, alors que cette référence quinquennale ne
semble reposer sur aucun rondement législatif ou réglementaire
explicite. Aussi, il lui demande s'il envisage d'aménager cerce légis-
lation dans un sens renforçant le tissu économique rural, qui est
actuellement très fragilisé par les difficultés économiques majeures
du secteur agricole.

Réponse. - Certaines dispositions de la loi quinquennale relative
au travail, à l'emploi et à la formation professionnelle, qui a été
adoptée définitivement par le Parlement les 18 et
19 novembre 1993 . sont de nature à répondre aux préoccupations
de l'honorable parlementaire . En effet, si la loi reconduit jusqu 'au
31 décembre 1998 l'ensemble du dispositif limitant le cumul entre
un emploi et une pension de retraite, elle y déroge toutefois au
profit des activités d' hébergement en milieu rural, réalisées avec
des biens patrimoniaux . Ce nouveau cas de cumul, qui s ' ajoute à
ceux déjà prévus à l'article L. 161-12 du code de la sécurité
sociale, est admis de la part, non seulement des titulaires d'une
pension de retraite liquidée par un régime de base, mais également
des agriculteurs en situation de préretraite dans le cadre des dispo-
sitions de la loi du 31 décembre 1991 . Les intéressés pourront
désormais se consacrer librement à l'exercice d ' une activité dire de
tourisme rural à type d ' hébergement (location saisonnière de gîtes
ruraux ou de meublés, camping à la ferme, chambres d'hôtes . . .),
quel que soir le montant des revenus retirés d ' une telle activité et
sans que cela fasse obstacle au service de leur retraite ou allocation
de préretraite .

Agriculture
(prêts bonifiés - financement - Loire)

4313 . - 26 juillet 1993. - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
l'insuffisance de l'enveloppe des prêts bonifiés réservés aux jeunes
agriculteurs de la Loire, pour l 'année 1993 . Il semblerait, en effet,

9
ue cette enveloppe, déjà largement consommée, ne puisse couvrir

1 ensemble des demandes d ' installation . Aussi il lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles mesures il envisage de prendre
pour répondre aux besoins des jeunes agriculteurs.

Réponse . - Les prêts bonifiés constituent un Instrument privilé-
gié d'aide aux investissements agricoles et d ' allégement des charges
des exploitations . Une attention particulière est donc portée à
l ' évolution des délais d'octroi de ces prêts et au niveau de consom-
mation des enveloppes départementales . Pour tenir compte des
besoins de financement exprimés en 1993, le Gouvernement a
décidé de débloquer des enveloppes supplémentaires, sur lesquelles
a été dégagée une dotation en faveur du département de la Loire.
Toutes les demandes déposées à la direction départementale de
l'agriculture et de !a forêt avant début octobre pourront ainsi être
immédiatement honorées. Les autres le seront dans le cadre de la
dotation de 1994 et bénéficieront donc de la baisse des taux boni-
fiés que le Premier ministre a annoncée cors de la conférence agri-
cole du 15 novembre dernier .

Eievage
(bovins prix de vente)

4891. - 9 août 1993 . - M . Bernard de Froment attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur k
filière viande bovine en France . Ii se fait le relais de l ' étonnement
des professionnels éleveurs de cette filière face au différentiel crois-
sant entre le prix d'achat à l ' éleveur et le prix de vente au détail
aux consommateurs. Il cite l ' exemple du „ baby acheté 26 francs
en moyenne aux éleveurs en 1989 et 23 francs en 1993, alors que

le prix de vente aux consommateurs n ' a cessé de croître . Il lui
demande de bien vouloir lui fournir les éléments d'information
nécessaires à la compréhension de cette curieuse situation.

Réponse. - Dans le cas de la viande, la différence entre les
niveaux de prix à la production et à la consommation s'explique
en grande partie par la valeur ajourée introduite à chaque stade de
transformation : commercialisation des animaux (par les mar-
chands de bestiaux ou les coopératives - groupements de produc-
teurs), abattage et découpe, commercialisation sur marchés de gros
etlou au détail . 1! convient de bien noter que le prix du produit
(c'est-à-dire l ' équivalent en viande de l ' animal sur pied) n'inter-
vient qu 'à peu près pour moitié dans la formation du prix du pro-
duit final, au stade de détail . Ainsi, le fait que le prix à la produc-
tion et le prix au détail puissent varier de façon divergente n ' est
pas anormal : en effet, à chaque stade de la filière, correspond un
secteur professionnel bien défini et caractérisé par des contraintes
et des variables spécifiques ; or ces dernières sont sans corrélation
aucune avec celles de la production bovine . A titre d'exemple,
entre 1989 et 1993, la moyenne des prix à la production des gros
bovins a régressé de 10 p . 100 environ en raison de la pression de
l'offre induire par le quotas laitiers, tandis que le salaire minimum
(SMIC) augmentait de 15 p . 100. En 1991, la Commission
d'enquête de l 'Assemblée nationale relative au fonctionnement du
marché de la viande ovine et bovine terminait son rapport en sou-
lignant l,, nécessité d ' une étude approfondie sur les distorsions
encre les prix à la production et les prix de gros d 'une part et les
prix de détail d ' autre part . Cette étude, confiée à l 'Institut national
de la recherche agronomique et effectuée avec la collaboration de
plusieurs organismes notamment celle de l ' INSEE, vient d'être
publiée. Elle fair apparaître qu'il existe effectivement une diver-
gence entre les prix à la production et les prix à la consommation
à partir de 1986 et que celle-ci se situe au niveau de la distribu-
tion . il a été observé un accroissement hors inflation des marges
bénéficiaires des grandes et moyennes surfaces . Cette hausse des
marges concerne tous les produits carnés, mais surtout le veau et le
becuf. Au niveau de la boucherie de détail, une hausse des marges
a également été observée, mais elle a pour objet de compenser une
baisse régulième des volumes commercialisés.

• Lait et produits laitiers
(quotas laitiers - transfert - sociétés d'exploitation agricole)

4946 . - 16 août 1993 . - M. Jean-Paul Durieux attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l' utilité
qu'il v aurait à revoir les dispositions concernant les GAEC (grou-
pements agricoles d 'exploitation en commun) partiels laitiers.
Désormais, en effet, dans le cadre des GAEC partiels laitiers, le
transfert des quotas laitiers peut se réaliser sans transfert foncier.
La portée de cet ajustement est limitée à des associés exploitants,
personnes physiques . Les sociétés ne peuvent tirer parti de cette
novation . y compris des sociétés telles que les EARL (exploitations
agricoles à responsabilité limitée) ou GAEC déjà constitués . Alors
que le développement de structures de coopération alles que les
GAEC est souhaitable et d'ailleurs encouragé, la restriction de la
réglementation est inadaptée aux problèmes réels . Il lui demande
en conséquence s'il entend, à brève échéance, faire modifier le
texte de la circulaire DEPSE n° 7051 du 14 neventbre 1991 dans
un sens qui favorise l 'adaptation des structures agricoles aux exi-
gences économiques actuelles.

Réponse. - Afin de permettre la mise en commun d 'ateliers lai-
tiers par les exploitants producteurs désireux de travailler ensemble
et ce souvent afin de rentabiliser les investissements, les pouvoirs
publics ont été amenés à autoriser la constitution de GAEC par-
tiels laitiers . Les références laitières des associés qui conservent le
foncier leur restent propres et sont simplement mises à disposition
de la société à laquelle ils adhèrent . Cette disposition particulière
des règles relatives aux quotas laitiers n ' a pu se faire que dans le
cadre du GAEC, où tous les associés sont venus de participer au
travail sur l 'exploitation . Il n'est pas envisagé de I étendre aux
autres formes sociétaires. En effet, seule cette forme de société, au
sein de laquelle tous les associés ont la qualité d' associés exploi-
tants et dont l ' évolution peut ore suivie à travers la procédure de
reconnaissance, offre des garanties suffisantes de respect des dispo-
sitions afférentes aux quotas laitiers .
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Elevage
(porcs - soutien du marché)

4964. - 16 août 1993 . - M. Henri de Richemont appelle
l' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la péche sur
les préoccupations des éleveurs de porc qui subissent de plein
fouet une crise sans précédent . En effet, la nouvelle baisse de
50 centimes du prix du porc rend !a situation intolérable pour les
producteurs au bout de neuf mois de crise. Elle se produit alors
même que le prix moyen depuis le début de l'année 199 .3 a dimi-
nué de 33 p . 100 par rapport à celui enregistré l ' année dernière à
la même période . Cette chute des cours et d'autant plus préoc-
cupante, qu'il y a une baisse des restitutions à l'exportation . Les
exploitations elles-mêmes sont menacées dans leur existence . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte
prendre pour améliorer la situation des éleveurs de porc.

Elevage
(porcs - soutien du marché)

5227 . - 23 août 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les vives
préoccupations des éleveurs de porcs qui souhaitent que k gouver-
nement français exige le rétablissement immédiat des restitutions à
l'exportation que la Communauté économique européenne (CEE)
vient d 'abaisser de 30 p . 100 et qui hypothèquent les possibilités
d'exportation vers les pays tiers. Après l'effondrement du marché
au mois de juillet, la décision de la CEE ne fait qu'aggraver ia
situation des éleveurs de porcs français.

Elevag'
(porcs - soutien du marché)

5791 . - 20 septembre 1993 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
la situation de crise dans laquelle se trouvent les éleveurs de porcs.
En effet, les producteurs ae porcs voient ks cours se dégrader
depuis dix mois sans qu ' aucune perspective de redressement soit
aujourd 'hui apparente . Il lui demande donc s'il compte intervenir
auprès de la Commission européenne pour rétablir les restitutions
à l'exportation et de tout mettre en oeuvre pour sauver i'outil de
production .

Elevage
(porcs - soutien du marché - concurrence étrangère)

6822 . - 18 octobre 1993 . - M. Jean-Marc Ayrault attire
l'attention de M . le ministre de l 'agriculture et d_ la pêche sur
les prix de vente actuels de la viande porcine et sur les difficultés
financières qui en résultent pour les producteurs de porcs . Ces éle-
veurs, confrontés à des cours inférieurs au prix de production, à la
concurrence internationale, notamment à celle des producteurs
danois, souhaitent, au niveau communautaire, un renforcement de
la réglementation sur la qualité, des contrôles plus stricts pour les
viandes importées, le rétablissement des restitutions, un dégage-
ment du marché de 100 000 tonnes et l ' exportation, vers les pays
tiers, des quantités stockées . Au plan national, ils demandent une
intervention des pouvoirs publics sur une base forfaitaire corres-
pendant à la prise en charge de 80 p. 100 des frais financiers des
bâtiments pour les récents investisseurs, l'allègement des charges,
un report de paiement des cotisations sociales avec prise en charge
partie le, des consolidations et des taux réduits pour les prêts en
faveur des naisseurs et des producteurs . II lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelle suite il entend accorder à ces proposi-
tions .

Elevage
(porcs - soutien du marché - concurrence étrangère -

Hautes-Pyrénées)

6855 . - I8 octobre 1993 . - M. Jean Glavany appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la
situation préoccupante des producteurs de porcs dans le départe-
ment des Hautes-Pyrénées . La crise porcine place l'ensemble
des producteurs de porcs français en général et ceux des Hautes-
Pyrénées en particulier dans une situation extrêmement difficile.
Ls chiure des cours du porc fait supporter aux éleveurs des pertes
financières considérables . A cela viennent s'ajourer . des menaces
d 'ordre international, comme l'obligation par les accords du

GATT de faire régresser de 6 p . 100 !a production porcine euro-
péenne ou les importations supplémentaires équivalant à 1 p . 100
de !a production communautaire avec les accords d ' associations des
pays de l 'Europe centrale. De plus, les éleveurs porcins s'inquiètent
des épidémies venant des grands bassins de production qui
menacent aujourd'hui l ' élevage français . Enfin, la perspective de
nouvelles taxes qui seraient instituées à leur égard (redevance pol-
lution, impôt foncier, etc .) leur fait redouter un avenir incertain
pour leur profession . Il lui demande quelles réformes conjonc-
turelles et structurelles il compte entreprendre afin de mettre fin à
cette situation alarmante qui, à terme, pourrait se solder par la dis-
parition d 'un millier d'emplois dans les Hautes-Pyrénées.

Elevage
(porcs - soutien du marché - concurrence étrangère)

6990 . - 25 octobre 1993 . - M. Pierre Hellier attire l' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation
dramatique à laquelle se trouvent confrontés depuis près d ' un an,
les producteurs français de porcs . En effet, le prix du post a
atteint aujourd ' hui un niveau particulièrement bas puisque celui-ci
est rendu à 6,83 francs le kilo, ce qui semble totalement injustifié
si l'on compare ce prix aux tarifs pratiqués à l ' extrémité de la
chaine de distribution où les prix à la consommation n'ont en
aucun cas diminués . II lui demande donc de bien vouloir l ' infor-
mer quant aux mesures qui sont envisagées pour venir en aide
dans les meilleurs délais aux producteurs porcins dont la pérennité
des exploitations est aujourd hm menacée.

Elevage
(porcs - soutien du marché - concurrence étrangère)

7218 . - 25 octobre 1993 . - M. jean-Marc Ayrault appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
lés mécontentements que suscitent parmi les éleveurs de porcs, les
importations de viande porcine. Les conditions de production et
les bas prix des autres pays producteurs provoquent une baisse des
prix chez les éleveurs français . Ils sont pénalisés par la chute des
cours de ce produit et ne peuvent affronter une telle concurrence.
Les difficultés de gestion qui en résultent à mettre en péril cette
activité . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si des mesures
d'aides spécifiques peuvent être envisagées en leur faveur.

Elevage
(porcs - soutien du marché - concurrence étrangère)

7238 . - 25 octobre 1993 . - Depuis ces derniers mois, le cours
du porc a, à deux reprises, fortement chuté provoquant chez les
producteurs une réelle inquiétude . Leurs marges de manoeuvre ont
considérablement été réduites, les coûts de production restant
stables. Face à cet effondrement, M. Arnaud Cazin d 'Honinc-
thun demande à M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche
s'il envisage de donner une suite, et dans quelle mesure : aux
attentes de cette profession en ce qui concerne notamment : l ' aug-
mentation des restitutions communautaires, la suppression des dis-
torsions de concurrence communautaire, k renforcement des
contrôles sanitaires sur les porcs entrant en France, les mesures
d ' allègement des charges financières et sociales pour soutenir les
producteurs.

renne.
(porcs - soutien der marche)

7755 . - 8 novembre 1993 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
la rès grande faiblesse des cours du porc . En effet, actuellement
les cours oscillent autour des 6,80 francs par kilogramme . Bien
que le ministère de l'agriculture ait obtenu une augmentation des
restitutions de 25 à 70 écus pour 1 exportation de la viande de
porc sur la Russie, Biélorussie et Ukraine, cette mesure est insuffi-
sante. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
sauver le secteur porcin qui est en grave danger.

Elevage
(porcs - soutien du marché)

8309. - 22 novembre 1993 . - M . Roland Vuillaume appelle
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la crise de la production porcine, et plus spécialement sur la situa-

( tion particulièrement difficile dans laquelle se trouvent les éleveurs
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de Franche-Comté. Le déficit d 'exploitation d ' un élevage
employant une unité de main-d'oeuvre (80 à 100 truies) sera,
en 1993, d'environ 250 000 francs et donc les exploitations par-
fines sont directement menacées dans leur existence . La Fédération
nationale porcine souhaite le maintien des éleveurs sur l ' ensemble
du territoire. Elle est intervenue auprès des pouvoirs publics pour
qua l'Etat prenne des mesures de sauvegarde : appui massif ne la
trésorerie de tous les éleveurs sous forme de report d ' annuités 1993
et de prise en charge des frais financiers des ouvcrtu .es de crédit et
des prêts court terme ; mise en place urgente d'un dégagement de
viande porcine française vers les pays tiers afin d 'éviter dans les
jours prochains une nouvelle baisse du prix du porc. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre pour maintenir ces exploitations fortement menacées.

Réponse. - Ce secteur connaît, en effet, actuellement une très
grave crise de marché . C 'est pourquoi le Gouvernement a décidé
de lui apporter son soutien afin de préserver l'outil de production
et la compétitivité des éleveurs de porcs . Les éleveurs vont ainsi
bénéficier d ' importants allégements de leurs charges financières par
restructuration de leurs emprunts et report d 'échéance . En associa-
tion avec les établissements bancaires concernés, les mesures sui-
vantes ont été arrêtées ; elles répondent très largement aux
demandes de la profession : l ' échéance 1993 (intérêts + capital) des
prêts non bonifiés à moyen et long terme sera reportée . Elle fera
l ' objet d'un près sur quatre ans avec différé d ' un an (le premier
remboursement se situant fin 1995) et sans charge d'intérêts la
première année . Cette mesure permettra une reconstitution immé-
diate de la trésorerie des éleveurs qui n 'auront donc eu aucun rem-
boursement à effectuer en 1993 . La durée des prêts à taux bonifiés
souscrits entre 1988 et 1992 sera allongée de trois ans, ce qui se
traduira par une réduction significative de la charge annuelle de
remboursement . En outre. lors du dernier conseil des ministres de
l 'agriculture des 18 et 19 octobre à Luxembourg, il a été obtenu
que soit programmée une nouvelle opération de dégagement du
marché communautaire. La Commission des communautés euro-
péennes devrait faire connaître prochainement les modalités pra-
tiques de cette nouvelle tranche exceptionnelle de restitutions à
l'exportation . Ces mesures financières d'une ampleur sans pré-
cédent seront de nature à atténuer les difficultés que connaissent
les producteurs de porcs .

Elevage
('porcs - soutien du marché - Cantal)

4965 . - 16 août 1993. - M. Alain Marleia appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation
des producteurs de porcs de son département, situé en zone de
montagne. Ces producteurs sont souvent des agriculteurs qui ont
été exclus de certaines productions contingentées et qui ont trouvé
une production refuge dans la production porcine . Ils subissent
actuellement une crise sans précédent ; ainsi, depuis le 15 décembre
1992, il a été enregistré une chute des cours de 40 p . 1G0. En
conséquence, il lui demande s ' il ne pourrait pas être envisagé la
mise en place d ' une caisse de compensation qui prendrait en
compte les charges de production et le prix de vente des animaux
car en aucun cas les producteurs de porcs d 'un département
comme k sien ne sont responsables de la surproduction actuelle . A
titre d 'exemple, la production annuelle cantalienne est de
80 000 p orcs alors que ks Côtes-d ' Armor en produisent 4 millions.
Une telle mesure termettrait ainsi le maintien du tissu rural d 'un
département déjà touché par la désertification.

Réponse. - Ce secteur connaît, en effet, actuellement une très
grave crise de marché . C' est pourquoi le Gouvernement a décidé
de lai apporter son soutien afin de préserver l 'outil de production
et la compétitivité des éleveurs de porcs . Les éleveurs vont aussi
bénéficier d' importants allégements de l eurs charges financières par
restr ucturation de leurs emprunts et report d 'échéance. En associa-
tion avec les établissements bancaires concernés, les mesures sui-
vantes on : été arrêtées ; elles répondent très largement aux
demandes de la profession : l'échéance 93 (intérêts plus capital) des
prêts non bonifiés à moyen et long terme sera reportée . Elle fera
l'objet d ' un prêt sur quatre ans avec différé d'un an (le . emier
remboursement se situant fin 1995) et sens charges d ' intérêts la
première année . Cette mesure permettra une reconstitution immé-
diate de la trésorerie des éleveurs qui n ' auront donc aucun rem-
boursement à effectuer en 1993 ; la durée des prêts à taux bonifiés
souscrits entre 1988 et I992 sera allongée de trois ans, ce qui se
traduira par une réduction significative de la charge annuelle de

remboursement. Pour atténuer dans les zones de montagne les
effets de la crise, un crédit de 10 MF vient d' être décidé . Ce crédit
viendra conforter le versement de l 'aide à la qualité du porc en
zone de montagne et piémont . Ces mesures financières d ' une
ampleur sans précédent seront de nature à atténuer les difficultés
que connaissent les producteurs de porcs, y compris dans les zones
à faible densité .

Vin et viticulture
(VAOC - réglementation - application - conséquences -

vignoble Béarn-Bellocq)

5502 . - 13 septembre 1993 . - ldl . Jean Granet attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture et de !a pêche sut les
conséquences pour le vignoble Béarn-Bellocq de l ' application
rigoureuse des règles régissant les appellations d 'origine contrôlée,
en particulier le contingentement des transferts de droits de plan-
tation . Si cette mesure au niveau national permet d' éviter des
mesures autoritaires telles que la mise en place de quotas de pro-

(maladies et parasites - facteur Edouard - lutte er prévention)

5416 . -- 6 septembre 1993. - M. Jean-Claude Bireau s ' in-
quiète vivement de la p ropagation du facteur Edouard agent
biologique qui touche f les vignobles . Il se développe durant la
seconde fermentation, dite malolactique, sans qu ' aucune mesure
permettant son éradication air pu être mise en place. Il demande à
M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche quelles recomman-
dations il formule à la veille des vendanges.

Réponse. - )uluià présent, les études menées pour identifier
l'agent responsabae de l 'anomalie que constitue le « facteur
Ecouard ,, n'ont pas abouti . C 'est pourquoi, un programme de
recluecche sur ce phénomène, présenté par l ' institut technique de la
vigne et du vin a été inscrit au programme inrerministérel Mi-
ment Demain pour qu'il bénéficie ainsi d 'une participation finan-
cière de l ' Etat .

Elevage
(ovins - prime compensatrice - conditions d'attribution)

4991 . - 16 août 1993 . - M. Jean-Pierre Chevènement anise
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les difficultés grandissantes des éleveurs ovins . A titre d ' exemple, le
marché de la laine s ' est effondré (1 à. 2 francs le kilo, contre 8 à
10,50 francs en 1990) . Les éleveurs ovins français seuhaiteraient
que les spécificités de l'élevage ovin dans notre pays - notamment
la faible taille des cheptels - soient prises en compte au niveau
communautaire . Dans ce contexte il lui demande s il entend agir
pour : 1" que les règles d 'éligibilité des éleveurs ovins à la prime
compensatrice ovine (PCO) soient assouplies afin d 'y inclure les
petits cheptels . 2" que la PCO soir versée sans retard et à date fixe.

Réponse . - La production ovine française est déficitaire au
niveau national et ses volumes sont en régression depuis une
décennie . Elle est aussi l ' une des seules susceptibles de valoriser les
zones difficiles, aussi est-il nécessaire de l ' encourager. La prime
compensatrice ovine doit conserver sa finalité qui est de soutenir
un élevage spécialisé . Cette spécificité serait remise en cause par
l ' extension de l'éligibilité aux cheptels de trop faible raille. Le
retard par rapport aux objectifs fixés dans le versement de la prime
en 1993 est imputable à la modification instituée cette année par
la réforme de la politique agricole commune qui impose une
limite de droits à prime par producteur et par suite une gestion
administrative des dossiers beaucoup plus complexe . Néanmoins,
les paiements avaient débuté dès le 3 août dernier . A la demande
de la France, le paiement du deuxième acompte intervenant habi-
tuellement fin octobre a pu être regroupé avec le premier . h est
intervenu simultanément avec celui de la prime monde rural, un
gain de trésorerie étant ainsi réalisé par les éleveurs . Afin de mieux
répondre à l'attente des éleveurs, lors des prochains versements, la
direction de la production et des échanges du ministère de l 'agri-
culture et de la pèche a été chargée d'effectuer un bilan précis des
conditions concrètes de mise en oeuvre de ces nouvelles procé-
dures de gestion afin de tirer toutes les conséquences de l 'ex-
périence de cette première année.

Vin et viticulture
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duction, elle entraîne par son application rigoureuse à l ' égard de
l 'AOC Béarn-Beilocq une disparition certaine du potentiel viticole
de cette région . II souhaiterait savoir quels amendements aux
mesures générales appliquées au vignoble AOC il envisage d ' adop-
ter afin de sauvegarder ces petites productions.

Réponse . - Le marché des vins déséquilibré par une surproduc-
tion structurelle et une consommation en baisse a conduit les res-
ponsables professionnels à renforcer la maitrise du potentiel de
production . Aussi, les différentes modalités d'accroissement du
vignoble d 'appellation d 'origine contrôlée qui nécessitent une auto-
risation ministérielle sont bloquées qu ' il s' agisse de replantation
interne, de plantation nouvelle ou de transfert . Le syndicat de
l'ACC Béarn-Bellow souhaite que soit réouverte la possibilité
d'utiliser au sein de la même appellation les transferts de droits de
plantation . Dans la mesure où elle ne conduirait pas à un accrois-
sement du potentiel de production . cette démarche est, sur le plan
du principe, compatible avec la décision de pause des plantations.
Un dispositif visant à rétablir l'utilisation des droit, de plantations
est donc à l 'étude et sera soumis à un oroch e ln comité national
des vins et eaux-de-vie de l ' Institut national des appellations d 'ori-

ine . Par ailleurs, et comme le souligne l 'honorable parlementaire,
les appellations d 'origine présentant des situations très particulières
justifient pleinement qu'un contingent leur ait été réservé par le
comité national de l'Institut national des appellations d ' origine des
27 et 28 mai 1993 . Les critères d' attribution de ce contingent ont
été approuvés lors du comité national des 3 et 4 novembre 1993.
Les responsables professionnels locaux et régionaux sont parti-
culièrement impliqués dans la répartition des autorisations entre
appellations .

Agriculture
(entreprises de travaue agricoles et ruraux - emploi er activité)

5794. - 20 septembre 1993 . - M . Dominique Bussereau attire
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation dans la9uelle se trouvent les entrepreneurs de travaux
agricoles . Alors que tes charges représentées par l'amortissement du
matériel nécessaire à l'exercice de leur profession sont lourdes, le
régime fiscal qui leur est appliqué ne semble pas tenir suffisam-
ment compte de la spécificité de cette activité . Cette situation est
très pénalisante pour ces entreprises car elles doivent faire face à
l ' exécution de travaux agricoles par les CUMA . Le statut de ces
entrepreneurs, bien souvent eux-mèmes agriculteurs . ne leur per-
met pas, actuellement, d ' exercer de façon satisfaisante leur activité.
compte tenu de !a situation actuelle de l ' agriculture française . Il lui
demande quelles mesures il serait possible de prendre afin de révi-
ser le statut des entreprises de travaux agricoles et de rétablir une
concurrence équitable sur le marché des services agricoles.

Réponse. - Afin d'éviter toute distorsion de concurrence pénali-
sant tes entreprises de travaux agricoles et ruraux, le législateur a
introduit des dispositions qui préservent un équilibre qu ' aurait pu
cotnpmmettre l 'extensior du champ d'activité des CUMA . A cet
égard, les collectivités locales ne peuvent être associées coopérateurs
des CUMA que dans la mesure où elles possèdent des intérêts
agricoles correspondant à l'objet social de celles-ci . Actuellement,
une extension éventuelle du champ d 'activité des CUMA au béné-
fice des collectivités locales ne saurait être étudiée sans apprécier
des distorsions de concurrence pouvant apparaître à l'égard des
entreprises de travaux agricoles et ruraux.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

5545. - 13 septembre 1993 . - M . Michel Habig demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche s' il n 'envisage pas
rapidement la mise au niveau du RMI de toutes les retraites
actuelles des agriculteurs ayant cotisé 37,5 années, en attendant
que certains projets de loi soient votés.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d ' exploitation . . rte décision a été prise à partir
des conclusions des groupes de t ,vail mis en place après la réu-
nion du 7 mai 199.3 entre le Gouvernement et les organisations
professionnelles agricoles . En effet, les pensions de retraite des agri-
culteurs demeurent encore en moyenne inférieures à celles des
retraités des autres régimes, malgré les revalorisations excep-
tionnelles appliquées à plusieurs reprises dans le passé et la réforme
du mode de calcul des retraites proportionnelles réalisée en 1990.
La mesure retenue consistera, dans la prise en compte pour le cal-
cul de la retraite proportionnelle, de tout ou partie des années
pendant lesquelles les agriculteurs ont été aides familiaux, ces
années donnant lieu à attribution de points de retraite gratuits . En
effet, la majorité des agriculteurs sont partis er partent encore à la
retraite avec des pensions minorées, du fait qu'avant de parvenir
au statut de chef d'exploitation, ils ont été plus ou moins long-
temps aides familiaux et que, pendant cette période, ils ne se sont
pas ouvert de droits à la retraite proportionnelle . Bénéficieront
donc de cette disposition les agriculteurs qui ont effectué la totalité
ou la quasi-totalité de leur carrière dans l'agriculture et qui ont été
chefs d'exploitation pendant la majeure pairie de celle-ci . La
mesure bénéficiera non seulement aux exploitants qui prendront
dorénavant leur retraite, mais également à ceux actuellement retrai-
tés . Elle permettra de garantir, après une carrière complète en agri-
culture es dans les cas les plus défavorables, une pension de retraite
qui sera au minimum équivalente au revenu minimum d 'insertion
(RaM1) . Cette revalorisation concernera dès 1994 170 000 retraités
agricoles, pour lesquels elle entraînera une majoration de 10 p . 100
en moyenne de leur pension . Pour l ' avenir, ce sont de 9 000 à
12 000 exploitants prenant lette ternaire chaque année qui bénéfi-
cieront en outre de ces nouvelles dispositions . Le coût net de la
mesure pour le BAPSA sera annuellement d 'environ 300 millions
de francs . Par ailleurs, des }}otisations pour 12 retraite propor-
tionnelle seront dorénavant demandées pour les aides familiaux,
qui pourront ainsi acquérir des droits à cette retraite qui était jus-
qu 'à maintenant réser vée aux seuls chefs d'exploitation . Après
l'étape qui vient d ' être franchie en faveur des petites retraites des
chefs d'exploitation, d'autres progrès devront être accomplis . En
particulier, la question difficile de l ' amélioration des pensions de
réversion dans le régime agricole devra être examinée en priorité .

Animaux
(refuges - .fouittionnenrent)

6290. - 4 octobre 1993 . - Mme Anne-Marie Couderc attire
l 'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
la situation éminemment critique dans laquelle se trouvent les
refuges des associations de protection des animaux du fait de la
surpopulation canine et féline, liée en particulier au développe-
ment de l ' élevage et du eornmcrce clandestin des animaux . Elle
souhaite que des moyens efficaces soient mis en œuvre pour assu-
rer le respect des dispositions de la loi du 27 janvier 1988 et pour
favoriser l ' ouverrture, aux personnes de faibles ressources, de
centres de stérilisation gratuite des animaux afin que, dans l ' avenir,
l'euthanasie, contraire à la mission des refuges . ne soit plus l'issue
fatale réservée aux animaux recueillis.

Réponse. - La surpopulation canine et féline étant en partie
inhérente à la prolificité de ces espèces, la stérilisation peut effec-
tivement contribuer à pallier ces problèmes. Afin que les personnes
ne disposant que de faibles ressources puissent avoir recours à cette
solution pour leur animal, l'article 28 du code de déontologie
véterinaire permet . aux associations dont ! ' objet est la protection
des animaux, d 'organiser des consultations vétérinaires gratuites.

Agriculture
(exploitants agricoles - changement de production - reg!.mentation)

6524. - I l octobre 1993 . - M . Jean Auclair attire l ' attention
de M. k ministre de l'agriculture et de la pêche sur les procé-
dures applicables en cas de changement de production pour une
exploitation agricole . Il lui cite le cas d'une exploitation dans la
Creuse à laquelle est attaché un quota de 200 000 litres de lait.
Pour des raisons de santé, l 'exploitant désirerait abandonner cette
production pour se tourner ver celle de vaches allaitantes . Or, il
n ' existe, semble-t-il, aucun lien entre les deux réglementations
régissant ces productions. En abandonnant sa production actuelle,
l ' exploitant n 'a aucune garantie de mouvoir bénéficier des auto-
risations nécessaires pour se lancer & ris la seconde activité . Il lui
demande quels sont ses projets pou . permettre effectivement une
meilleure coordination entre les différentes réglementations . Il lui
demande, en particulier, quelles solutions !l préconise à propos du
cas ci-dessus exposé.

Réponse. - Au niveau national, aucune modalité particulière n ' a
encore été prévue dans le régime des primes à l 'élevage à l 'inten-
tion des exploitants qui changent de production . Ces problèmes
sont en effet trop spécifiques pour donner lieu à des décisions cen-
tralisées . li est donc souhaitable qu ' ils soient traités au cas par cas
au sein des commissions mixtes départementales.
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Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion - conditions d'attribution)

6687. - 11 octobre 1993. - M. François Vannson appelle
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation des agriculteurs en retraite, dons le conjoint retraité est
décédé, qui ne peuvent prétendre, eu égard aux dispositions légis-
latives en vigueur, à l ' attribution de la pension de réversion . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage de
prendre à cet égard.

Réponse. - Aux termes de l 'article 1 122 du code rural, les veuves
d'exploitants agricoles ne peuvent prétendre à la pension de réver-
sion de ces derniers, que si elles ne sont pas elles-mêmes titulaires
d'un avantage de vieillesse acquis au titre d ' une activité profes-
sionnelle . Toutefois, si la pension de réversion susceptible d ' être
servie est d'un montant supérieur à celui de la retraite personnelle
du conjoint survivant, la différence leur est servie sous forme d'un
complément différentiel . Par ailleurs . le régime agricole est plus
favorable que ceux des salariés de l'industrie, du commerce et de
l 'agriculture lorsque le conjoint survivant est âgé de moins de
soixante ans, puisqu ' il bénéficie alors d ' un taux de réversibilité de
70 à 80 p. 100 de la pension du défunt contre 52 p . 100 dans le
cas d ' un salarié . Il est vrai, néanmoins, que des disparités sub-
sistent entre ces régimes au détriment des veuves d ' agriculteurs.
Mais compte tenu des charges du budget annexe des prestations
sociales agricoles, dons l'équilibre n'est assuré que grâce à une très
importante participation de la collectivité nationale, il n ' a pas été
possible jusqu ' à maintenant de réaliser une modification de la
législation, de manière à instituer une possibilité de cumul des
avantages de vieillesse personnels et de réversion dans les mêmes
conditions que pour les salariés . Après l 'étape qui vient d' être fran-
chie en faveur des petites retraites des chefs d ' exploitation, telle
qu'elle a été annoncée lors de la conférence agricole du
15 novembre dernier, la question difficile de l'amélioration des
pensions de réversion dans le régime agricole devra être examinée
en priorité .

Mutuualiré soi laie agricole
(retraites - p ensions de réversion -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

7035 . - 25 octobre 1993 . - M . Patrick Labaune appelle
l'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sut
la situation des veuves d ' exploitants agricoles, titulaires de droits
propres à une pension de retraite, qui se voient: refuser le bénéfice
de la pension de réversion de leur époux . Ayant travaillé durement
de longues années aux côtés de leur mari pour contribuer à la
bonne marche de l'exploitation, elles doivent aujourd'hui faire face
à une séparation douloureuse, mars également à une situation
financière difficile . 11 lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Mutualité sociale agricole
(retraiter - pensions de réversion -

cumul avec sas avantage personnel de retraite)

7100 . - 25 octobre 1993 . - M. Philippe Auberger appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
le problème de l ' harmonisation des droits à pension de réversion
des conjoints survivants d 'exploitants agriwles avec ceux dont
bénéficient les salariés du régime général . Aux termes de
l'article 1122 du code sural, en effet, les veuves d ' exploitants agri-
coles ne peuvent prétendre à une pension de réversion que si elles
ne sont pas elles-mêmes titulaires d'un avantage de vieillesse acquis
au titre d ' une activité professionnelle . L' interdiction de cumul des
droits personnels du conjoint survivant et de la pension de réver-
sion apparaît donc comme une injustice . Sans méconnaître les
contraintes financières actuelles ni le coût d ' un alignement sur le
régime général, il souhaiterait qu ' il lui indique lits mesures qu ' il
compte prendre afin d'améliorer la situation des agricultrices en
situation de veuvage .

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion - conditions d'attribution)

7211 . - 25 octobre 1993. - M. Roland Vuillaume appelle
l 'attention de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur
la situation des agricultrices retraitées, veuves d ' agriculteurs, qui ne
peuvent prétendre à l'attribution de la pension de réversion . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il envisage
de prendre afin de remédier à une situation particulièrement
injuste pour cette catégorie de personnes qui ont travaillé toute
leur vie.

Réponse. - Aux termes de l'article 1122 du code rural, les veuves
d ' exploitants agricoles ne peuvent prétendre à la pension de réver-
sion de ces derniers que si elles ne sont pas elles-mêmes titulaires
d ' un avantage de vieillesse acquis au titre d 'une activité profes-
sionnelle. Toutefois, si la pension de réversion susceptible d 'être
servie est d'un montant supérieur à celui de la retraite personnelle
du conjoint survivant, la différence leur est servie sous forme d ' un
complément différentiel. Par ailleurs, le régime agricole est plus
favorable que ceux de salariés de l ' industrie, du commerce et de
l ' agriculture lorsque le conjoint survivant est âgé de moins de
soixante ans puisqu ' il bénéficie alors d'un taux de réversibilité de
70 à 80 p. 100 de la pension du défunt - contre 52 p . 100 dans
le cas d ' un salarié . Il est vrai, néanmoins, que des disparités sub-
sistent entre ces régimes au détriment des veuves d'agriculteurs.
Mais compte tenu des charges du budget annexe des prestations
sociales agricoles, dont l ' équilibre n ' est assuré que grâce à une très
importante participation de la collectivité nationale, il n ' a pas été
possible jusqu ' à maintenant de réaliser une modification de la
législation, de manière à instituer une possibilité de cumul des
avantages de vieillesse personnels et de réversion dans les mêmes
conditions que pour les salariés . Après l'étape qui vient d 'être fran-
chie en faveur des petites retraites des chefs d ' exploitation, telle
qu 'elle a été annoncée lors de la conférence agricole du
15 novembre dernier, la question difficile de l ' amélioration des
pensions de réversion dans le régime agricole devra Mtre examinée
en priorité .

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux - emploi et activité -

concurrence des CUMA)

7188. - 25 octobre 1993 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
l 'exécution des travaux d'aména gement de l 'espace rural . L ' éven-
tuel élargissement de l ' activité des CUMA dans le domaine de
l 'entretien de l'espace rural entrepris par les collectivités locales
rencontre une forte opposition des entrepreneurs de travaux agri-
coles et ruraux, au nom d'un manque d 'équité en matière de
concurrence . Il lui demande de bien vouloir lui préciser ses inten-
tions à ce sujet.

Réponse. - Afin d'éviter toute distorsion de concurrence pénali-
sanr les entreprises de travaux agricoles et ruraux, le législateur a
introduit des dispositions qui préservent un équilibre qu 'aurait pu
compromettre l 'extension du champ d ' activité des CUMA . A cet
égara, les collectivités iacales ne peuvent être associées coopérateurs
des CUMA que dans la mesure où elles possèdent des intérêts
agricoles correspondant à l'objet social de caltes-ci . Actuellement.
une extension éventt'elle du champ d 'activird des CUMA au béné-
fice des collectivités locales ne saurait être étudiée sans apprécier
des distorsions de concurrence pouvant apparaître à l 'égard des
entreprises de travaux agricoles et ruraux.

1

	

Mutualité sociale agricole.
(retraites - mentant de pensions)

Î
1 7210. - 25 octobre 1993 . - M . Roland Vuillàanie appelle

l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
la situation des exploitants agricoles retraités et de leurs épouses.
Pour ces dernières, le montant de la retraite est inférieur au RMi.
Certains d 'entre eux ayant atteint soixante-cinq ans ont recours au
fonds national de solidarité et souhaitent une revalorisation de leur
pension . I1 lui demande quelle mesure il envisage de prendre afin
de remédier à cette injuste situation.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d'exploitation . Cette décision a été prise à partir
des conclusions des groupes de ttavail mis en place après la réu-
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pion du 7 mai 1993 entre le Gouvernement et les organisations
professionnelles agricoles . En effet, les pensions de retraite des agri-
culreurs demeurent encore en moyenne inférieures à celles des
retraités des autres régimes, malgré les revalorisations excep-
tionnelles appliquées à plusieurs reprises dans le passé et la réforme
du mode de calcul des retraites proportionnelles réalisée en 1990.
La mesure retenue consistera dans la prise en compte pour le cal-
cul de la retraite proportionnelle, de tout ou partie des années
pendant lesquelles les agriculteurs ont été aides familiaux. ces
années donnant lieu à attribution de points de retraite gratuits . En
effet, la majorité des agriculteurs sont partis et partent encore à la
retraite avec des pensions minorées du fair, que, avant de parvenir
au statut de chef d'exploitation, ils ont été plus ou moins long-
temps aides familiaux et que, pendant cette période, ils ne se sont
pas ouverts de droits à la retraite proportionnelle . Bénéficieront
donc de cette disposition, les agriculteurs qui ont effectué la tota-
lité ou la quasi-totalité de leur carrière dans l ' agriculture et qui ont
été chefs d'exploitation pendant la majeure partie de celle-ci . La
mesure bénéficiera non seulement aux exploitants qui prendonr
dorénavant leur retraite, mais également à ceux actuellement retrai-
tés . Elle permettra de garantir, après une carrière complète en agri-
culture et dans les cas les plus défavorables, une pension de retraite
qui sera au minimum équivalente au revenu minimum d'insertion
(RMI) . Cette revalorisation concernera dès 1994 170 000 retraités
agricoles pour lesquels elle entraînera une majoration de 10 p . 100
en moyenne de leur pension . Pour l ' avenir, ce sont de 9 000 à
12 000 exploitants prenant leur retraite chaque année qui bénéfi-
cieront en outre de ces nouvelles dispositions . Le coût net de la
mesure pour le BAPSA sera annuellement d ' environ 300 millions
de francs . Par ailleurs, des cotisations pour la retraite propor-
tionnelle seront dorénavant demandées pour les aides familiaux qui
pourront ainsi acquérir des droits à cette retraite qui était jusqu 'à
maintenant réservée aux seuls chefs d ' exploitation . Après l'étape
qui vient d'être franchie en faveur des petites retraites des chefs
d 'exploitation, d ' autres pro g rès de'•ront être accomplis . En parti-
culier, la question difficile d l ' amélioration des pensions de réver-
sion dans le régime agricole devra être examinée en priorité.

Agriculture
(prêts bonifiés - conditions

	

!lribution -
jeune; agriculteurs - Orne)

7289. - 1" novembre 1993 . - M . Hubert Bassot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l ' insuf-
fisant quota trimestriel, attribué au département de l ' Orne, pour
solder les prêts „ jeunes agriculteurs ( .A .) » . C ' est ainsi qu a la
date du 8 octobre 1993 . le montant cumulé des demandes de
prêts « jeunes agriculteurs » non satisfaites s'élève à
10 478 000 fanes . Cette situation oblige les jeunes agriculteurs à
recourir à des prêts à court terme non bonifiés . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser les disposirions qu ' il envisage de
prendre afin de permettre aux jeunes de bénéficier pleinement des
mesures prises pour alléger au max i m>•^- le poids des emprunts
souscrira au moment de l 'installatic.

Réponse. - Dans le département de les délaie d'obtenrior,
des prêts à moyens terme spéciaux « j eune agriculteur » ont effec-
tivement été allongés du fait de la consommation totale de l 'enve
loppe qui avait été attribué . Un complément a récemment été
accordé, ce qui doit permettre de satisfaire les dossiers en attente.
Par ailleurs, faisant suite aux premières dispositions altérées dès le
7 mai dernier en faveur de l ' installation des jeune; agriculteurs, le
Gouvernement a annoncé le 15 novembre de nouvelles mesures
s'inscrivant dans une perspective à moyen terme de l'ag riculture
française . Les taux des prêts dont bénéficient les jeunes agriculteurs
diminueront de 0,45 point pour les prêts d'installation et de
1 point pour les prêts de modernisation . Les earactérisr :ques de ces
deux catégories de prêts seront ainsi harmonisées pour permettre le
financement global des besoins liés à l ' installation.

Préretraites
-gricultu :e - conditrwas d 'attribution -

conjaints d'exploitants agricoles)

7605. - 8 novembre 1993. - M. Jean-Gilles Berthommrer
appelle l ' attention de M. le ministre de l'agricatture et de la
par?rite sur la rigueur de certains délais eu durées d ' acr :cité exigés
des agricultrices qui souhaitent bénéficier de la préretraite . Ainsi le

décret n” 92-187 du 27 février 1992 (article 2 [3°)) exige de la
conjointe qui a repris l'exploitation à la suite du départ en retraite
- ou reconnaissance d'invalidité - de son mari une durée mini-
male d'activité comme chef d 'exploitation de six mois :ci elle a
acquis cette qualité avant le 1" janvier 1992 et de trois ans si elle
est devenue chef d ' exploitation après cette date. Une note de ser-
vice du ministre chargé de l 'agriculture DEPSE n° 92-7044 du
30 décembre 1992 précise que « la conjointe qui aura été affiliée
comme chef d 'exploitation . . . en vue du départ à la retraite de son
mari pourra également être admise au bénéfice de la préretraite
dans la mesure où le délai séparant cette affiliation et le départ à !c
retraite du mari n ' excède pas un an » . Or il n' est pas rare que ce
dernier délai soit opposé aux agricultrices dont le mari a tardé à
demander la liquidation de sa pension de retraite sans avoir pré-
sumé que cela empêcherait sa con jointe de bénéficier d 'une prére-
traite . Par ailleurs, les agricultrices associées récemment comme
chefs d'exploitation dans l'entreprise familiale doivent justifier,
pour demander la préretraire, de quinze années d 'activité comme
chef d'exploitation précédant la cessation d'activité agricole . Cette
conditon de durée d'activité parait extrêmement restr,ctive lorsque
le mari s'est retiré de l'exploitation sans avoir pu ou voulu bénéfi•
cier de la législation sur la préretraire . Il lui demande en consé-
quence s'il entend assouplir la réglementation applicable aux deux
situations précitées.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 2-Y du
décret n" 92-187 du 27 février 1992 pris en application de
l'article 9 de la loi n° 91-1407 du 31 décembre 1991, le dispositif
de préretraite agricole est ouvert aux chefs d ' exploitation, àgés d'au
moins cinquante-cinq ans et de soixante ans au plus, justifiant de
l' exercice de cette activité pendant au moins les quinze années pré-
cédant immédiatement sa cessation d ' activité. Les dispositions
applicables permettent aux demandeurs qui justifient de la qualité
d exploitant agricole depuis au moins six mois et qui ont repris au
plus tard le 1" janvier 1992 le fonds agricole de leur époux
reconnu invalide aux deux tiers ou ayant cessé son activité pour
bénéficier de la retraite agricole au plus tard le 1" janvier 1992, de
se prévaloir, pour le décompte de la durée d'activité requise, des
périodes ayant donné lieu à versements à la mutualité sociale agri-
cole de cotisations d'assurance vieillesse à titre de conjoint partici-
pant aux travaux de l ' exploitation ou de chef d'exploitation, dès
lors que la restructuratoin de l'exploitation peut être réalisée dans
les conditions prévues par les textes.

Agriculture
(gel des terres - jachères -

taxes foncières et cotisations sociales - assujettissement)

7711 . - 8 novembre 1993. - M. François Sauvadet appelle
l'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
le montant de la prime accordée pour les terres mises en jachère.
Les agriculteurs, que l ' on met dans l'obligation de laisser 15 p . 100
de leurs terres en jachère, payent malgré tout ies impôts fonciers et
les cotisations MSA y afférent . Ils doivent également les entretenir
pour qu ' elles ne soient pa,: en friche . La „ prime à la jachère „ ne
peut donc être qualifiée de compensatrice puisqu 'elle couvre tout
juste ces charges, sans « compenser » le manque à gagner. Il est
bien conscient du fair que ce montant ne peut être trop réhaussé
sauf à devenir incitatif, ce qui risquerait de vicier le système . Mais
on peut également concevoir qu'il est difficile pour un agriculteur
d ' admettre comme quelque chose de normal que lui soient récla-
mées des sommes sur un bien dont on lui interdit l 'exploitation . Il
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de
prendre des dispositions visant à remédier à cet état de fair.

Réponse. - La régleme n tation européenne qui instaure les mises
en retrait de certaines surfaces (les jachères) considère ces surfaces
comme „ effectivement cultivées », mais sans production agricole
poss i ble autre que les productions non-alimentaires (jachère indus-
trielle; . A ce titre, les paiements compensatoires qui sont versés
pour liai surfaces, en jachère ou en cultures arables, sont destinés à
compenser une baisse des prix institutionnels et à indemniser les
charges d ' entretien des jachères . L ' indemnité qui sera versée par
hectare de jachère est en outre revalorisée pour 1994
(+26,66 p 100) ; il n 'est en revanche pas prévu de modifier le
régime d imposition relatif aux terres . mises en jachère .
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Tourisme et loisirs
(gîtes ruraux - financement -

prêts PA!f - conditions d 'attribution)

7851. - 15 novembre 1993 . - M . André Angot ,attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pèche sur le pro-
blème du financement des gîtes ruraux, être considérés comme
équipements de diversification de l ' agriculture . A l' heure actuelle,
les banques n 'accordent des prêts PAM (plan amélioration de
matériel) que sur la base de 90 p. 100 du prix hors taxe . La réfé-
rence au coût hors taxe est tout à fait compréhensible dans la
mesure où les agriculteurs peuvent récupérer la TVA sur la plupart
des matériels objets du prêt . Cependant, la récupération de la
TVA n'est pas possible en matière de gîtes ruraux . Il lui demande,

Finan cements
conséquent, s ' il n 'est pas possible d'envisager l' autorisation dei

financements par des prêts PAPI à hauteur de 90 p. 100 du prix
TTC pour ce qui concerne les gîtes ruraux.

Réponse. - Les investissements à caractère agro-rouristique,
notamment les aménagements de gîtes ruraux, peuvent être finan-
cés avec les prêts spéciaux de modernisation accordés dans le cadre
des plans d amélioration matérielle de l 'exploitation agricole . Le
montant de ces prêts est calculé à partir du montant hors taxes de
l ' investissement puisque l ' assujettissement à la taxe à la valeur
ajoutée conditionne le bénéfice des plans d ' amélioration matérielle.
Il ne peut être envisagé de déroger à cette règle de portée générale,
même dans le cas particulier des investissements concernant les
activités de locations en meublé qui sont, il est vrai, le plus
souvent exonérées de la taxe à la valeur ajoutée . Au demeurant,
outre que cette exonération n'est pas applicable lorsque l ' exploita-
tion fournit également des prestations para-hôtelières, elle a pour
conséquence, lorsqu ' elle est prise en compte, d 'intégrer le montant
de la taxe à la valeur ajoutée non récupérable dans ta base d 'amor-
tissements des investissements qui viennent en déduction du résul-
tat imposable .

	

-

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux - emploi et activité -

concurrence des CUMA)

7916. - 15 novembre 1993 . - M . Pierre Pascallon attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation des entrepreneurs de travaux agricoles et ,ruraux.
L'Union nationale des entrepreneurs de travaux agricoles et ruraux
(UNETAR) nous a fait remarquer qu ' au cours de la manifestation
du 2 septembre 1993 à Rochetrejetsx en Vendée, il avait laissé
e ntendre que les CU(vl-1 pourraient voir leurs activités : 'étendre à
l'entretien de l'espace rural des collectivités locales, secteur qui par
le passé faisait appel aux services des entrep rises de travaux agri-
coles. Au moment ois le Gouvernement cherche à réaménager le
territoire et plus particulièrement à stopper la désertification du
monde rural, il est certainement important de tout faire pour évi-
ter que de nouvelles entreprises ne meurent . Il lui demande donc
quelle est réellement sa position sur ce point, étant entendu qu'a-
cutellement les CUMA bénéficient d'avantages fiscaux et de prêts
bonifiés en contrepartie d 'un statut bien spécifique elles ne
peuvent en aucun cas intervenir dans les travaux des collectivités
locales.

Réponse. - Ann d'éviter toute distorsion de concurrence pénali-
sant les entreprises de travaux agricoles et ruraux, le législateur a
introduit des dispositions qui préservent un équilibre qu aurait pu
compromettre l'extension du champ d'activité des CUMA . A cet
égard, les collectivités locales ne peuvent être associées coopérateurs
des CUMA, que dans la mesure où elles possèdent des intérêts
agricoles correspondant à l 'objet social de celles-ci . Actuellement,
une extension éventuelle du champ d ' activité des CUMA au béné-
fice des collectivités locales ne saurait être étudiée sans apprécier
des distorsions de concurrence pouvant apparaître à l'égard des
entreprises de travaux agricoles et ruraux .

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

7945. - 15 novembre 1993 . - M. Thierry Mariani appelle
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les demandes formulées par les organisations professionnelles , agri-
coles concernant le statut social des agriculteurs et notamment la
revalorisation des retraites agricoles . Ces propositions sont le fruit
des travaux menés dans le cadre de groupes de travail mis en place
parle Premier ministre à l'issue d'une rencontre avec les représen-
tants de la profession agricole le 7 mai dernier . Les agriculteurs
demandent : tout d'abord la validation dis années d'aide familial ;
ensuite la revalorisation du nombre de points minimum acquis par
les exploitants agricoles et la possibilité de cumuler retraite per-
sonnelle et droit à la pension de reversion ; enfin le calcul des
retraites sur les vingt-cinq meilleures années de la carrière . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître de quelle manière le
Gouvernement entend répondre aux attentes des agriculteurs.

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

8021 . - 15 novembre 1993. - M. Jean-Pierre Abelin souhaite
attirer l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la
pêche sur le difficile problème de la retraite minimale des agri-
culteurs et des pensions de réversion servies aux veuves d ' exploi-
tants agricoles . On estime qu ' aujourd' hui, sur 390 000 retraités,
plus de 250 000 touchent une retraite inférieure au revenu mini-
mal d 'insertion . Cette situation, particulièrement fréquente chez les
chefs d'exploitation qui n'ont pas cotisé lors des périodes où ils
travaillaient comme aides familiaux, est choquante, la retraite étant
un avantage contributif, et le RMI une prestation d'assistance.
L' essentiel du problème réside dans le choix du monde agricole de
ne pas cotiser dans le cadre du régime général de la sécurité sociale
au lendemain de la guerre . Toutefois, il n 'est pas bon de faire
reposer sur les agriculteurs qui arrivent aujourd ' hui à la retraite les
responsabilisés de leurs aînés . La loi du 31 décembre 1991 a mis
en place un système de préretraite dès cinquante-cinq ans qui per-
met aux intéressés de toucher de 3 000 à 4 500 francs par mois,
mais, quand ils sortent de ce cadre, ils voient leur revenu chuter à
quelque 2 000 francs par mois . De plus, l ' allocation du fonds
national de solidarité, que peu perçoivent intégralement, n'est ser-
vie qu ' à partir de soixante-cinq ans . Pour ce qui est de la situation
des veuves d'exploitants agricoles, contrairement à la pratique dans
les autres régimes, celles-ci ne peuvent cumuler leurs droits propres
souvent très faibles, avec ceux de leur mari défunt . le Gouverne-
ment a déjà fait un effort non négligeable pour remédier aux diffi-
cultés évoquées en faisant passer le prélèvement sur le budget de
l'Etat pour alimenter le BAPSA de 11,3 milliards en 1993, à
18,1 milliards en 1994 . Engagement a notamment été pris de faire
le nécessaire pour amener ra p idement au niveau du RMI les
retraites des anciens aides familiaux qui n ' ont pas cotisé suffisam-
ment, Toutefois, face à la nécessité d'amener rapidement à un
niveau acceptable les retraites de bon nombre d'agriculteurs et de
veuves, et ainsi d'apporter un pouvoir d'achat supplémentaire dans
des régions bien souven . en cours de désertification, il lui
demande quel calendrier est susceptible d ' être fixé pour l'engage-
ment de l'ensemble des mesures indispensables.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d ' exploitation . Cette décision a été prise à partir
des conclusions des groupes de travail mis en place après la réu-
nion du 7 mai 1593 entre le Gouvernement et les organisations
professionnelles agricoles . En effet, les pensions de retraite des agri-
culteurs demeurent encore en moyenne inférieures à celles des
retraités des autres régimes, malgré les revalorisations excep-
tionnelles appliquées à plusieurs reprises dans le passé ec la réforme
du mode de calcul des retraites proportionnelles réalisée en 1990
La mesure retenue consistera dans la prise en compte, pour le cal-
cul de la retraite proportionnelle, de tout eu partie des années
pendant lesquelles les agriculteurs ont été aiaes . familiaux, ces
années donnant lieu à attribution de points de retraite gratuits . En
effet, la majoritl des agriculteurs sont partis et partent encore à la
retraite avec des pensions minorées, du fair qu ' avant de parvenir
au statut de chef d 'exploitation ils ont été plus ou moins long-
temps aides familiaux et que, pendant cette période, ils ne se sont
pas ouverts de droits à la retraite proportionnelle . Bénéficieront
donc de cette disposition les agriculteurs qui ont effectué la totalité

I ou la quasi-totalité de leur carrière dans l'agriculture et qui ont été
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chefs d ' exploitation pendant la majeure partit de celle-ci . La
mesure bénéficiera non seulement aux exploitants qui prendront
dorénavant leur retraite, mais également à ceux actuellement retrai-
tés . Elle permettra de garantir, après une carrière complète en agri-
culture et dans les cas les plus défavorables, une pension de retraite
qui sera au minimum équivalente au revenu minimum d 'insertion
(RMI) . Cette revalorisation concernera dès 1994 170 000 retraités
agricoles pour lesquels elle entraînera une majoration de 10 p . 100
en moyenne de leur pension . Pour l ' avenir, ce sont de 9 000 à
12 000 exploitants prenant leur retraite chaque année qui bénéfi-
cieront en outre de ces nouvelles dispositions . Le coût net de la
mesure pour le BAPSA sera annuellement d'environ 300 millions
de francs . Par ailleurs, des cotisations pour la retraite propor-
tionnelle seront dorénavant demandées pour les aides familiaux qui
pourront ainsi acquérir des droits à cette retraite qui était jusqu'à
maintenant réservée aux seuls chefs d ' exploitation. Après l'étape
qui vient d'être franchie en faveur des petites retraites des chefs
d ' exploitation, d 'autres progrès devront être accomplis . En parti-
culier, la question difficile de l ' amélioration des pensions de réver-
sion dans le régime agricole devra être examinée en priorité.

Enseignement supérieur
(école vétérinaire de Maisons-Art - délocalisation - pe rspectives)

8379. - 29 novembre 1993. - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur
les vives inquiétudes des étudiants et des professeurs de l 'école
vétérinaire de Maisons-Alfort . La délocalisation de cette école
nationale avait été décidée par le précédenr gouvernement en 1992.
II semble que le CIAT tenu à Mende ait confirmé cette décision.
Cependant, l' avenir de la clinique de l 'école de Maisons-Alfort
reste flou et les préoccupations des personnels portent sur une
éventuelle fermeture . Il lui demande en conséquence de bien vou-
loir lui préciser si la délocalisation est effectivement envisagée et ce
qu ' il adviendra de la clinique rattachée à l 'école.

Réponse. - Le dernier comité interministériel d ' aménagement du
territoire (CIAT) qui s 'est tenu le 12 juillet 1993 à Mende a fait
de I ' objectif de transférer 30 000 emplois de I'lle-de-France en
province à l ' hcrizon de l'an 2000 une priorité gouvernementale.
Le programme d'implantations des administrations publiques sur
le territoire décidé ces deux dernières années a permis d ' atteindre
près de 50 p . 100 de cet objectif avec plus de 80 services, éta-
blissements ou organismes concernés . Il n'a pas été prévu dans ce
cadre de délocaliser l 'école nationale vétérinaire de Maisons-A.lfo_t
(ENVA) . C'est plus exactement l 'école nationale des services vété-
rinaires (ENSV) •• école d ' application du ministère de l ' agriculture
et de la pêche formant ses vétérinaires inspecteurs - qui doit être
transférée en province. Rattachée à l'ENVA dans les locaux de
laquelle elle est installée, l ' ENSV sera implantée à la rentrée 1994
à Lyon sur le site de l ' école nationale vétérinaire. De nouvelles
décisions de tri-'s fert vont au cours du 1°" semestre 1994 complé-
ter le programme d ' implantation des implantations publiques sur
le territoire. Elles seront prises après une large concertation asso-
ciant notamment les préfets de région et les collectivités locales.

Fruits et légumes
(soutien du marché •- perspective.,)

8516 . - 29 novembre 1993 . - M. Eric Doligé -aire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche ,,,,r la situation
de la production des fruits et légumes . Actuellement, -e secteur
traverse une crise conjoncturelle II lui demande ce qu' il envisage
de faire afin de remédier à une situation se dégradant de jour en
jour pour toutes les organisations professionnelles de fruits et
légumes.

Réponse. - Les producteurs de fruits et légumes ont rencontré
des difficultés importantes pendant deux années consécutives.
Après les mesures de consolidation en faveur de ce secteur, prises
le 7 mai 1993 pour améliorer la trésorerie des ex ploitations désta-
bilisées par les événements cojonctureis, des _accisiens supple-
mentaires viennent renforcer ce dispositif, suite aux conclusions
des groupes de travail mis en place par le Premier ministre . Il
s ' agit de la consolidation sur sept ans des encours des prêts au taux
de 6,5 p. 100 gour permettre le désendettement des producteurs
de fruits et . légum es et de l ' horticulture, et aussi de l 'allongement
de trois ans des durées dis prêts bonifiés souscrits depuis 1988
pouf tenir compte des heselns spécifiques de ces secteurs . Par ail-
leurs, ce volet financier est complété par une mesure sociale se ria-

duisant par la prise en charge exceptionnelle des arriérés de cotisa-
tions personnelles des exploitants, à l ' intérieur d'une enveloppe de
20 millions de francs . Le Premier ministre a aussi annoncé, lors de
la conférence agricole, les disposirons générales concernant
l ' ensemble des exploitations agricoles : baisse des taux et relève-
ment des plafonds des prêts bonifiés, amélioration des conditions
financières de l 'installation des jeunes agriculteurs, relèvement des
retraites !es plus faibles des chefs d'exploitation, déductibilité des
déficits dan: la moyenne triennale pour le calcul des cotisations
sociales, extension de l ' exonération de la taxe sur les cotisations
d 'assurance, dégrèvement de la taxe sur le foncier non bâti en
faveur des jeunes agriculteurs. Les pouvoirs publics ont mis en
oeuvre de réels moyens afin d ' améliorer les équilibres fragiles inhé-
rents à ce type de production. Mais constatant que les dispositifs
actuels d ' intervention tant au plan communautaire que national ne
sont plus à même de prévenir les crises, le ministre de l ' agriculture
et de la pêche a confié à M. Haro, ingénieur général du génie
rural des eaux et des forêts, une mission dont l ' objectif est de pré-
senter des propositions de réforme.

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

8690. - 6 décembre 1993 . - M . Pierre Cascher appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le ver-
sement des pensions de réversion aux veuves d ' exploitants agricoles
titulaires d ' un. avantage personnel. Les veuves d'agriculteur ne sont
souvent bénéficiaires que de la retraite forfaitaire dont le montant
est la plupart du temps inférieur au RMI, le montant différentiel
servi à ces agricultrices retraitées se révèle trop faible pour conti-
nuer à vivre dignement . Il constate que beaucoup de veuves sont
restées dans l'agriculture dans le but de permettre à leurs enfants
de reprendre l 'exploitation et que cette démarche permet de lutter
contre la désertification des campagnes et le maintien, dans de
bonnes conditions de transmission, de l 'exploitation familiale . En
conséquence il estime que le régime agricole devrait s ' aligner dans
ce cas précis sur le régime général et demande au ministre de lui
indiquer le coût exact d'une telle mesure.

Réponse. - Aux termes de l ' article 1122 du code rural, les veuves
d ' exploitants agricoles ne peuvent prétendre à la pension de réver-
sion de ces derniers, que si elles ne sont pas elles-mêmes titulaires
d ' un avantage de vieillesse acquis au titre d ' une activité profes-
sionnelle . Toutefois, si la pension de réversion susceptible d' être
servie est d'un montant supérieur à celui de la retraite personnelle
du conjoint survivant, la différence leur est servie sous .orme d'un
complément différentiel . Par ailleurs, le régime agricole est plus
favorable que ceux des salariés de l 'industrie, du commerce et de
l ' agriculture lorsque le conjoint survivant est âgé de moins de
60 ans, puisqu ' il bénéficie alors d' un taux de réversibilité a le 70 à
8C p . 100 de la pension du défiant contre 52 p . 100 dans le cas
d' un salarié. Il est vrai néanmoins . que des disparités subsistent
entre ces régimes au détriment des veuves d'agriculteurs . Mais
compte tenu des charges du budget annexe des prestations sociales
agricoles, dont l' équilibre n 'est assuré que grâce à une très impor-
tante participation de la collectivisé nationale, il n'a pas été pos-
sible jusqu ' à maintenant de réaliser une modification de la législa-
non, de manière à instituer une possibilité de cumul des avantages
de vieillesse personnels et de réversion dans les mêmes conditions
que pour les salariés . Après l 'étape qui vient d 'être franchie en
?aveu' des petites retraites des chefs d 'exploitation, telle qu 'elle a
été annoncée !ors de la conférence agricole du 15 novembre der-
nier, la question difficile de l ' amélioration des pensions de réver-
sion dans le régime agricole devra être examinée en priorité.

AMÉNAGEMEN T DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Risques naturels
(is-ndations - lutte et pruvention - Ardennes)

7585. - 8 novembre 1993 . - M. Philippe Mathot attire
l 'attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur les problèmes occasionnés par
ifs inondations, auxquels se trouve conÈronté Le département des



Ardennes . Chaque année, en effet, ce département , :onnàir de
graves difficultés engendrées par les précipitations importantes :
particuliers et entreprises se voient paralysés et subissent de gros
préjudices financiers. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour pallier cet état de fait préjudiciable à l 'économie
ardennaise.

Réponse. - A la lumière notamment des événements tragiques de
ces derniers jouis, dus aux intempéries, le Gouvernement est tout
à fait conscient de l ' impérieuse nécessité de relancer une politique
vigoureuse de prévention des risques et d ' effectuer les travaux
indispensables dans les .zones inondables . Ainsi, le Gouvernement
a-t-il annoncé la tenue très prochaine d ' un comité interministériel

portera sur le bilan de toutes les catastrophes naturelles et
1 engagement d' une nouvelle politique de prévention . Ces nou-
velles orientations ne pourront que contribuer à accélérer le plan
d 'exposition aux risques qui est, à l 'heure actuelle, en cours d éla-
boration dans le département des Ardennes.

Fonction publique territoriale
(ingénieurs subdivisionnaires -

nomination par voie de promotion ' interne
politique et réglemenrarion)

8424. - 29 novembre 1993 . M. François Rochebloine attire
l ' attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur les difficultés rencontres
quant à la nomination d' ingénieurs subdivisionnaires au titre de !a
promotion interne . Le décret n° 90-126 du 9 février 1990 portant
statut particulier du cadre d ' emplois des ingénieurs territoriaux dis-
pose, en son article 10, que la nomination au titre .de la promo-
tion interne intervient à raison d'un recrutement pour cinq recru-
tement s_ dans la collectivité (lorsque celle-ci n ' adhère pas à un
centre de gestion) de candidats admis au concours externe ou
interne ou de fonctionnaires du cadre d 'emplois . De façon transi-
toire, entre le I°" avril 1990 et le 31 juillet 1993, ce quota a été
ramené à une nomination pour quatre recrutements . Néanmoins,
les villes de moyenne importance démographique non adhérentes
d ' un centre de gestion ne disposent pas d 'un effectif suffisant pour
promauvoir leurs techniciens au grade d 'ingénieur subdivision-
naire' , quand bien même ceux-ci ont fait l ' effort de préparer l'exa-
men professionnel . M. Jacques Rigaudiat, dans son rapport ., Pour
une modernisation de la fonction publique territoriale a proposé
l'aménagement des règles de .quota par ;a généralisation d une
nomination au moins pour x agents. Cette formulation permet la
nomination d' au moins un agent, quel que soir l ' effectif du cadre
d'emplois dans lequel la promotion doit s 'effecruer . Il lui demande
si cette adaptation des statuts particuliers peut être mise en oeuvre
et, dans l'affirmative, dans quel délai.

Réponse. - Le système dès quotas mis en place dans la fonction
publique tee ritoriale est la contrepartie des pvramidages budgétaires
affectant les corps de la fonction publique de l'Etat. En matière de
promotion interne dans le cadre d 'emplois des ingénieurs territo-
riaux, l 'assiette aui sert de base au calcul du quota est constituée,
pour une collectivité ou un établissement affilié au centre départe-
mental de gestion de la fonction publique territoriale, par !es
recrutements intervenus, depuis la publication du décret précité,
dans l' ensemble des collectivités et établissements affiliés de candi-
dats admis au concours externe ou interne, ou de fonctionnaires
du cadre d ' emplois, à l ' exclusion des nominations intervenues à la
suite d ' une mutation à l ' intérieur de la collectivité et des établisse-
ments en relevant . L 'application des dispositions relatives à la pro-
motion interne est donc en principe facilitée pour des collectivités
et établissements affiliés. D 'autre part, tour agent remplissant les
conditions prévues par l 'article 8 du décret n" 90-126 du
9 février 1990 modifié portant statut particulier du cadre
d'emplois des ingénieurs territoriaux peut être inscrit sur la liste
d'aptitude d' accès au grade d' ingénieur subdivisionnaire et être
recruté dans toute collectivité ou tout établissement qui souhaite-
rait opérer ce recrutement et qui en aurait la possibilité en applica-
tion de l 'article i0 du décret précité. Cependant, le système des
quotas qui a été institué pour réguler les promotions dans la fonc-
tion publique territoriale, tant au niveau de la pro_notion interne
qu'à celui de l'avancement de grade, pose des problèmes d'applica-
tion, essentiellement lorsque l ' assiette servant de calcul à ce quota
est trop faible pour permettre une nomination . . L' équilibre et
l 'homogénéité du déroulement des carrières au sein d ' un cadre
d 'emplois national justifient le maintien de mécanismes de quotas
mais le ' Gouvernement -mène actuellement une réflexion sur les

aménagements susceptibles de leur être apportés chaque fois qu'ils
constituent une entrave excessive à la gestion de leurs ?ersonnels
par les collectivités ou aboutissent à un blocage du déroulement de
carrière .

Aménagement du territoire
(délocalisations - perspectives - Var)

8544. - 29 novembre 1993 . - Dans le cadre du comité inter-
ministériel d 'aménagement du territoire qui s'est tenu à Mende, le
12 juillet 1993, un certain nombre d 'orientations ont été engagées.
notamment en ce qui concerne une priorité donnée au transfert
en province, à l'horizon des années 2000, de quelque
30 000 emplois publics aujourd 'hui situés en Ile-de-France . Faisant
suite à cette affirmation de la part du Gouvernement, et sachant

l
ue de nouvelles délocalisations devraient être décidées au cours
u premier semestre de 1994, M . Louis Colombani souhaite que

M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales lui indique les modalités exactes de mise en
oeuvre de cet engagement. Par ailleurs, exprimant en cela les
attentes de l'ensemble des acteurs politiques et socio-économiques
de son département, il sollicite de cennaitre les possibilités qui
dans cette perspective s 'ouvriraient, pour le Var, de jouet un rôle
de territoire d ' accueil pour partie de ces délocalisés.

Réponse. - L'honorable parlementaire a souhaité appeler l 'atten-
tion du Gouvernement sur les modalités de mise en oeuvre du
transfert en province de 30 000 emplois publics de 1'11e-de-France,
à l 'horizon de l 'an 2 000. Les modalités de mise en oeuvre de cet
objectif ont été définies par le comité interministériel d 'aménage-
ment du territoire qui s est tenu à Mende le 12 juillet dernier.
Elles consistent à s'appuyer sur deux principes d'action . D' une
part, une réflexion a été lancée et est conduite avec chaque minis-
tère, afin d'identifier les domaines d'activités qui pourraient être
transférés, en tenant compte des possibilités et des logiques fonc-
tionnelles de chacun d 'eux. D'autre part, les préfets de région ont
été invités à mettre en évidence les vocations spécifiques des terri-
toires et leurs potentialités d 'accueil, dans la perspective de consti-
tuer des pôles de compétences administratives, le cas échéant inter-
ministériels . L'analyse de ces propositions et la confrontation de
ces approches permettront au Gouvernement de prendre, dans le
courant du premier semestre de 1994, des décisions éclairées par
un travail préparatoire approfondi . Dans la mesure où cette
démarche n'a pas été conduite à son terme, il n 'est pas possible de
préjuger ce que seront ces décisions dans le Var ou dans tel autre
département .

Fonction publique territoriale
(ingénieurs territoriaux - carrière)

8562 . - 29 novembre 1993 . M. Jean-Yves Chamatd attire
l'attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur l ' application de l 'article 26
du décret n" 90-126 du 9 février 1990 portant statut particulier de
cadre d 'emplois des ingénieurs territoriaux, Celui-ci prévoit que les
fonctionnaires promus en application des articles 22 à 25 dudit
décret conservent leur ancienneté d'échelon lorsque l'augmenta-
tion du traitement consécutive à leur titularisation est inférieure à
celle qui résulterait d ' un avancement d ' échelon dans leur ancienne
situation Sans la précédente législature, par une question écrite
n^ 45-572, l 'attention du secrétaire d 'Etat aux collectivités locales
avait déjà été attirée sur le préjudice qui pouvait résulter, pour les
fonctionnaires promus à indice égal à leur indice antérieur, de la
perte de leur ancienneté. Répondant à cette 'préoccupation, le
secrétaire d'Erat apportait les précisions suivantes : Lorsque .
l'agent promu er.t reclassé sur un échelon comportant un indice au
moins égal à celui dont il bénéficierait en étant maintenu dans son
grade initia!, sa promotion ne remet alors pas en cause, sur le plan
indiciaire, ses droits acquis ; l'agent conserve également son ancien- ..
neté n JO du 14 octobre 1991) . Or, saisi par le préfet de . Vienne,
le tribunal administratif vient d'annuler deux arrêtés du maire et
du président du district de Poitiers tirant les conséquences, en
termes de reconstitution de carrière d ' un agent, de cette réponse
ministérielle . Le tribunal a estimé qu ' il n' y avait pas lieu à rétablir
l'ancienneté antérieure de l ' agent, dans la mesure où il avait été
reclassé à un indice . strictement égal n . Dans ces conditions, il lui
demande s 'il ne conviendrait pas de modifier k décret susvisé, afin
de lever toute ambiguïté.
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Réponse. - Le premier alinéa de l'article 26 du décret n° 90-126
du 9 février 1990 portant statut particulier du cadre d ' emplois des
ingénieurs territoriaux précise que les fonctionnaites promus en
application des articles 22 à 25 dudit décret sont classés à l ' éche-
lon comportant l'indice de rémunération égal ou immédiatement
supérieur à celui dont ils bénéficiaient antérieurement . Le
deuxième alinéa de l 'article 26 indique que dans la limite de
l'ancienneté maximale exigée pour une promoti,r t à l ' échelon
supérieur, les fonctionnaires promus conservent l'ancienneté
d'échelon acquise dans leur précédent grade ou emploi lorsque
l'augmentation de traitement consécutive à leur avancement est
inférieure à celle qui résulterai( d'un avancement d 'échelon dans
leur ancienne situation . Dans le cas d ' un reclassement à indice
égal, il a déjà été confirmé que l'intéressé conserve son ancienneté
de façon que sin avancement ne remette pas en cause ses droits
acquis . Le jugement du tribunal administratif de !'iitiers cité es:
celui en date du 17 février 1993 qui concerne le cas d'un ingé-
nieur subdivisionnaire (7' échelon, indice brut 612) promu au
grade d'ingénieur en chef es reclassé au 4' échelon . indice brut 659.
Il s'agir donc d ' un reclassement à indice supérieur et non à indice
égal et c'est légitimement que le tribunal administratif a annulé un
:arrêté maintenant à l'intéressé son ancienneté antérieure, puisque
l ' augmentation de traitement consécutive à son avancement n'était
pas inférieure mais égale à celle qui auraic résulté d ' un avancement
d'échelon dans son ancienne situation (8' échelon du grade d'ingé-
nieur subdivisionnaire, indice brut 659).

Fonction publique territoriale
(filière administrative - secrétaires de mairie - intégration)

8738. - 6 décembre I993 . - M. Yves Nicolin attire l' attention
de M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur la situation des agents anciennement titu-
laires du grade de secrétaire de mairie de premier niveau bénéfi-
ciant au 31 décembre 1987 de la grille de rémunération des secré-
taires généraux de 2 000 à 5 000 habitants . Ces personnels ont été
exclus du champ d'application des dispositions du décret n° 93-986
portant intégration dans le cadre d ' emploi des attachés territoriaux,
des secrétaires généraux de 2 000 à 5 000 habitants, des secrétaires
de mairie et rédacteurs intégrés au titre de leur emploi de secré-
taire de 2 000 à 5 000 habitants. Une telle mesure, si elle était
maintenue, constituerait une discrimination entre - l'emploi de
secrétaire général des communes de 2 000 à 5 000 habitants et
celui de secrétaire de mairie de premier niveau, au détriment de ce
dernier, malgré une parfaite similitude de recrutement, de rémuné-
ration et de carrière. De plus, l ' article 2 dudit décret prévoit l 'inté-
grat i on dans le cadre des attachés « quelle que soit la raille de la
collectivité .; oie les agents exercent leurs .`onctions . En outre, les
anciens secrétaires de mairie de premier niveau, embauchés pour
remplir les fonctions de secrétaires généraux afin de pallier les dif-
ficultés actuelles de recrutement de la fonction publique territo-
riale, n 'ont pas bénéficié de la promotion correspondant à leurs
responsabilités et à leurs compétences . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir autoriser l ' intégration dans le cadre des
attachés des anciens secrétaires de mairie de premier niveau bénéfi-
ciant au 30 décembre 1987 de la grille de rémunération des secré-
taires généraux de 2 000 à 5 000 habitants.

Réponse. - Les dispositions de l'article 2 du décret n° 93-986 du
4 août 1993 ont effectivement une portée limitée, celle de légaliser
les termes de la circulaire ministérielle du 5 octobre 1988 qui pré-
cisaient que seuls les titulaires de 'emploi de secrétaire génèral de
communes de 2 000 à 5 000 habitants, recrutés conformément aux
dispositions de l 'arrêté du 27 juin 1962, pouvaient, sous réserve de
remplir les conditions de diplôme ou d'ancienneté, être intégrés
dans le'cadre d 'emplois des attachés territoriaux, quelle que soit la
taille dé la collectivité dans laquelle ils assurent leurs fonctions.
Sont donc seuls concernés par ce nouveau dispositif les secrétaires
géné_.+ux de communes de 2 000 à 3 000 habitants, non intégrés
dans un cadre d'emplois, répondant aux critères d 'ancienneté ou
de diplôme mentionnés à l ' article 30 du décret n° 87-1097 du
30 .décembre 1937, recrutés par concours ou recrutement direct
suc la base de' l'arrêté du 27 juin 1962, dans une commune de
2 000_à 5 000 habitants et ceux d ' entré eux intégrés rédacteur ou
secrétaire de mairie. Les emplois de secrétaire de mairie de moins
de 2 (MO habitants et de secrétai .e génénil de communes de 2 000
à 5 0i)0 habitants relevaient de deux catégories d ' emplois distinctes
dan : le tableau indicatif . des emplois communaux et correspon-

' datent d'ailleurs, eu égard à l'iiportance respective des communes

en cause, à des niveaux de responsabilité différents . II n'y a donc
pas de discrimination, les secrétaires de mairie ayant vocation à
exercer leurs fonctions dans les communes de moins de 2 000 habi-
tants. Le cadre d'emplois des secrétaires de mairie, cadre particulier
de la catégorie B, a été créé pour prendre en compte l ' importance
des missions et des responsabilités des secrétaires de mairie de
communes de moins de 2 000 habitants et leur permettre ainsi de
dérouler une carrière dans des conditions comparables aux disposi-
tions antérieures. La situation des secrétaires de mairie n'en est pas
moins destinée, de manière spécifique, à être revalorisée avec le
reclassement en catégorie A ae ce cadre d ' emplois, prévu par le
protocole d' accord du 9 février 1990 dort le Gouvernement a
confirmé l'application.

Enseignements artistiques
(personnel - saeut -

écoles de musique municipales non agréées par l'Etat)

8762 . - 6 décembre 1993. - M. Alfred Trassy-Paillogues
attire l'attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du
territoire et aux collectivités locales sur la situation des écoles de
musique municipales non agréées par l'Etat et de leurs personnels.
Les décrets du 2 septembre 1992, qui déterminent les statuts parti-
culiers de ces personnels ainsi que les modalités de leur recrute-
ment, sont singulièrement inadaptés à ces établissements. En effet
les directeurs d ' établissements territoriaux d 'enseignement artis-
ti que ne peuvent exercer que dans un nombre très restreint
d 'écoles ; le décret n° 91-855 du 2 septembre 1991 ne prévoit
même pas la possibilité pour ces personnels de diriger les écoles
nen agréées par l ' Etat . Seuls les professeurs titulaires, d ' une façon
que le décret n° 91-857 du 2 septembre 1991 qualifie de « déroga-
toire peuvent assurer la direction pédagogique et administrative
de ces établissements . Ces exemples illustrent la situation créée par
les décrets précités, qui posent des conditions d ' ancienneté et de
diplôme excessives . Ainsi les écoles de musique non agréées par
l ' Etat se voient dans l 'obligation de recruter des personnels par
contrat les empêchant ainsi de dérouler la carrière qu 'ils seraient
en droit d'attendre au sein de la fonction publique territoriale . Il
lut demande en conséquence quelles sont les mesures qu ' il compte
prendre pour améliorer la situation de ces établissements et de
leurs personnels.

Réponse. - Les articles 2 des décrets n° 91-589 et n° 91-861 du
2 septembre 1991, publiés au Journal officiel du 4 septembre 1991,
autorisent les fonctionnaires titulaires du cadre d'emplois des assis-
tants territoriaux spécialisés d'enseignement artistique et du cadre
d'emplois des assistants territoriaux d ' enseignement artistique à
exercer leurs fonctions dans des écoles municipales de musique
non agréées par l'Etat. L'enseignement de la musique dans ces
écoles peut donc être délivré par des assistants spécialisés d 'ensei-
gnement artistique, qui assurent un service hebdomadaire de
vingt heures, secondés par des assistants d ' enseignement artist`que
pour la même durée hebdomadaire. La direction de ces écoles peut
être également assurée par un fonctionnaire titulaire du cadre
d ' emplois des professeurs' territoriaux d'enseignement artistique en
vertu de l ' article 2 du décret n° 91-857 du 2 septembre 1991 por-
tant statut particulier du cadre d 'emplois des professeurs territo-
riaux d'enseignement artistique. Le recours à des contractuels, qui
ne doit s ' effectuer qu'à titre exceptionnel et respecter les disposi-
:iors de l ' article 3 de la loi du 26 janvier 1984, ne saurait consti-
tuer le mode normal de fonctionnement des écoles municipales de
musique non agréées.

Fonction publique territoriale
(cessation progressive anticipée - indemnités - calcul)

9394. - 20 décembre 1993 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre délégué à l'aiment du territoire et aux
collectivités locales de bien vouloir lui préciser les critères de cal-
cul des indemnités diverses susceptibles d 'être versées à un agent
territorial bénéficiaire d ' une cessation progressive d'activité.

Réponse. - Le régime indemnitaire des fonctionnaires territo-
riaux, notamment en cessation progressive d'activité, relève des dis-

F
ositions du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour
application du premier aline de l' article 88 de la loi du 26 jan-

vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale modifiée. Son article 2 prévoit que « Passeur-
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blée délibérante de la collectivité ou le conseil d'administration de
l'établissement fixe . ( . . .) , la nature, les conditions d'attribution et
le taux moyen des indemnités applicables aux fonctionnaires de ces
collectivités ou établissements . „ II appartient donc à chaque collec-
tivité d 'apprécier les éventuelles conditions spécifiques d ' attribution
des primes lorsque les agents sont amenés à travailler à temps par-
tiel . La cessation progressive d'activité n'étant qu' une forme parti-
culière de temps partiel, il ne parait pas souhaitable de traiter ses
bénéficiaires différemment de ceux travaillant à temps partiel . à
concurrence d'un mi-temps.

ANCIENS COMBATTANTS
E r VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(réfractaires à l 'incorporatien dans 1 itrmée allemande -

revendications)

2208 . - 14 juin 1993 . - M. Aloyse Warhouver appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la situation des insoumis Alsaciens-Mosellans à l ' armée
allemande . Les insoumis ne comprennent pas pourquoi l ' acte d' in-
soumission à la Werhmacht est malmené par la France alors que
les nazis le considéraient comme un crime santionné par la peine
de mort avec déportation d ' un parent . Il lui demande si un assou-
plissement de la législation des anciens combattants est envisagé
dans les prochains temps à l 'égard des insoumis et enfants d ' insou-
mis.

Réponse. - Aux termes de l ' article L . 296 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, sont considérés
comme réfractaires les personnes qui, domiciliées dans les départe-
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, annexés de
fait, ont : a) soit abandonné leur foyer pour ne pas répondre à un
ordre de mobilisation dans les formations militaires ou paramili-
taires allemandes ; b) soit abandonné leur foyer, alors que, faisant
partie des classes mobilisables par les autorités allemandes, elles
couraient le risque d'être incorporées dans les formations militaires
ou paramilitaires allemandes ; c) soit quitté volontairement les for-
mations militaires ou paramilitaires allemandes dams lesquelles elles
avaient été incorporées de force . Il est exigé, en outre, que ces per-
sonnes aient, depuis leur refus de se soumettre ou leur soustraction
préventive, vécu en marge des lois et des règlements français ou
allemands en vigueur à l ' époque . Or, dans un avis du
30 mars 1954, le Conseil d'Etat a estimé que les conditions posées
par le statut des réfractaires ne sont remplies par ceux qui ont
quitté volontairement leur département d'origine que si leur départ
volontai .' a eu lieu à une date où, par ce départ, us se dérobaient
à un da . .,• réellement existant, c'est-à-dire ncatérieurement aux
dates auxq _ .les ont été institués respectivement le RAD et la
conscription. il n 'est pas envisagé actuellement de modifier cette
législation

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et re'gleraetttatian - perspectives)

4531. - 2 août 1993 . - M . Jean-Claude Lenoir attire l ' atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
atterre sur certaines inquiétudes et insatisfactions que continue
d'éprouver le monde combattant . Il lui indique ainsi que celui-ci
redoute toujours une remise en question de l 'existence même des
offices départementaux des anciens combattants et de la date du
8 mai comme fête nationale . Les anciens combattants, sont, par
ailleurs, insatisfaits s ' agissant des pensions militaires d' invalidité, de
la réforme du système des suffixes intervenue en 1990 et de
l 'absence de véritable proportionnalité des différents _ niveaux de
pension . Nombreux sont enfin les anciens combattants qui
déplorent les imperfections du statut des orphelins de guerre et le
montant très insuffisant des pensions d ' ascendants. Sur ces dif-
férentes revendications, i! lui demande quelles mesures d ' apaise-
ment il envisage de proposer.

Réponse. - 1° Le ministre des anciens combattants et victimes
de guerre réaffirme "tout l ' intéréa que le Gouvernement porte à
l 'office national des anciens combattants et victimes de guerre dont
l' action est complémentaire de celle de son département. Il n' est
aucunement question de supprimer cet établissement public dont

la vocation sociale se trouve d'ailleurs confortée par la mise en
oeuvre du fonds de solidarité en faveur des anciens d 'Afrique du
Nord et l'extension du statut de pupille de la nation . Le ministre
veille au contraire à la pérennité de l 'office, dont les moyens de
fonctionner et d ' intervention sociale augmentent de 2,7 p . 100

Mans le budget pour 1994 . 2' La Fanée va célébrer le cinquantième
luanniversaire de la Libération . Des cérémonies ont déjà eu lieu . Les

manifestations continueront en 1994 et 1995 ; elles commémore-
ront les grandes dates et marqueront la reconnaissance du pays
envers ceux qui ont participé à sa libération, au prix, parfois, de
leur vie . La France entière s 'y associera, comme elle l'a toujou rs
fait depuis soixante-quinze ans pour le ii novembre, et depuis
bientôt quarante-neuf ans pour le 8 mai . Il n 'est pas actuellement
envisagé de regrouper en une seule journée les cérémonies de
commémoration des deux conflits mondiaux . 3' La limitation de
l ' application des suffixes aux pensions supérieures à 100 p . 100 à
compter du 1" novembre 1989 avait gravement pénalisé les inva-
lides qui devaient faire valoir, après cette date, leurs droits au titre
d 'une révision pour aggravation ou renouvellement de leur pen-
sion . L ' article L. 16 du code de pensions militaires d ' invalidité
prévoit qu ' un complément de pension est accordé pour tenir
compte de l'infirmité ou des infirmités supplémentaires s'ajoutant
à une incapacité absolue, c'est-à-dire égale à 100 p . 100 . Certes, le
report en 1993 de ce seuil aux pensions supérieures à 100 p . 100
et 50' avait permis d ' atténuer er, partie ces difficultés, mais des
problèmes importants subsistaient pour certains grands invalides.
C ' est pourquoi, dans le cadre du budget pour 1994, le ministre a
proposé de rétablir la progressivité des suffixes en portant le seuil
de limitation de leur application aux pensions supérieures à
100 p . 100 et 1000 . Cette mesure d'un coin de 4 millions de
francs aidera près de trois mille grands invalides à faire face dans
de meilleures conditions aux difficultés résultant de dépenses dues
à l ' aggravation de leurs infirmités. Le Gouvernement entend, ce
faisant, répondre à l'une des préoccupations majeures du monde
combattant . 40 Le système de la proportionnalité des pensions,
selon lequel le montant d ' une pension militaire d ' invalidité de
10 p . 100 est égal au dixième de la pension correspondant à une
invalidité de 100 p . 100, fut prévu par le législateur de 1919 . Or,
dés 1920, ce même législateur a estimé qu' il convenait de renoncer
à la proportionnalité intégrale des pensions militaires d ' invalidité
afin de permettre une meilleure réparation des handicaps réels en
donnant la priorité aux plus grands invalides . En effet, il a estimé
que la gêne effective causée par diverses infirmités était loin d 'être
proportionnelle au taux formel de l ' invalidité et qu'il était plus
équitable de recourir à un régime de progressivité Toutefois, et
sans aller jusqu'au rétablissement de la proportionnalité par rap-
port à la pension de 100 p . 100, le conseil des ministres du 17 sep-
tembre 1980 a adopté le principe d ' une revalorisation des pensions
correspondant à une invalidité globale allant de 10 p . 100 à
80 p . 100, à réaliser par tranches successives qui se sont achevées
le 1” janvier 1988 . La proportionnalité des indices de pensions
militaires d ' invalidité a donc été instaurée de 10 p . 100 à 80 p . 100
au taux du soldat, la pension de 10 p. 100 représentant désormais
le huitième de celle de la pension de 80 p . 100. Ces dispositions
ont bénéficié à plus de 400 000 pensionnés, soit à quatre pension-
nés sur cinq (80 p . 100 des pensionnés) . L ' extension de cette
mesure est actuellement à l 'étude, la priorité ayant été donnée, dès
ce projet de budget pour 1994, à un nouvel assouplissement du
dispositif des suffixes rejoignant ainsi le souhait des plus grands
invalides . Le coût annuel du rétablissement intégral de la propor-
tionnalité des pensions inférieures à 100 p. 100 serait supérieur à
un milliard de francs. 5' Pour ce qui concerne les orphelins de
guerre, l ' article L . 520 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de ia guerre dispose. que le bénéfice des disposi-
tions, dont l ' office national des anciens combattants et victimes de
guerre (ONAC) est chargé d'assurer l ' application, est accordé aux
pupilles de la nation . Le code précise également que l'ONAC a
pour objet de veiller en toute circonstance sur les intérêts matériels
et muraux de ses ressortissants et a notamment pour attribution
d ' assurer à ses ressortissants pupilles de la nation et orphelins de
guerre le patronage et l ' aide matérielle qui leur sont dus par la
reconnaissance de la nation (article D .432 - 6°) . Enfin, le décret
n° 88-311 du 28 mars 1988 indique que les pupilles de la nation
et les orphelins de guerre siègent ès-qualité au conseil d ' ad-
ministration de l'ONAC et aux conseils départementaux de l'of-
fice. Le Conseil d'Etat a d ' ailleurs rappelé, le 15 février 1983, que
l'ONAC a la possibilité d 'accorder, dans des circonstances excep-
tionnelles, à des pupilles majeurs des allocations prélevées sur le
produit des dons et legs faits à l 'établissement public et des aides
imputées sur ses ressources propres. Ces dispositions montrent que
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les pupilles de la nation et les orphelins de guerre majeurs sont
ressortissants de l ' ONAC. De fait, Ies pupilles majeurs peuvent
actuellement obtenir le droit : au maintien des subventions
d 'études jusqu ' au terme de leurs études supérieures dès lors qu'elle
ont ésé entreprises avant' vingt-et-un ans ; au maintien des aides de
l'ONAC jusqu 'à l ' expiration du service militaire légal en cas d ' ap-
pel sous les drapeaux ; à une aide au premier emploi quand, à l 'is-
sue de leur scolarité, ils recherchent un métier ; à l ' accès gratuit
aux écoles de rééducation professionnelle de l ' ONAC pour se réo-
rienter quand ils ne trouvent pas un premier e' loi ; à une sub-
vention d'étude lorsqu ' ils sont entrés dans la vie active avant
21 ans, ou ont eu des problèmes de santé, et souhaitent reprendre
leurs études ; à un prêt d 'installation professionnelle cumulable
dans certaines conditions avec un prêt de première installation et
remboursable dans des conditions privilégiées ; à l ' accès aux mai-
sons d: retraite de l 'office lorsqu ' ils ont atteint l ' âge de
soixante ans. D'aune part, l ' ONAC apporte des aides et des
secours en fonction des besoins constatés dans le cadre de l'action
sociale (maladie, absence de ressources, perte d 'emploi, gêne
momentanée), Dans les faits, l'assistance morale, matérielle, admi-
nistrative de l 'office national est donc acquise à tous les pupilles de
la nation et orphelins de guerre que! que soit leur âge . Les seules
avantages dont ne bénéficient pas les majeurs sont les subventions
accordées aux mineurs, sur les crédits délégués par l ' État pour leur
entretien et leur éducation. 60 Enfin, le législateur a souhaité limi-
ter le service de la pension d 'ascendant aux personnes dont le
revenu ne dépasse pas le seuil d 'exonération au-delà duquel l 'impôt
sur k revenu des personnes physiques est dû . La législation paraît
sur ce point fondée et équilibrée . Elle, n ' appelle donc pas de modi-
fictions dans un avenir immédiat.

Pensions militaires d 'invalidité
(pensions des invalides - conditions d'attribution)

7770 . - 15 novembre 1993 . - M . Claude Birraux attire
l'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le fait que le décret du 5 janvier 1965, relatif
à l'ouverture des droits à pension militaire d ' invalidité pour les
anciens combattants tributaires des mesures de cristallisation, soit
en raison de leur nationalité', soit en raison de leur absence de rési-
dence en France de manière continue, n'a pas été prorogé en 1991.
De ce fait, toute demande de renouvellement ou d'aggravation for-
mulée après le 30 décembre 1990 est déclarée irrecevable . Aussi, il
lui demande ce qu'il est en mesure de faire pour donner satis-
faction aux anciens combattants d ' Indochine, du Maghreb et
d'Afrique noire.

Réponse. -- Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre est particulièrement sensible aux difficultés des anciens
combattants de l'armé française, nationaux d 'Etats ayant accédé à
l ' indépendance et recherche le moyen d 'atténuer la ri gueur de
l ' article 71 de la loi des finances pour 1960 . A cet effet, il a d 'ores
et déjà engagé une concertation interministérielle sur la possibilité
de prendre les décrets dérogatoires permettant l 'ouverture des
droits à pension pour les invalides et les ayants cause (veuves,
orphelins, ascendants) et la reconduction de la dérogation accordée
aux anciens combattants' tributaires des mesures de cristallisation
ayant fixé leur résidence en France avant le 1" janvier 1963.
Simultanément, il a pris les dispositions nécessaires pour que des
crédits d ' action sociale soient attribués aux plus nécessiteux de ces
ressortissants en mettant en place des subventions auprès de
16 pays africains soit directement par le départ-ment ministériel,
soit par le biais de l'Office national des anciens combattants et vic-
times de guerre . Ces secours sont répartis par des commissions
spéciales, composées à parité de fonctionnaires des postes consu-
laires et de représentants des associations d 'anciens combattants ;
elles président à une distribution équitable sous forme d ' allocations
occasionnelles ou répétées, des sommes mises à leur disposition pal'
les ambassades. Par ailleurs, une mesure spécifique a été prise en
faveur des anciens militaires de l 'armée française, citoyens de la
République du Sénégal . Celle-ci s 'élève à un montant de 4 MF, et
a permis de revaloriser de 8,2 p. 100 à compter du 1" janvier 1993
les pensions ' militaires d'invalidité et les pensions civiles et mili-
taires de retraite qui leur sont servies .

Anciens combattants et victimes de guerre
(poiitigce et réglementation - invalides -

pansements - renrb. n.sement)

7849. - 15 novembre 1993. - M. François Rochebloine
appelle l ' attention de M. le ministee des anciens combattants et
victimes de guerre sur les conséquences, pour les anciens combat-
tants bésiéficiaires des dispositions de l ' article L. 115 du code des
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre, des
mesures, portant suppression du remboursement de certains médi-
caments, intervenues au cours des dernières années. Il apparais que
ces mesures concernent certains produits tels que le coton, les
compresses ou les bandes qui ont pu être auparavant distribués
gratuitement aux intéressés . Cette situation étant ressentie comme
injuste par les anciens combattants en cause, il lui demande quelles
mesures il entend prendre en leur faveur.

Réponse. - Aux termes de l'article A . 31 du code précité, les
médicaments pouvant être prescrits, délivrés et réglés au titre de
l ' article L . 115 sont ceux qui sont remboursables aux assurés
sociaux du régime général de la sécurisé sociale . Ainsi, les spéciali-
tés pharmaceutiques, en relation avec la pathologie pensionnée,

I
revêtues de la vignette bleue ou blanche, sont prises en charge au
taux de 100 p. 100 des tarifs de prise en charge de la sécurité
sociale. Quant aux médicaments sans vignette qui ne sent plus ins-
crits sur la liste des spécialités remboursables, ils ne sont pas pris
en charge par les services du ministère des anciens combattants et
victimes de guerre sauf s ' ils ont été prescrits et utilisés de façon
continue depuis au moins cinq ans . En ce qui concerne les articles
inscrits au titre I du tarif interministériel des prestations sanitaires
(TEPS), document constitué d 'arrêtés contresignés par les services
du ministère et dont l ' application s 'impose aux services des soins
gratuits, ils sont remboursés à 100 p . 100 dans la limite de ce tarif
qui, toutefois, ne s'impose pas aux fournisseurs . En effet, ceux-ci
pratiquent un prix public qui est supérieur au TIPS, conformé-
ment à l' ordonnance de 1986 rnlati'•e à la liberté du prix . Cepen-
dant, des dérogations, permetta-'t la prise en charge au prix de
vente, sont consenties lorsqu'elles apparaissent justifiées par la
pathologie pensionnée de l'intéressé.

Cérémonies publiques et commémorations
(commémoration du 8 mai 1945 - cérémonies - déroulement)

7984. - 15 novembre 1993 . - M . Pierre Pasquusi rappelle à
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
que lors des cérémonies anniversaires du 8 Mai, devant les monu-
ments aux morts, les anciens combattants se voient proposer la
lecture de textes différents : 1° un message du ministre des anciens
combattants ; 2° l ' ordre du jour n° 9 du 9 Mai 1945 du général
d'armée De Lattre-de-Tassigny ; 3' la déclaration du général de
Gaulle du même jour. Le général de Gaulle ayant été à l'origine
de la victoire par l'appel du 18 juin 1940, il lui demande s ' il n ' es-
time pas qu ' ilp y aurait lieu de faire lire seulement son appel.

Réponse. - La proposition émise par l' honorable parlementaire
pourrait être retenue s ' il n'y avait aucune autre cérémonie rap e-
lant les événements de la Seconde Guerre mondiale. En fait,
l 'apaei du 18 juin 1940 est également commémoré officiellement
chaque année à la date anniversaire, Au cours de ces cérémonies,
et en particulier à celle qui a lieu au mont Valérien, l 'appel du
général de Gaulle est effectivement lu devant l ' assistance. Il paraît
donc légitime de laisser à chaque commémoration les textes qui la
caractérisent le mieux . De cette façon, une confusion des sym-
boles, préjudiciable à la cohérence de chacune de ces commémora-
tions, est évitée .

Pensions militaires d'invalidité
(pensions des invalides - plafc'nnernent - suppression)

7988. - 15 novembre 1993 . - M. Dominique Bussereau attire
l ' attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'article 120-II-d de la loi de finances pour
1991 plafonnant les pensions militaires d ' invalidité à 30 000 fraises
par mois. Cette disposition pénalise les :rès grands invalides qui ne
perçoivent plus une pension en fonction des préjudices subis, mais
reçoivent une allocation forfaitaire dont le montant relativement
peu élevé va à l 'encontre du droit à réparation et des engagements
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pris en ce sens . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelle est sa position sur ce point et s' il souhaite revenir à
l ' application normale de la loi du 31 mars 1919.

Réponse. - En ce qui concerne le gel des plus hautes pensions,
une concertation interministérielle a été engagée pour examiner
dans quelles conditions il serait possible de rétablir la situation
antérieure à la loi de finance pour 1991 . En effet, on peut s' inter-
roger sur l 'équité d 'une mesure qui touche les grands inv alides par-
ticulièrement atteints au plan physique et qui tentent de taire face
avec dignité aux innombrables problèmes de leur vie quotidienne.

Pensions militaires d 'invalidité
(politique et réglementation - perspectives)

8018. - 15 novembre 1993 . - M. Charles Ehrmann attire
l 'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur les préoccupations des invalide; de guerre . En
effet, le précédent gouvernement avait remis en cause les différents
diagnostics et avis des commissions médicales appeiées à statuer
sur leurs cas, provoquant ainsi le mécontentement des plus grands
invalides de guerre grièvement blessés au service de la nation.
L'actuel gouvernement semble être conscient des problèmes qui les
préoccupent à savoir le gel des pensions des grands mutilés de
guerre les plus dépendants, la gratuité effective de l 'appareillage et
des soins médicaux . Tous les grands invalides de guerre attendent
et souhaitent qu 'enfin •la reconnaissance légitime de la nation
tout entière leur soit acquise „ et les plus dépendants d'entre eux
espèrent la réintégration dans leurs droits . !l lui demande donc s ' il
compte honorer les bonnes dispositions manifestées à leur
encontre, lors de la première visite officielle à l'Institution natio-
nale des invalides le 17 avril 1993 en présence de M . le Premier
ministre.

Réponse. - Les questions posées par l ' honorable parlementaire
appellent la réponse suivante : 1” gel des pensions les plus élevées :
une concertation interministérielle a été engagée pour examiner
dans quelles conditions il serait possible de rétablir la situation
antérieure •à la loi de finances pour 1991 . En effet, on peut s'inter-
roger sur l 'équité d'une mesure qui touche les grands invalides par .
ticulièrement atteints au plan physique et qui tentent de faire face
avec dignité aux innombrables problèmes de leur vie quotidienne.
2" Remboursement des appareils et accessoires : l ' article L . 128 du
code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre
dispose que les appareils et accessoires sont fournis, réparés et rem-
placés aux frais de l ' Etat . Or, les modalités de fixation des tarifs,
que ce soit au sein du tarif intermini'srériel des prestations sani-
taires (TIPS) pour les organismes de prise en charge, ou dans le
cadre du régime de liberté des prix instauré par l'ordonnance du
1°' décembre 1986 pour les fabricants, font que le principe de la
gratuité n ' est plus toujours entièrement respecté . Toutefois, il a été
prccédé, en 1989, au niveau interministériel, à la refonte d'une
partie de la nomenclature du grand appareillage (membre infé-
rieur) et à la revalorisation substantielle de ses tarifs à la fin de
l ' année 1991 . La même opération est en cours pour les appareils
du membre surpérieur . Dans l 'attente de son aboutissement, une
mesure conservatoire de revalorisation de 5 p . 100 a été décidée.
3^ Gratuité des soins médicaux : l 'article L. 115 du code des pen-
sions militaires d ' invalidité et des victimes de guette prévoit que
l ' Etat doit gratuitement aux titulaires d ' une pension militaire d ' in-
validité, attribuée au titre dudit code, les prestations médicales,
paramédicales, chirurgicales et pharmaceutiques nécessitées par les
infirmités qui donnent lieu à pension, en ce qui concerne exclu-
sivement les accidents et complications résultant de la blessure ou
de la maladie qui, ouvre droit à pension . Le principe de la gratuité
des soins, énoncé dans l ' article L. 115, s ' exerce dans le cadre des
textes réglementaires qui fixent le montant de la prise en charge
financière au taux de 100 p . 100 des tarifs de remboursement du
régime général de la sécurité sociale . Cependant, afin de tenir
compte des situations particulières, le ministère des anciens
combattants et victimes de guerre a admis de prendre en charge, à
titre dérogatoire, des spécialités pharmaceutiques non iembour•
sables par le régime général de la sécurité sociale, mais qui ont été
prescrites et utilisées depuis au moins cinq ans par traitement
continu.

Ancien_ ,omb.ntcnrtr et vdcrisr,s de guerre
("défense des intérêts momie.- -

c•ar,cature publiée dans l'hebdomadaire Chariie Hebdo)

8964 . - 13 décembre 1993 . - M . Claude Gaillard appelle
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la très vive indi g nation soulevée par une cari-
cature paruwlièremcrt grossière publiée dans le journal Char•lic
Hebdo en juillet 1993 . Cette caricature, qui nier en scène le Soldat
inconnu de façon humiliante et grotesque, tait fi du sacrifice
immense accompli par les soldats français de la guerre de 1914-
1918 . Il lui demande de bien vouloir indiquer quelles mesures
son[ envisageables afin de prévenir de telles atteintes à noue
mémoire patriotique.

Réponse. - La publication à laquelle il est fair référence a fait
l 'objet d ' une ordonnance de référé rendue le 12 juillet 1993 par le
tribunal de grande instance de Paris rejetant la 'mande présentée
par une association d 'anciens c .abattants tendant à la saisie des
numéros de la revue en cause. Respectueux du principe de la sépa-
ration des pouvoirs, le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre prend acte de ce jugement, mais il comprend par-
faitement les sentiments qu ' exprime l'honorable parlementaire 'et
partage son indignation. Soucieux de la préservation de l ' image du
monde combattant. il a tait de la sauvegarde de la mémoire une
des priorités de son action et intervient régulièrement pour appeler
l'attention sur l 'obligation morale de respecter les sacrifices consen-
tis pour les valeurs de liberté et de démucr,,ue et pour l ' indépen-
dance de la France.

Anciens combattants et victimes de guerre
(titre de reconnaissance de la Nation -

conditions dattributimt)

9020 . - 13 décembre 1993 . - M. Dominique Bussereau attire
l 'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur les modifications des conditions d 'attribution
du titre de reconnaissance de ia Nation évoquées par le décret
n" 93-1117 du 16 septembre 1993 paru au Journal officiel du
23 septembre 1993 . Compte tenu de la moyenne d ' àge élevée des
intéressés, en particulier des anciens combattants de la Première et
de la Seconde Guerre mondiale, et de l 'aspect honorifique de cette
distinction qui compléterait la carte du combattant, il serait désor-
mais urgent qu 'une circulaire d'application complète cc décret . II
lui demande donc quelles seront les conditions exactes d ' attribu-
tion du titre de reconnaissance de la Nation.

Réponse. - Il peut être précisé à l ' honorable parlementaire que la
circulaire n•' 728 a du 22 octobre 1993 relative aux conditions
d ' attribution du titre de reconnaissance de la Nation a été diffusée
à tous les services concernés.

9.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carre du cembatrattt - conditions d ' attribution -

loi n' 93-7 du 4 janvier 1993 -
décrets J ' p olicatton - publication)

9202. - 13 décembre 1993 . - M. Hubert Falco attire l 'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur le souhait des associations d ' anciens combattants de
voir publiés rapidement les arrêtés conjoints des ministres de la
défense et des anciens combattants qui doivent permettre l ' applica-
tion du décret n' 93-1079 du 14 septembre 1 .993 modifiant
l ' article R. 224 du code des pensions militaires d' invalidité et des
victimes de guerre. En effet, ces arrêtés doivent fixer la liste-des
opérations et missions concernées, déterminer les périodes à
prendre en compte et définir les bonifications à accorder, Ces nou-
velles dispositions devraient permettre à un nombre important
d ' anciens combattants survivants de la Seconde Guerre mondiale
d 'obtenir, après cinquante ans d'attente, la carte du combattant . Il
lui demande donc dans quel délai ces arrêtés d 'application sesônt
publiés, afin que les p ersonnes intéressées par cette mesure puissent
rapidement en bénéficier.

Réponse. - L' arrêté fixant la liste des opérations et des périodes à
prendre en compte en application du décret . uo 93-1079 du
14 septembre 1993 signé par les ministres en carge de la défense
et des anciens combattants et victimes de guerre est actuellement
soumis au contreseing du ministre du budget .
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Retraites : généralités
("annuités liquia.•sbles - anciens combattants -

prise en compte des services accomplis dans ta Résistance)

9532 . - 27 décembre 1993 . - M. Léonce Deprez rappelle à
M. k ministre des anciens combattants et victimes de guerre
les préoccupations du monde combattant, exprimées à l ' égard du
détournement de ia finalité de la loi n° 89-295 du 10 mai 1989,
relative aux combattants et volontaires de la • Résistance, par le
décret d 'application du 19 octobre 1989. Ayant noté avec intérêt
qu 'en réponse à la question écrire n° 125 du 22 avril 1993, il envi-
sageait, effectivement, la prise en compte éventuelle, pour le calcul
des droits ouverts pour la retraite, des services accomplis dan ; la
Résistance avant l'âge de seize ans, mesure à l 'étude et bénéficiant
° d ' un préjugé favorable ' .(JO, Sénat, 14 octobre 1993, page
1895), il lui demande la nature, les perspectives et les échéances de
son action ministérielle à cet égard.

Réponse. - Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre poursuit en liaison avec madame le ministre d ' Est, en
charge des affaires sociales, ses efforts pour l'aboutissement d ' une
solution favorable à cette question à laquelle il arrache un intérêt
tout particulier.

Anciens combattants et victimes de guerre
(mention : mort en déportation -

loi n' 85-528 du 15 mai 1985 - application)

9624 . - 27 décembre 1993 . - M . Marc-Philippe Daubresse
appelle l 'attenti on de M . le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre sur la lenteur avec laquelle paraissent au Jour-
nal officiel les arrêtés ministériels qui mentionnent le nom des per-
sonnes mortes en déportation . A ce jour, moins de 20 000 noms
sur les 130 000 victimes ont été publiés. Cette lacune est dure-
ment ressentie par les familles de ces victimes et on peut craindre
que ce vide laissé dans l'état civil soit exploité par les négation-
nistes de l ' histoire . II lui demande donc de bien vouloir faire en
sorte que soient publiés rapidement les noms des victirnes à qui
n' a pas encore été reconnu le titre de « mort en déportation „.

Réponse. - Il peut être précisé à l ' honorable parlementaire qu ' un
nouvel arrêté portant apposition de la mention « mort en déporta-
tion» sur les actes de décès a été publié au Journal officiel du 4 jan-
vier 1994 . Deux autres arrêtés en cours de publication, permet-
tront de compléter ces listes . En outre, k ministre a donné des
instructions pour que la procédure soir accélérée.

Anciens combattants et victimes de guerre
(titre de reconnaissance de la Nation - conditions d 'attribution)

9748. - 27 décembre 1993 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l 'attention de M . le ministre des anciens combattants es vic-
times de guerre sur les modifications des conditions d ' attribution
du titre de reconnaissance de la nation évoquées par le décret
n° 93-1117 du 16 septembre 1993 paru au Journal officiel du
23 septembre 1993 . L aspect honorifique de cette distinction qui
compléterait la carre du combattant est important pour les anciens
combattants et en particulier pour ceux de la Première et de la
Seconde Guerre mondiale. Il lui signale l ' urgence qu 'une circulaire
d ' application complète ce décret et que soient connues les tondu
rions exactes d'attribution du titre de reconnaissance de la nation.

Réponse. - Il peut être précisé à l ' honorable parlementaire que la
circulaire n° 728 A du 22 octobre 1993 relative aux conditions
d 'attribution du titre de reconnaissance de la Nation a été diffusée
à tous les services concernés .

BUDGET

Jeux et paris
(Société française des jeux - mises et gains -

statistiques par département)

5499 . - 13 septembre 1993 . - . M . Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre du budget sur les mises et gains de nos compa-
triotes aux différents jeux et loteries organisés par la Française des
jeux . Il demande de bien vouloir lui indiquer la liste décroissante
des départements où ces mises et ces gains sont les plus impor-
tants.

Réponse. -• Les principaux départements pour la collecte des
mises sur les ;eux on fine „ (loto, loto sportif, tapis vert) sont les
suivants, d'après les statistiques de la Française des jeux (1992)
1 . Ville de Paris 1 018,1 millions de francs ; 2 . Bouches-du-
Rhône 717,5 millions de francs ; 3. Nord 537,7 millions de
francs ; 4 . Réunion 510,1 millions de francs ; 5 . Alpes-Maritimes
465,4 millions de francs ; 6 . Rhône 405,4 millions de francs ;
7. Seine-Saint-Denis 379,9 millions de francs ; 8 . Haut-de-Seine
377,3 millions de francs : 9 . Gironde 342,4 millions de francs;
10 . Var 337,3 millions de francs . En ce vi concerne les jeux de
loterie instantanée, leu• statistiques de la rrançaise des feux n'in-
diquent qu'une répartition par région . Celle-ci est la suivante,

pour les principales régions collectrices : I . Ile-de-France 3,9 mil-
•iards de 'francs ; 2 . Nord - Pas-de-Calais, Picardie 1,9 milliard de
francs ; 3. Provence, Alpes, Corse 1,3 milliard de francs
4 . Rhône, Dauphiné 1,1 milliard de francs ; 5 . Alsace, Lorraine
1,1 milliard de francs.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - investissements immobiliers locatifs)

5880 . - 20 septembre 1993 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion 'de M. k ministre du budget sur le problème posé par
l 'application de :̀ 'article 7 de la loi n^ 91-1322 du
3I décembre 1991, relatif aux réductions d ' imnôts consenties aux
acquéreurs ou constructeurs de logements neufs destinés à la loca-
tion, en résidence principale, entre le I° janvier 1990 et le
31 décembre 1997 . D ' après cet article, deus; réductions peuvent
être pratiquées au cours de la période d ' application du régime
une première réduction au titre des investissements réalisés du
1” janvier 1990 au 31 décembre 1992 ; une deuxième réduction
au titre des investissements réalisés du 1” janvier 1992 arc
31 décembre 1997 . Le cumul de ces réductions est impossible la
même année, mérite si un contribuable réalise plusieurs investisse-
ments successifs au cours d ' une sous-période. Il lui demande si,
dans ce cadre, un particulier ayant acquis en 1992 un logernenr
correspondant aux conditions de la loi, et bénéficiant donc d'une
réduction d ' impôts à étaler sur 1992 et 1993, peut, après avoir
acquis un second logement en janvier 1993, étaler de la même
façon sa réduction d impôts sur 1994 et 1995.

Réponse. - Le texte même des articles 199 decies A à 199 decies C
du code général des impôts précise l 'année d 'attribution de la
réduction d ' impôt . Dans la situation évoquée par l ' honorable par-
lementaire, le contribuable ne peut donc pas choisir de bénéficier
en 1994 et 1995 de la réduction d ' impôt correspondant à l ' ir.ves-
tissemenr réalisé en 1993 . S ' il souhaite imputer la réduction d ' im-
pôt pour cet investissement, il devra renoncer à la deuxième frite-
fion de la réduction d ' impôt imputable en 1993 pour
l' investissement de 1992 . Dans ce cas, il bénéficiera au titre de
l ' impôt de 1993 et 1994 de la totalité de la réduction d ' impôt
pour le logement acquis en 1993 . Les conditions d 'application de
l ' article 199 decies A du code général des impôts ont fait l'objet
d ' une instruction administrative du 21 avril I992 publiée au bulle-
tin officiel des impôts 5 B-11-92 qui comporte divers exemples.



24 janvier 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

363

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles non bibis -

terres agricoles non exploitées)

5957. - 27 septembre 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur le paiement de l'im-
pôt foncier pour des terres agricoles qui ne sont plus exploitées du
tait de la désertification rurale. Le classement cadastral des proprié-
tés est effectué parcelle par parcelle, en tenant compte du degré de
fertilité du sol, des avantages pouvant résulter, au point de vue des
facilités d 'exploitation, de la situation topographique des parcelles
et des conditions normales d ' exploitation des terrains considérés.
L ' inexploiration des terrains ne suffit pas à modifier leur classe-
ment cadastral . Or nombre de terres agricoles sont aujourd ' hui
inexploitées du fait de la désertification rurale . Cependant, leurs
propriétaires, qui bien souvent, du fait du classement en te .'res
agricoles, ne trouvent ni acquéreur ni locataire, continuent a s ' ac-
quitter des taxes foncières, payant :ainsi parfois au bout de plu-
sieurs années des sommes équivalentes ou supérieures à la valent
même des terrains . Elle lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à cette situation.

Repose. - La taxe foncière sur les propriétés non bâties est un
impôt réel dés en raison de la propriété d' un bien, quels que soient
son utilisation et les revenus qu ' en tire le propriétaire . Cette taxe
repose sur la potentialité d ' un terrain à fournir une production et
l'inexploiration des terres est sans influence sur leur mode d'impo-
sition, dès lors qu' elles conservent leurs caractéristiques fonda-
mentales . Il ne peut être envisagé de faire échec à ce principe
général au cas particulier évoqué par l'honorable parlementaire.
Une relie mesure remettrait en cause k fondement t'ui régit les
taxes foncières et ne manquerait pas d ' être revenurquée dans
d'autres situations tout aussi dignes d 'inaérér . Cela étant : le Gou-
vernement, conscient du poids que représente la taxe foncière sur
les propriétés non bâties pour les terres agricoles, s 'est attaché à
poursuivre la politique d 'allégement de cet impôt engagée depuis
1991 . L 'article 9 de la loi de finances pour 1993 (r.° 92-1376 du
30 décembre 19921 modifié par l ' article 6 de la loi de finances
rectificative pour 1993 (n" 93-859 du 22 juin 1993) prévoit, d ' une
part, la suppression dès 1993 de la part régionale de la taxe fon-
cière sur les propriétés non bâties afférente aux terres agricoles et,
d ' autre part, ta suppression progressive, de 1993 à 1996, de la part
départementale de la taxe foncière sur les propriétés non hàtics af-
férente à ces terres .

TVA
(exonération - vente de sérigraphies)

6086. - 27 septembre 1993 . - M. Jacques Blanc expose à
M. k ministre du budget que la rombinaison des articles 266-1 G
du code général des impôts et de l ' article 71 de l'annexe 3 du
même code conduit à exonérer de la TVA la vente d' oeuvres d ' art
originales et particulièrement (article 71-2 de l'annexe 3) „ les gra-
vures, estampes, lithographies tirées en nombre limité directement
de planches entièrement exécutées à la main par l ' artiste quelle que
soit la matière employée Cette énumération exclut de l ' exonéra-
rien la sérigraphie, ce qui conduit les services fiscaux, en se fon-
dant sur une instruction du 1” septembre 1980 (BOi-A-18-80) à
considérer l ' énumération de l'article 71 p récité comme limitative et
à frapper de TVA la vente de sérigraphie . En conséquence, il lui
demande si, compte tenu du caractère artisanal de la sérigraphie
qui consiste en ta réalisation, comme pour la lithographie, de
planches réalisées à la main suivant une technique s ' apparentant à
celle du pochoir, en présence et avec le concours de l 'artiste bti-
même, il ne lui parait pas opportun soit de modifier dans un sens
favocalie à la sérigraphie son instruction du 1" septembre 1980,
sait de proposer que la sérigraphie soit incluse dans l ' énumération
de l 'article 71-2 de l'annexe 3 du CGI, soit de réaffirmer, comme
le font les instances artistiques . en commençant par k département
des Estampes de la Bibliothèque nationale, que re mot „ estampe
est une terminologie générale sous laquelle sont désignés différents
modes d ' impression allant de la raille douce à la lithographie, en
passant par la sérigraphie.

Réponse . - La sérigraphie est une technique d'impression essen-
tiellement utiliser dans l'industrie, notamment le textile, la publi-
cité, la presse, le livre, pour la réalisation d ' affiches, de posters, etc.
Elle fait le plus souvent appel à des techniques photographiques . A
ce titre, les illustrations ou autres objets imprimés par ce prodécé
ne peuvent pas être considérés comme des oeuvres d ' art originales
au sens de l'article 71A de l 'annexe III au code général des impôts.
Cependant, il n'est pas exclu a priori que des oeuvres d ' art origi-
nales puissent être obtenues par sérigraphie . Tel serait le cas
d'oeuvres tirées en nombre limité d'exemplaires, dûment signés et
numérotés, à partir de planches et d ' écrans conçus et exécutés en
totalité à la main par l ' artiste lui-même, à l'exclusion de tous pro-
cédés mécaniques ou photomécaniques . En l'absence d ' indications
sur les circonstances de fair qui pourraient être à l ' origine de la
question posée, il ne peut être répondu avec plus de précision.

Plus'valaes : imposition
(activités professionnelles - exonération -

conditions d'attribution)

impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - habitation principale -

conditions d attribution)

6034 . - 27 septembre 1993 . - M. Etienne Pinte attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les règles qui régissent la
réduction d ' impôt au titre des intéréts des emprunts contractés
pour l'acquisition, la construction ou les grosses réparations de
l'habitation principale . En l ' état actuel de la législation, les intérêts
sont pris en compte dans la limite de 40 000 francs pour les
contribuables mariés et seulement de 20 000 francs pour les veufs
ou vc"avcs . De nombreux veufs ou veuves s ' indignent de cette règle
qui !es pénalise gravement. En effet, les dépenses afférentes à la
résidence principale demeurent identiques à celles que devait sup-
porter k couple avant le décès de l'un des conjoints. C'est pour-
quoi il lui demande s'il ne serait pas équitable de traiter également
les couples mariés et k conjoint seul.

Réponse. - Les réductions d ' impôt constituent des mesures déro-
gatoires au droit commun . C ' est pourquoi il convient d ' en appré-
cier le champ d 'application et le montant de manière stricte . La
mesure évoquée par l'honorable parlementaire a été adoptée pour
éviter des disparités enne les foyers fiscaux . En effet, de façon
générale, les réductions d'impôt doivent Mtre moindres pour les
personnes seules que pour les couples ; sinon, elles favoriseraient la
vie en union libre. Une modification du dispositif actuel irait à
l 'encontre de cet objectif .

6141 . - 27 septembre 1993 . - M. Michel Voisin appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur la situation des
petites entreprises au regard de l 'application de l ' article 151 septies
du code général des impôts . Cet article prévoit - sous certaines
conditions - une exonération des plus-e g lues professionnelles réali-
sées par les contribuables qui relèvent de l'impôt sur le revenu et
qui exercent une activité commerciale, artisanale, agricole ou libé-
rale . Dans sa rédaction, l'article 151 septies du code général des
impôts ne fait, par contre, nullement référence aux moins-values.
Or, ! ' administration, dans une interprétation de cet article qui
semble inéquitable, ne retient par les moins-values subies par les
mêmes contribuables pour la détermination de leurs résultats
imposables . Elle prive ainsi le contribuable bénéficiant de l ' exoné-
ration des plus-values professionnelles de la possibilité de déduire
les pertes subies lors de la cession d 'éléments d ' actif immobilisé.
Cette interprétation de l'administration a pour conséquence, dans
certains cas, de taxer le contribuable bénéficiant de l ' exonération
sur un bénéfice supérieur à celui sur lequel il aurait été taxé en
l'absence d ' exonération . Aussi, il lui demande s ' il ne lui paraîtrait
pas opportun de corriger cette anomalie en rappelant à l ' adminis-
tration des impôts les véritables intentions du législateur.

Réponse, - Le régime défini aux articles 151 septies et 205 ;lis du
code général des impôts prévoit sous certaines conditions l 'exoné-
ration d ' impôt sur le revenu des plus-values réalisées par les contri-,
buables dont les recettes n ' excèdent pas le double des limites du
forfait ou de l'évaluation administrative . Ce dispositif, auquel il rie
peut être dérogé, a pour conséquence de placer hors du champ
d ' application ae l ' impôt sur le revenu le résultat de la cession
d ' éléments de l 'actif professionnel immobilisé, qu ' il s'agisse de
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plus-values ou de moins-values . Il est conforme à un principe
constant, en matière fiscale, selon lequel la perte afférente à une
opération donnée n ' est pas admise en déduction pour l ' assiette de
l 'impôt sur le revenu lorsque le profit serai : exonéré si le résultat 1
de cette opération était bénéfeiatre . Il n 'est pas envisagé de
remettre en cause ce principe.

Impôts et taxes
(crédit d'impôt recherche - paiement - délais)

6167. - 27 septembre 1993 . - M . Joseph Klifa attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les modalités de déblocage
du crédit impôt recherche . L'article 244 quater-13 du code général
des impôts accorde un crédit d'impôt pour !es dépenses de
recherche effectuées par les entreprises industrielles et commer-
ciales . Le remboursement du cté .. . d ' impôt à l ' entreprise s'effectue
dans les conditions prévues aux articles 199 ter-B et 220-B : soit
par imputation sur l ' impôt sur k revenu ou sur l ' impôt sur les
sociétés dû par l 'entreprise au titre de l 'exercice clos, et en cas
d ' excédent, sur l'impôt des trois années suivantes, soit par rem-
boursement s'il excède l ' impôt dû, à l ' issue de cette période de
trois ans, soit par remboursement si l ' entreprise est exonérée . Ces
nouvelles modalités d ' imputation du crédit d'impôt recherche et la
suppression de sa restitution immédiate sont de nature à créer des
difficultés de trésorerie pour les entreprises qui ont engagé un pro-
gramme pluriannuel de recherche mais qui ne peuvent bénéficier
immédiatement de ces avantages fiscaux du fait du blocage pen-
dant trois années de cette somme imputable sur l ' impôt . De ce
fait, nombre d 'entreprises innovantes hésitent à investir dans le
domaine de la recherche, des dépenses exposées dans ce cadre
étant particulièrement lourdes en début du programme plurian-
nuel . Il ers résulte une perte d ' informations nécessaires à la prise de
décisions en vue de la production de nouveaux matériaux, disposi-
tifs, produits, procédés, systèmes, ou en vue de leur amélioration
substantielle . La recherche a également une influence p répondé-
rante quant à la création d ' emplois nouveaux, mais qui sont liés
aux résultats obtenus par les chercheurs, C' est pourquoi il lui
demande s 'il n'est pas envisageable, en instaurant un contrôle pré-
ventif, de réinstaurer la restitution immédiate du crédit d ' impôt
recherche.

Répare. - La proposition de l ' honorable parlementaire tendant
à. rétablir la restitution immédiate du crédit d'impôt recherche non
imputé, sous réserve d ' un contrôle préventif des déclarations, ne
peut être retenue . Il n ' est pas dans les traditions françaises de
subordonner l ' octroi d ' un avantage à la mise en oeuvre préalable
d'une vérification géné r ale de la comptabilité du demandeur de
l 'aide . De plus, la procédure suggérée ne pourrait intervenir dans
un délai satisfaisant, compatible avec les garanties reconnues aux
contribuables qui font l 'objet d ' un contrôle fiscal . Par ailleur,
l 'aggravation de la charge qui résulterait pour l 'Etat du rétablisse-
ment de la restitution immédiate du crédit d'impôt et de la mobi-
lisation des services de contrôle, irait directement à l ' encontre de
l'effort de rigueur budgétaire actuellement poursuivi par le Gou-
vernement. Enfin, il convient de signaler que le dispositif actuel
demeure plus favorable que celui existant chez nos principaux par-
tenaires de l'Organisation de coopération et de développement
économique (OCDE), dans la mesure où aucun de ces pays ne
restitue le crédit non imputé .

TVA
(taux - enlèvement des déchets)

6347. - 4 octobre 1993. - M . Alain Poyart attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur certaines imprécisions quant au
taux de TVA applicable à certaines prestations accomplies au pro-
fit de collectivités locales par des entreprises spécialisées dans les
travaux de l' environnement . En effet, le balayage des caniveaux du
réseau des eaux pluviales est soumis au taux de TVA réduit de
5,5 p . 100, mais il n 'y a pas de précision quant au taux applicable
pour la mise en décharge des résidus provenant de c es inter-
ventions. Il lui demande donc de préciser le taux applicable à cette
activité,

Réponse. - Seules les prestations qui concourent directement à la
distribution de l 'eau au à l 'entretien du réseau public de l' eau sont
susceptibles de bénéficier du taux réduit de la TVA. Sous réserve
de l'examen du cas particulier évoqué, tel n ' est pas le cas de le
prestation de mise en décnarge de résidus qui doit être soumise au
taux normal de la taxe .

Plus-values : imposition
(biens mobiliers - stocks d 'eau-de-vie

des viticulteurs retraités - exonération)

6603 . - 11 octobre 1993 . - M. Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre du budget sur la taxation sur les
plus-values qui frappe les stocks d'eau-de-vie des viticulteurs retrai-
tés . Ces stocks, même peu importants quantitativement, repré-
sértent un capital constitué en vue de leur cessation d ' activité . De
telles précautions sont indispensables compte tenu du montant des
retraites agricoles et c'est pourquoi ii lui demande si une mesure
d'exonération ne serait pas envisageable.

Réponse. - r a jurisprudence constante du Conseil d ' Etat
confirme le car_ctère de bénéfices agricoles des recettes procurées
par la vente de stocks viticoles après la cessation de l'activité pro-
ductive alors qu'elles devraient logiquement relever de la catégorie
des bénéfices industriels et commerciaux . L'exonération pure et
simple n 'est pas envisageable . Elle introduit une distorsion de
concurrence entre exploitants agricoles qui vendent de tels produits
puisque certains seraient imposés parce qu 'étant en activité alors
que d 'autres ne le seraient pas du seul fait qu'ils auraient pris leur
retraite .

Céréales
(transports - carnets d'acquits - suppression)

6621 . - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Jacques Hyest appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur les problèmes ren-
contrés par les agriculteurs céréaliers pour l 'utilisation des carnets
d'acquits en vue du transport des grains . Il semble en effet que
ceux-ci soient rendus inutiles puisqu ' ils ne font plus l 'objet d 'au-
cune taxe. Tous les agriculteurs livrent aux négociants ou aux coo-
pératives et les carnets ne sont pas contrôlés réellement . C 'est ainsi
que certains exploitants ayant cessé leur activité depuis plusieurs
années disposent encore de carnets, qui ne sont d ' ailleurs plus déli-
vrés par les services fiscaux, mais seulement par quelques recettes
buralistes . Ceux-ci, de sut-croit, ne s'appliquent qu'au blé et à
l ' orge, mais pas au maïs, ni au tournesol . Dans ces conditions, ne
conviendrait-il pas de supprimer cette formalité administrative par-
faitement obsrilète : Il le remercie par avance de bien vouloir étu-
dier cette simplification administrative.

Réponse. - Les titres de mouvement utilisés pour le transport
des céréales sont un élément important du circuit de commerciali-
sation de ces produits. Depuis le 1" janvier 1993, les carnets de
titres de mouvement sont délivrés par les services d 'assiette des
contributions indirectes dépendant de la direction générale des
douanes et droits indirects . Les titres de mouvement s ' appliquent
aux céréales notamment aux maïs ainsi qu 'aux céréales secondaires.
Ces titres de mouvement évitent des détournements du circuit
réglementé ainsi que les fraudes portant sur les taxes fiscales et
parafiscales perçues sur les céréales à l ' entrée chez les collecteurs
agréés, seuls habilités à commercialiser des céréales . La comptabi-
lité-matières tenue par les collecteurs agréés dans chaque magasin
de stokage ne saurait être probante sans l ' appui d ' un document
qui matérialise les entrées et les sorties de céréales . 11 n 'apparais
donc pas souhaitable de renoncer à ce moyen de contrôle au sur-
plus indispensable lors des contrôles à la circulation pour justifier
du statut des céréales transportées . Toutefois, comme le souhaite
l'honorable parlementaire, une étude des aménagements possibles
de la réglementation sera entreprise par l ' administration des
douanes qui, à cette fie., consultera les professionnels, en liaison
avec le ministère de l 'agriculture.

TVI
(taux - .appareils élévateurs pour handicapé)

6646 . - 11 octobre 1993 . - M. Gilles Carrez attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur k taux de la taxe sur la valeur
ajoutée (.TVA) applicable aux appareils élévateurs pour personnes à
mobilité réduite. Il s 'étonne que ce type d 'appareil soit exclu du
bénéfice du taux réduit de la 1VA applicable aux appareillages
pour handicapés visés aux chapitres 1" à Vi du titre V du tarif
Interministériel des prestations sanitaires soue prétexte qu ' un appa-
reil élévateur peut être utilisé indifféremment par des personnes
handicapées et des personnes valides . Le maintien à domicile des
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personnes myopathes engendre des frais d'adaptation de l'habitat
qui peuvent atteindre un coût important . Il lui demande donc s ' il
envisage de favoriser k maintien à domicile des myopathes en faci-
litant leur installation et donc de réintégrer tous les ascenseurs et
plaies-formes élévatrices dans les chapitres I" à VI du titre V du
tarif interministériel des prestations sanitaires.

Réponse. - Les élévateurs pour handicapés ne relèvent pas du
tarif interministériel des prestations sanitaires dont l'objet est de
fixer une liste d 'appareillages pris en charge par la sécurité sociale
au titre des prestations sanitaires . L ' article 15 de la loi de finances
pour 1991 a soumis au taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée
les équipement; spéciaux dénommés aides techniques, dont la liste
est fixée par l ' arrêté du 5 février 1991, conçus exclusivement pour
les personnes handicapées en 'tue de la compensation d ' incapacités
graves . Les élévateurs n 'ont pas été inclus dans cette liste. En effet,
ces matériels, tels que plates-formes élévatrices, monte-escaliers,
etc ., sans méconnaître leur rôle dans l ' amélioration des conditions
de vie des personnes handicapées, ne peuvent pas être considérés
comme exclu . ivement conçus pour les Handicapés . Ils ont le même
usage qu ' un ascenseur ou un monte-charge qu ' ils sont susceptibles
de templacer dans tous les cas où il n ' est pas possible d ' en installer
un . Ils relèvent donc du taux normal de la TVA . La T'VA est en
effet un impôt qualifié de réel, dont on ne peut faire varier le taux
applicable à un bien en fonction de la qualité ou de la situation de
l' acquéreur, si digne d ' intérêt soit-elle . Cela étant, l'article 2 de la
loi n" 92-655 du 15 juillet 1`)92 portant diverses dispositions
d'ordre fiscal a étendu la réduction d'impôt sur le revenu pour
grosses réparations à certaines dépenses d ' amélioration des loge-
ments payées à compter du 15 mars 1992, telles que l ' installation
d 'un ascenseur ou d ' un appareil similaire . Cette mesure, qui pro-
cure un avantage significatif, répond aux préoccupations exprimées
par l ' honorable parlementaire .

Enregistrement et timbre
(ventes d'immeubles -

exonénttWa en faveur des constructions nouvelles -
conditions d'attribution)

6812 . - 18 octobre 1993 . - M. Raymond Couderc attire
l'attention de M . ie ministre du budget sur la situation des pro-
fessionnels de l ' immobilier. La loi de finances rectificatives
pour 1993 a instauré une exonération des droits de succession pla
formée dans son montant et dans sa durée, en cas d 'achat d ap-
partement neuf, qu'il s'agisse de constituer une résidence princi-
pale ou une résidence principale locative. II semble que cette
mesure soit limitée aux appartements neufs au sens fiscal, soit

qui n'ont fait l'objet d'aucune location depuis l'achèvement des
travaux Or tous les promoteurs ont bénéficié de la c i rculaire du
21 août 1992 autorisant les sociétés civiles de construction-vente à
louer les appartements non vendus et à vendre ensuite avec trans-
fert de bail aux Investisseurs qui conservaient le bénéfice de la
réduction d'impôt dans le cadre Méhaignerie, et ce pendant dix-
huit mois . Ainsi, en l 'état actuel de la législation, les appartements
neufs ayant déjà fait l'objet d ' une location ne peuvent bénéficier
de l 'exonération des droits de succession . Il souhaite connaître les
mesures qui pourraient être envisagées afin d'étendre la notion
d 'immeuble neuf selon l ' instruction du 2i août 1992, ceci afin de
réduire le stock des logements invendus.

Enregistrement et timbre
(ventes d 'immeubles -

exonération en faveur des constructions nouvelles -
conditiont d'attribution)

Suons,ions et libéralités
(droits de 'nutation - exonération -

ngime matrimonial de la participation au.v acquêts)

6749. - 18 octobre 1993 . - M . Georges Hage rappelle à M . k
ministre du budget qu ' il lui a répondu récemment que les dispo-
sitions de l'article 757 A du code général des impé=s sont appli-
cables aux époux mariés sous le régime de la participation aux
acquêts (réponse question écrite n" 59595 : JO, AN, 7 septembre
1992, p. 4 079) . Il lui demande de lui préciser les modalités pra-
tiques de la mise en oeuvre du principe et, notamment, la solution
qui est à retenir dans la situation suivante : un époux a des acquêts
nets de 500 000 francs, son conjoint a 300 000 francs ; cet époux
doit donc une créance de participation égale à
500 000 - 300 000 : 2 - 100 000 francs, et il est en outre redevable
d ' une prestation compensatoire de 400 000 francs en application
des articles 270 et suivants du code civil . Si les époux étaient
mariés sous le régime de la communauté . le versement ne serait
pas soumis aux droits de mutation à titre gratuit, le
montant de la prestation n ' étant pas supérieur aux droits de
l ' époux débiteur dans la communauté
(500 000 300 000 : 2 = 400 000 francs), La solution doit être
identique lorsque les époux sont mariés sous le régime de la parti-
cipation aux acquêts.

Réponse - Les champs d'application respectifs des articles 757 A
et 748 du code général des impôts sont fondés sur la nature juri-
dique des biens transférés qui est déterminée en fonction des règles
du droit civil . Ainsi, dans la situation évoquée par l 'honorable par-
lementaire, lorsque les é poux sont mariés sous le ruine de la par-
ticipation aux acquêts, !e versement à l'ex-époux d une prestation
compensatoire de 400 000 francs effectué grâce à un capital per-
sonnel est imposable aux droits de mutation à titre gratuit en
application des dispositions de l ' article 757 A du code précité . En
revanche, lorsque les époux sont mariés sous un régime commu-
nautaire . le versement à l ' ex-époux d ' une prestation compensatoire
d ' un montant inférieur aux droits de l'époux débiteur dans la
communauté, grâce à un capital provenant de cette communauté,
est imposable au droit de partage en application des dispositions
de l'article 748 du code précité . La modification de ce dispositif,
qui tire les conséquences fiscales de situations matrimoniales sous
lesquelles ies redevables se sont volontairement placés, n 'est pas
envisagée .

6813. - 18 octobre 1993 . - M . Marcel Roques attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur une préoccupation des pro-
fessionnels de l'immobilier concernant l ' exonération des droits de
succession instaurée dans la loi de finances rectificative pour :993
pour permettre l 'écoulement des stocks d'appartements neufs . Ii
semble que cette exonération soir limitée aux appartements neufs
au sens fiscal, c ' est-à-dire qui n ' ont fait l 'objet d ' aucune location
depuis l ' achèvement des travaux . Or, les promoteurs ont bénéficié
de la circulaire du 21 avril 1992 autorisant les sociétés civiles de
construction-vente à louer les appartements non vendus et à les
vendre ensuite avec transfert de bail aux investisseurs qui conser-
vaient le bénéfice de la réduction d ' impôt de la loi Méhaignerie
pendant dix-huit mois . De cc fait, les appartements neufs - ayant
déjà fait l'objet d ' une location dans ce cadre - ne peuvent être
exonérés des droits de succession . Il apparait que cela concerne
une grande partie des stocks . Il lui demande en Conséquence de
bien vouloir lui préciser s ' il envisage d'étendre la notion d 'im-
meuble neuf et donc l 'exonération des droits de succession aux
appartements entrant dans le cadre de l ' instruction du 21 avril 1992
afin de faciliter ia réduction du stock de logements invendus.

Réponse. - Aux termes de l ' article 793, 2-4°, du code général des
impôts, les immeubles ac quis neufs ou en état futur d'achèvement
entre le 1" juin 1993 et le 1" septembre 1994 bénéficient, sous
certaines conditions, d 'une exonération partielle de droits de muta-
tion lors de leur première transmission à titre gratuit ou à titre
onéreux . Pour l 'application de ces dispositions, seuls sont considé-
rés comme des immeubles acquis neufs ceux qui n ' ont fait l 'objet
d'aucune utilisation depuis leur construction . Ainsi, lorsque des
immeubles sont donnés à bail par des promoreurs-construc- te .uts
entre leur date d ' achèvement et celle de leur première cession,
cette occupation s ' opposa à l ' application des exonérations de droits
de mutation précitées . La mesure de tempérament figurant dans
l ' instruction du 21 avril 1992 évoquée par l 'honorable parle-
mentaire répond à la volonté de favoriser l'investissement locatif.
Elle n 'est pas transposable aux acquisitions effectuées sous k béné-
fice de l'article 21 de la loi de finances rectificative pour 1993
dont l' objectif est de réduire rapidement le stock des logements
neufs invendus . Le premier dispositif bénéficie des réductions
d ' impôt sur le revenu prévues aux articles 199 decies A et.
199 decies B du code général des impôts, le second des aides fis-
cales prévues aux articles 793, 2-4°, et 1055 bis du même code, ces
dernières n 'étant pas, aux ternies du IV de l 'article 21 précité,
cumulables avec les précédentes .
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Pétrole et dérivés
(stations-service - zones rurales - régime fiscal)

7197 . - 25 octobre 1993 . - M . Serge Lepeltier appelle l'amen-
tion de M . le ministre du budget sur les nombreuses fermetures
de stations-service en zones rurales . Obligées de vendre les carbu-
rants à des prix supérieurs à ceux pratiqués en ville et . en parti-
culier, dans les grandes surfaces, leur débit diminue ré,ulièrement
et l'on assiste à de nombreuses fermetures . Cela contribue à dimi-
nuer le nombre des emplois en zones rurales, à aggraver la déserti-
fication des communes et contraint les habitants à aller s'approvi-
sionner loin de leur damicile . Certes des aides à l ' investissement
ont été mises en piace depuis la création du comité professionnel
de la distribution de carburants (CPDC) en 1991, qui dispose du
produit de la taxe parafiscale sur les produits pétroliers . Il lui
demande toutefois s'il ne serait pas possible d'envisager aussi une
détaxation partielle en faveur des petits exploitants, afin de leur
permettre d'offrir rapidement des prix plus compétitifs face à la
concurrence des grandes surfaces.

Réponse . - Le Gouveinement est particulièrement sensible l'in-
térêt collectif qui s ' attache aux stations-service implantées en zone
rurale ou de montagne dans la mesure où elles faverisenc le main-
tien des populations dans ces régions et garantissent un sécurité
d 'approvisionnement sur l 'ensemble du réseau routier français . Il
est par ailleurs tout à fait conscient de ia concurrence des grandes
surfaces qui représentent aujourd 'hui 18 p . 100 des points de
vente contre seulement 3 p . 100 en 1980. Cependant, la solution
préconisée par l' honorable parlementaire d ' une détaxation partielle
ne semble pas la plus appropriée. Techniquement d ' abord, elle
serait très difficile et coûteuse à mettre en oeuvre dans le cadre de
la procédure de taxation en vigueur qui, elle, a le mérite d'être
simple et fiable puisqu'elle s'effectue lors de la première commer-
cialisation, c ' est-à-dire à un stade où, généralement, le destinataire
final du produit n ' est pas connu . Outre ces difficultés de gestion,
une telle détaxation risquerait d 'engendrer des détournements de
trafic et des fraudes . Au demeurant, les contraintes budgétaires
actuelles ne permettent pas d 'envisager favorablement une détaxa-
tion de ce type, dont le coût serait inévitablement alourdi par les
demandes reconventionnelles qu 'il faudrait satisfaire en équité.
C 'est pourquoi les aides à caractère économique ou social accor-
dées par le biais du comité professionnel de la distribution de car-
burant (CPDC) en vue de la nécessaire restructerration du réseau
de distribution semblent être les mieux adaptées . Depuis 1990,
environ 2 500 aides ont ainsi été accordées . Enfin, il convient de
rappeler que dans le cadre de ce comité, le Gouvernement se
réserve la possibilité de soutenir la création ou le maintien de
points de vente en cas de difficultés graves d'approvisionnement,
notamment en zone rurale ou de montagne . En 1992, 10 aides
ont été octroyées selon cette procédure qui doit cependant rester
exceptionnelle pour éviter tout risque de concurrence.

Enregistrement et timbre
(droit de bail - paiement - locataires défàillants)

7430 . - 1 novembre 1993 . - M. Gérard Larrat attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des bailleurs
tenus de l'acquittement du droit au bail, alors même qu ' il y a
défaillance des locataires qui n ' ont pas payé leur loyer. Il lui
demande en conséquence s 'il ne serait pas possible d 'envisager une
exonération du bailleur, dès lors que ce dernier fait la démonstra-
tion de la non-perception du loyer.

Réponse. - Le fait générateur du droit de bail est constitué par
la mutation de jouissance du bien consentie par le bailleur au pre-
neur, que les parties exécutent ou non leurs obligations . Le droit
de bail devrait donc . en principe, être acquitté d ' avance par le bail-
leur sur les loyers stipulés . Par dérogation à cette règle, le droit af-
férent aux locations d ' immeubles urbains est perçu annuellement à
l' expiration de la période du 1' octobre au 30 septembre de
l ' année suivante. Mais cette disposition particulière constitue sim-
plement une exception au mode de versement des droits. Ces der-
niers demeurent exigibles sur les loyers courus et non sur les loyers
encaissés . Il n 'est donc pas possible de retenir la suggestion de
l'honorable parlementaire qui irait à l 'encontre dés principes appli-
cables aux droits d ' enregistrement

Successions et libéralités
(droits de mutation -

acquisition d'un bien immobilier en nue-propriété -
présomtption de propriété)

7827 . - 15 novembre 1993. - M . Yves Frfvilie attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur le cas suivant . Une dona-
tion de so :rme d'argent est effectuée par une personne au bénéfice
d ' un héritier présomptif dans le but de réaliser l ' opération sui-
vante : la somme d ' argent est destinée à l ' achat en nue-propriété
par le donataire d'un bien immobilier dont le donateur achète par
ailleurs l ' usufruit . Il lui demande si cette donation sur laquelle les
droits de mutation ont été acquittés, et en cas de déclaration de la
provenance des fonds dans l ' acte d 'acquisition de la nue-propriété,
fait échec à l'application de la présomption édictée à l ' article 751
du code général des impôts.

Réponse . - La question posée appelle une réponse négative . En
effet, le présomption de propriété édictée à l 'article 751 du code
général des impôts est applicable dès lors que le défunt a la qualité
d ' usufruitier d un immeuble appartenant pour la nue-propriété à
ses présomptifs héritiers et que le démembrement ne résulte pas
d' une donation régulière, consentie plus de trois mois avant le
décès ou constatée dans un contrat de mariage . Toutefois, les héri-
tiers sont admis à établir, dans le- formes compatibles avec la pro-
cédure écrite, la sincérité et la réalité de l'opération de démembre-
ment de la propriété résultant de l ' acquisition conjointe . La
question de savoir si k preuve contraire est rapportée est une ques-
tion de fait, qui ne peut être résolue qu ' après examen de
l'ensemble des circonstances propres à chaque affaire . Dans le cas
particulier évoqué, il ne pourra être répondu à l 'honorable parle-
mentaire que si, par l 'indication des noms et domiciles des parties
ainsi que du notaire rédacteur de l 'acte d'aquisition, l ' administra-
tion était en mesure de procéder à une instruction détaille.

tete

Logement
(ANAH -• financement)

8918 . - 6 décembre 1993 . - M. Phili ppe Dubourg souhaite-
rait attirer l ' attention de M . le ministre du budget sur l ' inquié-
tude de l'Agence nationale pour l ' amélioration de l'habitat. Certes
les propriétaires privés se félicitent de l 'effort engagé lors du collec-
tif budgétaire du printemps dernier en faveur de l 'amélioration de
l ' habitat . Les travaux d'amélioration essentiellement effectués par
les artisans des PME sont créateurs d ' activités et d ' emplois . De
plues, les locaux rénovés permettront d'accroître sensiblement l ' offre
locative du parc privé . A ce double titre, ce secteur semble mériter
un soutien accru de la part des pouvoirs publics . Le budget de
l'ANAH est alimenté par le produit de la taxe additionnelle au
droit au bail (TADB), payée exclusivement par les bailleurs . Or . si
les estimations de recettes de cette taxe faite par l'administration
des finances se situent pour 1994 dans la fourchette de 2,4 à 2,7
milliards de 'riants, le projet de roi de finances ne prévoir qu'une
dotation au profit de l'ANAH de 2,3 milliards de francs, ce qui
parait nettement insuffisant . L'activité de I :ANAH au cours des
huit premiers mois montre une progression très importante par
rapport à celle constatée au cours de la même période 1992 avec
une forte augmentation des demandes de subventions . En effet,
pour la période du 1" septembre 1992 au septembre 1993, le
montant des subventions accordées par l 'ANAH a atteint 2,8 mil-
liards de francs, Il lui demande donc quelles mesures il entend
prendre pour soutenir la relance d ' activités intervenue dans ce sec-
teur, qui a progressé de 73 p . 100 en un an, et dont l ' Etar, à l'évi-
dence, bénéficie directement tant par le retour en TVA qu 'elle
génère que par son incidence sur le maintien de l ' emploi.

Logement
(ANAH - financement)

9015 . - 13 décembre 1993 . - M. Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur la dotation prévue au
projet de budget pour 1994 en faveur de l 'ANAH . Ii semble en
effet que, contrairement aux années précédentes, la totalité du pro-
duit de la taxe additionnelle au droit au bail soit supérieure à celui
de la dotation à l 'ANAH . Considérant le nombre important de
demandes de subventions et l ' impact des travaux sur 1 activité de
l ' emploi, il lui demande si cette mesure ne constitue pas un risque
supplémentaire pour l ' activité du bâtiment et pour l 'emploi .
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Réponse. - Il est exact que le rythme de consommation des cré-
dits de l' Agence nationale pour l'amélioration de l ' habitat (ANAH)
s'est accéléra notab lement depuis cet été dans le cadre du vigou-
reux dispositif de soutien au secteur du logement mis en place par
k Gouvernement. Les c"=dits de I ' ANAH ont ainsi été majorés de
15 p. 100, passant de 2 milliards de francs à 2,3 milliards de
francs dans la loi de finances rectificative du printemps dernier.
Cet effort a été reconduit dans le projet de loi de finances 1994.
Les crédits 1993 seront totalement consommés par l 'ANAH . Pour
1994, conformément aux déclarations du ministre du logement
lors du vote du budget du logement, un suivi de la consommation
des crédits sera effectué afin de permettre à l 'ANAH de répondre
dans les meilleurs conditions aux demandes de subventions des
propriétaires bailleurs .

COMMUNICATION

Télévision
(productions fratfaises - téléfilms - usage de la langue anglaise)

5201 . - 23 août 1993 . - En précisant qu ' en dépit de l ' impor-
tance du sujet traité il n'a pas obtenu de réponse à sa question
n° 46993 déposée sous la précédente législature, M. Jean-Louis
Masson attire l ' attention de M . le ministre de la culture et de la
francophonie sur le fait que, de plus en plus souvent, la chaine de
télévision TF 1 réalise des téléfilms dont la version originale est en
anglais afin de mieux en assurer ultérieurement la commercialisa-
tion aux Etats-Unis . Il est particulièrement scandaleux d 'obliger
des acteurs français à s'exprimer intégralement en anglais dans un
film théoriquement considéré comme étant une production fran-
çaise au sens des quotas du CSA . Il souhaiterait qu'il lui indique
les mesures qu ' il envisage de prendre en la matière, ce notamment
s ' il ne pense pas qu ' il serait judicieux de demander au CSA d'ex-
clure de tels films de ceux qui sont considérés comme faisant par-
tie des productions originales françaises ou francophones . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de la communication.

Réponse. - Jusqu'au 1" avril 1992 . les réglementations succes-
sives définissant les critères de qualification d'une oeuvre audiovi-
suelle admettaient qu'une coproduction internationale tournée
dans la langue d ' un des pays coproducteurs puisse bénéficier de la
qualification ,, d' oeuvre d'expression originale française e dès lors
que la participation française couvrait plus de 25 p . 100 du devis
de l'oeuvre et qu ' elle bénéficiait du soutien financier de l' Etat.
Depuis le mois d 'avril 1992, ces critères ne sont plus appliqués:
désormais . conformément à l'article 5 du décret du 27 mars 1992,
seules les oeuvres intégralement ou principalement tournées en
français peuvent être qualifiées d'oeuvres d ' expression originale
française . La nouvelle réglementation, destinée à protéger la
culture française, contribue aussi au développement d'une industrie
audiovisuelle nationale forte et capable de répondre aux besoins du
marché . Elle a ainsi conduit les producteurs à privilégier les tour-
nages en langue française pour lesquels est prévue une majoration
de 50 p. 100 versée par le Centre national de la cinématographie.
Les tournages en anglais, réservés aux coproductions internatio-
nales, n 'ont représenté qu ' une part très minoritaire des fictions
françaises : en 1991, ll p. 100 (soit 120 heures) du volume
horaire des fictions aidées par le Centre national de la cinémato-
graphie et 18,7 p . 100 de leurs devis . En 1992, leur nombre a
encore décliné. En 1992, les oeuvres qui ont fait l 'objet d 'une
déclaration au Conseil supérieur de l ' audiovisuel répondaient ar
critère de tournage en langue française. La quasi-totalité des copro-
ductions internationales examinées par le Conseil comportait une
majorité de dialogues en français et correspondait ainsi à la régl e-
mentation . Les oeuvres qui n 'ont pas bénéficié de la qualificatic n
d'expression originale française (principalement ou rnajoritai•emeni
tournées en langue étrangère) ont représenté 1 p . 100 environ de
l' investissement déclaré par les chaînes dans la production audiovi-
suelle .

Publicité
(politique et réglementation - radio et télévision -

annonces publicitaires - niveau sonore)

5601 . - 13 septembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de la communication sur le fait que
les chaînes de télévision ou de radio ont pris l ' habitude de faire
passer les annonces publicitaires en augmentant sensiblement le
niveau sonore moyen de l ' émission . Il en résulte une gêne pour les
auditeurs et également pour le voisinage dans les immeubles col-
lectifs . En outre, un tel comportement ne s ' explique que par un
objectif purement mercantile de satisfaire les intérêts des publici-
taires. Dans certains pays européens, des mesures sont actuellement
à l ' étude pour interdire de telles pratiques . II souhaiterait qu ' il lui
indique s 'il ne pense pas qu ' il devrait en être de même en France.

Réponse . - Conscient du fait que le volume sonore des messages
publicitaires était parfois supérieur à celui du reste des programmes
télévisés, le Gouvernement a, après une concertationf avec
l'ensemble des diffuseurs, pris les dispositions réglementaires qui
s'imposaient. Ainsi, le décret n° 93-131d du 20 décembre 1993,
modifiant celui du 30 mars 1992 pris pour l'application du P de
l'article 27 de la lot du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication et fixant les principes généraux concernant le
régime applicable à la publicité et au parrainage, précise à
l'article 14 les règles relatives à la diffusion des messages publici-
taires . Le paragraphe 3 de cet article indique, notamment, que „ le
volume sonore des séquences publicitaires ainsi que des écrans qui
les précèdent et qui les suivent ne doit pas excéder le volume
sonore moyen du reste du programme En conséquence, ce
décret permet au Conseil supérieur de l ' audiovisuel d'exercer son
droit de .i mise en demeure » à l'égard des chaînes privées comme,
depuis la récente modification de la loi du 30 septembre 1986, des
chaînes publiques .

Presse
(difvion - aides de l'Etat - perspectives)

7863. - 15 novembre 1993 . - M. Michel Voisin appelle
l'attention de M . le ministre de la communication sur la situa-
tion des diffuseurs de presse . Cette profession a engagé un vaste
plan de réforme qui vise principalement deux objectifs : la diminu-
tion des coûts de distribution des éditeurs et l ' augmentation de la
rémunération des diffuseurs de presse . Cette profession, qui joue
un rôle important notamment en milieu rural, a besoin du soutien
financier de l ' État dont elle sollicite l 'intervention par le biais des
procédures FNE . Aussi il lui demande de bien vouloir examiner
cette requête avec bienveillance et de lui préciser la 'suite qu' il
envisage de lui réserver.

Réponse. - Lorsque a été mis en place un dispositif d 'urgence
d'aide à la presse écrire en juin dernier, le ministre de la Commu-
nication a précisé que cet effort exceptionnel devrait s ' ac-
compagner d une action sur les structures de l ' impression et de la
distribution, particulièrement en ce qui concerne la presse pari-
sienne et nationale d 'information générale . Il rejoint d ' ailleurs dans
cette analyse les éditeurs concernés, pour qui les difficultés de la
presse résultent de la combinaison de charges excessivement
lourdes et rigides, de la diminution de ses ressources publicitaires
et d ' un volume insuffisant de ventes . Dans cette perspective, il
porte une attention toute particulière aux initiatives qui favori-
saient la reconquête, par les éditeurs, de leur lectorat . A cet égard,
le réseau de diffusion peut jouer un rôle tout à fait déterminant
dans la réussite des stratégies visant à renforcer l 'efficacité des dis-
positifs de vente . C ' est pourquoi, la perspective, ouverte par la
mise en oeuvre du plan de mndernisatian des NMPP, d'une reva-
lorisation de la rémunératior d 'une partie significative du réseau
de détail, parallèlement à la réduction substantielle des coûts de
distribution exposés pour k compte des éditeurs, a décidé les pou-
voirs publics a accompagne: ce plan dans son volet social, par le
biais de procédures FNE . Un accord avec les NMPP précisant les
objectifs et les modalités de l ' intervention de l'Etat sur ce point est
intervenu le 27 décembre 1993 .
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Presse
(diffusion - aides de l'Etat - perspectives)

8317. - 22 novembre 1993, - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre de la communication sur le fait que
l'Union nationale des diffuseurs de presse fédère les 36 000 „ mar-
chands de journaux „ de notre pays qui assurent à travers
l ' ensemble de nos communes un service public essentiel : celui du
libre accès de nos concitoyens à une presse écrite pluraliste . Depuis
plus de cinq ans, la profession s 'est engagée dans un processus de
négociation au terme duquel est apparue la nécessité d améliorer la
rémunération des diffuseurs de presse français, qui est actuellement
la plus faible d'Europe. C'est dans ce contexte que les éditeurs
français viennent d ' engager un vaste plan de réforme des Nouvelles
Messageries de la presse parisienne (NMPP), auquel deux objectifs
ont été clairement assignés : la baisse des coûts de distribution des
éditeurs et l'amélioration de la rémunération des diffuseurs. Cette
réforme, appuyée par les pouvoirs oublies, comporte un important
volet social qui requiert aujourd ' hui l'intervention financière de
l' Etat par le biais des procédures FNE . II lui demande si cet enga-
gement de l ' Etat interviendra rapidement et, dans l'affirmative,
quelle en sera l'importance.

Réponse. - Lorsque a été mis en place un dispositif d'urgence
d 'aide à la presse écrire en juin dernier, le ministre de la ccmmu-
nication a précisé que cet effort exceptionnel devrait s'ac-
compagner d une action sur les structures de l'impression et de la
distribution, particulièrement en ce qui concerne la presse pari-
sienne et nationale d ' information générale . Il rejoint d'ailleurs dans
cette analyse les éditeurs concernés, pour qui les difficultés de la
presse résultent de la c .nnbinaison de charges excessivement
lourdes et rigides, de la diminution de ses ressources publicitaires
et d'un volume insuffisant de ventes . Dans cette perspective, il
porte une attention route particulière aux initiatives qui favorise-
raient la reconquête, par les éditeurs, de leurs lectorats. A cet
égard, le réseau de diffusion peut jouer un rôle tout à fait détermi-
nant dans la réussite des stratégies visant à renforcer l ' efficacité des
dispositifs de vente . C ' est pourquoi la perspective, ouverte par la
mise en oeuvre du plan de modernisation des NMPP, d ' une reva-
lorisation de la rémunération d ' une partie significative du réseau
de détail, parallèlement à la réduction substantielle des coûts de
distribution exposés pour le compte des éditeurs, a décidé les pou-
voirsrpublics à accompagner ce plan dans son volet social par le
biais de procédures FNE. Un accord avec les NMPP précisant les
objectifs et les modalités de l'intervention de l ' Etat sur ce point est
intervenu le 27 décembre 1993.

Presse
(diffusion - aides de l'Etat perspectives)

8638. - 6 décembre 1993 . - M . Claude Girard appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la communication sur la situation des
diffuseurs de presse . Cette profession, par le biais de l'Union
nationale 'des diffuseurs de presse, qui fédère les 36 090 marchands
de journaux de notre pays, s ' est engagée, depuis plus de cinq ans,
dans un processus de réflexion et de négociation, au terme duquel
est apparue la nécessité d ' améliorer lz rémunération des diffhiseurs
de presse français, qui est, à cc jour, la plus faible d ' Europe . C ' est
dans ce contexte que les éditeurs français viennent d'engager un
vaste plan de réforme des Nouvelles Messageries de la presse pari-
sienne, auquel deux objectifs ont été clairement assignés : la baisse
des coûts de distribution des éditeurs et l 'amélioration de la rému-
nération des diffuseurs . Cette réforme, appuyée par les pouvoirs
publics, comporte un important volet social qui requiert aujour-
d' hui l 'intervention de l' Etat par le biais des procédures FNE . il lui
demande dans quelle mesure l ' Etat entend intervenir pour per-
mettre à la presse française de disposer des moyens nécessaires à sa
survie et à son développement.

Réponse. - Lorsque a été mis en place un dispositif d ' urgence
d ' aide à la presse écrite en juin dernier, le ministre de la commu-
nication a précisé que cet effort exceptionnel devrait s 'ac-
compagner d une action sur les structures de l ' impression et de la
distribution, particulièrement en ce qui concerne la presse pari-
sienne et nationale d 'information générale . II rejoint d'ailleurs dans
cette analyse les éditeurs concernés, pour qui les difficultés de la
presse résultent de la combinaison de charges excessivement
lourda et rigides, de !a diminution de ses ressources publicitaires
et d ' un volume insuffisant de ventes. Dans cette perspective, il

porte une attention cota_ particulière aux initiatives qui favorise-
raient la reconquête, par les éditeur, de leurs lectorats . A cet
égard, le réseau de diffusion peut jouer un rôle tout à fait détermi-
nant dans la réussite des stratégies visant à renforcer l'efficacité des
dispositifs de vente. C ' est pourquoi la perspective, ouverte par la
mise en oeuvre du plan de modernisation des NMPP, d'une reva-
lorisation de ia rémunération d 'une partie significative du réseau
de détail, parallè!emenr à la réduction substantielle des coûts de
distribution exposés pour le compte des éditeurs, a décidé les pou-
voirs publics a accompagner ce plan dans son voler social, par le
biais de procédures FNE . Un accord avec les NMPP précisant les
objectifs et les modalités de l'intervention de l'Etat sur ce point est
intervenu le 27 décembre 1993.

Presse
(diffüsion - aides de I'Etar - perspectives)

8739 . - 6 décembre 1993 . - Mme Yann Piat attire l ' attention
de M . le ministre de la communication sur la réforme des diffu-
seurs de presse en france . En effet, k vaste plan de réforme engagé
par les éditeurs français présente deux objectifs : la baisse des coûts
de distribution pour les édireurs et l ' amélioration de la rémunéra-
tion des diffuseurs de presse . Cette réforme, appuyée par les pou-
voirs publics . comporte un important voler social qui requiert
aujourd'hui l ' intervention financière de l 'Etat par k biais des pro-
cédures FNE. Si l ' Etat a apporté un soutien immédiat aux objec-
tifs guidant ce plan de réforme, il convient maintenant que soit
rapidement confirmé et précisé le montant de son engagement
financier, dont dépend aujourd'hui la mise en oeuvre rapide d'une
réforme globale attendue depuis longtemps par l'ensemble de la
profession . Elle lui demande donc, devant 1 urgence de la situa-
tion, quelles dispositions l entend prendre.

Réponse. - Lorsque a été mis en place un dispositif d ' urgence
d'aide à la presse écrite en juin dernier, le ministre de la commu-
nication a précisé que cet effort exceptionnel devrait s ' ac-
compagner d'une action sur les structures de l'impression et de la
distribution, particulièrement en ce qui concerne la presse pari-
sienne et nationale d'information générale . II rejoint d'ailleurs dans
cette analyse les éditeurs concernés, pour qui les difficultés de la
presse résultent de la combinaison de charges excessivement
lourdes et rigides, de la diminution de ses ressources publicitaires
et d'un volume insuffisant de vestes . Dans cette perspective, il
porte une attention toute particulière aux initiatives qui favorise.
raient la reconquête, par les éditeurs, de leurs lectorats . A cet
égard, le réseau de diffusion peut jouer un rôle tout à fait détermi-
nant dans la réussite des stratégies visant à renforcer l'efficacité des
dispositifs de vente . C'est pourquoi la perspective, ouverte par la
mise en oeuvre du plan de modernisation des NMPP, d ' une reva-
lorisation de la rémunération d ' une partie significative du réseau
de détail, parallèlement à la réduction substantielle des coûts de
distribution exposés pour le compte des éditeurs, a décidé les pou-
voirs publics a accompagner ce plan dans son volet social, par le
biais de procédures FNE . Un accord avec les NMPP précisant les
objectifs et les modalités de l ' intervention de l ' Etat sur ce point est
intervenu le 27 décembre 1993.

Presse
(de:ion - aides de l 'Ems. - perspectives)

9169 . - 13 décembre 1993. - M. Serge Charles appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la communication sur les difficultés
acuellement rencontrées par les diffuseurs de presse . Ces profes-
sionnels, présents dans près de 22 000 communes, sont un élé-
ment indispensable de la vie de la cité et la préservation de leur
existence apparaît bien comme un élément indispensable à l ' heure
où un grand débat sur l ' aménagement du territoire est engagé. Le
maintien de leur activité passe par la revalorisation du taux de leur
rémunération qui est aujourd 'hui l ' un des moins élevé d ' Europe. ll
lui demande par conséquent quelle suite il compte réserver au rap-
port remis en ce sens par le comité des sages chargé d ' une mission
de réflexion dans ce domaine, au début de cette année, sachant
que les professionnels concernés insistent sur la nécessité d ' une
réforme rapide pour assurer la pérennité de leur réseau.

Réponse. - Lorsque a été mis en place un dispositif d ' urgence
d'aide à la presse écrite en juin dernier, le ministre de la Commun .

1 nication a précisé que cet effort exceptionnel devrait s 'ac-
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compegner d ' une action sur les structures de l ' impression et de la
distribution, particulièrement en ce qui concerne la presse pari-
sienne et nationale d 'information générale . II rejoint d'ailleurs dans
culte analyse les éditeurs concernés, pour qui les difficultés de la
presse résultent de la combinaison de charges excessivement
lourdes et rigides, de la diminution de ses ressources publicitaires
et d'un volume insuffisant de ventes . Dans cette perspective, il
porte une attention toute particulière aux initiatives qui favorise-
raient la reconquéte, par les éditeurs, de leur lectorat . A cet égard,
!e réseau de diffusion peut jouer un rôle tout a fait déterminant
dans la réussite des stratégies visant à renforcer l'efficacité des dis-
positifs de vente. C'est pourquoi la perspective, ouverte par la mise
en œuvre du plan de modernisation des NMPP, d ' une revalorisa-
tion de la rémunération d ' une partie significative du réseau de
détail, parallèlement à la réduction substantielle des coûts de distri-
bution exposés pour le compte des éditeurs, a décidé les pouvoirs
publics a accompagner ce plan dans son voler social, par le biais de
procédures FNE . Un accord avec les NMPP précisant les objectifs
et les modalités de l ' intervention de l'Etat sur ce point est inter-
venu le 27 décembre 1993.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Langue française
(défense et usage - institutions européennes -

correspondances avec les administrations françaises)

4895 . - 9 août 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur le
fait que la langue française est, sous terrains aspects, moins ' bien
protégée en France que dans d ' autres pays, tels k Canada (Qué-
bec) ou la Belgique . Il souhaiterait qu'il lui indique en particulier
s'il n'estime pas qu ' il serait indispensable d 'exiger des instances
européennes que leurs instructions et leur correspondance avec des
administrations françaises soient rédigées en langue française, ce
qui n 'est pas toujours le cas actuellement.

Réponse. - Le ministre de la culture et da francophonie remercie
l'honorable parlementaire d'avoir relevé très pertinemment que le
dispositif de protection de la langue française est en France très
insuffisant, en particulier si on le compare avec celui d'autres pays.
C 'est pour cette raison que le Gouvernement déposera à la saison
de printemps sur le bureau du Sénat un nouveau projet de loi
relatif à l 'emploi de la langue française, langue de la République.
Par ailleurs, afin de mettre fin à certaines dérives que l'on peut
observer dans l ' usage de la langue française par les instances
communautaires européennes, le ministère de la culture et de la
francophonie et le ministère délégué aux affaires européennes ont
constitué entre leurs cabinets un groupe de travail qui devra défi-
nir une stratégie d'ensemble pour que le français voie sa place de
langue de l ' Europe confortée.

Politique extérieure
(Europe de l'Est - relations culturelles -

télévision - programmes français - diffusion)

7852 . - 15 novembre 1993 . - De nos jours, les pays de l ' Est
expriment une forte demande en programmes de télévision . Les
Etats-Unis ont déjà pris .des positions importantes dans le capital
et la gestion des nouvelles télévisions de l ' Europe de l ' Est . C'est la
raison pour l aquelle M. Michel Pelchat attire l'attention de M . le
ministre de la culture et de la francophonie sur la nécessité,
pour la France et pour le développement de la francophonnie, de
venir en aide aux diffuseurs et producteurs français afin de leur
permettre de fournir des programmes , à titre gratuit dans ces pays.
Il lui demande si la création de mécanismes de soutien à la dupli-
cation ne pourrait pas étre envisagée afin d ' assurer l'avenir de la
présence française à f étranger.

Réponse. - Les deux opérateurs de télévision créés pour la diffu-
sion internationale de programmes en langue française sont actuel-
lement présents dans les pays d 'Europe centrale et orientale : 1° la
banque d'images Canal-France international, transmise en Europe
par le satellite Intelsat VI, mer gratuitement à disposition des rélé-
visions nationales étrangères, dans le cadre de la diffusion cultu-
relle, des . programmes issus des chaînes de télévision françaises ou
acquis auprès des producteurs. Ainsi, les télévisions d'une dizaine

de pays de l'Est rediffsent, dans le cadre d'accords avec CFI, une
sélection de ses programmes sur le réseau hertzien national ;
2° 1 V 5, la chaîne de télévision francophone diffusée en Europe
par le satellite Eutelsat, qui compte 70 p . 100 de programmes
français (en provenance majoritairement des chaînes de télévision
nationales) ainsi que des programmes suisses, belges et canadiens,
est présente à titre gratuit sur les réseaux câblés d Europe de l'Est,
notamment en Hongrie et Pologne, pays fortement câblés . Dans
les pays ois débute le câble, la réception se fait par antennes para-
boliques et parfois par réseaux micro-ondes . TV 5 est également
diffusée sur réseau hertzien en Bulgarie et Roumanie. Il convient
de mentionner également les accords que la Scpt-Arte, pôle fian-
çais de la chaîne culturelle franco-allemande Arte, a passé avec la
plupart des télévisions d ' Europe centrale et orientale portant sur la
reprise à titre gratuit de ses programmes et la réalisation
d 'échanges et de coproductions.

Patrimoine
(monuments historiques - entretien - petites communes -

aides de l'Etat)

8027. - 15 novembre 1993 . - M . François Cornut-Gentille
attire l 'attention de M. le ministre de la culture et de la franco-
phonie sur les difficultés financières des communes rurales à entre-
tenir les monuments historiques classés . En effet, malgré les aides
de l ' Etat et des autres collectivités publiques !es sommes restant à
la charge des communes sont parfois supérieures au budget
communal annuel . Ainsi, de nombreuses communes se sont déjà
fortement endettées pour faire face à ces travaux au détriment
d ' autres investissements . En conséquence, il l' interroge sur les
mesures qu 'il envisage de prendre afin d ' éviter le surendettement
des communes rurales . En outre, il lui demande s ' il envisage d'as-
souplir la procédure de passation des marchés afin de permettre
une consultation des entreprises plus large et obtenir ainsi un coût
le plus bas possible.

Réponse. - La protection et la restauration du patrimoine monu-
mental en milieu rural constituent l'une des priorités du ministère
de la culture et de la francophonie. Il est précisé à l'honorable par-
lementaire que, depuis 1985, le ministre de la culture et de la
francophonie incite régulièrement les préfets de la région, chargés
de programmer les crédits de restauration des monuments histo-
riques n 'appartenant pas à I ' Etar, à moduler les aides de l ' Etat en
fonction des possibilités contributives des communes . Le taux de
participation de l 'Etat aux travaux de réhabilitation d'une église
classée peut ainsi atteindre exceptionnellement 80 p . 100, cc qui
permet, grâce aux subventions des conseils généraux, éventuelle-
ment régionaux, de réduire de façon très considérable la part
incombant à la commune. Cette modulation est également appli-
quée en matière de rravaux sur les monuments inscrits, les
communes dont les disponibilités financière sont très limitées face
à l' ampleur des travaux à réaliser pouvant bénéficier du [aux de
participation maximum fixé par la législation de 1913 . Ce taux
maximum est fixé à 40 p . 100 du coût de la dépense sub-
ventionnable . Ces mesures doivent néanmoins conserver uncarac-
tère exceptionnel . Pour les propriétaires, notamment les communes

. rurales, qui ne souhaitent pas assurer la maîtrise d ' ouvrage des
opérations de restauration sur les édifices classés au titre des
monuments historiques, l 'Etat prend en charge cette responsabilité
Cela a pour conséquence d 'éviter au propriétaire d 'avancer la tota-
lité des fonds nécessaires à la réalisation de cette opération ;
celui-ci procède alors seulement au remboursement de sa quore
part sous forme de fonds de concours établis au profit de l'Etat
dont l 'échelonnement peut étre négocié . Enfin, la consultation la
plus large possible d'entreprises ne peut étre retenue qu'en veillant
très attentivement à la compétence de celles-ci, sous peine de voir
la qualité des travaux sur les édifices protégés se dégrader.

Associations
(politique et rtglementation - associations culturelles -

aides de l stat - utilisation - contrôle)

8360 . - 29 novembre 1993. - M. Louis de Broissia appelle
l 'attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie
sur les conditions de contrôle de l 'utilisation des subventions de
l ' Etat versées aux associations culturelles . Il lui demande si ce
contrôle ne pourrait pas se faire sous la forme d'adhésion à des
centres agréés, comme il en existe dans le domaine agricole .
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Réponse. - Par circulaire interministérielle du 26 mars 1993, le
versement des subventions aux organismes et aux manifestations
culturelles faisant appel à l'emploi d'artistes ou de Techniciens du
spectacle est désormais conditionné au paiement effectif des
charges sociales aux différents organismes chargés de leur recouvre-
ment . Trop souvent, en effet, cette obligation était négligée par le
bénéficiaire des aides publiques . Dorénavant, des documents de
nature à justifier l'accomplissement des obligations sociales devront
être produits par l ' employeur au moment de la première demande
de subvention ou de son renouvellement . L 'absence de justification
du paiement des charges sociales, sauf circonstances exeptiornelles
appréciées par le, directeurs concernés (services ordonnateurs) ou
en cas de recours contentieux, entrainera les sanctions suivantes
lorsque le montant de l'aide ou de la subvention Brait l ' objet de
plusieurs versements, il ne pourra être procédé au versement du
solde ; l ' aide ou la subvention ne sera pas renouvelée ; par ailleurs,
et selon les dispositions légales déjà en en vigueur, les autorisations
d 'exercice de la profession, lorsqu'elles sont requiics, pourront être
retirées au suspendues après avis des commissions compétentes.
Par ailleurs, afin de faciliter l 'exécution des obligations sociales par
les enereprises de petite taille ou qui ne sont pas équipées pour
assurer une gestion rigoureuse de leur personnel intermittent . un
réseau de centres d 'aide à la gestion du personnel des employeurs
culturels est actuellement mis en place suite à la circulaire inter-
ministérielle du 26 mars 1993 relative à l'aide à la gestion des
emplois culturels . Ces centres doivent faire l 'objet d'un agrément
par le préfet, après avis des services déconcentrés de la culture
(directions régionales des affaires culturelles), du travail (directions
départementales du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle) er des affaires sociales (directions régionales des affaires
sanitaires et sociales) . Les organisations professionnelles et syndi-
cales sont également consultées . Ces centres onr vocation à accom-
plir les seules tâches administratives liées à l' emploi de personnel
salarié, suivant les instructions données par les employeurs . Le
contrôle des déclarations effectuées par les employeurs, ainsi que
de la réalité et de la conformité des versements y afférents,
incombe aux o rganismes de recouvrement.

Audiovisuel
(emploi et activité - financement)

8461. - 29 novembre 1993 . - M. Christian Vanneste attire
l ' attention de M . le ministre de la culture es de la francophonie
sur le financement de l ' industrie cinématographique et télévisuelle.
En effet, l 'ensemble des professionnels de ce secteur, dont chacun
tonnait le rôle fondamental joué dans la diffusion de notre
culture, manifeste à juste titre les inquiétudes les plus vives à
l ' heure des négociations du GATT. Aussi il lui demande de lui
indiquer tant la position du Gouvernement français sur cette ques-
tion cruciale que les mesures qui peuvent être prises pour que ce
secteur créatif puisse bénéficier des soutiens financiers né :essaires,
tant nationaux que rerri;oriaux, en ces circonstances particulière-
ment délicates.

Réponse. - L'accord auquel (a détermination du Gouvernement
français, appuyé par les professicnnels du secteur cinématu-
graphique et audiovisuel, a permis d ' aboutir le 15 décembre der-
nier dans les négociations du GATT sur les services préserve non
seulement tous les soutiens financiers existants, mais aussi toute la
marge de manoeuvre de lit France et de l'Union européenne pour
réglementer dans l 'avenir et adapter les systèmes d 'aide à l 'évolu-
tion des besoins . En effet, l 'absence d'offre dans le secteur audiovi-
suel signifie que la France et l'Union n 'ont pris aucun engagement
spécifique en ce qui concerne l'accès au marché et le traitement
national et ne sont pas soumis au principe de libéralisation pro-
gressive inscrit à l'article 19 de l ' acte fine ., de l'accord sur les ser-
vices. Parallèlement, les accords bilatéraux de coproduction et les
systèmes d 'aide européens présents et à venir, notamment le pro-
gramme Media et le Fonds Eurimages du Conseil de l ' Europe,
ainsi que les dispositions de la directive Télévision sans frontières
sont protégés par une dérogation au traitement de la nation la plus
favorisée. Ce répit devra être mis à profit pour développer au
niveau européen des systèmes de soutien ambitieux permettant à
l' industrie cinématographique et télévisuelle française et euro-
prenne de se renforcer pour affronter les défis des années à venir.
La a France oeuvrera en ce sens, notamment dans le cadre de la
réflexion sur le livre vert de l ' audiovisuel que prépare actuellement
la Commission des communautés.

Fonction publique territoriale
(fliere culturelle - archéologues - intégration;

8606 . - 6 décembre 1993 . - M . Paul Mercieca attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur
les conséquences de la mise en app lication de la filière culturelle
des personnels territoriaux pour les archéologues travaillant dans
les collectivités territoriales . En effet, l'association nationale des
archéologues des collectivités territoriales estime que seulement
10 p . 100 des personnels actuellement en activité pourraient béné-
ficier d'une intégration et que la plupart des autres, actuellement
non titulaires, ne pourront, en raison des nouveaux textes, renou-
veler leur :ontrat. 75 p . 100 des archéologues en exercice se ver-
raient donc rejetés . Une telle hypothèse apparaît désastreuse pour
des hommes et des femmes de grande compétence qui . aujour-
d 'hui, travaillent dans nos collectivités, également pour le terrible
coup qui serait porté à l'archéologie, outil fondamental de ;a struc-
turation de notre conscience collective . Il lui demande gr,elles sont
les mesures qu ' il compte prendre pour que les archéologues travail-
lant dans les collectivités territoriales puissent bénérccier de leur
intégration dans la filière culturelle et voie ainsi leu r s intérêts pré-
servés.

Réponse . - Les décrets n"• 91-839 et 91-843 du 2 septembre 1991
portant statut particulier du cadre d'emplois des conservateurs ter-
ritoriaux du patrimoine et de celui des attachés territoriaux de
conservation du patrimoine ont prévus différents cas d ' intégration.
Les fonctionnaires territoriaux peuvent être intégrés soit de plein
droit s 'ils, remplissent toutes les conditions voulues soit sur propo-
sition d'une commission . Cette possibilité concerne les fonction-
naires qui ne remplissent pas l'une ou l'autre des conditions exi-
gées pour l ' intégration dans un cadre donné et qui ont néanmoins
la possibilité d'y être intégrés sur proposition motivée d 'une
commission d 'homologation . Les commissions d 'homologation
concernant les corps de la filière culturelle examineront en 1994
les demandes de titularisation . C' est seulement à l ' issue de travaux
de ces commissions que pourra être connu avec précision le
nombre des personnels territoriaux intégrés dans chacune des spé-
cialités des corps de conservateur et attachés territoriaux du patri-
moine . Pa ailleurs, il appartient aux collectivités Territoriales qui
emploient des personnels non titulaires de juger de la possibilité de
maintenir ces emplois sous une forme contractuelle.

DÉFENSE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités - armée - revendications)

9422 . - 20 décembre 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
les revendications des militaires retraités. Celles-ci portent sur
quatre points principaux. Concernant, tout d'abord, les problèmes
de parité et de grille indiciaire, ils renouvellent leur demande de
rénovation de la grille indiciaire propre aux armées, les aug-
mentations accordées aux sous-officiers étant inférieures à celles

I
' dont bénéficient leurs homologues des catégories B et C de la

fonction publique . Ils souhaitent également le nouvel échelon à
vingt-quatre ans au lieu de vingt-cinq ans et la transformation
pour les adjudants-chefs de l 'échelon exceptionnel en échelon nor-
mai . Les militaires souhaiteraient, ru aille srs, que soient mainte-
nues les conditions actuelles du régime de retraite propre aux
armées et s 'opposant, ainsi, à toute modification dit code des pen-
sions civiles et militaires de retraite . Ils manifestent, d'autre part, à
nouveau leur souhait de voir enfin reconnu officiellement le droit
des militaires en retraite à l ' exercice d ' une seconde a..tivité. Toute-
fois, en l'absence de législation en ce domaine, ne convient-il pas
de respecter l ' égalité d' accès à l 'emploi et le bénéfice de tous droits
sociaux résultant de l ' activité rémunérée :' Cela ne semble pas être
le cas, en ce qui concerne les dispositions réglementaires des
17 juillet et 17 août derniers relatives à l'indemnisation chômage
des retraités militaires, ayant décidé d 'exercer une seconde carrière .'
Il en est de même concernant la circulaire n° 92-14 de l'UNEDIC
du 7 août 1992 prélevant un pourcentage de 75 p . 100 du mon-
tant de la pension de retraite militaire afin de diminuer le mon-
tant des droits au chômage. Le procédé consistant à ne pas tenir
compte de la pension de retraite militaire considérée, à tort,
comme un avantage vieillesse, ceci pour modifier le taux d ' inders-
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nisation chômage, alors méme que les intéressés ont pendant toute
leur deuxième carrière cotisé à taux plein aux caisses de chômage,
leur paraît inacceptable . Enfin, les militaires retraités souhaiteraient
que soit intégrée une prime, au moins dans le calcul de la retraite,
à l ' instar d 'autres composantes de la fonction publique. En consé-
quence, elle lui demande quelles mesures concrètes, et selon quel
calendrier, il compte prendre sur chacun de ces points.

Réponse. - Les différents points évoqués appellent les remarques
suivantes : 1° Le protocole du 9 février 1990 sur la rénovation de
la grille des rémunérations et des classifications dans la fonction
publique a été transposé aux militaires conformément au principe
de I ' application simultanée aux militaires de carrière de toute
mesure de portée générale affectant la rémunération des fonction-
naires civils de l ' État, posé par l ' article 19-II du statut général des
militaires. Cette transposition a été conduite en tenant compte des
structures indiciaires et des rythmes de carrière spécifiques aux
militaires, tout en veillant à maintenir le principe de la parité exis-
tant entre certains corps militaires et certains corps civils . C ' est
ainsi que !es principaux objectifs poursuivis ont été les suivants :
- l'amélioration des basses rémunérations : celles des militaires du
rang, niveau auquel débutent la plupart des sous-officiers ; et celles
des sous-officiers classés en échelles 2 et 3 ; l'amélioration des
déroulements de carrière, notamment, par le prolongement dans
oe bonnes conditions de la durée des carrières des sous-officiers les
plus qualifiés : les adjudants promus au grade d ' adjudant-chef
bénéficieront ainsi à compter du 1" août 1996 de deux échelons
supplémentaires, l ' un après vingt-cinq ans de service (indice 462i,
l'autre exceptionnel pour un contingent de 15 p . 100 des effectifs
du rade (indice 472) . Les relèvements indiciaires dans chaque
échelon vont de 7 à 34 points . S'agissant de la transformation
pour les adjudants-chefs de l'échelon exceptionnel en échelon nor-
mal, le ministère de la défense engagera des négociations avec les
autres ministè res concernés dans le courant de l 'année 1994 ;
- l'équivalence de l ' indice terminal des sous-officiers avec celui de
la catégorie B . Avant la réforme, l ' indice terminal des sous-officiers
(major échelon exceptionnel) était identique à celui des personnels
de la catégorie B (3' grade) : indice brut 579, majoré 486 . Le pro-
tocole du 9 février 1990 prévoit une réorganisation des grades de
la catégorie B avec la fusion des 2 premiers grades qui deviennent
le i" grade ; la transformation du 3' grade en 2' grade pyramidé à
25 p . 100 et la création d ' un 3' grade pyramidé à 15 p. 100 dont
l ' indice terminal est porté à l ' indice brui 612 majoré 511 . Cet
indice ne sera toutefois accessible qu'aux personnels qui seront,
dans l 'avenir, nommés au 3' grade de cette catégorie, dans la limite
de 15 p. 100 des effectifs concernés . Pour les sous-officiers l ' indice
terminal est également porté à l ' indice 612 majoré 511 mais sans
modification des grades actuels . Ainsi, l 'augmentation indiciaire
profite aussi bien aux personnels en activité qu'aux retraités . Par
ailleurs, l 'acquisition par les sous-officiers de nouvelles qualifica-
tions a été prise en compte par le repvramidage de leurs grades et
le recul des limites d ' âge qui peiinet aux plus qualifiés d'entre eux
de faire une carrière longue dans les armées . Depuis le I" janvier
1994, des dispositions relatives aux primes de qualification
complètent ces mesures . Enfin, pour tenir compte des sujétions
propres à certains emplois, les militaires bénéficient, comme dans
la fonction publique, de la nouvelle bonification indiciaire . II
convient de souligner qu'une comparaison entre les militaires et les
civils ne peut être effectuée que globalement en tenant compte des
modalités de recrutement et d' avancement de chacun des corps.
2' S 'agissant du code des pensions civiles et militaires de retraite, il
n'est pas actuellement envisagé de le modifier. ' Le caractère
pénalisant des dispositions de la délibération n' 5 de la commis-
sion paritaire de 1 UNEDIC du 17 avril 1992 qui cdnsidéraient la
pension militaire de retraite comme un avantage de vieillesse, n'a
pas échappé au ministre d ' Etat ministre de la défense qui est inter-
venu auprès du ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle afin qu ' il demande aux partenaires sociaux d'assou-
plir les règles de cumul . Ainsi, lors de leur réunion du 28 avril
1993, les partenaires sociaux de l ' UNEDIC, après avoir admis
l 'imtrortance du préjudice causé aux anciens militaires en retraite,
ont effectivement décidé, pour cette seule catégorie de retraités, de
modifier la règle de l ' abattement de l ' allocation de chômage de
75 p. 100 du montant de la pension de retraite. Depuis le 1" mai
1993, les anciens militaires en retraite âgés de moins de cinquante
ans ne subissent plus d'abattement sur leurs indemnités de chô-
mage, le cumul de la pension militaire de retraite et. des allocations
de chômage étant donc avant cet âge intégralement autorisé . Ceux
âgés de cinquante à cinquante-cinq ans ne supportent plus l ' abat-
tement de 75 p. 103 pratiqué jusque là mais un taux ramené à

50 p . 100 . Enfin, les anciens militaires en retraite âgés de cin-
quante-cinq ans et plus continuent à subir le même abattement de
75 p . 100 que précédemment c ' est-à-dire au même taux que tous
les autres titulaires d'un avantage de vieillesse . L' atténuation de la
rigueur de la règle de cumul par les partenaires sociaux laisse tou-
tefois subsister un dispositif 9ui ne peut être tenu pour satisfaisant.
C'est pourquoi le ministre d Etat, ministre de ia défense a décidé
de continuer à oeuvrer pour faire évoluer ce dossier. II a en parti-
culier transmis au ministère du travail, de l 'emploi et de la forma-
tion professionnelle, au mois d'avril 1993, un projet de loi ayant
pour but de protéger les anciens militaires titulaires d ' une pension
de retraite de toute atteinte à leurs allocations de chômage . Toute-
fois, une loi ne peut déposséder les partenaires sociaux de Ieur res-
ponsabilité dans la détermination du régime d 'assurance . L' abou-
risseniene de cette proposition de modification du code du travail
suppose donc l'accord de l 'ensemble des parties prenantes . 4' La
détermination du montant de la pension s 'effectue, en principe, à
partir des émoluments de base. En effet, l 'article L. 15 du code des
pensions civiles et militaires de retraite dispose qu ' ils sont consti-
tués par les derniers émoluments soumis à retenue afférents à l ' in-
dice correspondant à l ' emploi, grade, classe et échelon effective-
ment détenus depuis six mois au moins par le fonctionnaire ou
militaire au moment de la cessation des services valables pour la
retraite. La prise en compte des primes et indemnités dans la liqui-
dation du montant de la pension est donc en principe exclue.
Toutefois, des aménagements ont été apportés et un certain
nombre de personnels de la fonction publique ont ce jour béné-
ficié, à titre dérogatoire, de l ' intégration d ' indemnités ou primes
dans le calcul de leur pension . Ainsi, les militaires ont bénéficié de
l'intégration progressive pour le calcul de leur pension, de l ' indem-
niré de résidence, calculée en pourcentage du traitement soumis à
retenue pour pension . Par ailleurs, et à titre spécifique, les mili-
taires de la gendarmerie bénéficient de l ' indemnité de sujétions
spéciales de police qui fait l'objet, depuis 1984, d 'une intégration
progressive dans le calcul de la pension . Cette mesure à Caractère
exceptionnel se justifie par les contraintes permanentes spécifiques
au service de la gendarmerie et par les risques particulièrement éle-
rés auxquels sont exposés dans leur service quotidien les militaires
concernés tout au long de leur carrière . Il n'est pas envisagé actuel-
lement d ' aller au-delà de ce dispositif.

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOiRES D'OUTRE-MER

Institutions communautaires
(traité de Maastricht - comité des régions - DOM - représenta-

tion)

3996 . - 19 juillet 1993 . - M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M, le ministre des départements et territoires d 'outre-mer que
le rapport de monsieur Arthur da Cunha Oliveira sur le déve-
loppement des départements d'outre-mer adopté par la commis-
sion parlementaire régionale de la CEE insiste sur la nécessité de
tenir compte de la déclaration relative aux régions ultrapéri-
phériques, annexée au Traité de Maastricht, pour assurer une
représentation des DOM au sein du comité des régions institué à
l ' article 198 A du Traité. Il lui demande de lui indiquer ses inten-
tions dans ce domaine.

Réponse. - En réponse à l ' honorable parlementaire, il peut être
indiqué que les préoccupations dont tl s est fait l ' écho à propos de
la représentation des régions d'outre-mer au sein du comité des
régions, prévu par le traité de l 'Union européenne, ont été effec-
tivement prises en compte par le Gouvernement . Parmi les vingt-
quatre sièges de titulaires et les vingi-quatre suppléant dont dis-
pose la France au sein dudit comité, celui-ci a décidé d 'en prévoir
deux (un titulaire et un suppléant) qui seront occupés par des élus
des régions d 'outre-mer.
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DOM
(Réunion : risques naturels - cyclones - indemnisation -

planteurs de canne à sucre)

7374 . - 1" novembre 1993. - M . André Thien Ah Kooa
appelle l ' attention de M. le ministre des départements et terri-
toires loutre-tuer sur les difficultés auxquelles sont confrontés les
planteurs de canne à sucre, depuis plusieurs mois, compte tenu de
conditions climatiques particulièrement défavorables. Après les
dégats causés par les cyclones Firinga et Colins, les périodes de
sécheresse et de pluies diluviennes, la campagne sucrière de 1993
laisse entrevoir, une fois encore, des résultats à la baisse . Les pre-
miers chiffres officieux avancés font état d 'une perte de
200 000 tonnes de cannes broyées et de 0,5 point de richesse en
moins . Par ailleurs, les indemnisations attendues, après le passage
du cyclone Colins, n ' ont toujours pas été liquidées à ce jour. Il lui
demande de bien vouloir lui faire part des décisions et modalités
pratiques arrêtées sur ces questions.

Réponse. - Les sinistres répétés qui one frappé la Réunion pen-
dant le premier trimestre de 1993 ont retenu toute mon attention.
En ce qui concerne le cyclone Colins, les décisions avaient été
prises par le précédent gouvernement mais non financées . J ' ai fair
ouvrir les crédits correspondants, soit 1 million de francs pour les
sinisnés en situation de détresse sociale immédiate. 22 millions de
francs pour l'agriculture et 11 millions de francs pour les sub-
ventions au.° collectivités locales. Ces crédits ont été délégués au
Préfet en août et en septembre et sont actuellement en cours de
consommation_ Pour les inondations de février-mars 1993, le
Gouvernement a décidé d ' attribuer aux collectivités locales des
subventions pour 18,5 millions de francs . Ces crédits seront
ouverts dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 1993.
Les particuliers victimes de Colins aussi bien que des inondations
de février-mars sont par ailleurs indemnisés par leurs assurances,
sur la base de l'état de catastrophe naturelle déclaré par le Gouver-
nement en mai et juin . Enfin, j'ai été sais : des pertes subies par la
canne à sucre dans les bassins de Bois-Rouge et Beaufonds par
suite des conditions météorologiques défavorables de 1992 et 1993.
Le Gouvernement vient de décider sur ma proposition d'allouer
une enveloppe de 15 millions de francs, permettant d ' indemniser
les pertes au taux de 25 p . 100 . Ainsi, et dans un souci d' équité,
ces pertes sont indemnisées au même taux que celui pratiqué en
métropole par le régime des calamités agricoles . Au total, ces
sinistres, dont l'honorable parlementaire souligne à juste titre l 'im-
portance, font l 'objet, non compris l 'apport des assurances, d'une
intervention de i ' Etat d' un montant total de 67 millions de francs.

Service national
(aide technique - perspectives)

8054. - 22 novembre 1993 . - M. André Thien ' .ire Koon
appelle l 'attention de M. le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer sur la baisse sensible des réponses positives aux
candidatures d ' aide technique volontaire (ATV) . Compte tenu de
l'augmentation constante des jeunes diplômés en âge d ' effectuer
leur service militaire, et de l'attrait exercé par la formule de l 'aide
technique auprès des intéressés, soucieux de trouver un champ
d 'application aux connaissances acquises, il lui demande de bien
vouloir loi préciser la politique qu ' il entend mener dans ce
domaine . Il lui demande de lui indiquer si la définition de secteurs
prioritaires est envisagée afin de permettre une meilleure orienta-
tion des candidats et d 'éviter des démarches inutiles auprès des
administrations qui ne bénéficieraient pas de l ' application de cette
mesure.

Réponse. - La préoccupation qu'exprime I'honotable parle-
mentaire touche à plusieurs aspects de l administration du service
national au titre de l 'aide technique . Sur la baisse des réponses
positives aux candidatures des volontaires de l 'aide technique, il y
a lieu de préciser que celles-ci sont retenues dans la mesure où
elles correspondent aux qualifications exgiées pour les emplois
offerts . La définition des dits emplois incombant aux employeurs,
il n'y a pas toujours coïncidence entre les besoins exprimés et les
candidatures disponibles . Il importe de rappeler que, compte tenu
du niveau de qualification élevé requis pour les postes du service
de l ' aide technique, les jeunes gens titulaires d'un report spécial
d Incorporation (prévu par l ' article L. 9 du code du service natio-
nal), qui les destine par choix de départ à cette forme du service
national.. sont recrutés en priorité . Le service de l'aide technique

ne saurait donc accueillir tous Ies candidats potentiels, car les
emplois concernés sont limités en nombre et très variés quant à la
nature des qualifications exigées . Ces limites conduisent tour natu-
rellement- à privilégier la satisfaction des besoins estimés prioritaires
par les responsables locaux pour le développement économique de
l'Outre-Mer. La définition de secteurs prioritaires se fait en
concertation avec les employeurs à qui incombe la charge finan-
cière des volontaires de l 'aide technique . Quant à la sélection de
ces derniers, elle résulte d ' un équilibre variable chaque année, entre
le nombre d ' appelés susceptibles d 'être affectés, les emplois ouverts
et les candidatures disponibles . Chaque année, environ un millier
de jeunes gens sont ainsi concernés . Un effort d 'information accru
en direction des jeunes gens intéressés par cette forme du service
national sera entrepris pour assurer une meilleure orientation des
postulants .

DOM
(Martinique : emploi - rides de l 'état)

8825 . - G décembre 1993 . - M.,Camille Darsières souligne à
l ' attention de M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer la situation éminemment préoccupante de l'emploi à
la Martinique où le chômage en est à 32 p. 100 de la population
active. Il rappelle que les collectivités locales, du fait du marasme
économique et sous la pression légitime des populations, ont fait
d ' énormes efforts pour parer au pire et retarder la crise : 1^ les
communes ont recruté au-delà de leurs besoins réels, pour tenter
de suppléer à la défaillances du secteur privé ; 2° le département a
renforcé l ' aide sociale et a tâché de s'investir dans la construction
3° le conseil régional a mis en place une aide à l'investissement aux
trente-quatre communes qui a permis l 'ouverture de nombreux
chantiers, notamment dans les équipements sportifs et culturels ; il
a construit ou aidé à construire trois centres de formation profes-
sionnelle, trois lycées, et entrepris la réfection des dix-huit éta-
blissements scolaires transférés, vétustes, par l ' Etat ; il a donné
forte part à la politique de logements sociaux et de réhabilitation
des quartiers. Tous ces efforts, nécessaires hors quoi le pire eût été
à craindre, notamment sur le plan social, ont mis les collectivités
en difficulté financière . Il demande quelles dispositions entend
prendre l'Etat pour assurer la relance de la commande publique,
seule perspective de mettre un frein à la dégradation de l ' emploi,
surtout lorsque l 'on sait ; 1° qu'il faudrait, pour satisfaire la
demande de milliers de familles modestes, dynamiser la construc-
tion de logements sociaux, et intervenir pour structurer et animer
les quartiers défavorisés ; 20 que la lutte contre les inondations et
le ravinement appelle l'ouverture de chantiers un peu partout dans
l 'île ; 30 que depuis plus de trente ans on annonce la construction
d ' une maison d'arrêt ; 40 que l'édification d ' une cité judiciaire est
urgente, ne serait-ce que pour assurer l ' autorité de la justice ; 5'
qu ' il faut prévoir d ' autres classes, de collèges, de lycées, et encore
assurer des réparations dans les dix-huit établissements scolaires
hérités de l 'état. Il demande enfin si peut être confirmée l ' annonce
faite le 20 octobre dernier à l'Assemblée nationale de proposer à la
Martinique la construction d'un nouveau lycée de 900 places.

Réponse. - La situation économique et sociale de la Martinique
est en effet préoccupante, et ce en dépit des efforts conjugués des
communes, dit département, de la région et de l'Erse . Soucieux de
stabiliser la situation de ce département d'outre-mer et de proposer
à nos compatriotes martiniquais des perspectives de développe-
ment, le Gouvernement a pris, dis sa formation, toute une série
de mesures destinées à stimuler la demande privée et à aider l 'in-
vestissement des collectivités locales . Ces dispositions seront
complétées cette année, notamment au sein du nouveau contrat de
plan Etat-région qui fixe un cadre rénové de coopération entre les
différents acteurs du développement économique et social de la
Martinique . L ' année passée a ainsi permis, avec la loi de finances
rectificative pour 1993, d ' étendre et d ' améliorer le dispositif de
défiscalisation, en particulier en direction des concessions de ser-
vices publics et du logement afin de stimuler l ' activité du bâtiment
et d 'améliorer le parc de logement, La LFR 93 a aussi fait bénéfi-
cier ia Martinique de 89 millions de francs au titre de la LBU et
de 2 millions au titre de la résorption de l ' habitat insalubre . 1993 a
également permis de mettre en place un fonds martiniquais de
participation doté de 32 millions de francs afin d ' aider les entre-
prises locales, de réaffecter des disponibilités non utilisées en
matière de crédits européens et d 'augmenter le taux de subvention
afin de pallier la défaillance des collectivités locales . Enfin, un
effort important en direction des hôpitaux a été entamé afin de les



24 janvier 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

373

soutenir dans l 'action qu ' ils ont entreprise en faveur de leur :edres-
sement financier. La Martinique a ainsi été dotée d ' une enveloppe
de 60 millions de francs qui servira notamment à régler les .arriétés
de paiement des hôpitaux auprès des entreprises locales . Animé de
la même volonté à I égard des collectivités territoriales, et plus par-
ticulièrement des_régions, le Gouvernement a fait adopter, lors de
l'examen de la loi de finances initiale pour 1994, trois amende-
ments destinés à améliorer leurs capacités fiscales et à leur per-
mettre de payer leurs dettes envers les entreprises et de reprendre,
dans des conditions raisonnables et maîtrisées, de vrais pro-
grammes d'investissements pour soutenir l ' activité outre-mer. A cet
égard, l 'année permettra à l 'Etat et aux acteurs économiques et
sociaux martiniquais d ' aller encore plus en avant ensemble, avec
les deux rendez-vous très importants que représentent l'adoption
du plan de développement régional et la signature du contrat du
plan Etar-région . Sur ce dernier point, en ce qui concerne la Mar-
tinique, l'engagement de l'Ecat, hors politique de la ville, s'élève à
683,8 millions de francs, soit une hausse de 64 p . 100 par rapport
au contrat précédent . Le contrat de plan permettra d'engager, à
moyen terme, des actions destinées à maintenir la formation ini-
tiale et ta formation professionnelle autour de trois volets :
construction d ' un nouveau lycée, poursuite du schéma Université
2 000, soutien de ia formation professionnelle . Un effort tout par-
ticulier sera également entrepris afin d'améliorer la sécurité dans
les établissements du second degré . Dans le cadre de l ' utilisation
de l 'emprunt d'Etat 6 p . 100 . le département et la région de Mar-
tinique pourront souscrire des emprunts à taux réduits pour réno-
ver les collèges et les lycées et favoriser ainsi la relance de l 'activité
du secteur du bâtiment . Le nouveau contrat de plan s 'attachera
également à poursuivre !a lutte contre les inondations dont le
ministre des départements et territoires' d ' outre-mer a pu mesurer
toute la nécessité lors de sa visite en Martinique au lendemain du
passage de la tempête Cindy . 1994 sera aussi l ' année de la signa-
ture des contrats de ville de Fort-de France et du Lamentin, ainsi
que de 5 conventions de développement social urbain qui consti-
tueront des cadres appropriés pour répondre, en concertation avec
les acteurs sociaux, aux attentes et besoins des populations concer-
nées . L ' ensemble de ces dispositions traduit la volonté de l'Etat de
contribuer, sur la base d'un étroit partenariat, au développement
économique et social de la Martinique.

ÉCONOMIE

Epargne
(PEA - réglementation - intégration des obligations convertibles)

4392 . - 26 juillet 1993. - M. Bernard Debré porte à la
connaissance de M . le ministre de l'économie ia situation d ' un
de ses correspondants qui détient un portefeuille d 'actions de
sociétés privatisées. tors de l 'ouverture de son PEA, cette personne
a pu y intégrer les actions qu ' elle avait acquises mais non les obli-
gations convertibles en actions lancées par les sociétés privatisées
(même lorsqu'elles sont converties en actions) . Elle se retrouve
aujourd ' hui avec un double portefeuille, ce qui lui occasionne des
doubles frais de gestion et une double comptabilité . En outre, les
dividendes d'actions du PEA ont des avoirs fiscaux récupérables
alors que les dividendes de ces mêmes actions en porter ' le libre
devront faire l'objet d'une déclaration de revenus . Il lui demande,
afin de remédier à ce type de situation, s ' il ne lui semblerait pas
opportun d'autoriser, dans le cadre d ' un PEA, la réintégration
automatique de toutes actions issues ' 'OCA acquises avant les
dates d ' ouverture du PEA.

Réponse. - Le plan d'épargne en actions (PEA) a été institué
afin de favoriser le transfert de l ' épargne à court terme des
ménages vers les fonds propres des entreprises, par l 'intermédiaire
des actions . En conséquence, le PEA est intégralement alimenté
par des versements en espèces. Exceptionnellement ont été accep-
tés, au début du PEA, le transfert des titres et, du 23 juin au
31 décembre 1993, le transfert des parts d ' organismes de place-
ment collectif en valeurs mobilières (OPCVM) de capitalisation de
taux, celles-ci devant être immédiatement cédées contre espèces.
Les titres de l'emprunt d ' Erat à 6 p. 100, juillet 1997 ont pu être
placés sur le PEA, à condition cependant que les souscriptions se
tassent à l 'émission et soient financées par abondement supplé-
mentaire du PEA en espèces ou par des cessions contre espèces
d'OPCVM de capitalisation de taux préalablement transférés dans
les PEA. Il s'agit d ' exceptions ponctuelles . Il n'est donc pas pose

sible d ' envisager des exceptions à titre permanent, qui seraient trop
complexes à gérer, en particulier le transfert d 'obligations conver-
tibles en actions .

Bâtiment et travaux publics
(aides de l'Etat - prêts bonifiés en faveur des communes)

5961 . - 27 septembre 1993 . - M . Philippe Bonnecarrère
attire l 'attention de M . le ministre de l'économie sur l ' urgence,
dans le cadre du plan de relance gouvernemental, des dépenses
d 'infrastructure. Un moyen de favoriser cette relance serait de pro-
céder à des avances à des taux bonifiés auprès des communes pour
9ue celles-ci puissent préparer des terrains aptes à la construction.
Si le rôle du privé est à cet égard tout à fait essentiel, il est certain
que les communes peuvent avoir un rôle déclencheur. A un
moment où la rapidité de la prise de décision est essentielle, il lui
demande quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - Le Gouvernement a d ' ores et déjà marqué sa volonté
d'associer les collectivités locales à son action de soutien de l 'acti-
vité et de l 'emploi au travers de diverses mesures prises récem-
ment. Ainsi, une partie des fonds de l'emprunt d'Etat 6 p . 1001
1993 sera utilisée pour permettre aux régions et aux départements
d'accélérer les travaux ' de sécurité et de rénovation dans les lycées
et collèges . L'aide de l ' Etat prendra la forme d'une bonification de
5 points des taux d ' intérêt des prêts contractés. Ce programme
d' aide à la rénovation des lycées et collèges revêt toutefois un
caractère exceptionnel et il n'est pas dans l 'intention du Gouverne-
ment de multiplier les procédures de bonification de prêts . La
banalisation des circuits de financement fait en effet partie inté-
grante de la politique d ' assainissement de l 'économie L'action des
collectivités locales en faveur du soutien de l ' économie est cepen-
dant essentielle. Les collectivités locales ont un poids économique
important et il leur appartient, dans Je cadre des compétences et
de l'autonomie de gestion qui leur sont reconnues, de développer
des actions spécifiques, dans le respect de leurs comptes financiers.
C 'est pourquoi le Premier ministre avait demandé au ministre de
l ' économie de réfléchir aux possibilités de mieux mobiliser
l ' épargne de proximité au service du développement local . Ce der-
nier vient de soumettre au Parlement, dans le cadre du projet de
loi portant réforme du statut de la Banque de France et relative
aux banques, assurances . . ., un dispositif visant à permettre le
lancement d ' emprunts régionaux comportant des avantages en
nature exonérés d' impôt sur le revenu . Quant à la question des
achats de terrain pour la construction, il faut noter que la mesure
d' exonération de l'impôt sur les plus-values sur les cessions de
sociétés d ' investissement à capital variable (SICAV) monétaires
vient d' être étendue à ce objet . Cette mesure, qui encoura ge
l 'achat de terrains par les particuliers, aura également un effet de
relance sur la construction de logements.

Publicité
(publicité comparative -

loi n' 92-60 du 18 janvier 1992 - application)

7718. - 8 novembre 1993 . - M. Léonce Deprez appelle
l 'attention de M. le ministre de l'économie sur la loi n' 92-60 du
18 janvier 1992 autorisant la publicité comparative . Il lui
demande de lui préciser l ' état actuel d ' application de cette loi qui,
selon ses informations (La Lettre des Échos, 6 septembre 1993)
n'aurait eu que peu de succès puisque dix publicités seulement y
auraient eu recours depuis la promulgation de la loi, certaines
d'entre elles s 'étant révélées mensongères . II lui demande si le dos-
sier de la publicité comparative est susceptible de faire l 'objet de
nouvelles propositions.

Réponse. - Le recours des annonceurs à la technique de la publi-
cité comparative est demeuré très limité depuis le vote de la publi-cité

	

du
18 janvier 1992 encadrant la publicité comparative . Au cours de
l'année 1992, seules une dizaine de publicités de ce type ont été
recensées sur l ' ensemble du territoire national, la plupart de portée
locale et se bornant à une comparaison de prix entre grands distri-
buteurs . Certaines d' entre elles ont fait l ' objet de procédures
contentieuses, compte tenu du non-respect des conditions d ' objec-
tivité fixées par les articles L. 121-8 à L . 121-15 du code de la
consommation (ex-article 10 de la loi du 18 janvier 1992) . Bien
qu'aucun chiffre précis ne puisse encore être avancé, il semblerait
que la tendance constatée pour 1992 se confirme en 1993 . Un
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bilan global sera effectué en 1994 par la direction générale de la
concurrence. de 1a consommation et de h répression des fraudes,
afin de permettre au Gouvernement de déposer sur le bureau des
Assemblées parlementaires le rapport prévu par la loi du 18 janvier
1992 et évaluant les conséquences de l'application des dispositions
autorisant la publicité comparative.

Enseignement
(cantines scolaires - financement)

9273 . - 20 décembre 1993 . - Mme Hçnrictte Martinez attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur le problème suivant :
à la suite de la fermeture de l'école unique dans un certain
nombre de petites localités et des regroupements pédagogiques,
certaines communes d ' accueil ont été amenées à créer des cantines
scolaires . Légalement, ces services doivent se gérer de façon auto-
nome, c'est-à-dire équilibrer leurs dé p enses par les reterces de leurs
prestations . Or, paradoxalement, la fixation des prix des repas est
rigoureusement encadrée, les préfets pouvant annuler toute déci-
sion d'augmentation des repas supérieure à celle fixée par la loi.
Aucune solution n 'apparais donc à ces communes pour supprimer
les déficits inévitables de se service, surtout s'il s'agir d'un effectif
réduit . Elle lui demande donc quelles dispositions peuvent prendre
ces petites communes afin d 'équilibrer les finances d'un service
nécessaire dans les zones rurales . - Question transmise à M. le
ministre de l 'économie.

Réponse . - L 'encadrement des tarifs de cantines scolaires est jus-
tifié par le monopole de fait dont disposent les établissements
d'enseignement à l'égard des familles . L 'absence de concurrence
par les prix explique l' intervention du Gouvernement pour éviter
des dérives possibles . Le taux de hausse autorisé pour 1993 est
ainsi de 3 p . 100 . Le système présente cependant une suffisante
souplesse puisque les communes dont le prix de repas ne couvrirait
pas 50 p. 100 de son coût de revient peuvent obtenir une déroga-
tion pouvant aller jusqu ' à cinq points au-delà de ia norme auto-
risée . Les dérogations sont accordées par les préfets . L'ensemble du
système répond donc de façon satisfaisante à la volonté du Gou-
vernement de prévenir dans ce secteur des hausses trop élevées,
tout en permettant aux communes les ajustements nécessaires liés à
des circonstances locales particulières.

ÉDUCATION NATIONALE

Apprentissage
(politique et réglementation - développement - artisanat)

3077. - 28 juin 1993 . - M. Joseph Klifa appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude expri-
mée par les corporations artisanales d ' Alsace face à la pénurie de
main-d 'oeuvre qualifiée dont souffre l 'artisanat. Ce secteur se
trouve dans la quasi-impossibilité de former sa relève. Des cen-
taines de places d'apprentissage restent à l ' heure actuelle inoc-
cupées. La cause de cette situation résulte dû . caractère trop systé-
matique de la politique qui vise à conduire 80 p. 100 aune classe
d ' âge au niveau baccalauréat, privant ainsi le secteur artisanat de
nouveaux jeunes susceptibles d 'entrer en apprentissage . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour permettre aux jeunes d ' opter pour une for-
mation qualifiée dans 1 artisanat et offrir ainsi aux entreprises de ce
secteur la main-d'oeuvre qui leur fait défaut.

Réponse. - Afin de confirmer la place de l'apprentissage dans le
dispositif de formation professionnelle des jeunes de nombreux
efforts ont été produits aussi bien en direction des apprentis et de
la qualité de leur formation (annualisation de la rémunération,
durée du contrat variant en fonction du type de profession, du
niveau de qualification préparé et du niveau initial de formation)
qu'en direction des entreprises (simplification de la procédure
a agrément, reconduction d 'incitations financières en faveur des
petites entreprises artisanales, prise en compte des dépenses de for-
mation des maîtres d ' apprentissage) dans les lois du 23 juillet
1987 et du 17 juillet 1992 . Plus récemment, la loi de finances
pour 1993 (article 17 de la loi n° 92-1376 du 30 décembre 1992
- journal officiel du 31 décembre 1992) a étendu la portée du cré-
dit d ' impôt formation . aux dépenses supportées pour le recrute-
ment d'apprentis (dépenses concernant' les contrats d 'apprentissage

d 'une durée au moins égale à six mois) . En outre, l ' institution
d'une aide forfaitaire de 7000 francs versée lors de l 'enregistrement
des contrats d ' apprentissage, prévue par la loi n° 93-953 du 27 juil-
let 1993 et le décret n" 93-958 du 27 juillet 1993 vise à encoura-
ger les entreprises à embaucher et former des apprentis . Malgré
tout, de nombreux efforts restent encore à accomplir , et c'est dans
cet esprit que la Ici quinquennale relative au travail, à l 'emploi et à
la formation professionnelle contient un certain nombre de
mesures consacrées au renouveau de l ' insertion professionnelle des
jeunes et à la relance de l'apprentissage. Le ministère de l 'éduca-
tion nationale s ' est fortement impliqué dans la rédaction de la loi
et a ainsi proposé notamment deux dispositions fondamentales : j e
droit offert à tout jeune de bénéficier avant sa sortie du système
éducatif d ' une formation professionnelle, soit dans le cadre des
formations conduisant à un diplôme professionnel, soit dans celui
de formations professionnelles d'insertion organisées après l'ob-
tention de diplômes d 'enseignement général et technologique, soit
dans celui de formations spécifiques inscrites dans les plans régio-
naux de formation professionnelle ; la possibilité d ' un engagement
plus important des établissements scolaires dans l ' apprentissage,
soit directement en créant une section d 'apprentissage en leur sein,
soit par l ' intermédiaire d ' une convention spécifique qu ' ils auront
conclue avec un CFA . Un plan régional de développement des for-
mations professionnelles des jeunes aura pour objet de mettre en
cohérence l ' ensemble des filières de formation en programmant les
réponses aux besoins de formation . Ainsi toutes ces mesures, insé-
rées dans un dispositif plus large, contribueront à la rénovation de
l ' image de l ' enseignement professionnel auprès des jeunes et de
leur familles et à moyen terme au rééquilibrage des flux d 'orienta-
tion entre l ' enseignement général et l ' enseignement professionnel.

Formation professionnelle
,DIjEN - financement)

3504. - 12 juillet . 1993 . - M. Alain Moyne-Bressavd attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
préoccupations des acteurs du dispositif d ' insertion des jeunes de
l'éducation nationale (DIJEN) concernant une éventuelle diminu-
tion des crédits budgétaires dont ils disposent . Le DlJEN fait par-
tie de la formation initiale et à ce titre accueille les jeunes de plus
de seize ans, sortis du système scolaire sans formation profes-
sionnelle ou avec de graves difficultés d ' insertion soèiale et/ou
professionnelle. Sur le bassin de formation Nord-Isère, pour
l'année scolaire 1992-1993 le dispositif a accueilli et contribué à
trouver des solutions pour 328 jeunes (au 15 décembre).
260 jeunes ont intégré des actions de formation (cycle d 'insertion
professionnelle par alternance, module de repréparation d 'examen,
aide à la recherche d ' emploi, itinéraire d ' accès à la qualification).
L 'ensemble de ces formations se déroulent en alternance avec des
entreprises et donne la chance au public le plus en difficulté de
retrouver la voie de la formation (contrat d'apprentissage, de quali-
fication, d ' orientation ou de retour en formation initiale) . Il paraî-
trait que le budget académique du DIJEN passerait de 24 MF en
1992-1993 . à 13 MF pour 1993-1994 . Dès •lors beaucoup d'ac-
tions ne seraient pas reconduites, ce qui risque d ' entraîner des pro-
blèmes pour l ' accueil des jeunes et des suppressions de postes de
formateurs . Il souhaite donc savoir si ces craintes sont fondées et
connaître l 'importance et les moyens que le Gouvernement entend
consacrer aux jeunes qui sont en situation difficile à la sortie du
système scolaire.

Réponse. - Lé ministre de l'éducation nationale est conscient des
difficultés que rencontre le dispositif d ' insertion des jeunes de
l 'éducation nationale (DIJEN) dans le bassin de formation Nord-
Isère. Comme pour l'ensemble des dépenses de l ' Etat, le dispositif
d ' insertion des jeunes a dû subir une régulation budgétaire qui ne
devrait pas remettre en cause la mission d ' insertion . C'est ainsi que
la dotation attribuée à l 'académie de Grenoble pour l ' année 1993
'"lève à 19 millions de francs . Cette somme devrait permettre de

Maintenir l ' emploi des personnels et la plus grande partie des
actions en cours . En outre, la mise en application de la loi quin-
quennale .sur l 'emploi, le travail et la formation professionnelle, en
particulier des dispositions du titre III, doit permettre une pro-
grammation nouvelle des réponses aux besoins de formation pro-
cessionnelle des jeunes et une meilleure cohérence de l ' ensemble
des formations . I.e dispositif d' insertion s ' y intégrera naturelle-
ment .
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Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - instituteurs ayant reçu

une formation complémentaire -
carrière - accès ô l'enseignement secondaire)

5821 . - 20 septembre 1993. - M. Willy Diméglio appelle
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l'aspi-
ration des instituteurs titulaires ayant accompli une formation
complémentaire de niveau bac 2, par le biais du congé forma-
tion de pouvoir, à l ' issue de cette formation, obtenir un poste
d 'enseignement con çarme à leur nouvelle aptitude professionnelle.
L'Etat ayant participé au financement de .cette formation et ayant
des besoins en personnel dans le secondaire, qu'il satisfait en partie
en employant des maintes auxiliaires, il lui demande s 'il ne serait
pas possible d 'autoriser les instituteurs ainsi formés à enseigner
dans les collèges ou les lycées, et les dispositions qu'il compte
prendre en ce sens.

Réponse. - Les enseignants titulaires exerçant dans les lycées et
les collèges sont recrutés exclusivement par la voie des concours.
Ces concours sont ouverts à titre interne à plusieurs catégories
d ' agents publics et notamment aux instituteurs sous réserve que
ces agents remplissent les conditions de diplômes et la condition
d ' ancienneté de services publics définies réglementairement . Ainsi;
un instituteur justifiant d 'un diplôme sanctionnant un cycle
d ' études postsecondaires de yeux années peut se présenter aux
concours internes du CAP LP 2 et du CAPET s'il justifie par ail-
leurs de trois années de service public . Le même instituteur peur
naturellement accéder au CAPES interne s ' il détient une licence.

Enseignement supérieur
(sciences - réforme - conséquences)

5859, - 20 septembre 1993 . - M. Léonce Deprez appelle
l ' attention de M. le ministre de l' éducation nationale sur les
effets de la refonte des études universitaires dans le secteur des
sciences, qui a fait l ' obier du décret du 15 février 1993 (J.O. du
17 février 1993) . Il lui demande quelle est la situation des étu-
diants qui à la fin de l ' année scolaire 1992-1993 n 'ont pas obtenu
la totalité des modules en licence ou maîtrise de sciences naturelles
et s ' ils ne sont pas contraints de repasser routes les épreuves pour
préparer le nouveau diplôme en raison de cette réorganisation des
études . 11 souhaite également savoir si les étudiants titulaires de
l 'ancienne maîtrise sciences naturelles peuvent toujours préparer le
CAPES en un an.

Réponse. - Les étudiants qui ont effectué des études dans le
cadre antérieur réglementaire peuvent les poursuivre dans le nou-
veau cadre. En effet, conformément aux dispositions de l 'article 17
de l 'arrêté du 20 janvier 1993 publié au JO du 17 février 1993, ils
sont dispensés en fonction de leurs acquis des enseignements cor-
respondants aux nouvelles bases réglementaires . Rien ne s' oppose
donc à ce que les étudiants concernés, et quelle que soit la disci-
pline choisie. puissent postuler à un diplôme de licence ou de mai-
trise nouvellement créé . Tout diplôme de maîtrise, quelle que soir
la date à laquelle il a été obtenu, permet de faire acte de candida-
ture aux concours de recrutement de l'enseignement secondaire et
notamment au CAPES . La préparation à ce concours est assurée
notamment par les instituts universitaires de formation des maîtres
(IUFM) ou par le Centre national d 'enseignement à distance et
s 'étend sur un semestre environ . Les candidats admis au concours
et n ' ayant pas d'expérience de l ' enseignement suivent ensuite un
stage rémunéré d ' une année en IUFM.

Enseignement
(diplômes - délivrance - délais -

stagiaires de la formation professionnelle)

6328. - 4 octobre 1993. - M. Jean-Claude Bois attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les retards
excessifs apportés à la délivrance des diplômes obtenus par les
demandeurs d 'emploi dans le cadre de la formation profes-
sionnelle. Il paraît anormal que, vu l ' état d ' urgence de leur situa-
tion, les intéressés doivent attendre jusqu 'à dix-huit mois entre la
fin des cours et l ' attribution définitive de leur diplôme, en étant
de plus maintenus dans l ' ignorance de leur sort durant cette
longue période. Il souhaite donc que soient prises les mesures
visant à faire cesser ces retards inadmissibles .

Réponse. - Pour chaque session d 'examen, après délibération du
jury d'admission, les listes des admis sont éditées et transmises
d 'une part aux établissements-centres d' examen, d'autre part aux
différents serveurs télématiques . Les candidats doivent ensuite reti-
rer leur relevé de notes soit dans le centre de corrections et de
jury, soit dans leur établissement de formation . Pour les candidats
nui n 'auraient pu faire cette démarche, le relevé de notes est
adressé à leur domicile dans le mois qui suit la délibération du
jury. En conséquence, l ' information du résultat d 'une session
d 'examen est communiquée aux candidats dans des délais raison-
nables . Concernant le délai qui peut s'écouler entre la fin d'une
formation et la tenue d ' une session d 'examen, il est précisé que le
développement de la délivrance en unités capitalisables des
diplômes avec des modes de validation autres que l ' examen ponc-
tuel tend à le réduire, et qu ' en tout état de cause il est organisé
pour tout diplôme professionnel au moins une session d 'examen
ponctuel par an .

Enseignement : personnel
(rémunérations - indemnité de première affectation -

conditions d'attribution - Pas-de-Calais)

6343 . - 4 octobre 1993 . - M . Jean Urbaniak attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
enseignants du Pas-de-Calais, au regard de l 'attribution de l ' in-
demnité de première affectation. En effet, l 'arrété du 19 juillet 1993
qui fixe la liste des départements au titre desquels les enseignants
nouvellement titulaires peuvent bénéficier de l ' indemnité de pre-
mière affectation, concerne désormais exclusivement les départe-
ments de la région parisienne . L 'académie de Lille, et en parti-
culier le département du Pas-de-Calais qui a pourtant été reconnu
comme déficitaire au niveau des effectifs, ne sont plus éligibles à
cette allocation . De plus, une telle décision applicable à compter
de septembre 1993, est de nature à pénaliser les élèves enseignants
qui se sont présentés aux concours de recrutement au titre du Pas-
de-Calais, dans la perspective de pouvoir bénéficier de l'indemnité
de première affectation . En conséquence, il lui demande les
mesures qu ' il envisage de prendre pour restituer des conditions
attractives d 'accès au corps enseignant dans le département du Pas-
de-Calais .

Enseignement : personnel -
(rémunérations - indemnité de première affectation -

candirions d'attribution - Seine-et-Marne)

6591 . - I1 octobre 1993 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la sur-
prise ressentie par k personnel enseignant de son département de
Seine-et-Marne de constater que celui-ci ne figurait plus sur la liste
des départements ouvrant droit à l ' indemnité de première affecta-
tion pour l ' année 1993 . Afin de faciliter le recrutement de person-
nel dans les départements déficitaires, le décret du 11 septembre
1990 prévoit le versement de cette indemnité, d ' un montant
annuel de 12 880 francs, pour les enseignants des écoles . La sur-
prise est d ' autant plus grande que le département de Seine-et-
Marne est, depuis de longues années, largement déficitaire, en ce
qui concerne les enseignants du premier degré . Ainsi, les estima-
tions de l'inspection d 'académie portent le déficit, pour la ren-
trée 1993, à deux cents enseignants . Enfin, étant le seul départe-
ment de l 'académie de Créteil à ne plus ouvrir droit à l ' indemnité
de première affectation, il lui semble que la Seine-et-Marne ne va
pas attirer les candidatures au concours d ' entrée en IUFM, qui
sont déjà à un niveau inférieur par rapport aux autres départe-
ments de l 'académie . Il lui demande, en conséquence, s' il entend ;
réinscrire le département de Seine-et-Marne sur la liste des dépar-
tements déficitaires ouvrant droit à l ' indemnité de première affec-
tation .

Enseignement : personnel
(rémunérations - indemnité de première affectation -

conditions d'attribution)

6854. - 18 octobre 1993 . - M. Jean-Claude Bois attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les consé-
quences de l ' arrêté ministériel en date du 19 juillet 1993, publié
au Bulletin officiel n' 28 du 2 septembre 1993, qui précise la liste
des départements où les jeunes enseignants titularisés pourront
bénéficier de l 'indemnité de première affectation . Cette indemnité
ne devant désormais être versée qu'aux jeunes enseignants accep-
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tant de servir dans les départements de ia ceinture parisienne, la
décision pénalise . dès septembre 1993, les jeunes qui se sont pré-
sentés aux concours pour servir dans d'autres académies, comme
celle du Nord - Pas-de-Calais . Il scuhaire donc que soir revu cet
arrêté allant à l 'coeonrre des inféras des jeunes et du service
p ublic d 'éducation de ladine région.

Enseignement : persosure/
(rémunérations - ir:dcmnité de première affectation -

conditions d'attribution)

6886, - 18 octobre 1993 . -- M . Dominique Dupilet attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' arrêté
ministériel en date du 19 juillet 1993 publié au Bulletin of_iel
n^ 28 du 2 septembre i 993 précisant le liste des départements où
les jeunes enseignants titularisés pourront bénéficier de l ' indemnité
de première affectation . lnierpcllé par de nombreux enseignants du
Pas-de-Calais sur le lait que cette indemnité sera réservée aux
départcmen- r de la région parisienne, il lui demande s ' il envisage
de réviser Cette mesure parriculiètenient discriminatoire pour les
autres régions et départements qui rencontrent des difficultés afin
d 'assurer une plus grande justice pour les jeunes et le service
public d'éducation .

Enseignement : personnel
(rémcicératians - indemnité de première alècration -

condirions d'att ribution)

6974. - 12 octobre 1993. - M. Rémy Auchedé attire l ' atten-
tion de M . k ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des jeunes insunteurs de huit départements, dont le Pas-de-Calais
et Seine-et-Marne, exclus du bénéfice de l ' indemnité de première
affectation . Alors que les chiffres communiqués par les inspections
académiques de ces huit départements attestent qu'ils restent large-
ment déficitaires, le ministère a pris la décision de supprimer l ' in-
demnité de première affectation d ' un montant annuel de
12 880 francs pour les enseignants des écoles qui favorisait les
demandes d ' affectations et le maintien de ces enseignants dans les
départements déficitaires . Ces enseignants vivent mal la perte .
financière que représente la suppression de cette indemnité . Ceux
recrutés en 1992 et incités par l'éducation nationale à demander
leur affectation dans les huit départements concernés éprouvent un
sentiment d'injustice. Considérant que ces personnes ne sauraient
être victimes malgré elles des coupes budgétaires effectuées pat : le
Gouvernement en juin dernier, tandis que de nouvelles aides fis-
cales étaient attribuées aux employeurs, il lui demande de prendre
route disposition pour que l'état respecte ses engagements.

Enseignement : personnel
(rémunérations - indemnité de . première affectation -

conditions d'attribution)

7688 . - 8 novembre 1993 . - M, Alain•Le Vern attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le décret
n° 90-805 du 11 septembre 1990 instaurant une indemnité de
première affectation au bénéfice des enseignants recrutés dans les
dé aftements déficitaires. Pour cc qui concerne les écoles, cette
indemnité était versée aux enseignants, à leur titularisation, dans
les treize départements suivants : Aisne, Eure, Nord, Pas-de-Calais,
Oise, Seine-Maritime, Seine-et-Marne . Yvelines ; Seine-Saint-Denis,
Val-de-Marne, Hauts-de-Seine, Val-d ' Oise, Essonne. Un arrêté du
13 juillet 1993 a réduit le nombre des départements bénéficiaires
de treize à cinq . Les huit départements exclus de la liste des béné-
ficiaires sont toujours déficitaires en enseignants : Aisne, Eure,
Nord, Pas-de-Calais, Oise, Seine-Maritime, Seine-et-Marne, Yve-
Iines . Par exemple, pour la Seine-Maritime où près de 400 élèves
sortants d' IUFM sont concernés, le département a été déclaré défi-
citaire à la rentrée 1993 et l ' inspection académique a déjà recruté
des suppléants éventuels (quarante-sept à la date du 7 ocre-
bre. 1993) . Au moment de leur recrutement, les élèves reçus aux
concours se sont vins remettre une plaquette éditée par le ministère
de l' éducation nationale faisant état de cette indemnité . Compte
tenu de !a situation persistante de déficit en enseignants dans les
départements et des informations écrites données aux élèves recru-
tés, il lui demande s'il envisage de leur maintenir le bénéfice de
l ' indemnité de première affectation .

Enseignement : personnel
(rémunérations - indemnité de première affectation -

conditiona d 'attribution)

7900 . - 15 novembre 1993 . - M . Philippe Vasseur attire
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des instituteurs et professeurs des écoles dans k Pas-de-
Celais qui viennent de se voir privés d 'une aide financière à
laquelle ils avaient droit en sortant des centres de formation . En
effet le décret n" 90-805 du I 1 septembre 1990 de son ministère
permet d ' allouer une indemnité de première affectation aux ensei-
gnants des écoles qui, à l'occasion de leur titularisation, reçoivent
une affectation dams l ' un des déperterncatts dont la liste est arrêtée
chaque année par son ministère . Depuis 1990 le Pas-de-Calais fait
partie de cette liste . Or, il s' avère que les stagiaires en formation
initiale qui se sonr engagés dès 1990 à travailler comme titulaires
dans ce département, n ont plus accès à cette indemnité depuis
sep,etnbrc 1993 . Le ras de-Calais vient, en effet, d 'être retiré de la
liste des départements ouvrant droit . Cette décision ne respecte pas
l 'engagement pris auprès des jeunes en formation car cette indem-
nisé, en application de l 'accord sur la revalorisation, a un caractère
incitatif. en termes d' accord d'aide au recrutement . Les jeunes
maîtres sortant d ' IUFM ont besoin d ' une aide pour débuter dans
un mé.ior rendu de plus en plus difficile par les problèmes de la
société, c'est pourquoi il lui demande de revenir sur cette décision
et de reclasser le département du Pas-de-Calais en zone prioritaire.

Enseignenicnr .personnel
(rémunération ; - indemnité de première affectation -

conditions d'attribution)

8016 . - 15 novembre 1993 . - M. Pierre Albertini attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sut la sup-
pression de l' indemnité de première affectation pour le premier
degré, dans huit départements jugés déficitaires . En '.989, le pro-
cocote sur la revalorisation de la fonction enseignante prévoyait
une indemnité de première affectation créée en faveur des person-
nels enseignants affectés dans certains départements, disciplines ou
académies déficitaires . De 1990 à 1992, et pour k premier degré,
treize départements étaient concernés : l 'Aisne, l'Essonne, l ' Eure,
les Hauts-de-Seine, l'Oise, le Nord, le Pas-de-Calais, la Seine-
Maritime. la Seine-et-Marne, la Seine-Saint-Denis, le Val-d ' Oise,
le Val-de-Marne et les Yvelines . L ' arrêté du 19 juillet 1993 retire
de cette liste les p uits départements suivants : l'Aisne, l ' Eure,
l'Oise, le Nord, le Pas-de-Calais, la Seine-Maritime, la Seine-ci-
Marne et les Yvelines . L'objectif de cette indemnité est d'inciter de
jeunes enseignants à concourir dans des départements ou disci-
plines déficitaires . C ' est au moment où ils terminent leur forma-
tion qu ' ils apprennent sa suppression . II lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les raisons qui ont poussé à cette décision,.
et s' il n ' est pas possible de la reconsidérer.

Enseignement : personnel
(rémunérations -• indemnité de première a ertation -

conditions d'attribution)

8298 . - 22 novembre 1993 . - Mme Françoise Hostalier attire
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la sup-
pression de l ' indemnité de première affectation, pour les jeunes
enseignants des écoles qui acceptent de venir enseigner dans le
département du Nord . Un arrêté ministériel, précisant la liste des
départements où les jeunes enseignants titularisés pourront être
bénéficiaires de cette indemnité et paru dans le Bulletin officiel dt'
2 septembre 1993, permet de constater que les seuls allocataires
seront désormais les enseignants des écoles qui accepteront de
venir enseigner dans le département parisien et ceux de sa péri-
phérie . Le département du Nord n 'est donc plus considéré comme
un secteur déficitaire souffrant d'une pénurie d ' enseignants . Cette
décision pénalise tous les élèves professeurs des écoles qui se sont
présentés aux concours académiques régionaux depuis deux ou
trois ans, et qui n 'ont donc pas terminé leur cursus d'enseigne-
ment universitaire . Mais aussi elle pénalise tout un secteur géo-
graphique qui n' a rien à envier aux secteurs parisiens, où vit une
population jeune en provenance de milieux défavorisés, qui
souvent connaît les affres du désoeuvrement et de la délinquance,
les professeurs devant avant tout être des éducateurs . En consé-
quence, elle lui demande de remédier à cette inégalité de fait, par
un rétablissement d 'une partie du montant de cette prime, ou par
l ' instauration de mesures compensatoires, telle l ' augmentation de
l'aide à l 'installation .
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Enseignement : personnel
(rémunérations - indemnité ae p remière affectation -

conditions d'attribution)

8299. - 22 novembre 1993 - M. Michel Grandpierre rappelle
à M. le ministre de l'éducation nationale qu ' une indemnité de
première affectation a été créée en 1990 pour faciliter le recrute-
ment de personnel enseignant dans les départements défici-
taires et que la Seine-Maritime faisait partie des treize départe ,
menus pour lesquels le ministre de l ' éducation s 'était engagé . Or,
dans l 'arrêté du 19 juillet 1993, publié au Bulletin officiel du 2 sep-
tembre 1993, la Seine-Maritime ne figure plus sur la liste des
départements ouvrant droit à cette prime de première affectation
pour 1999, cc qui provoque la surprise des personnels qui consi-
dèrent cette décision unilatérale comme un engagement non tenu.
Cela est d'autant plus grave que les 450 enseignants concernés,
comptant sur cette prime, ont pris des engagements financiers
qu'ils ne pourront pas respecter. M. l ' inspecteur d 'académie ayant
recruté cette année encore des auxilliaires il parait légitime de
considérer ce département comme toujours « déficitaire C 'est
pourquoi il lui demande s ' il entend reconsidérer sa position et ins-
crire le département de Seine-Maritime dans la liste des départe-
ments bénéficiant du droit à l'indemnité de première affectation.

Enseignement supérieur
(étudiants - stagiaires des IUFM - aides de l Etat -

suppression - Pas-de-Calais)

8340. - 29 novembre 1993 . - M . Léonce Deprez appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur sa
décision de supprimer le département du Pas-de-Calais de la liste
dis départements retenus au titre du décret n° 90-805 du 11 sep-
tembre 1990, permettant aux stagiaires enseignants, issus des
centres de formation, de bénéficier d ' une aide financière. Cette
décision est d'autant plus regrettable qu'elle affecte des personnels
en IUFM, devant aborder, dans des conditions difficiles, leur acti-
vité professionnelle dans un département dont nul ne peut ignorer
les difficultés économiques et sociales qui n'ont d'égale que la
volonté des élus de les surmonter . -Aussi souhaite-t-il qu ' un exa-
men bienveillant et diligent de ce dossier permette d 'en apprécier
les justes conséquences et de rendre au département du Pas-de-
Calais et à ses enseignants des raisons d 'espérer en la solidarité
nationale .

suffisants inscrits au budget, k paiement de cette indemnité n 'a
cté possible que dans les cinq départements les plus déficitaires qui
sont tous situés en région parisienne : Seine-Saint-Denis, Val-de-
Marne, Essonne, Hauts-de-Seine cr Val-d'Oise. Le Gouvernement
a toutefois décidé que, compte tenu des délais très courts entre la
parution de l'arrêté réduisant le nombre des départements et la
titularisation de ces instituteurs, ceux-ci, titularisés à la rentrée
1993, bénéficieront de l'indemnité de première affectation qui leur
sera versée au cours du premier trimestre 1994 . Bien entendu, les
enseignants qui ont. perçu la première fraction en 1991 ou en
1992 percevront la ou les fractions qui leur sont dues en 1993.

Orientation scolaire et professionnelle
(directeurs des centres d'information et d'orientation -

carrière - accès à la hors-classe)

6976. - 25 octobre I993 . - M . Aloyse Warhouver appelle
l'attention de M . le ministre de l' éducation nationale sur le
décret 91-290 du 20 mars 1991, lequel dans son article 27 prévoir
l' accès des directeurs de centre d'information et d'orientation (sta-
tut 72) au niveau grade défini, la Sers-classe, pendant une période
de quatre ans à compter du 1" septembre 1990 . Au 1" septembre
1993, tous les directeurs de CIO auraient dû être intégrés . Or il
s'avère que cinquante-deux ne le sont taujours pas . Une régularisa-
tion de leur situation interviendra-t-elle prochainement ?

Réponse. - L' article 27 du décret n" 91-290 du 20 mars 1991
portant statut particulier des directeurs de centre d 'orientation
(CIO) et des conseillers d'orientation psychologues a effectivement
prévu la possibilité pour les directeurs de CIO, ancien statut,
d ' être intégrés dans le nouveau grade prévu par ce décret.
Depuis 1990, 510 directeurs de CIO ancien statut ont été intégrés
dans le nouveau grade : 167 en 1990, 118 en 1991, 120 en 1992,
105 en 1993 . Suite aux négociations avec les organisations profes-
sionnelles, un tableau d'avancement a été établi pour chacune des
trois dernières années . Ainsi, 111 conseillers d'orientation psycho-
logues ont été promus dans le nouveau grade de directeurs de
CIO : 31 én 1991, 42 en 1992 et 31 en 1993 . Ces promotions
n 'ont pas en effet permis l ' intégration de l 'ensemble des directeurs
de CIO ancien statut dans le nouveau grade . A ce jour, 52 direc-
teurs de CIO n 'ont pas été intégrée . Une solution à ce problème
est actuellement à l'étude.

Enseignement : personnel
(rémunérations - indemnité de première affectation - conditions

d'attribution)

8439 . - 29 novembre 1993 . - M . Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
récente décision de retirer le département du Pas-de-Calais de la
liste des départements prioritaires en matière d ' éducation. Cette
décision, qui a plis effet en septembre 1993, prive ainsi les jeunes
maitres sortant d ' IUFM de l ' allocation de l ' indemnité de première
affectation aux enseignants des écoles . Cette mesure semble très
arbitraire aux yeux des habitants du Pas-de-Calais puisqu ' elle ne
tient pas compte des réalités de notre département dont les
moyens en poste, compte tenu des résultats scolaires encore infé-
rieurs à la moyenne nationale et des difficultés socio-économiques
liées à la récession et à la crise, ne me semblent pas suffisants pour
assurer un enseignement de qualité et une formation garants de
l 'avenir dis jeunes de cette région . Il lui demande en consé q uence
quelles mesures il entend prendre pour que dès septembre 1994 le
département du Pas-de-Calais réintègre la liste des départements
prioritaires.

Réponse. - Le plan de revalorisation de la fonction enseignante a
prévu la création, à compter du 1" septembre 1990, d ' une inden-i-
nité de première affectation versée pendant trois ans aux ensei-
gnants qui . clans le premier degré, sont affectés dans un départe-
ment déficitaire à l ' occasion de leur première titularisation dans la
fonction publique. Cette indemnité doit concerner 2 300 ensei-
gnants par an, soit au total 6 900 indemnités qui ont été créées en
trois contingents entre 1990 et 1992 . Lors de k création de cette
indemnité, treize départements avaient été retenus . Cette liste a été
reconduite en 1991 et 1992 car le nombre d 'indemnités dispo-
nibles permettait de couvrir l ' ensemble des bénéficiaires de ces
départements . Mais le nombre de titularisations prévues à la ren-
trée 1993 dans ces treize départements (environ 6 500) ne permet-
tait plus de maintenir le versement de cette indemnité dans
l 'ensemble de ces départements . Sur l ' année 1993, faute de crédits

Orientation scolaire et professionnelle
(centres dinformation et d'orientation -

fonctionnement - personnel - statut - Finistère)

7361 . - 1" novembre 1993. - M. Charles Miossec attire
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
centres d' information et d'orientation du Finistère, Ces centres qui
fonctionnent avec un personnel d ' Etat relèvent du conseil général.
Il lui demande s' il a l ' intention dans un prochain avenir de repla-
cer ces CIO sous la tutelle de l ' Etat en matière de fonctionnement
et d ' investissement comme cela est le cas dans les autres départe-
ments.

Réponse. - L ' article 67 de la loi de finances n° 66-935 du
17 décembre 1966 prévoyant que les centres d ' information et
d ' orientation pourraient étre transformés en service d ' Etat n ' était
accompagné d 'aucun échéancier de réalisation . L ' étatisation de
centres d'information et d 'orientation intervient dans la limite des
crédits inscrits à cet effet en loi de finances . Le budget de 1993
n'a comporté aucune opération d'étatisation des CIO à gestion
départementale . Les dislbositions du décret n° 55-1342 du 10 octo-
bre 1955 qui mettent le financement du fnctionnement des
centres d ' information et d 'orientation à la charge des départements
leur demeurent applicables.

Orientation scolaire et professionnelle .
(centres d'information et d'orientation -

fonctionnement - financement)

7534 . - 1" novembre 1993 . - M. Léonce Deprez attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
préoccupante des budgets des centres d ' information et d ' orienta-
tion d'Etat qui ne leur permettent plus d 'assurer leur mission

1 essentielle d ' accueil, d ' information et d aide à l 'élaboration du pro-
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jet d ' orientation des jeunes . Plus précisément, la baisse des crédits
de fonctionnement est telle que certains centres sont en état de
cessation de paiement (académie de Rrti . rs) ou dans l' impossibi-
lité de poursuivre leur mission farte de moyens . Ainsi, les fonc-
tionnaires ne peuvent plus obtenir le remboursement des frais
qu 'ils engagent peur se déplacer darts les établissements scolaires
distants de plusieurs dizaines de kilomètres du centre . Il lui
demande s ' il ne serait pas opportun d ' unifier le statut des centres
d'information et d' orientation et de les rendre plus autonomes au
niveau du district au sein de l 'éducation nationale . Il l ' interroge
sur les mesures urgentes qu'il compte prendre pour permettre aux
CIO de terminer l'exercice budgétaire de 1993.

Orientation ;claire et professionnelle
(centres d 'information et doriennes-ion -

fonctionnement - financement)

8640. - 6 décembre 1993 . - M . André Durr appelle l ' atten-
tion de M, le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des personnels des centres d ' information et d ' orientation (CIO) en
générai, et de celui de la ville d 'Illkirch-Graffenstaden en parti-
culier. .Les CIO remplissent des missions de service public en
matière d'accueil, d' information et d'aide à l ' orientation auprès des
scolaires et de jeunes adultes . Au plan général, les moyens de fonc-
tionnement des CIO ont été diminués de façon drastique,
compromettant fortement leurs activités d ' information et d 'orien-
tation qui utilisent essentiellement des outils de communication
(documentation, duplication, banques de données téléma-
tiques, etc .) . De surcroît, les conseillers d ' orientation psychologues
qui sont régulièrement présents dans les collèges, les lycées et les
lycées professionnels risquent très rapidement de se trouver dans
l ' incapacité de se déplacer. En effet, le budget accordé pour les
frais de déplacement est notoirement insuffisant . En conséquence,
il lui demande s'il ne lui parait pas paradoxal . au montent où la
construction de son avertir par chaque jeune est un objectif général
de l 'éducation, que ceux qui ont une formation spécifique dans ce
domaine ne soient pas en mesure de remplir leurs missions sur le
terrain .

Enseignement : personnel
(psychologues scoLares - stau,t)

7538. - 1" novembre 1993. - Mme Élisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
revendications statutaires des psychologues de l 'éducation natio-
nale. fi semble tout d ' abord que l ' exigence de l 'accomplissement
préalable de la fonction d'instituteur déroge à la loi n° 85-772 du
25 juillet 1985 protégeant leur titre de psychologue . D'autre part,
ceux-ci se voient refusez l ' indemnité afférente au travail en zone
d' éducation prioritaire au motif qu ' ils ne sont pas des personnels
enseignants, et alors même qu'ils sont statutairement considérés
comme tels . Plus généralement, ils demandent que soit enfin
défini un véritable statut du psychologue scolaire en concordance
avec son titre, sa formation et sa fonction . Elle souhaiterait donc
connaître les mesures qu ' il compte prendre afin de répondre
concrètement aux attentes de ces personnels.

Réponse . - Les psychologues scolaires, dans le cadre des réseaux
d' aides spécialisées aux élèves en difficulté, apportent l'appui de
leurs compétences pour la prévention des difficultés scolaires, pour
l'élaboration du projet pédagogique de l ' école, pour ia conception,
la mise en oeuvre et l 'évaluation des aides aux élèves en difficulté.
C 'est pourquoi une expérience pédagogique préalable a toujours
été considérée comme nécessaire pour exercer ces fonctions . Cette
exigence implique que les psychologues scolaires soient des ensei-
gnants du premier degré à qui une formation spécifique est appor-
tée. Elle ne déroge pas aux dispositions de la loi n' 85-772 du
25 juillet 1985 . En effet, cette formation a pris en compte les exi-
gences de cette loi et, à ce titre, le diplôme d ' Etat de psychologie
scolaire est reconnu par le décret n' 90-255 du 22 mars 1990,
modifié par le décret n' 93-536 du 27 mars 1993, comme permet-
tant l ' usage du titre de psychologue scolaire . Enfin, l ' indemnité de
sujétions spéciales ZEP est désormais attribuée aux psychologues
scolaires au prorata du temps de service effectué dans les établisse-
ments situés dans les zones d ' éducation prioritaire.

Enseignement . personne!
(psychologues scolaires - statut)

Orientation scolaire et professionnelle
(centres d'information et d'orientation -

fonctionnement - financement)

8692. - 6 décembre 1993. - M. François-Michel Gonnot
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
l 'insuffisance des moyens dont disposent les centres d ' information
et d 'orientation. Aucun centre n a été ouvert depuis trois ans.
Aucun poste budgétaire n'a été créé . Les crédits d ' Etat pour les
CIO sont en baisse de 30 p . 100 sur quatre ans . Il tient à rappeler
le rôle essentiel que jouent les CIO auprès des scolaires, en ce qui
concerne l'information, l 'orientation et l'insertion des jeunes et des
adultes . Ces missions sont à encourager en cette période de crise
de l 'emploi . Il demande, en conséquence, les mesures concrètes
que compte prendre le Gouvernement pour que les CIO bénéfi-
cient enfin des moyens qui leur sont plus que jamais nécessaires.

Réponse. - Les dépenses de fonctionnement des services du
ministère de l 'éducation nationale, comme celles des autres dépar-
rements ministériels, ont fait l 'objet de deux annulations de crédits
successives, décidées au début de l 'année 1993. En ce qui concerne
les services déconcentrés de l'éducation nationale, ces crédits ont
été globalisés en 1991 : ainsi, depuis cette date, les crédits destinés
à la prise en charge des frais de fonctionnement des centres d ' in-
formation et d' orientation sont intégrés dans la dotation globale de
fonctionnement de chaque académie. Id appartient donc aux auto-
rités académiques de dégager des priorités et de prévoir à l ' inté-
rieur de l ' enveloppe qui leur est déléguée la part qui pourra être
consacrée aux frais de fonctionnement des CIO compte tenu des
dispositions nouvelles intervenues . Toutefois, afin de remédier aux
difficultés rencontrées par les services, une somme de 12,45 mil-
lions de francs a pu être dégagée et affectée aux remboursements
des frais de déplacement des personnels . Pour 1994, le projet de
loi de finances prévoit une augmentation de 15,4 p . 100 des cré-
dits de fonctionnement des services extérieurs par rapport aux cré-
dits disponibles en 1993 .

7539 . - 1" novembre 1993 . - M. Ambroise Guellec attire
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des psychologues scolaires . En effet, cette profession ren-
contre des difficultés, souhaiterait que sa mission soit mieux défi-
nie et réclame un statut particulier. Il lui demande de bien vouloir
lui préciser sa position sur ce sujet.

Réponse. - Les psychologues scolaires, dans le cadre des réseaux
d' aides spécialisées aux élèves en difficulté, apportent l ' appui de
leurs compétences pour la prévention des difficultés scolaires, pour
l 'élaboration du projet pédagogique de l 'école, pour la conception.
la mise en oeuvre et l'évaluation des aides aux élèves en difficulté.
C'est pourquoi une expérience pédagogique préalable a toujours
été considérée comme nécessaire pour exercer ces fonctions . Cette
exigence implique que les psychologues scolaires soient des ensei-
gnants du premier degré à qui une formation spécifique est appor-
tée . Cette formation, définie en 1989, a pris en compte les exi-
gences de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 et, à ce titre, le
diplôme d ' État de psychologie scolaire est reconnu par le décret
n° 90-255 du 22 mars 1990, modifié par le décret n° 93 .536 du
27 mars 1993, comme permettant l ' usage du titre de psychologue
scolaire.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

7740 . - 8 novembre 1993 . - M. Jean Lreberschlag attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le
devenir des maîtres auxiliaires de l'enseignement privé sous
contrat. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre en
vue du reclassement des 36 528 maîtres rémunérés comme auxi-
liaires en fonction, dont ia plupart ont plus de dix ans d ' ancien-
neté et certains aucune possibilité réelle de reclassement .
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Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

7899. - 15 novembre 1993 . - M. Daniel Colin attire l 'atten-
tion de M. le minisre de l ' éducation nationale sur le devenir
des maîtres auxiliaires de l'enseignement privé sous contrat . En
effet, après la signature du protocole d'accord du 21 juillet 1993,
des mesures exceptionnelles ont été annoncées au bénéfice des
seuls maîtres auxiliaires du secteur public . Compte enu du fair

l
ue le nouveau mode de recrutement initié par le décret n° 93-376
u 18 mars 1993 devrait, dès 1994, éviter le recrutement de nou-

veaux auxiliaires, il souhaiterait connaître ses intentions pour le
reclassement des 36 528 mai gres rémunérés comme auxiliaires en
fonctions dont la plupart ont plus de dix ans d ' ancienneté et cer-
tains n'ont aucune possibilité réelle de reclassement.

Enseignement privé
(maître. auxiliaires - statut)

7941 . - 15 novembre 1993 . - M . Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème des maîtres auxiliaires sous contrat dans l ' enseignement
privé . En 1983, la loi Le Pors a permis la titularisation de
40 000 maîtres auxiliaires en trois ans dans le secteur public.
40 000 maîtres auxiliaires de l ' enseignement privé n ' ont pu en
bénéficier . Les accords du 21 juillet 1993 ont permis de. prendre
des mesures exceptionnelles, toujours en faveur du secteur public,
et. cela dès la rentrée 1993 . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour reclasser les 36 00G maîtres rémunérés
comme auxiliaires dans le secteur privé.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

8012 . - 15 novembre 1993 . - M. Léon Aimé appelle l'atten-
tion de M. k ministre de l'éducation nationale sur ie devenir
des maîtres auxiliaires de l ' enseignement privé sous contrat.
En 1983, grâce aux effets de !a loi Le Pois, 40 000 maîtres auxi-
liaires étaient titularisés sur une période de trois ans dans l'ensei-
gnement public . Cette résorption de l'auxiliariat n'avait pas
concerné à l'époque les 40 000 maîtres rémunérés comme auxi-
liaires dans l 'enseignement privé malgré les demandes incessantes
du SNEC-CFTC, principal syndicat de l'enseignement privé.
Aujourd ' hui, après la signature du protocole d'accord du 21 juillet
19 .93, des mesures exceptionnelles ont été annoncées, dont cer-
taines ont pris effet en septembre 1993 au bénéfice des seuls
maîtres auxiliaires du secteur public . Ceux-ci, au nombre de
31. 206 lors de l'année scolaire 1991-1992, représentent 8,86 p . 100
de l'ensemble des professeurs du second degré public . Or dans
l ' enseignement privé sous contrat et à la même période, ils sont
36 528 et représentent plus de 43 p: 100 des maîtres du second
degré . Compte tenu du fait que le nouveau mode de recrutement
initié par le décret du 18 mars 1993 devrait, dès 1994, éviter le
recrutement de nouveaux auxiliaires, il lui serait reconnaissant de
bien vouloir préciser quelles mesures nouvelles il compte prendre
pour reclasser rapidement les 36 528 maîtres rémunérés comme
auxiliaires en fonction dont la pluoart ont plus de dix ans d 'an-
cienneté et certains (environ 4 000 MA III et MA IV) aucune pos-
sibilité réelle de reclassement . Il est incontestable que des mesures
nouvelles doivent étre prises, en concertation avec les syndic«ts de
l ' enseignement privé pour satisfaire ln légitimes revendications des
maîtres contractuels rémunérés comme auxiliaires dans les collèges
et lycées privés ainsi que les délégués auxiliaires du premier et du
deuxième degré . II lui demande ce qu' il compte faire en ce sens.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

8237 . - 22 novembre 1993. - M. Jean-Paul Fuchs attire
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le
devenir des maîtres auxiliaires de l'enseignement privé sous
contrat . Compte tenu du fait que le nouveau mode de recrute-
ment mis en place par k décret du 18 mars 1993 devrait éviter,
dès 1994, le recrutement de nouveaux auxiliaires, il lui demande
s ' il compte prendre des mesures afin de reclasser les 36 528 maîtres
du privé rémunérés comme auxiliaires, à l ' instar des mesures prises
en septembre dernier pour les maîtres du public .

Enseignement privé
(maîtres mendiai :es - stand)

8238. - 22 novembre 1993 . - M . Claude Pringalle attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le
devenir des maîtres auxiliaires de l'enseignement privé sous
contrat. Gràce ' aux effets de la loi n" 83-481 du 11 juin 1983,
40 000 mairies auxiliaires étaient titularisés sur une période de
trois ans dans l'enseignement public . Cette résorption de l'auxilia-
riat n ' avait pas concerné à l ' époque les 40 000 maîtres rémunérés
comme auxiliaires dans l 'enseignement privé. Aujourd ' hui, après la
signature du protocole d 'accord du 21 juillet 1993, des mesures
exceptionnelles sont annoncées dont certaines ont pris effet en sep-
tembre 1993 au bénéfice des seuls maîtres auxiliaires du secteur
public. Ceue-ci . au nombre de 31 206 lors de l ' année sca-
laire .1991-1992, représentent 8,86 p . 100 de l ' ensemble des pro-
fesseurs du second degré public . Or dans l ' enseignement privé sous
contrat, et à la même période, ils sont 36 528 et représentent plus
de 43 p . 100 des maîtres du second degré. Compte tenu du fair
que le nouveau mode de recrutement initié par le décret du
18 mars 1993 devrait, dès 1994, éviter le recrutement de nou-
veaux auxiliaires, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu' il envisage de prendre pour reclasser les 36 528 maîtres
rémunérés comme auxiliaires en fonctions dont !a plupart ont plus
de dix ans d'ancienneté et certains aucune possibilité réelle de
reclassement .

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

8239 . - 22 novembre 1993 . - M . Main Marsaud attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la titularisa-
tion des maîtres auxiliaires de l ' enseignement privé "sous contrat.
En 1983 . 40 000 auxiliaires de l'enseignement public é g aient titu-
larisés sur une période de trois ans. Cette résorption de l'auxiliariat
n'avait pas concerné les 40 000 mairies rémunérés comme auxi-
liaires dans l ' enseignement privé . Après la signature d ' un protocole
d'accord le 21 juillet 1993, des mesures exceptionnelles ont . été
annoncées en faveur des seuls maîtres auxiliaires du secteur public.
Or ceux-ci ne représentent que 8,86 p . 100 de l'ensemble des pro-
fesseurs du second degré de l ' enseignement public, tandis que dans
l'enseignement privé sous contrat ils représentent plus de 43 p . 100
des martres du second degré . Dans le mesure où l ' objectif du
mode de recrutement applicable en 1994 est de réduire le nombre
de nouveaux auxiliaires, il lui demande de bien vouloir lui indi-
uer les mesures qu ' il compte prendre pour assurer k reclassement

dec c maîtres rémunérés comme auxiliaires dans l ' enseignement
privé, lesquels ont pour la plupart plus de dix ans d ' ancienneté et
ne bénéficient d 'aucune perspective de reclassement favorable.

Enseignement privé .
(maîtres auxiliaires

	

stand)

8402 . - 29 novembre 1993 . - M. Jacques Godfrain attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le fait
qu'en 1983, grâce aux effets de la loi Le l'ors et à la volonté du
ministre de l ' éducation, 40 000 maîtres auxiliaires étaient titulari-
sés sur une période de trois ans dans l 'enseignement public. Cette
résorption de l ' auxiliariat n'avait pas concerné à l 'époque les
40 000 maitres rémunérés comme auxiliaires dans l 'enseignement
privé mal g ré les demandes incessantes du SNEC-CFTC, principal
syndicat 'e l'enseignement privé . Aujourd ' hui, après la signature
du protocole d'accord du 21 juillet 1993, il est annoncé des
mesures exceptionnelles dont certaines prendront effet en sep-
tembre 1993 au bénéfice des seuls maîtres auxiliaires du secteur
public . Ceux-ci, au nombre de 31 206 lors de l 'année scolaire
1992-1993, représentent 8,86 p. 100 de l ' ensemble des' professeurs
de second degré public . Or, dans l 'enseignement privé sous
contrat, et à la même période, ils sont 36 528 et représentent plus
de 43 p . 100 des maitres de second degré . Compte tenu du fait
que le nouveau mode de recrutement initié par le décret du
18 mars 1993 devrait, dès 1994, éviter k recrutement de nou-
veaux auxiliaires, il lui demande quelles mesures sont envisagées
pour reclasser rapidement les 36 528 maîtres rémunérés comme
maîtres auxiliaires en fonction, dont la plupart ont plus de dix ans
d 'ancienneté et certains (environ 4 000 MA III et MA IV) n 'ont
aucune possibilité réelle de reclassement .
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Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

8403 . - 29 novembre 1993 . - Mme Yann Piat attire l'attetl-
tion de M. le ministre de l' éducation nationale sur le devenir
des maîtres auxiliaires de l'enseignement privé sous contrat . En
effet, compte tenu du fair que le nouveau mode de recrutement
devrait, dès 1994, éviter le recrutement de nouveaux auxiliaires,
elle lui demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures il
entend prendre pour reclasser les 36 528 maîtres rémunérés
comme auxiliaires en fonction, dont la plupart ont plus de dix ans
d'ancienneté, er n'ont aucune possibilité réeile de reclassement.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

8566 . - 29 novembre 1993 . - M. Jean-Pierre Philibert attire
l 'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le
point suivant . En 1983, 40 000 maîtres auxiliaires étaient titulari-
sés sur une période de trois ans dans l 'enseignement public . Cette
résorption de l ' auxiliariat n 'avait pas concerné à l'époque les
40 000 maîtres rémunérés comme auxiliaires dans l ' enseignement
privé . Aujourd'hui, après la signature du protocole d 'accord du
21 juillet 1993 . des mesures exceptionnelles, dont certaines pren-
dront effet à compter de septembre 1993, sont annoncées au béné-
fice des seuls maîtres auxiliaires du secteur public . Ceux-ci, au
nombre de 31 206 lors de l'année scolaire 91'92, représentent
8,86 p . 100 de l 'ensemble des professeurs de second degré public.
Or, dans l ' enseignement privé sous contrat, et à la même période,
ils sont 36 528 et représentent plus de 43 p . 100 des maîtres du
second degré. Compte tenu du fait que le nouveau mode de recru--
minent initié par le décret du 18 mars 1993 devrais, dès 1994, évi-
ter k recrutement de nouveaux auxiliaires, il k remercie de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'il entend prendre pour reclasser
les 36 528 maîtres rémunérés comme auxiliaires en fonction dont
la plupart ont plus de dix ans d'ancienneté et certains (environ
4 000 MA III er MA VI) n 'ont aucune possibilité réelle de reclas-
sement;.

Réponse. - Le nombre de maîtres des établissements d ' enseigne-
ment privés sous contrat rémunérés dans l'échelonnement indi-
ciaire des maîtres auxiliaires, sur les crédits du chapitre 43-01, est
estimé, selon une enquête effectuée à la rentrée de 1992, à
26 000 MA 1 et MA 2 et 6 500 MA 3 et MA 4 . Il faut préciser
tout d ' abord que, à la différence des maîtres auxiliaires de l'ensei-
gnement public, les contractuels assimilés pour leur rémunération
aux maîtres auxiliaires ne se trouvent pas en situation précaire
puisqu 'ils bénéficient de la garantie de leur emploi . Les maîtres
auxiliaires des établissements d 'enseignement privés sous contrat
bénéficient des mêmes possibilités de promotion que leurs homo-
logues en fonctions dans les établissements publics : concours
externes et internes, y compris les concours internes spécifiques
prévus par le protocole d'accord relatif à la résorption de l'auxilia-
riat, listes d ' aptitude . Ils peuvent en outre accéder, par inspection
our ceux d'entre eux qui sont classés en 1" et 2' catégories et par

e ste d ' aptitude exceptionnelle pour ceux qui sont classés en 3' et
4' catégories, à l 'échelle de rémunération des adjoints d ' enseigne-
ment (promotion qui n 'existe plus dans l ' enseignement public). En
1994 seront respectivement concernés 2 200 et 500 maîtres.

Enseignement secondaire
(fonctionnement - heures supplémentaires -

conséquences - efcols- de personnel)

7880. - 15 novembre 1993 . - M. Jean-Pierre Balligand
a ppelle l ' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur
l ' augmentation du nombre d'heures supplémentaires effectuées par
les professeurs de l ' enseignement du second degré . Ce dispositif
prive d 'emploi un nombre croissant de maîtres auxiliaires . Ainsi, le
nombre d'heures supplémentaires dans les lycées et collèges du
département de l'Aisne est de 7 800, soit l 'équivalent d' environ
200 postes . Il lui demande de bien vouloir lui préciser ses inten-
tions à ce sujet.

Réponse. - Le montant total des mesures consacrées, dans le
projet de budget pour 1994, aux heures supplémentaires, s ' élève à
91,6 MF, soit une progression relativement faible de 1,64 p . 100.
Ces mesures sont globalement de deux ordres : d ' une part, elles
traduisent mécaniquement l'évolution des crédits de rémunération
liée à la progression de la valeur du point (141,6 MF) et

accompagnent, de manière également mécanique, les mesures de
création, transformation ou transfert d ' emplois dont le coût
intègre par convention deux heures supplémentaires années, de
taux variante suivant le type d'emploi en cause (41,2 MF) ; d ' autre
part, elles traduisent en année pleine une économie d ' un montant
de 100 MF qui consolide l 'annulation de 33 MF décidée en 1993
dans le cadre de la régulation budgétaire et ouvrent les moyens
nécessaires à la rénovation pédagogique des lycées au titre de
l 'enseignement de la philosophie (8,75 MF) . Seule cette dernière
rnesure aurait pu donner lieu à création d'emplois de personnels
enseignants, ce que les contraintes très lourdes pesant sur le
volume des emplois susceptibles d ' être ouverts dans le cadre du
projet de loi de finances pour 1994 ont interdit.

Handicapés
(intégration en milieu sroûtire -

enfants provisoirement handicapés - structures d'aide)

8059. - 22 novembre 1993 . - M. Gérard Voisin attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les disparités
qui peuvent exister entre les départements dans l 'accueil en milieu
scolaire des élèves atteints de troubles de santé . Il apparaît, en
effet, qu ' un enfant, handicapé physique provisoire, ne nécessitant
aucun soin et déclaré apte à suivre un enseignement normal, ne
dispose pas des mêmes chances de suivre un enseignement normal,.
dans une enceinte scolaire, selon son lieu de résidence . Il se félicite
que la Saône-et-Loire bénéficie d ' un réseau de soutien éducatif,
qui intervient soit à l ' école, soit au domicile de l 'élève si celui-ci
ne peut s'y rendre, mais il constate également qu ' un certain
nombre de départements n'offrent pas encore une telle aide . Il lui
demande donc ce qu ' il compte entreprendre pour réduire au plus
vite de telles disparités qui sont autant d~injustices pour des
familles désemparées par la maladie et per la „ parenthèse scolaire „
qu ' elle entraîne trop souvent.

Réponse. - Le principe de l' admission à l'école des enfants et
adolescents atteints de troubles de santé a été posé dès 1963 et des
modalités concrètes en . faveur de leur scolarisation ont alors été
mises en place, et progressivement développées dans plusieurs
départements, dont la Saône-et-Loire . Mais les progrès accomplis
dans le domaine médical, notamment au niveau des traitements,
des modalités de prise en charge et de l ' organisation des urgences,
d ' une part, et les conséquences de la déconcentration, d ' autre part,
ont conduit à définir un nouveau dispositif en faveur des enfants
et des adolescents atteints de troubles de santé . Tout en s'inscri-
vant dans la continuité des actions menées jusqu'alors au cas par
cas, celui-ci a pour but d ' harmoniser les conditions d 'accueil à
l ' école de ces enfants en proposant à la communauté éducative un
cadre et des outils susceptibles de répondre à la multiplicité des
situations individuelles rencontrées . C est précisément l ' objet de la
circulaire lit 93-248 du 22 juillet 1993 (publiée au BOEN n° 27
du 29 juillet 1993) consacrée à « l ' accueil des enfants et adoles-
cents atteints de troubles de santé évoluant sur une longue période
dans les établissements d 'enseignement publics et privés sous
contrat du premier et second degré . Aux termes de ces instruc-
tions, et en particulier dans l 'annexe 4 consacrée au rôle du Centre
nationai d ' enseignement à distance, sont données toutes les indica-
tions nécessaires pour assurer à l' élève, pendant les périodes
d ' hospitalisation ou de maintien à domicile, une réelle continuité
de sa scolarité et pour préparer son retour à l'école, au collège ou
au lycée .

Enseignement secondaire
(fonctionnement - heures supplémentaires -

conséquences - effectifs de personnel)

8146 . - 22 novembre 1993 . - M . Jean-Jacques de Peretti
attire l 'attention de M . le ministre de l' éducation nationale sur
la croissance constante des dotations en heures supplémentaires
affectées aux établissements du second degré, et qui représente-
raient, selon les estimations de certains syndicats d 'enseignants plus
de 10 p. 100 du potentiel d ' enseignement des lycées et des col-
lèges . Il observe par ailleurs-que de nombreux maîtres auxiliaires-et
autres enseignants non. titulaires-sont dans l ' attente d ' une affecta-
tion dans un établissement scolaire : Il lui demande dans quelle
mesure il serait possible de convertir une partie de ces dotations en
heures supplémentaires en emplois fixes.

Réponse. - Le montant total des mesures consacrées, dans le
projet de budget pour 1994, aux heures supplémentaires s 'élève à
91,6 MF, soit une progression relativement faible de 1,64 p. 100.
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Ces mesures sont globalement de deux ordres : d'une part, elle tra-
duisent mécaniquement l ' évolution des crédits de rémunération
liée à la progression de la valeur du point (141,6 MF) et
accompagnent, de manière également mécanique, les mesures de
création, transformation ou transfert d ' emplois dont le co r
intègre par convention deux heures supplémentaires années, de
taux variable suivant le type d'emploi en cause (41,2 MF) ; d ' autre
part, elle traduisent en année pleine une économie d ' un montant
de 100 MF qui consolide l'annulation de 33 MF décidée en 1993
dans le cadre de la régulation budgétaire et ouvrent les moyens
nécessaires à la rénovation pédagogique des lycées au titre de
l 'enseignement de la philosophie (8,75 MF) . Seule cette dernière
mesure aurait pu donner lieu à création d'emplois de personnels
enseignants, ce que les contraintes très lourdes pesant sur le
volume des emplois susceptibles d'être ouverts dans le cadre du
projet de loi de finances pour 1994 ont interdit.

Enseignement privé
(enseignants - statut,

8235 . •• 22 novembre 1993 . - M . Guy Drut demande à m. le
ministre de l'éducation nationale un . certain nombre de préci-
sions quant aux mesures qu ' il entend . prendre pour que soit enfin
établie une parité entre les professeurs d'enseignement privé et
ceux de l'enseignement public . C'est ainsi que les auxiliaires de
renseignement privé attendent toujours leur reclassement et que
les maures des écoles, collèges et lycées privés n 'ont toujours pas
reçu l ' indemnité de sujétions spéciales, pourtant prévue par
l ' accord du 31 mars 1989 . C ' est ainsi encore que la situation des
directeurs d ' école privée comporte de graves disparités avec . leurs
homologues du public et que la dotation budgétaire prévue pour
la formation continue connaît la même dis arité ; tous problèmes
à propos desquels il lui demande quelles solutions sont envisagées.

Réponse. - Le nombre de maîtres des établissements d ' enseigne-
ment privés sous contrat rémunérés dans l 'échelonnement indi
ciaire des maîtres auxiliaires sur les crédits du chapitre 43-01 est
estimé, selon une enquête effectuée à la rentrée de 1992, à
26000 MA 1 et MA 2 et 6500 MA 3 et MA 4 . Il faut préciser
tout d 'abord que, à !a différence des maîtres auxiliaires ' de l'ensei-
gnement public, les contractuels assimilés pour leur rémunération

. aux maîtres auxiliaires ne se trouvent pas en situation précaire
puisqu'ils bénéficient de !a garantie de leur emploi . Les maîtres
auxiliaires des établissements d'enseignement privés sous contrat
bénéficient des mêmes possibilités de promotion que leurs homo-
logues en fonctions dans les établissements publics : concours
externes et internes : y compris les concours internes spécifiques
prévus par le protocole d ' accord relatif à la résorption de l ' auxilia-
riat, listes d ' aptitude . Ils peuvent en outre accéder, par inspection
pour ceux d 'entre eux qui sont classés en 1" et 2' catégories et, par
liste d' aptitude exceptionnelle pour ceux qui sont classés en 3' et
4' catégories, à l ' échelle de rémunération des adjoints d ' enseigne-
ment (cette promotion n 'existe plus dans l'enseignement public).
En 1994, seront respectivement concernés 2200 et 500 maîtres.
L'indemnité de sujétions spéciales est versée aux professeurs en
fonctions dans les établissements publics classés en zone d ' éduca-
tion prioritaire (ZEP) . L'effort considérable déjà consacré à l ' ensei-
gnement privé ne permet pas de transposer dès 1994 cette mesure
aux maîtres contractuels qui enseignent dans des établissements
privés aux caractéristiques voisines des établissements publics de
ZEP.

Bourses d 'études
(conditions d'attribution - plafond de ressources -

évaluation du revenu - agriculteurs)

8251 . - 22 novembre 1993 . - M . Raymond Marcellin a pelle
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l'attri-
bution des bourses nationales d'études aux enfants d' agriculteurs.
Lors de l'examen des demandes présentées par les parents des
élèves concernés, l'administration réintègre clans les ressources
familiales les charges d'amortissement, ce quia our conséquence
de surévaluer k revenu . De ce fait, nombre d'enfants d' agriculteurs
ne peuvent bénéficier de bourses d ' études. Huit sur dix de ces
familles ne disposent pas de l ' équivalent du SMIC pour vivre . Il
apparaît donc indispensable de tenir compte de leur revenu réelle
ment disponible pour apprécier correctement le droit éventuel à
l'octroi d ' une bourse d ' études.

Réponse. - Pour les demandes de bourses nationales d ' études du
second de ré présentées au titre de la présente année scolaire, seul
le revenu brut global tel qu 'il figure sur l 'avis d 'imposition délivré
par les services fiscaux a été pris en compte. Ainsi, les dotations
aux amortissements ne sont plus réintégrées dans le revenu des
exploitants agricoles .

Retraita : généralités
(politique et réglementation - enseignants -

enseignement privé - enseignement public - disparités)

8708. - 6 décembre 1993 . - M. Jean-Miche! Dubernard attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
retraite des enseignants privés . La loi n° 59-1557 du 31 décembre
1959̀9 modifiée stipule, en son article 15, que les « règles générales
qui déterminent les conditions de cessation d'activité des maîtres
titulaires de l'enseignement public, ainsi que les mesures sociales,
sont applicables également et simultanément aux maîtres de
l'enseignement privé sous contrat (ou agrément) définitif justifiant
du même niveau de formation. „ Le principe de parité ainsi
énoncé n 'est toujours pas concrétisé bien que la loi du
25 novembre 1977 ait limité à cinq ans le délai maximum au
cours duquel ., l ' égalisation des situations « devait être réalisée.
Ainsi les maîtres de lensegement privé ne bénéficient toujours pas
des mêmes conditions c e cessation d 'activité puisque L cessation
progressive d'activité ne leur est pas appliquée ; le montant de la
pension et des allocations de retraite qu ' ils perçoivent reste iraé-
rieur à la pension servie à leurs homologues de l 'enseignement
public alors que la charge des cotisations salariales de retraite est
supérieure de 25 p . 100 à 30 p . 100 à la retenue pour pension
civile . Le groupe de travail interministériel constitué en exécution
du point 4 .2 de l 'accord du 13 juin 1992, refusant de baser ses
études comparatives sur l 'examen de dossiers concrets, n 'a procédé
qu ' à l'étude de carrières théoriques et par référence à un principe
largement contesté d ' une parité globale entre des pensions civiles
et militaires et les pensions servies à taux plein par les régimes pri-
vés. Il lui demande que l les mesures sont envisagées pour que le
principe de parité inscrit dans la loi s'applique enfin à leurs
retraites et ne soit pas demantelé par la mise en oeuvre de . la
réforme des régimes de base:

Retraita : généralités
(politique et réglementation - enseignants - enseignement privé -

enseignement public - disparités)

• 8710. - 6 décembre 1993 . - Mme Christine Boulin attire
l'attention dé M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
retraite des enseignants privés . La loi n° 59-1557 du 31 décembre
1959 modifiée stipule, en son article 15, que « les règles générales
qui déterminent les conditions de. . . cessation d ' activité des maîtres
titulaires de l'enseignement public, ainsi que les mesures sociales, . ..
sont applicables également -et simultané .nent aux maîtres de
l 'enseignement privé sous contrat (ou agrément) définitif justifiant
du même niveau de formation La loi du 25 novembre 1977 a
limité à cinq ans le délai maximum au cours duquel « l 'égalisation
des situations « devrait être réalisée. Elle lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les mesures qu 'il envisage de prendre pour parve-
nir à cette parité.

Enseignement privé
(enseignants - cessation progressive dactivité -

conditions dattribution - agent. non titulaires)

8711. - 6 décembre 1993 . - M. Jean-Yves Charnard rappelle à
M. le ministre de l {éducation nationale que les maîtres contrat
fuels de l 'enseignement privé ne peuvent bénéficier de la cessation
pro ressive d ' activité, 'contrairement aux enseignants du secteur
public .. II lui demande quelles sont les conclusions de l ' étude
menée récemment dans ses services, en concertation avec les autres
départements ministériels concernés, et les suites qu ' il entend lui
réserver .
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Enseignement privé
(enseignants - cessation progressive d'activité -
conditions d'attribution - agents non titulaires)

8712 . - 6 décembre 1993 . - M. Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la cessation
progressive d'activité des maîtres contractuels de l 'enseignement
privé. La cessation d ' activité est la transposition pour les fonction-
naires d ' une disposition qui existe dans le secteur privé, qui est la
préretraite progressive . Les maîtres contractuels de l 'enseignement
privé ayant la qualité d'agents non titu!aires de l'Etat, et n 'étant
donc pas fonctionnaires, sont exclus de la préretraite progressive
mise en place dans le secteur privé. Régulièrement prorogée,
notamment var !a loi n^ 89-18 du 13 janvier 1989, a mesure n ' a
pas été appliquée aux maitres de l 'enseignement privé, car elle
n' avait pas un caractère permanent et n 'était pas, de ce fait, incluse
dans les ' règles générales visées à l 'article 15 de la loi du
31 décembre 1959 . Depuis 1982, les gouvernements successifs ont
toujours donné ce motif pour refuser la transposition, promettant
que, si la mesure était pérennisée, elle leur serait alors appliquée au
titre du principe de parité prévu par la loi . la cessation progressive
d'activité a été pérennisée par l'article 97 de la loi n° 93-121 du
27 janvier 1993 . Il lui demande quand il compte réaliser cet , enga-
gement pris à l ' égard des maîtres de l 'enseignement privé, qui sont
désormais les seuls salariés exclus du bénéfice de la préretraite pro-
gressive .

Enseignement privé
(enseignants - cessation progressive d'activité -
conditions d 'attribution - agents non titulaires)

8901 . - 6 décembre 1993 . - M. François Rochebloine déplo-
rant que les maîtres contractuels de l'enseignement privé ne
puissent bénéficier de la cessation progressive d ' activité, contraire-
ment aux enseignants du secteur public, demande à M. le
ministre de l ' éducation nationale quelles sont les conclusions de
l ' étude menée récemment à ce sujet dans ses services, en concerta-
tion avec les autres départements ministériels concernés, et les
mesures qu ' il compte prendre à la suite de cette réflexion.

Réponse. - La loi du 27 janvier 1993 pérennise le régime de la
cessation progressive d ' activité, dont ne bénéficient pas encore Ics
maîtres de s enseignement privé . La prise en compte de ces
maîtres, qui représenterait un coût budgétaire de 100 millions de
francs, fera l ' objet d ' un examen prioritaire dans le cadre du projet
de loi de finances pour 1995.

Enseignement maternel et primaire
(élèves - admission en classe maternelle -
enfants âgés de deux ans - perspectives)

8760 . - 6 décembre !993 . - M. François Asensi attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale su: !a suppres-
s ion des classes de petites sections d 'écoles maternelles. Bien que
les conditions préalables à la scolarisation des enfants de deux ans
soient réunies (structure pédagogique adaptée, aménagement des
espaces et des rythmes scolaires, projet d ' école, formation des
enseignants . . .), des décisions de l ' inspection académique ont abouti
à la fermeture de plusieurs classes de petites sections maternelles
dans le département de la Seine-Saint-Denis (Villepinte, Le Blanc-
Mesnil, Saint-Ouen . . .) . Cette situation pose le problème plus
général de la scolarisation des enfants de deux ans . Des études ont
démontré les effets positifs de cette scolarisation précoce sur le
développement de l ' enfant . Par un travail d'intégration, de sociali-
sation et de prévention, l ' enfant est placé en situation de réussite
scolaire . De plus, cette scolarisation des enfants de deux ans cor-
respond à une très forte demande sociale . Il lui demande de clari-
fier sa position au regard de la circulaire ministérielle sur l 'inscrip-
tion et la scolarisation des deux ans . Notamment, il demande
q'rellea mesures il compte prendre pour continuer à donner aux
ZEP et aux quartiers défavorisés la priorité de. la scolarisation en
maternelle dès deux ans.

Réponse. - Le département de Scine-Saint-Denis a bénéficié,
dans le cadre des messires prises pour la rentrée 1993, d ' une dôta-
tion de 39 postes d'enseignant du premier degré, dont 25 au titre
des zones sensibles . La situation d ensemble en Seine-Saint-Denis
s ' améliore régulièrement . C 'est ainsi que le taux d ' encadrement
global est passé de 4,83 postes pour 100 élèves en 1988 à 4,87 en
1993 et teste donc nettement supérieur à l 'objectif fixé pour le

groupe des départements urbains de même structure (4 .80) . Les
mesures d ' aménagement du réseau scolaire relèvent de la compé-
tence des autorités académiques, qui apprécient les modifications à
apporter à la « carte scolaire « en fonction non seulement des prio-
rités recensées dans le département mais aussi des priorités natio-
nales. parmi lesquelles demeure le développement de la scolarisa-
tion des jeunes enfants de 2 ans singulièrement dans les zones
sensibles . La priorité accordée au renforcement de la scolarisation
précoce dans les zones sensibles n'implique pas pour autant le
maintien intégral et systématique des moyens qui y sont affecté,.
En effet, les emplois alloués aux écoles peuvent varier selon l'évo-
lution des effectifs et, dans un certain nombre de cas, cela peut
aboutir à des fermetures de classe enfantine . D'une manière géné-
rale, le dépareemenr de la Seine-Saint-Denis scolarise pratiquement
la totalité des enfants de 3 ans. La scolarisation des enfants de
2 ans doit, par contre, être améliorée. Cet objectif dépend, pour
une large part, de l'acceptation d'une légère augmentation des
effectifs d'élèves par classe dans l ' enseignement préélémentaire.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(étudiants - prés étudiant - remboursement - délais)

5079 . - 16 août 1993 . - M . Pierre Cascher appelle l'attention
de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur les difficultés de remboursement du prêt étudiant
pas les emprunteurs à l'issue de leurs études. II constate que dans
la période économique actuelle, les jeunes diplômés doivent faire
face à une durée de recherche d ' emploi parfois longue qui ne leur
permet pas de disposer de ressources disponibles pour honorer le
remboursement de leur prêt . En conséquence, il estime qu' un
réexamen de la date de remboursement pourrait être mis en oeuvre
afin de faire coïncider les premières échéances avec l'obtention
d ' un premier emploi . En conséquence, il demande s ' il entend pas-
ser une convention avec les établissements bancaires afin que ces
derniers établissent un échéancier de remboursement plus en har-
monie avec la situation professionnelle des créditeurs.

Réponse. - Les prêts bancaires, quelle que scit la qualité de
l'emprunteur, sont des constats de droit privé dont les conditions
librement discutées engagent chaque cosignataire . Il apparaît en
conséquence difficile au ministre de l ' enseignement supérieur et de
la recherche d ' intervenir auprès des établissements bancaires qui
proposent leurs prêts selon les critères qui leur apparaissent les plus
pertinents vis-à-vis de la situation de chacun de leurs clients . Il
appartient éventuellement à l ' honorable parlementaire de saisir
l'Association française des banques (AFB) de ses propositions.

Enseignement supérieur
(professions médicales et paramédicales - autisme)

6496 . -• 11 octobre 1993 . - M. Michel Terras souhaite savoir
de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche pourquoi il n'existe pas en France, à la différence des
Etats-Unis ou de la Belgique, d'études universitaires spécialisées en
autisme ou encore un diplôme sanctionnant ces études.

Réponse . - Il n ' existe pas, en effet, en France d ' enseignement
spécifique portant sur l 'autisme. L ' étude de cette pathologie est
abordée dans le cadre des études de médecine (DES de psychia-
trie), dans celui des études de psychologie ainsi que dans celui de
certaines formations paramédicales (orthophonie-psychomotricité).
Il n ' est pas envisagé, actuellement, de créer un diplôme national
dans cc domaine, l 'autisme étant étudié au même titre que
d 'autres pathologies . Toutefois, dans le cadre de leur autonomie;
les universités ont la possibilité de créer des diplômes propres dans
ce domaine . Par ailleurs, si l 'enseignement concernant l ' autisme est
dispersé en France de façon différente de ce qui se pratique aux
Etats-Unis et en Belgique, ore ne peut que s 'en féliciter : la muiti-
plicité des approches de cette pathologie ne peut qu ' enrichir les
voies de la recherche en ce domaine.
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Enseignement supérieur
(professions médicales et paramédicales - autisme)

6497 . - I l octobre 1993 . - M. Michel Terrot souhaite savoir
de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche pourquoi l'autisme n 'est pratiquement pas évoqué dans
les études médicales et paramédicales en France, sinon par
l ' approche psychanalytique.

Réponse. - L'autisme est étudié dans k cadre des études médi-
cales ou paramédicales au même titre que d'autres pathologies . Les
approches de cette maladie sont diverses et non exclusives les vues
des autres : clinique, biologique, analytique. etc., aboutissant à des
thérapeutiques elles aussi variées : cliniques ou psychologiques.
voire les deux à la fois et donc à ce titre abordées à différents
stades de ces études .

Enseignement supérieur
(YUFsi'f - fonctionnement - perspectives)

7134 . - 25 octobre 1593 . - M. Georges Sure attire l 'atttention
de M. le ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche sur les propos virulents qu'il a tenus concernant les ins-
tituts universitaires de formation des mairies . En effet, il met en
cause la validité scientifique, intellecraelle de ces institutions, ainsi
que de leurs pédagogues . Ces critiques ont été vivement ressenties
dans le milieu universitaire . Il souhaite savoir quels faits donnent
corps aux critiques qu 'il a formulées et quelle politique sera mise
en oeuvre pour orienter les instituts universitaires de formation des
maîtres sur une voie moins ., pernicieuse „ et pour garantir une
pédagogie moins iconoclaste.

Réponse. -- Le minisrre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche ne peut que regretter que ses propos relatifs aux IUFM
aient été délibérément grossis, avec pour résultat de les déformer
en les focalisant sur des points mineurs . Toutefois, conscient de
l'importance de l'enjeu pour notre pays de la formation des futurs
enseignants, k ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche a été amené à examiner de près cette question avec le
ministre de l ' éducation nationale . Au terme de cet examen, il a été
décidée de maintenir les IUFM dans leur forme juridique actuelle,
telle qu ' elle découle de la loi d ' orientation du i0 juillet 1989 sur
l'éducation . Cependant, il est apparu clairement que certaines
améliorations pouvaient être apportées au dispositif, et une
commission présidée par le professeur Kaspi a été réunie pour pro-
poser des modifications allant dans ce sens . Les principales mesures
retenues en concertation avec le ministre de l 'éducation nationale,
qui est responsable de l'organisation des concours et des recrute-
ments des futurs enseignants, sont les suivantes : la f rmation dis-
ciplinaire sera renforcée en première année alors que la formation
professionnelle le sera l ' année suivante ; l ' épre'ive professionnelle
du concours du second degré sera remplacée par une épreuve sur
dossier visant notamment à vérifier l'aptitude des candidats à
communiquer ; le recrutement des professeurs et maîtres de confé-
rences affectés à l'IUFM devient pleinement universitaire : les nou-
veaux recrutés le seront dans k cadre des universités et seront mis
à disposition de l'IUFM pour une durée limitée (4 ans) . Ceci évi-
tera le risque de coupure par rapport au milieu universitaire ;
enfin, les rôles respectifs des universités et des IUFM dans la for-
mation des futurs enseignants seront clairement établis . par
conventions chaque institution gérant les crédits correspondant aux
services effectués. Il est donc clair que l'ensemble de ces mesures,
loin de marquer un recul dans la formation des futurs enseignants
confiée aux IUFM, permettra de renforcer par l 'action des univer-
sités et par la formation professionnelle (en particulier en seconde
année) les connaissances et les compétences attendues des person-
nels chargés de la formation des élèves des écoles, collèges et
lycées .

Recherche
(Centre de recherche sur la biologie des populations d'oiseaux -

financement)

8063. - 22 novembre 1993 . - M . Hubert Bassot attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur les difficultés de fonctionnement que rencontre le
Centre de recherche sur la biologie des populations d 'oiseaux, suite

au non-renouvellement des contrats de certains chercheurs profes-
sionnels . Le CRBPO a un rôle primordial dans la recherche orni-
thologique en France. Il dirige et centralise toutes les activités de
baguage effectuées aussi bien par les professionnels que par les
amateurs. Le baguage est une activité irremplaçable, non seulement
pour tracer les voies de migration, mais aussi pour connaître l 'état
de santé des populations aviennes, lui-même le reflet de la qualité
de l 'environnement. Le travail effectué par le CRBPO est donc
important . Rien que pour la Basse-Normandie, le fichier de reprise
d'oiseaux bagués compte plus de 10 000 fiches, mais depuis pra-
tiquement un an les agents du CRBPO, en sous-effectif chronique,
ne peuvent plus traiter les nombreux avis de reprise qui leur sont
transmis. Aussi il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de donner ses moyens de vivre à cet organisme.

Réponse. - Le Centre de recherche sur la biologie des popula-
tions d ' oiseaux (CRBPO) dépend du Muséum national d'histoire
naturelle . Le Centre connaît effectivement des difficultés de fonc-
tionnement, dues notamment à une trop grande dépendance vis-à-
vis de contrats temporaires . Son activité, indispensable et
reconnue, concerne la constitution de banques de données à partir
des activités de baguage développées sur le territoire national . Les
données doivent Cree ensuite utilisées à des fins d ' expertise, à pro-
pos de problèmes environnementaux, et pour développer des
recherches sur les migsarions et sur les dynamiques des populations
d'oiseaux . Il s'agit donc d'une activité qui intéresse à la fois le
ministre de l'environnement et le ministre de l ' enseignement supé-
rieur et de la recherche . Le soutien du ministère de l'enseignement
supérieur et de la recherche s'effectue normaleinent dans le cadre
du contrat quadriennal passé entre le ministère et le Muséum
national d ' histoire naturelle . Le Muséum ayant un rôle fonda-
mental à jouer dans le domaine de l ' inventaire et du suivi de la
diversité biologique, le ministère sera particulièrement attentif aux
besoins exprimés et aux priorités définies par le Muséum pour
assurer de façon satisfaisante cette mission nationale, qui
compter I, entre autres, les activités spécifiques du CRBPO.

DOM
(Réunion : enseignement - personnel -

psychologues scolaires - diplôme d'Eraz - préparation)

8074. - 22 novembre 1993 . - M. André Titien Ah Koon
interroge M . le ministre de l 'éducation nation-Je sur les diffi-
cultés auxquelles restent confrontés les jeunes Réunionnais candi-
dats aux stages de préparation au diplôme d'Etat de psychologue
scolaire, créé par le décret n° 89-684 du 18 septembre 1989, dans
la mesure où ces derniers doivent en effet être titulaires d ' une
licence en psychologie dont l ' enseignement n'est pas assuré par
l ' université de la Réunion . Compte tenu de l 'intérêt porté par de
nombreux jeunes Réunionnais pour cette discipline et ce métier, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si la création de cette
filière ne peur Mtre envisagée dans un délai rapproché . - Question
transmise à M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche.

Réponse. - De nouvelles habilitations de filières pourront & rie
prononcées à l 'occasion de la renégociation des contrats quadrien-
naux conclus entre le ministère de l 'enseignement supérieur et de
la recherche et des universités . A ce titre, les projets de l ' université
de la Réunion seront débattus dans le courant de l ' année 1994.
Toute demande que le président de l ' université pourrait formuler à
cette occasion dans le domaine de l'enseignement de la psycho-
logie sera examinée avec attention . Cependant, l ' habilitation éven-
tuelle d ' une licence dans cc secteur reste subordonnée à une
mesure objective de l'importance du public potentiel et des débou-
chés.

Bourses d'études
(enseignement supérieur - tondit ons d 'attribution)

8727. - 6 décembre 1993. - . .M. Jérôme Bignon appelle
l 'attention de M . ic ministre de l 'enseignement supérieur et de
la recherche sur la décision d'attribution des bourses d 'enseigne-
ment supérieur. Si les ressources annuelles de h famille constituent
le critère de base de l 'octroi éventuel d' une bourse, il paraît éton-
nant , que le salaire exçeptionnel de l ' étudiant, qui travaille pendant
les vacances pour aider au financement de ses études, soit égale:
ment retenu. Pour obtenir une bourse, les revenus annuels ne
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doivent pas dépasser un certain plafond ; or, en ôtant la rétribu-
tion de l'étudiant, le plafond n 'est pas franchi . Faut-il encourager
les jeunes à s 'issurner et, parallèlement, leur supprimer les aides
auxquelles ils sont en droit de prétendre du fait de leur condition ?
Il demande s'il n 'est pas possible de revoir ce point particulier et
souhaite connaître les intentions du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - Les bourses d'enseignement supérieur sont attribuées
par les recteurs d 'académie au regard d'un barème national pre-
nant en compte les ressources des parents . L' article 203 du code
civil et le jurisprudence de la Cour de cassation imposent aux
patents d 'assurer l'entretien de leurs enfants, même majeurs, tant
que ceux-ci ne peuvent subvenir à leurs propres besoins . Les
bourses n' ont donc pas pour but de se substituer à cette obliption
mais constituent une aide complémentaire à la famille . L octroi
d ' une bourse d ' enseigneu,ient supérieur sur critères sociaux s ' exa-
mine au regard des revenus perçus par la famille de l 'étudiant tels
qqu ' ils figurent à la ligne revenu brut global du dernier avis fiscal
détenu (année 1991 pour une demande au titre de l'année 1993-
1994) . Cette réglementation permet, à partir du système fiscal, de
traiter de la même manière toutes les catégories rocio rofes-
sionnelles, sachant que toute personne portée à charge fiscalement
se traduit par l'octroi d ' une demi-part supplémentaire et éven-
tuellemennt une diminution de l'imposition . En revanche, cet
avantage fiscal suppose que tous les revenus perçus par la famille
soient pris en compte .

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Commerce et artisanat
(politique et reglementation - rbsoaation urbaine -

conséquences - indemnisation)

9692. - 27 décembre 1993 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l'attention de M. le ministre des entreprîtes et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce ez de l 'artisanat, sur le régime d ' aide prévu par
l'article 52 de la loi Royer qui a perdu la p lus grande partie de son
efficacité en raison des conditions restrictive .de son application et
de la non-revalorisation des plafonds y ouvrant droit . Cette
indemnité n 'est attribuée à un commerçant cessant son activité
professionnelle qu 'à la condition, pour ce dernier, d ' avoir atteint
l'âge de quatre-vingts ans révolus au jour du dépôt de la demande.
Il lui demande s'il envisage une réforme de ce régime, qui permet-
trait le versement de cette indemnité dès la cessation du
commerce, à condition de conserver la pérennité de l 'activité
commerciale concernée, et qui l'étendrait aux préjudices tempo-
raires, en complément des responsabilités des municipalités.

Réponse. - Il est certain que le régime d'aide prévu par l ' article
52 de la loi Royer pour répondre à des situerions particulièrement
difficiles a perdu la plus grande partie de son efficacité en raison
des conditions restrictives de son application et ide la non-
revalorisation des plafonds de ressources y ouvrant droit. C'est
pourquoi ie ministre des entreprises et du développement écono-
rnique a demandé à ses services d 'étudier une modification de
l'article 52 précité, qui améliorerait les conditions d ' ouverture de
l'aide, en prévoyant d' une part un système de revalorisation des
plafonds de ressources et d ' autre part sors extension aux préjudices
temporaires . Cependant, ce nouveau régime, qui serait éventuelle-
ment mis en place, ne devrait pas aVdir pour conséquence de déga-
ger totalement les municipalités de leur responsabilité vis-à-vis des
commerçants et artisans subissant un préjudice du fait de leurs
décisions en matière d'urbanisme, tout en maintenant la charge
financière qui en résultera dans des limites acceptables par les bud-
gets des communes concernées.

ENVIRONNEMENT

Cours d'eau, étangs et lacs
(pollution et nuisances -

produits dangereux déversés dans une rivière -
recours des associations piscicoles)

313. - 26 avril 1993 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. ie ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui indiquer les voies de
recoure dont dispose une association piscicole suite au versement
accidentel de produits nocifs par un particulier ou une entreprise
dans un réseau d'assainissement dont les eaux sont rejetées dans
une rivière . Il lui demande notamment de lui préciser les responsa-
bilités encourues par la commune dans ce type d ' affaire . - Ques-
tion transmise à M le ministre de !environnement.

Réponse. - L' article 2 du code de procédure pénale autorise les
personnes physiques ou morales à ester en justice dès lors qu'elles
ont subi un préjudice direct, personnel et certain . Dans le
domaine du milieu aquatique et de la pêche, peuvent ainsi Mtre
concernés les propriétaires de droits de pêche (riverains, Etat, col-
lecrivités territoriales, . . .), les détenteurs à titre gracieux ou onéreux
de ce droit (pécheurs, associations ou fédératiuns de pêche), les
pisciculteurs, . . . Les associations pour la pêche et la protection du
milieu aquatique ont des moyens juridiques pour exercer l'action
civile devant tes juridictions répressives sans avoir à démontrer la
réalité du préjudice personnel directement lié à l'infraction pour-
suivie . De telles habilitations figurent notamment dans la loi du
13 juillet 1993 relative à l'élimination des déchets ainsi que dans
celles du 19 juillet 1976 sur les installations classées pour la pro-
tection de l'environnement, !a loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, la
loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, le code
de l ' urbanisme et le code rural . Elles peuvent engager une action
devant le juge civil afin non seulement d'obtenir la condamnation
du pollueur mais d ' effectuer sous contrôle judiciaire les travaux et
installations indispensables pour mettre fin à la pollution . Lorsque
la pollution provient d'une collectivité publique, la responsabilité
pénale de l'autorité administrative peut être engagée. S'agissant des
communes, la responsabilité des maires peur être engagée notam-
ment en raison de pollutions engendrées par l 'absence de stations
d'épuration ou du mauvais fonctionnement de celle existante mais
également par rapport au réseau d'assainissement dont les rejets
insuffisamment épurés se mêlent aux eaux du cours d ' eau . Dans le
cas d'une pollution causée par des eaux usées des agglomérations
et si la responsabilité du maire n ' est pas retenue, les dommages-
intérêts doivent, à défaut d ' accord amiable entre les parties, être
demandés devant le tribunal administratif et non devant le tribu-
nal civil à titre de responsabilité administrative de la collectivité
intéressée.

Environnement
(politique de l'environnement -

lois n' 92-1444 du 31 décembre 1992
et n° 93-3 du 4 janvier 1993 -

décrets d'application - publication)

4840 . - 9 août 1993 . - M. Charles Cova interroge M . le
ministre de l' environnement sur les mesures qu' il compte
prendre et qui doivent tenir à l'application des lois n' 93-3 du
4 janvier 1993 relative aux carrières et n' 92-1444 du 31 décembre
1992 relative à la lutte contre le bruit . La première prévoit un cer-
tain nombre de dispositions qu'il convient de traduire dans les
faits, en s'assurant de la rise en place d' une commission départe-
mentale des carrières comprenant les parties intéressées : exploi-
tants, autorité préfectorale, élus, association de défense de l 'envi-
ronnement et riverains . Les décrets d 'application doivent viser
également l'assurance des conditions et des garanties financières de
l' exploitant . Enfin et surtout, il est indispensable de soumettre
l'exploitant à des conditions précises et rigoureuses de phasage avec
l'assurance d'une réelle intégration du site dans son environnement
écologique initial . La seconde loi, celle de 1992, prévoit les
mesures qui doivent prendre en compte les nuisances sonores
engendrées par l ' étude et la _réalisation des aménagements et infra-
structures de transports terrestres . Dans ce domaine également, la
7` circonscription de Seine-et-Marne est particulièrement intéressée
par les dispositions réglementaires à venir puisqu'elle fait l 'objet du
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tracé TGV-Est . Elle est également soucieuse de connaître des
décrets d 'application de cette loi, décrets essentiels pour l ' établisse-
ment, par la SNCF et les collectivités, des projets d ' infrastructures
qui doivent impérativement tenir compte des nouvelles données et
exigences acoustiques. Pour ces raisons, il lui demande des préci-
sions, sur l ' ensemble de ces points, et souhaiterait connaître le
calendrier de la publication de ces mesures.

Réponse. - La loi du 4 janvier 1993 relative aux carrières néces-
site pour son application les quatre décrets suivants : décret inscri-
vant les carrières dans la nomenclature des installations classées
pour la protection de l'environnement ; décret relatif aux commis-
sions départementales des carrières ; décret modifiant le décret du
2I septembre 1977 sur les installations classées et prévoyant
notamment la constitution de garanties financières ; décret relatif
aux schémas départementaux de carrières . Les trois premiers
décrets ont été examinés par le Conseil d 'Etat le 27 juillet 1993 et
Sevraient être publiés dans les prochaines semaines . La quatrième
est actuellement soumis à l ' avis des autres ministères . Un projet
d 'arrêté fixant les règles générales et prescriptions techniques appli-
cables aux carrières a été élaboré . Ce projet sera soumis en sep-
tembre à l'avis du Conseil supérieur des installations classsées . Ces
projets de textes prévoient notamment que : la commission dépar-
tementale des carrières sera constituée de quatre collèges où toutes
les parties concernées serontreprésentées (administrations, exploi-
tants, élus, associations, profession agricole ; les exploitants devront
prendre aurpès d ' un établissement de crédit ou d ' une entreprise
d'assurance des garanties financières . Celles-ci seront utilisées en
cas de défaillance de l 'exploitant pour la remise en état du site ; le
schéma sera l ' occasion d'une réflexion sur le problème posé par
l ' implantation des carrières et d ' une manière plus générale sur la
politique d ' exploitation des matériaux, II devra permettre à partie
de l' analyse de la situation existante de définir des orientations et
de objectifs dans le domaine de la substitution des matériaux allu-
viot :anaires, de l ' utilisation rationnelle des matériaux et de leur
transport, du réaménagement, etc. La loi n° 92-1444 du
31 décembre 1992 relati v e à la lutte contre le bruit nécessite
l ' adoption d'une douzaine de décrets dont u,ie moitié présente une
certaine urgence due à une absence de réglementation ou une
insuffisance des textes existants auxgt'.els la loi et ses textes d 'appli-
cation vent se substituer . L'élaboration de sept décrets d 'applica-
tion est auj nurd ' hui très avancée . Ainsi les deux décrets concernant
l ' aide aux riverains des aérodromes (art . 16 et 19 de la loi)
devraient être prochainement adoptés par le Gouvernement, celui
concernant les modalités de dépenses et les conditions d 'attribu-
tion des aides pourraient être transmis au Conseil d ' Etat dans les
prochaines semaines . Trois autres décrets ont été présentés au
Conseil national du bruit (CNB) en septembre et devraient pour
les deux premiers d'entre eux être soumis également au Conseil
d 'Etat . Le premier, en application de l'article 2 de la loi, concerne
les objets sonores, il permettra notamment de lutter efficacement
contre les objets non homologués ou non conformes à la législa-
tion, dont il prévoit la saisie ; le deuxième, en application de
l'article 14, concerne les bâtiments autres que les habitations pour
lesquels aucune réglementation acoustique n 'existe. Il permettra
notamment de mettre en place une réglementation pour ies bâti-
ments publics sensibles comme les écoles, les équipements de
santé, ainsi que les bâtiments de loisirs et sports ; le troisième, en
application de l 'article 6, concerne les activités bruyantes et per-
mettra la mise en place d'un système d ' autorisation pour les activi-
tés potentiellement bruyantes . Enfin deux décrets concernant les
infrastructures de transport, en application des articles 12 et 13 de
la loi, devraient être soumis au Conseil d'Etas dans les prochaines
semaines : l'un va mettre en place une réglementation limitant
l'émission sonore des nouvelles infrastructures de transports rou-
tiers et ferroviaires à des niveaux compatibles avec la tranquillité
des riverains ; l'autre fixera les modalités d ' inscription de toutes les
infrastructures bruyantes dans les documents d'urbanisme.

ÉO'JIPEMENT, TRANSPORTS Er TOURISME

Transports
(politique et réglementation - perspectives)

3071 . - 28 juin 1993. - M. Dominique Bussereau attire
l'attention, de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur certaines dispositions de la loi d ' orientation des
transports intérieurs (LOTI) qui semblent insuffisantes pour don-
ner véritablement les orientations et impulsions nécessaires en vue

d 'inciter les autorités organisatrices à développer les structures de
coopératinir (syndicats mixtes . . .) qui doivent épouser les contours
des bassins de déplacement ; redéfinir les missions de l ' Etat,
notamment au niveau régional dans le sens d'un renforcement de
son rôle de conciliation, voire d 'arbitrage ; reconnaître le rôle de"
chef de file de la région qui deviendrait une véritable autorité
organisatrice ; créer des schémas régionaux d'aménagement et de
transport . Il souligne que des modifications ponctuelles de la
LOTI seraient nécessaires pour, d 'une part, renforcer les compé-
tences de l'Etat et du département dans le mécanisme de création
et d ' extension du PTU (art . 27) et, d ' autre part, rendre éventuelle-
ment le PDU obligatoire et mieux l'articuler au schéma d ' urba-
nisme (SDAU-POS) (art. 28) . Il demande si des dispositions légis-
latives et réglementaires indépendantes de la LOTI ne devraient
être prises pour s' assurer la libéralisation tarifaire des transports
urbains ; affecter éventuellement u.uc fraction de la TIPP aux opé-
rations de transport ; créer une autorité unique des déplacements
urbains ; transférer aux régions les crédits de l ' Etat pour le conven-
tionnement ferroviaire régional . Aussi il lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître set intentions sur ces différents points
relatifs aux transports régionaux, départementaux et locaux dans le
cadre de la loi d' orientation des transports intérieurs.

Réponse. - Les différentes propositions formulées par l'honorable
parlementaire sont inspirées par le souci de favoriser une plus
grande cohérence dans l ' organisation des transports dans les ,, bas-
sins » de déplacement et plus de solidarité entre les collectivités
territoriales en confiant un rôle de chef de file à la région_ Les sug-
gestions ne manquent pas d'intérêt et plusieurs d ' entre elles font
actuellement l'objet d ' une réflexion approfondie . Le débat parle-
mentaire sur les transports qui a eu lieu lors de la dernière session
d ' automne a été l 'occasion d'examiner l' ensemble de ces questions.

M;nistères et secrétariats dErat
(équipement : personnel - agents non titulaires - carrière)

4102. - 19 juillet 1993. - M. Paul-Louis Tenaillon expose à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
qu' il a été répondu partiellement et hors de son contexte à sa
question écrite n° 609 ;7 (Journal officiel du 7 janvier 1993) . 11
attire de nouveau son attention suc la situation particulièrement
charmante des agents occupant des emplois et des fonctions de
premier niveau A recrutés dans ie Cadre .de la circulaire ministé-
rielle du 2 décembre 1969 relative aux mesures d ' harmonisation
des conditions de recrutement, de gestion et de licenciement des
personnels non titulaires utilisés depuis plus de vingt-trois ans dans
une dassihration comportant des indices de catégorie A recrutés et
classés « hors catégorie B ° (HCB) . Ces agents ont été recrutés sur
la base de diplômes d'enseignement supérieur (écoles d ' ingénieurs,
diplômes technologiques de niveau I-Il et II-1II, DESS et écoles
d 'architecture, BAC + 4 + 5 + 6 voire + 7) et très peu d 'agents ont
accédé à la catégorie HCB par la voie de promotion interne . De
plus, le niveau de rémunération (indices bruts 450 à 660) ne cor-
respond pas aux indices fixés pour la catégorie « B „ fonction
publique découlant des accords Durafour du 9 février 1990 . La
carrière type B à trois grades est fixée au 1” niveau . Il relève par
ailleurs, que la formulation dite ° hors catégorie B » n 'existe pas
dans l' ensemble des directions départementales de l ' équipement de
la métropole et est absente des statuts particuliers de la fonction
publique. De même, il est confirmé que ces agents ne cont pas
rémunérés sur des nones budgétaires de la catégorie B puisqu ' ils
ont été exclus de fa titularisation visée au décret n° 92-531 du
16 juin 1992 (fO du 17,06'1992) au regard de leurs indices de
catégorie A. Cette situation aboutit à interdire l 'accès normal au
nouveau règlement intérieur national (RIMA) par voie d'intégra-
tion volontaire, conformément aux dispositions visées par la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984, article 82, et les prive, par ailleurs,
du bénéfice de l'article 79 ouvrant sur liste d'aptitude l'accès au
corps de la catégorie A. Il lui demande si le Gouvernement ne
pourrait envisager de corriger ces dispositions.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement : personnel - direction départementale des Yvelines -

catégorie A - statut)

4513. - 2 août 1993 . - M. Henri Cuq appelle à nouveau
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la situation de ce :tains agents de la direction

I départementale de l'équipement des Yvelines . La réponse à la ques-
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fion n° 60917 (JO du 7 janvier 1993) ne répand pas à la question
de fond qui lui était posée. Pris dans le cadre de la circulaire
ministérielle du 2 décembre 1969 relative aux mesures d ' harmoni-
sation des conditions de recrutement, de gestion et de licencie-
ment des personnels non titulaires, un règlement intérieur a classé
en „ hors catégorie B (HCB) dm agents occupant des emplois ou
des fonctions de niveau A, Ces agents avaient été rem-tués sur !a
base de diplômes d'enseignement supétieur (écoles d ' ingénieurs,
diplômes technologiques de niveau I, 11, III, DES, e*-c.) et très peu
d'agents ont accédé à cette catégorie (HCB) par !a voie de promo-
tion interne . Le niveau de rémunération (indices bruts 450 à 660)
ne correspond pas aux indices fixés

pour la catégorie B fonction
publique. La carrière type B a trois grades dont les indices bruts
s 'échelonnent de 298 à 544 pour le 1” niveau, culminent à 579
pour le 2' niveau et à 612 pour le 3' niveau. La carrière type A,
fixée par les accords Durafour, a rééquilibré les classifications indi-
ciaires du 1" niveau. C ' est ainsi que les assistantes sociales, conseil-
lers techniques, secrétaires de mairie ont été reclassés en catégorie A
(indices bruts 461 à 660) . La formulation dite HCB n ' existe pas
dans l'ensemble des directions départementales de l ' équipement de
la métropole et est abeente des statuts particuliers de la fonction
publique. De plus, ces agents ne sont pas rémunérés sur des postes
budgétaires de la catégorie B puisqu'ils ont été exclus de la titulari-
sation visée au décret n° 92-531 du 16 juin 1992 au regard de
leurs indices de catégorie A. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir corriger ce qui apparaît comme une erreur d ' apprécia-
tion du gestionnaire des personnels du département des Yvelines,
qui semble avoir détourné par une manipulation budgétaire le
classement, dès leur recrutement, de ces agents en catégorie A, en
créant artificiellement une catégorie qui ne figure sur aucun texte
législatif ou réglementaire, provoquant ainsi une inégalité de traire-'
ment . Cette situation aboutit à interdire l'accès normal au nou-
veau règlement intérieur national (RINA) par voie d ' intégration
vilontaire, conformément aux dispositions de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984, article 82, et les prive, par ailleurs, du bénéfice
de l'article 79 ouvrant sur liste d'aptitude l'accès au corps de la
catégorie A .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement : personnel -- direcion départementale des Yvelines -

catégorie A - statut)

6838. - 18 octobre 1993 . - M. Jacques Masdeu-Arus appelle
l 'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la situation des agents de la direction départe-
mentale de l'équipement des Yvelines . Ces personnels non titu-
laires ont été recrutés sur règlement local des Yvelines en .' hors
catégories B » . Or ces cadres confirmés, qui occupent pour certains
depuis près de vingt ans des postes de premier niveau de la catégo-
rie A de la fonction publique, sont actuellement privés de toute
possibilité d'évolution de carrière professionnelle . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les raisons pour lesquelles
l'administration s'oppose au recrutement de ces personnels dans la
catégorie A et s'il compte apporter satisfaction à leur demande.

Réponse. - Les agents recrutés sur le règlement intérieur du
21 avril 1970 de la direction d_'partementale de l'équipement des
Yvelines ont tous été intégrés sur une grille d'emplois classant les
agents en fonctinn de leur qualification . Dans cette grille
d emplois, la qualification « géomètre expert assistant d ' études » est
positionnée « bore catégorie B » . Les agents sont assimilés à la caté-
gorie B fonction publique . La rémunération de ces agents est nor-
malernent assise sur des postes qui relèvent du niveau de la catégo-
rie B fonction publique . En tant qu'agents contractuels de l ' Etat
recrutés avant le 14 juin 1983, ces agents (classés a hors catégo-
rie B ») ont vocation à être titularisés comme le prévoit la lui
n- 84-16 du 11 janvier 1984 . Si l ' administration, dans un premier
temps, n'a pas fait application du décret du 16 juin 1992 concer-
nant la titularisation en catégorie B à cette catégorie d ' agents, il
n'en demeure pas moins ou'ils ne sont pas exclus d 'une titularisa-
tion dans la catégorie B .'tant qu'une offre de titularisation ne leur
a pas été faite, ces agents continuent d ' être gérés selon le règle-
ment local des Yvelines et en fonction de leur qualification
d'emploi. Ils peuvent, comme tout agent contractuel de catégorie B
non titularisé, sur proposition annuel!_ de leur chef rie service, être
pcomus dans les limites d' un quota d ' avancement national annuel
comme contractuels de catégorie A fonction publique . Ces promo-
tions s' effectuent après examen des fonctions et responsabilités
effectives .

Urbanisme
(permis de construire - conditions d 'attribution)

56E5 . - 13 septembre 1993 . - M. Jean-Marie Geveaux appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la mise en c uvre du régime
applicable en matière de délivrance de permis de construire,
notamment au regard des articles L . 421-1 et suivants, R. 421-1 et
suivants du code de l ' urbanisme. Il souhaiterait, en premier lieu,
savoir si la construction d ' une maison à usage d 'habitation peut
être autorisée par un permis de construire délivré aux fins d 'édifi-
cation d'un bâtiment agricole, alors que le plan d ' occupation des
sols relativement au terrain concerné interdit dans ses dispositions
toute autre construction que celle qui serait destinée au a logement
des récoltes, des animaux et du matériel agricole, ou à la produc-
tion agricole » . En second lieu, il lui demande de bien vouloir lui
préciser si, d ' une part, le bénéficiaire du permis de construire, dans
le cas de figure précédemment exposé, doit nécessairement et uni-
quement être le propriétaire en titre du terrain, et d'autre part, si
celui-ci est tenu obligatoirement de justifier de la qualité d ' exploi-
tant a gricole, étant entendu que le titulaire dudit permis cotise à la
mutualité sociale agricole, ainsi que préciser la nature des récoltes à
l'autorité administrative compétente, tant au moment de la
demande que lors de la délivrance du permis de construire. -
Question transmise à M. le ministre de l 'équipement, des trans-
ports et du tourisme.

Réponse. - La construction d ' un bâtiment d'habitation liée à
une exploitation agricole ne peur être admise dans le cas d 'un plan
d' occupation des sols, rédigé de telle sorte qu'aucune autre
construction que celle qui serait destinée au logement des récoltes,
des animaux et du matériel agricole ou à la production agricole ne
soit autorisée. Par ailleurs, dans le cas exposé par l 'honorable parle-
mentaire comme en règle générale il n'y a pas d'obligation d ' être
propriétaire pour déposer une demande de permis de construire,
ainsi qu'il résulte de l ' article R. 421-1-1 du code de l'urbanisme, il
suffit que le pétitionnaire justifie d'un titre l ' habilitant à
construire. Enfin, si le demandeur du permis de construire n 'a pas
à justifier de sa qualité d'exploitant agricole, et en particulier de sa
cotisation à la Mutualité sociale agricole, il résulte de la doctrine et
de la jurisprudence administratives que le service chargé de l'ins-
truction peur, pour apprécier la conformité de la destination des
constructions envisagées au règlement du POS, tenir compte ou
même rechercher un certain nombre d ' indices . L'absence de cotisa-
tion à la Mutualité sociale agricole peut constituer l ' un de ces
indices .

Permis de conduire
(auto-écoles -- formation des conducteurs - contrôle)

5788 . - 20 septembre 1993 . - M. jean,-Marie Morisset attire
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les contrôles pédagogiques exercés par les inspec-
teurs du permis de conduire et de la sécurité routière sur les
exploitants d'établissements d ' enseignement de la conduite . En
effet, les professionnels de la formation des automobilistes consi-
dèrent que ces contrôles, dont les conséquences peuvent aller jus-
qu 'à la fermeture des établissements, ne permettent pas une éva-
luation objective de la qualité de travail . II lui demande s'il ne
serait pas préférable de supprimer ces contrôles, et mettre en place
rapidement un dispositif de formation continue des enseignants
prenant ainsi le relais du recyclage aujourd 'hui défaillant.

Réponse . - Les évaluations relatives aux prestations pédagogiques
des écoles de conduite sont expressément prévues par la régle-
mentation applicable à cette profession et ce dispositif d ' encadre-
ment pédagogique s ' inscrit dans les objectifs fixés par le Comité
interministériel de la sécurité routière, qui a défini l 'amélioration
de la qualité de la formation des conducteurs comme une priorité
dans la lutte contre l ' insécurité routière, notamment concernant les
jeunes, principales victimes des accidents de la route . En effet, aux
termes des dispositions prévues par l ' article R. 247 du code de la
route, l 'enseignement de la conduite automobile dispensé au sein
des établissements agréés doit être conforme aux objectifs pédago-
giques retenus par le programme national de formation à la
conduite (PNF) défini par arrêté . en date du 23 janvier 1989.
L 'arrêté d 'application du 5 mars 1991 relatif à l 'exploitation des
établissements d 'enseignement et de la sécurité routière, dispose
dans son article 10 que des contrôles de la qualité de l 'enseigne-
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ment et de sa conformité au programme national de formation
peuvent être effectués par les inspecte-ms du permis de conduire et
de la sécurité routière dans les conditions fixées par circulaire du
ministre chargé des transports Cette circulaire, en date du 10 octo-
bre 1991, donne un cadre aux interventions des inspecteurs du
permis de conduire, d ' une part dans leur rôle de conseillers auprès
des enseignants, d'autre part, en ce qui concerne la procédure de
contrôle proprement dit . Les inspecteurs sont habilités à opérer ces
évaluations à la suite d 'une formation spécifique . Le temps consa-
cré à ces activités par les inspecteurs représente environ 2 p 100
du total des journées d'examen en 1992. L' ensemble de ce disposi-
tif a, bien entendu, été soumis à l 'avis préalable du Conseil supé-
rieur de l ' enseignement de la conduite et de l ' organisation de la
profession (CSECAOP) et approuvé en son temps par l 'ensemble
des représentants élus par la profession . A cet égard, il ne s'agit en
aucun cas pour les pouvoirs publics de remettre en question la
liberté d'entreprendre ou de s ' immiscer dans la gestion d' établisse-
ments dont la vocation est l ' enseignement de la conduite. En
revanche, ii convient de souligner que le principe d ' une évaluation
pédagogique a pour contrepartie le monopole que la profession
exerce dans ce secteur d'activité, monopole conforté récemment
par l'introduction d'un r ombre d' heures minimum obligatoire
pour les élèves dans le cadre de l ' apprentissage de la conduire. En
tout état de cause, aucun agrément octroyé dans le cadre du fonc-
ti'nnement de cette profession reglernentée ne peut faire l ' objet
d'un retrait prévu par l'article R. 247 du code de la route, sans
qu'un motif grave ne soit à l'origine d ' une telle décision . En outre,
la procédure définie aux termes de l'arrêté du 5 mars 1991 précité
prévoit expressément que l ' exploitant puisse présenter sa défense
devant la commission départementale de la circulation et de la
sécurité routière, ainsi qu'un délai de mise en conformité d ' au
moins un mois . Les pouvoirs publics viennent de dresser un bilan
à moyen terme de ces évaluations et proposeront très prochaine-
ment d'en modifier certaines modalités concrètes, en concertation
avec les professionnels . Il convient de noter que parallèlement à
ces dispositions liées aux conditions d'exploitation des écoles de
conduite, la mise en oeuvre du programme national de formation à
la conduite s ' accompagne d ' un effort de recyclage sans précédent
institué par l'Etar au bénéfice de la profession . En effet, la partici-
pation à un stage de sensibilisation, à la charge des pouvoirs
publics, avec le concours financier des secteurs de l'assurance, est
prévue pour chaque titulaire de l 'autorisation d'enseigner en exer-
cice, afin que tous les enseignants de la conduire, patrons ou sala-
riés puissent être complètement informés sur les modalités de la
réforme engagée. Plus de 13 000 enseignants ont déjà suivi ces
stages . et l 'ensemble de la profession en aura bénéficié à la fin de
1994 .

Transports routiers
(transport de marchandises - palitique et réglementation)

5963 . - 27 septembre 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. k ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur le fait que de nombreux pays prennent
conscience des inconvénients croissants qui résultent de l'aug-
nientation de la part de la route pour le transport des marchan-
dises. Afin de limiter les nuisances pour l 'environnement et pour
les autres usagers de la route, certains pays ont d'ores et déjà pris
des mesures . La Suisse limite, par exemple, le poids des camions à
28 tonnes alors qu ' il est de 40 tonnes en France, et l 'Autriche
réglemente la circulation des poids lourds la nuit . Il souhaiterait
qu ' il lui indique, à la fois pour éviter l'accroissement des difficultés
de circulation et pour permettre une utilisation optimale du réseau
routier, s'il ne pense pas qu ' il serait judicieux de revenir également
en France à une réglementation plus stricte du transport routier.

Réponse . - La géographie physique et humaine de l'Autriche et
de !a Suisse ne présente que de lointains :apports avec celle de la
France . La Suisse, depuis plusieurs décennies, et l'Autriche, depuis
la fin des années quatre vingts . mènent des politiques visant à
limiter le trafic routier de marchandises . La politique suisse a
consisté depuis les années trente à n ' autoriser la circulation des
poids lourds qu'à des normes très inférieures de celles des pays voi-
sins en édictant des interdictions nocturnes de circulation pour les
poids lourds . Dans le cas de l 'Autriche, la politique suivie consiste
à interdire la circulation nocturne des véhicules de transport de
marchandises et à restreindre le transit routier par son territoire.
Pays membre de la Communauté européenne, la France applique
pour les poids et dimensions des véhicules admis à la circulation

sur son territoire les normes définies pour la circulation intra-
communautaire. La circulation des véhicules sur le réseau routier
étant la plus forte pendant les heures diurnes, interdire le trafic des
poids lourds aux heures nocturnes, qui sent celles de plus faible
densité de circulation sur le réseau, reporterait la plus grande par-
tie de cc trafic sur les heures de plus forte circulation ; une telle
mesure qui irait à l ' encontre de la sécurité routière serait en totale
contradiction avec l'objectif d'utilisation optimale du réseau sur
lequel le Gouvernement partage pleinement les préoccupations de
l'honorable parlementaire. Le non-respect des réglementations dans
le secteur du transport routier de marchandises nier en jeu la
sécurité routière et fausse la concurrence à l'intérieur même du
secteur. En effet, certaines entreprises abaissent artificiellement
leurs prix de revient en basant leur exploitation sur la violation des
réglementations de sécurité et d ' emploi des personnels de
conduite. Cette situation porte préjudice aux entreprises de trans-
port routier qui subissent, de ce fait, une pression concurrentielle à
la baisse des prix ; elle pénalise également l 'emploi. Un nombre de
conducteurs plus important, sur le volume duquel les estimations
divergent, serait en effet employé dans le transport routier de mar-
chandises si les réglementations de sécurité étaient respectées par
toutes les entreprises . Cela permettrait notamment une utilisation
plus développée des relais de conducteurs ou des doubles équi-
pages. Assurer un meilleur respect des réglementations de sécurité
constitue l'une des orientations fortes du contrat de progrès rou-
tier, actuellement en cours d'élaboration avec les organisations
patronales et syndicales du secteur . Sont notamment prévues une
association plus étroite des organisations professionnelles à la régu-
lation du secteur, une circulaire interministérielle définissant les
priorités du contrôle et 'un renforcement des sanctions frappant les
infractions les plus graves . Le respect des réglementations ne peut
qu'amener à une meilleure rémunération du transport routier . Un
relèvement des prix du transport routier peut, sur certains trafics à
longue distance, amener le rail ou k transport combiné à amélio-
rer leur compétitivité par rapport au seul transport routier. Cela
rosé, les prix ferroviaires subissent également le contrecoup de la
baisse des prix routiers et un relèvement de ces derniers devrait
amener un relèvement de certains tarifs ferroviaires.

Transports aériens
(Air France - société coopérative de main-d uvre -

fonctionnement)

5980 . •- 27 septembre 1993 . - M. Jean Marsaudon appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la situation de la société coopérative de main-
d ' c cuve d'Air France. Celle-ci, en effet, ne peut plus fonctionner
du fair de l ' impossibilité d'obtenir le quorum qui lui permettrait
d'élire un nouveau bureau . Il n 'y a de ce fait aucun représentant
des salariés pour siéger normalement au conseil d 'administration
de la compagnie. Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour que cette situation puisse retrouver ses attributions
normales dans les meilleurs délais.

Réponse. - La constitution du bureau de la société coopérative
de main-d' oeuvre (S.C.M.O.) de la compagnie nationale Air France
a été ralentie par les difficultés rencontrées pour atteindre le quo-
rum lors des élections organisées pour désigner le délégué de cha-
cun des cinq coll èges regroupant les différentes catégories du per-
sonnel d ' Air France . Ces problèmes sont en voie d' être résolus . En
dépit des obstacles rencontrés, la S .C.M.O. d 'Air France est vala-
blement représentée au conseil d ' administration de la compagnie
par l' un de ses délégués désigné par l'assemblée générale des
actionnaires le 30 juin 1993 . Ce délégué a voix délibérative . Le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme rappelle
enfin à l 'honorable parlementaire que k conseil d'administration
de la compagnie nationale Air France est composé notamment de
six représentants des salariés (outre le représentant de la
S .C .M .O .), élus dans les conditions prévues par la législation en
vigueur .

Permis de conduire
(formation des conducteurs - stage obligatoire de secourisme)

6077. - 27 septembre 1993 . - M . Jean Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
dit tourisme sur la place qui devrait être réservée pour l ' obtention
du permis de conduire, à l 'enseignement du secourisme. Un stage
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pratique de cinq heures suffirait en effet à l ' apprentissage des pre-
miers gestes de secourisme . Aussi, il lui demande s ' il envisage de
rendre obligatoire ce stage pratique avant la délivrance du permis.

Réponse. - L 'enseignement du secourisme routier a fait l ' objet
d ' un_ large concertation à l ' issue de laquelle les ministères compé-
tents (intérieur et santé) ont défini, aux termes des dispositions
réglementaires fixées par l ' arrêté du 8 mars 1993 relatif à la forma-
tion aux activités de premiers secours routiers, paru au Journal offi-
ciel de la République française du 21 mars 1993, les critères d ' une
véritable, formation sérieuse dans ce domaine . Il convient de sou-
ligner, en ce qui concerne la formation des conducteurs, que le
programme national de formation à la conduite, défini par l'arrêté
du 23 janvier 1959, consacre une large place aux comportements
utiles en présence d ' un accident de la circulation, en taisant réfé-
rence notamment au balisage et aux gestes qui doivent être exé-
cutés immédiatement . Ces éléments font naturellement partie des
contenus de formation imposés dans le cadre des diverses valida-
tions prévues par le livret d' apprentissage dont chaque élève
conducteur doit être obligan irement titulaire aux termes de
l 'article R. 123-2 du code de la route et font l 'objet d ' une évalua-
tion à l 'occasion de l'épreuve théorique générale de l 'examen du
permis de conduire .

Urbanisme
(politique de l'urbanisme - terrains exposés à des risques ratures -

responsabilité des collectivités territoriales)

6357 . - 4 octobre 1993. - M. Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de l ' équipement, des transports et dit tourisme
eu égard aux récentes inondations survenues à Montpellier, s ' il ne
serait pas opportun de rappeler aux administrations et aux collecti-
vités locales, les dispositions du code de l ' urbanisme relatives aux
constructions dans des zones où existent des risques naturels,
notamment en matière de responsabilité des communes.

Réponse. - Les récentes inondations qui ont à nouveau frappé le
Sud-Est démontrent, s'il en était besoin, la nécessité de mettre en
oeuvre tout l'arsenal législatif et réglementaire existant pour une
véritable prise en compte des risques naturels dans le processus
d ' urbanisation . Cela étant, les villes ou secteurs historiquement
exposés, tels que Montpellier, lors de crues exceptionnelles
connaissent effectivement de grosses difficultés pour assurer leur
protection et nécessitent généralement la mobilisation de moyens
financiers considérables tant pour les parti -. dieu que pour les col-
lectivités publiques . Le plan d 'exposition aux risques (PER) initié
par la loi du 13 juillet 1982 relative à l ' indemnisation des victimes
de catastrophes naturelles constitue à ce effet l 'instrument permet-
tant non seulement de prévenir mais aussi d ' opérer un certain rat-
trapage du passé. Pour ce qui concerne plus particulièrement le
développement de l' urbanisation, il est effectivement dans mes
intentions . conjointement avec mon collègue de l ' environnement -
chargé de la prévention des risques majeurs - de rappeler très pro-
chainement par circulaire aux services déconcentrés de l 'État 1 im-
périeuse nécessité d'exercer une vigilance accrue à l 'égard des pro-
jets situés dans les sites exposés . Cette vigilance devra tout
particulièrement s ' exercer, à partir des éléments connus ou dia-
gnostiqués, dans le cadre de l ' élaboration des documents d ' urba-
nisme et de la délivrance d ' autorisations individuelles dont la
compétence relève des communes depuis la loi du 7 janvier 1983.
Les services seront invités en conséquence à mettre en oeuvre, à
tous les stades des procédures, les prérogatives de l ' Etat résultant
des dispositions législatives ou réglementaires dont ils disposent.

Urbanisme
(POS - zones protégées -

aménagement d'un terrain de golf - réglementation)

7132 . - 25 octobre 1993. - M. jean Kiff« attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur la réglementation relative aux golfs . Plus précisément, il aime-
rait savoir si la réalisation d 'un golf est compatible avec une zone
ND d'un POS.

Réponse. - La réalisation d' un golf dans une commune dotée
d'un POS et sur un secteur classé en zone Nd dépend de deux
données . D 'une part, il faut tenir compte des règles inscrites au
règlement du POS pour la zone Nd, et en particulier de ce qui y
est admis et de ce qui y est interdit . De ce point eie vue, le règle-

ment de la zone Nd devra définir un secteur réservé, par exemple,
à des activités sportives de plein air ou balnéaires, sous réserve de
respecter, pat leur localisation et leur aménagement, les préoccupa-
tions d 'environnement propres aux zones Nd . D ' autre part, cette
comptabilité doit s' apprécier en tenant compte de la nature du
projet de golf envisagé. En effet, lorsque la réalisation d ' un golf
peut être admise, l'implantation d ' une construction nouvelle à
usage soit d ' habitation, soit d ' équipement collectif, soit d ' activités
économiques qui pourraient être liées au projet de golf ne peut
être admise, les zones Nd ayant pour vocation de regrouper des
espaces naturels qui doivent être maintenus en l ' état, soit du fait
de l'existence d ' un paysage à protéger, soit en raison de la présence
d ' un risque ou d ' une nuisance.

Transports maritimes
(p ort autonome de Bordeaux - emploi et activité)

7765. - 8 novembre 1993 . - M . Xavier Pintas attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la situation du port autonome de Bordeaux. La
diminution des dotations de l ' Etat va avoir des répercussions très
graves sur la sécurité de la navigation dans l 'estuaire. Il serait, er.
effet, envisagé de limiter les dragages du chenal d'accès à Bordeaux
dont la largeur serait en outre réduite . Toutes les activités liées à la
zone portuaire du Verdon ont disparu successivement (brigade des
douanes maritimes, brigade de gendarmerie, unités de stockage des
produits pétroliers lents . base de l'institut français du pétrole, etc .)
Les ateliers de l'avant-port du Verdon vont également être fermés.
Enfin, un plan social conduisant à la suppression de 100 à
150 emplois est en cours de négociation . C ' est donc toute l ' acti-
vité du port autonome de Bordeaux qui est touchée dans channe
de ses composantes. Il lui demande de lui préciser les mesures
effectivement envisagées et les dispositions qu 'il compte prendre
pour pallier cette situation en matière d 'emploi notamment.

Réponse. - Le port de Bordeaux a présenté un plan de restructu-
ration qui prévoit 100 suppressions de postes, car sa situation s ' est
dégradée depuis trois ans. Les crédits d ' entretien des accès à charge
de l'Etat ont été de 82 millions de francs en 1993 comme en 1992,
malgré un contexte budgétaire particulièrement difficile. La réduc-
tion par rapport à la dotation accordée en 1991 qui était de
89,4 millions de francs est due au désarmement d'une grande
drague utilisée pour les travaux neufs ou les travaux pour tiers
mais dont le loyer de plus de 9 millions de francs était par
convention imputé sur les crédits d 'entretien des accès à charge de
l ' Etat. Il n'y a pas eu de limitation des dragages d'entretien . Le
port a aussi bénéficié d 'autorisation de programme ., pour lui per-
mettre d ' adapter son chenal aux évolutions des trafics . En 1994
l'État approfondira le chenal de Blaye en cohérence avec les amé-
nagements de quais réalisés par le Conseil général et le port auto-
nome en 1992 et 1993 . La nécessité du plan de restructuration
n 'est donc pas liée à un désengagement de l ' Etat, ruais à l 'obliga-
tion impérieuse pour le port autonome d ' améliorez sa qualité de
service et de réduire ses coûts, qui actuellement obèrent toute
capacité d ' investissement, qui a été divisée par quatre en trois ans.
Des efforts conjoints de productivité doivent être mis en oeuvre
par tous les acteurs de la place portuaire, afin de faite face à un
contexte difficile et de ne pas compromettre l 'avenir du port de
Bordeaux. L ' adaptation des effectifs est donc inévitable, et elle doit
être conduite en utilisant le mieux possible les différentes mesures
proposées dans le cadre du plan social.

ImpJts locaux
(taxe locale d'équipement - assujetissement -

maison reconstruite après élargissement de la vcit .ie)

7986 . - 15 novembre 1993 . - M. Michel Ternit souhaite
savoir de M. le ministre de l'équipement, des transparus et du
tourisme s ' il est normal qu ' un propriétaire soit scurnis au paie-
ment de la taxe locale d ' équipement pour sa maison reconstruite
au motif d 'élargissement de voirie.

Réponse. - L'article 1585 C Il du code général des impôts dis-
pose que le conseil municipal peut renoncer à percevoir en tout ou
patrie la taxe locale d'équipement (TLE) sur les constructions édi-
fiées par les propriétaires d ' une habitation familiale reconstituant
leurs biens expropriés, sous réserve Sue l ' immeuble corresponde
aux normes des logements aidés par I Etat. Les autres reconstruc-
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rions de biens expropriés ne peuvent donc bénéficier de l'exemp-
tion de la TLE. Il convient toutefois de préciser qu'en cas d ' élar-
gissement d' une route, les indemnités de remploi dues, soit lors de
la cession amiable des biens, soit lors de leur expropriation, ont
donc vocation à couvrir notamment le coût de reconstruction des
biens, y compris le paiement des taxes d ' urbanisme exigées lors de
la reconstruction des bâtiments.

PONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(regroupement familial - politique et réglementation)

7550. - 1" novembre 1993 . - M. Jacques Masdeu-Arus
appelle l'attention de M . le ministre de la fonction publique sur
la situation des couples de fonctionnaires dont le conjoint est
muré pour des raisons de service public . Bien souvent, un bon
exercice du service public amène à changer fréquemment de poste
certaines catégories de fonctionnaires comme les enseignants ou les
militaires . Ces mutations s ' accompagnent souvent d ' un change-
ment d 'affectation . Or ces fonctionnaires peuvent avoir constitué
une famille. Aussi, l'un d'eux, s ' il souhaite poursuivre une ° vie
familiale normale doit suivre son époux. Ce choix légitime n'est
cependant pas encore pris en compte dans son intégralité par les
pouvoirs publics . En effet, il se retrouve contraint de sacrifier son
emploi pour assurer la pérennité de sa famille . En l 'état actuel de
la législation, il n ' existe pas de structure permettant à ce conjoint
de bénéficier d'indemnité de chômage ou mieux d'une priorité
pour retrouver un emploi . Pour remédier à cette situation cho-
quante, ne serait-il pas possible de prévoir l ' allocation d'une
indemnité aux personnes qui prennent ainsi leur disponibilité pour
suivre leur conjoint, jusqu au moment où un poste vacant se libé-
rera . Cette solution offrirait l 'avantage de ne pas disloquer des
familles unies et de ne pas faire perdre des années de cotisation
retraite, dont le nombre est particulièrement important aujour-
d ' hui . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il
envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Lorsque le conjoint d ' un fonctionnaire est astreint,
pour des raisons professionnelles, ' à établir sa résidence en un lieu
géographiquement éloigné, le statut des fonctionnaires a prévu
plusieurs formules permettant de garantir l 'unité des familles . En
effet, il faut considérer tout d 'abord le régime des mutations des
fonctionnaires, décrit dans les articles 60 à 62 de la Ioi n° 84-16
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publ que de l'Etat . L'article 60 prévoit en particulier que

priorité est donnée aux fonctionnaires séparés de leur conjoint
pour des raisons professionnelles Ainsi, les administrations pro-
cèdent aux affectations en tenant compte des demandes des fonc-
tionnaires et de leur situation de famille dans toute la mesure
compatible avec les nécessités de bon fonctionnement des services.
Ainsi, on peut citer l'exemple du ministère de la défense, conscient
des difficultés que pose aux familles la mobilité géographique des
militaires, qui a mis en place une structure spécifique, la « mission
pour la mobilité professionnelle •• ayant notamment pour vocation
de faciliter la mobilité des conjoints fonctionnaires . Par ailleurs,
lorsque les possibilités de mutation sont insuffisantes dans leur
corps, les fonctionnaires séparés de leur conjoint pour des raisons
professionnelles doivent être considérés comme prioritaires pour
obtenir un détachement ou une mise à disposition pour changer
d 'administration, c' est ce que précise l'article 62 précité . Enfin, les
fonctionnaires peuvent bénéficier également d ' une disponibilité
accordée de droit, en vertu de l ' article 47 du décret n° 85-986 du
16 seprembte 1985, pour suivre leur conjoint éloigné en raison de
sa profession . Cette solution n ' interdit pas au fonctionnaire de
trouver un emploi, dans le secteur privé . ou public grâce au statut
de contractuel, pendant toute la durée de la disponibilité, sous
réserve de respecter les règles de déontologie propres à la fonction
publique . Au titre de l ' exercice de cette activité professionnelle
pendant la période de disponibilité, dans la mesure où ces agents
ont régulièrement été affiliés au régime d'assurance chômage, ils
peuvent être pris en charge par les Assedic s ' ils perdent leur
emploi, tant qu ' ils n 'ont pas pu être réintégrés dans leur emploi
public. Par contre, le simple fait de solliciter une période de dispo-
nibilité, accordée de droit par l'administration pour le motif de
suivre son conjoint, ne confère pas au fonctionnaire le droit de
percevoir des allocations chômage dans la mesure où les agents
titulaires de l 'Etat n 'adhèrent pas au régime d'assurance chômage

(article L. 351 .12 du code du travail) . En effet, les fonctionnaires
en disponibilité quittent temporairement, sur leur demande, la
position d ' activité dans l 'administration et leur poste devient
vacant . Toute mesure conduisant à une indemnisation du fonc-
tionnaire en disponibilité serait assimilée à un maintien total ou
partiel de la rémunération, juridiquement impossible en l 'absence
de « service fait Il ne ?eut être envisagé d'accorder aux fonction-
naires qui bénéficient d une garantie d emploi et de réintégration
dans leur administration une possibilité de congé rémunéré de
droit sur simple demande dont le bénéfice serait également reven-
diqué par les fonctionnaires en disponibilité pour élever un enfant
de moins de huit ans ou pour donner des .soins à un enfant ou à
un parent . Ainsi, au regard des différentes possibilités offertes par
le statut pour garantir 1 unité des familles et de la charge financière
que représenterait l ' indemnisation, même ?anielle, des fonction-
naires en disponibilité, le Gouvernement n envisage pas de modi-
fier le dispositif en vigueur.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Télécommunications
(France Télécom - télématique vocale -

politique et réglementation)

6479 . - 11 octobre 1993. - M. Gérard Vignoble attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la nécessité de
diversifier les services proposés par France Télécom en matière de
télématique vocale . Ce secteur d~activités est en pleine expansion et
fait l ' objet de nombreuses demandes relatives à la création de nou-
veaux paliers d'exploitation . Ces demandes semblent rencontrer
une certaine réticence de la part de l'exploitant public. Celui-ci, en
particulier, ne paraît pas disposé à mettre en service un palier à
6 UT la minute, ouvert à tous les services, en particulier aux jeux,
que souhaitent les associations de professionnels. Il demande de
bien vouloir lui préciser quelles sont les raisons de ce refus, ou de
cette réticence. D ' une manière plus générale, il aimerait connaître
la stratégie qu' entend mettre en place France Télécom pour déve-
lopper les services d'Audiotel.

Réponse. - Depuis l' ouverture du service Audiotel, des paliers de
tarification supplémentaires ont enrichi l 'offre de France Télécom
et autorisé une tarification plus diversifiée et, dans certains cas,
plus rémunératrice pour les fournisseurs de services . Trois modes
de tarification sont dorénavant offerts : Audiotel au forfait (pré-
fixes 3665 et 3666), Audiotel à la durée (préfixa 3664, 3667
et 3668) et Audiotel combinant le forfait et la durée (pré-
fixe 3670) . Afin d ' éviter un usage abusif des accès les plus rémuné-
rateurs, les règles déontologiques régissant les contrats Audiotel ont
été précisées dans le cadre d ' une concertation entre France Télé-
com et les associations de professionnels de la télématique vocale.
Ainsi, pour tous les accès à la durée, la prestation Kiosque ne doit
pas être utilisée comme moyen de paiement de biens . En parti-
culier, toute bonification sous quelque forme que ce soit (par
exemple sous forme de lot ou de bon d'achat) et liée directement
en tout ou partie à la durée de connexion est interdite . L' utilisa-
tion de la fonction Kiosque pour recueillir des dons sur appels à la
générosité publique est également interdite . De plus, les services
destinés principalement à l 'enfance et les jeux primés sont exclus
des accès 3670 . Les aspects déontologiques des nouveaux contrats-
types souscrits entre France Télécom et les fournisseurs de services
sont actuellement en cours d ' examen auprès du Conseil supérieur
de la télématique, instance placée sous l'autorité du ministre
chargé des télécommunications et compétente en la matière . Pour
ce qui concerne le développement d 'Audiotel l'effort de France
Télécom vise à conforter l 'essor de ce service dont le trafic a dou-
blé depuis 18 mois : adaptation du réseau à la croissance, suivi de
la gestion .
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Télécommunications
(minitel - fonctionnement)

6547 . - 11 octobre 1993 . - M. Raymond Marcellin appelle
l 'attention de M.' k ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les nombreuses
plaintes formulées par les usagers de l'annuaire téléphonique par
minitel (service du 11 et du 12) . En effet, s' il apparaît normal que
des particuliers ou des entreprises puissent ne pas être répertoriés
sur l'annuaire téléphonique du minitel si telle est Ieur volonté, . il
est en revanche tout à fait inadmissible que n'y figurent pas les
numéros de téléphone de différents services publics comme la
DASS, les centres de sécurité sociale ou les hôpitaux, comme cela
s 'avère être le cas dans certaines de nos villes ou de nos régions.
Une telle remarque est aussi valable pour les particuliers ou entre-
prises qui n'ont pas demandé à être inscrits sur la liste rouge. Par
conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les direc-
tives qu'il entend donner pour mettre un terme à ces dys-
fonctionnements qui occasionnent de graves préjudices aux usagers
de l 'annuaire minitei.

Réponse. - Tout abonné qui n'a pas demandé à être sur la liste
rouge figure obligatoirement sur les annuaires papier et électro-
nique . Les services publics, quant à eux, ne peuvent demander leur
inscription à la liste rouge et figurent de ce fait sur les deux
annuaires . Les problèmes de recherche évoqués par l ' honorable
parlementaire tiennent au fait que certains services publics figurent
dans les bases documentaires sous leur intitulé officiel, parfois mal
connu du public . Conscient de la difficulté de certaines consulta-
tions sur l ' annuaire électronique (le 11), France Télécom a décidé
de faciliter la recherche grâce à la mise en place d ' un dictionnaire
informatique assurant automatiquement la traduction de certains
mots et expressions en plus du logiciel de recherches des ortho-
graphes voisines . Il conv ient de préciser que l ' inscription des abon-
nés dans les annuaires est réalisée selon leur volonté, tant en ce qui
concerne le choix de parution ou non-parution que pour le libellé
sous lequel ils souhaitent figuer.

Téléphone
(carte tarifaire - agglomération de Mâcon)

6796. - 18 octobre 1993. - M. Gérard Voisin attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la modification des tarifs télé-
phoniques. Il accueille avec satisfaction l ' annonce de la baisse gin-
ale de 3 p . 100 l' an pendant quatre ans, afin de préparer la

concurrence totale dès 1998 . Cependant, il déplore la disparité qui
risque de naître entre les agglomérations. des communes de Mâcon
et de Bourg-en-Bresse. En effet, Mâcon se retrouve dans une zone
à vingt-cinq secondes par rapport à Lyon, alors que Bourg-en-
Bresse est dans une zone de taxation à quarante-cinq secondes,
donc beaucoup plus économique . Les distances et les tailles de ces
deux villes étant pourtant à peu près identiques . 11 demande donc
que cette tarification incohérente de Mâcon soit revue avant son
adoption définitive.

Réponse. - La modification des tarifs téléphoniques à compter
du 15 janvier 1994 s'accompagne d'une réforme conduisant à la
mise en place des zones locales élargies, qui permettent d ' étendre
le tarif local aux communications entre circonscriptions tarifaires
limitrophes. C'est pourquoi les abonnés de la circonscription tari-
faire de Bourg-en-Bresse pourront atteindre ceux de Lyon au tarif
local et réciproquement . Ce n ' est pas le cas pour la circonscription
de Mâcon, car elle n'est pas limitrophe de celle de Lyon . Cette
situation résulte du découpage de la France en circonscriptions,
effectué en 1956 . La réforme de début '994 constitue une pre-
mière étape visant à moderniser la géographie tarifaire . Elle
apporte dès à présent une meilleure équité géographique en rédui-
sant les disparités entre circonscriptions tarif ires et en étendant le
nombre moyen d' abonnés accessibles au tarif local, et Mâcon en
bénéficie . Elle ne peut toutefois résoudre la totalité des problèmes
de géographie tarfire et peur même révéler dans quelques cas des
disparités. La situation de Mâcon illustre ce phénomène . Un bilan
sera établi dans le courant de l ' année 1994 en concertation étroite
avec les différents acteurs intéressés . Il sera l ' un des éléments sur
lesquels s ' appuieront' les orientations du futur contrat de plan, en
particulier en ce qui concerne la baisse des communications natio-
nales longues distances, la réforme de la tarification des communi-
cations, de voisinage et les évolutions de la géographie tarifaire .

Télécommunications
(minitel - messageries roses - protection des enfants)

7017 . - 25 octobre 1993 . - M. Serge Charles appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les problèmes
posés par les messageries roses au regard, en particulier, de la
nécessaire protection des enfants . Des publicités en faveur de ces
services télématiques sont de plus en plus souvent insérées dans
des journaux d ' annonces gratuites qui, distribués dans toutes les
boîtes aux lettres, pénètrent dans bon nombre de foyers et sont
par conséquent lus par de nombreux jeunes. Il demande s'il ne
serait pas possible de prévoir une modification des conditions d ' ac-
cès à ce type de messageries pour les rendre plus difficilement uti-
lisables ; il lui demande également quel est le montant des recettes
générées par cette activité et la part revenant aux télécommunica-
tions.

Réponse. - Le ministère avait demandé à France Télécom d 'étu-
dier des solutions techniques afin de mettre à la disposition des
usagers de la télématique un système de sélection d'accès aux ser-
vices télématiques écrits et vocaux . Les deux solutions proposées
ont donné lieu à un avis favorable du Conseil supérieur de la télé-
matique. La première solution, applicable à la télématique écrite,
consiste à mettre en place un serveur vidéotext qui permettra à
l ' abonné d ' opérer une sélection des services souhaités . La seconde,
applicable à la télématique écrite et vocale, permettra d ' offrir aux
abonnés la mise en service restreint de leur ligne à partir du poste
téléphonique . Une décision doit être prise afin d ' arrêté le calen-
drier de la mise en oeuvre de .ces solutions . Quant aux recettes
générées par cette activité, il n ' est pas possible d ' en fournir fût-ce
une estimation, les messageries conviviales n ' ayant pas toutes k
caractère évoqué et étant la p lupart du temps groupées sur le
même serveur avec des jeux et des rubriques du type astrologie . En
réalité, l 'intérêt du grand public se porte surtout sur l 'annuaire
électronique, service leader, et les services pratiques et utiles . La
consultation des services ludiques et de messageries proprement
dits a diminué en France de façon sensible ces dernières années et
représente aujourd'hui 15 p. 100 des heures de connexion et
6 p . 100 des appels .

Porte
(personnel - statut)

7284. - 1" novembre 1993 . - M. Denis Jacquat attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la position prise
par C FE-CGC qui s'inquiète de la nature de la situation du per-
sonnel de la poste suite à la création, par la loi du 8 juillet 1990,
de deux établissements autonomes de droit public (La Poste et
France Télécom) . La loi crée-t-elle une nouvelle catégorie de fonc-
tionnaires ? Sachant que les dispositifs actuellement mis en place
obligent les fonctionnaires d'Etat au service de La Poste et de
France Télécom à choisir entre le reclassement et la reclassifica-
tion, leurs possibilités de carrières sont-elles identiques ? Les pen-
sions de retraite seront-elles toujours servies par l 'Etat ? De même,
les dispositions de l 'article 41 de la loi du 19 mars 1921 reprise
par une instruction du 13 mai 1958, concernant , l ' octroi des
congés exceptionnels de longue durée aux fonctionnaires invalides
de guerre, sont-elles toujours applicables aux personnels de la poste
et, si oui, dans quelles conditions ? Afin de mesurer l ' impact de la
réforme des P et T, il lui demande de bien vouloir lui préciser le
nouveau statut du personnel de La Poste.

Réponse. - La loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 qui a créé, à
compter du 1" janvier 1991 . La Poste et France Télécom sous la
forme de deux personnes morales de droit public, précise en son
article 29 que les personnels de ces deux exploitants publics sont
régis par des statuts particuliers pris en application des titres I et II
du statut général des fonctionnaires (loi n° 83-634 du 13 juil-
let 1983 et loi n° 84-16 du 11 janvier 1984) . Cette loi s 'est ac-
compagnée d 'un important volet social qui s 'est concrétisé par
l 'accord conclu le 9 juillet 1990 sur le cadre général de cette
réforme des classifications. C' est ainsi que les personnels de
La Poste et de France Télécom ont bénéficié, dans une première
phase, ,de mesures de reclassement ayant pris effet au .1" jan-
vier 1991 et au 1" juillet 1992 . Dans un second temps, ces agents
se voient proposer une reclassification, c'est-à-dire l'intégration
dans un nouveau grade déterminé à partir du niveau des fonctions
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exercées et classé dans l'un des quinze niveaux hiérarchiques prévus
par l ' accord social . Quelle que soit l'option retenue par les intéres-
sés, qu'ils choisissent d'être intégrés dans les grades de classification
ou maintenus dans les grades de reclassement, ces agents
demeurent de la même manière fonctionnaires de La Poste ou de
France Télécom. Toutefois, les perspectives de déroulement de car-
rière de ces deux populations ne pourront désormais se concrétiser,
en terme d ' avancement de grade, que dans le cadre des classifica-
dons . En cc qui concerne les pensions de retraite, leur situation est
définie par !es cahiers des charges des deux exploitants publics
annexée aux décrets n° 90-1213 et 90-1214 du 29 décembre 1990 :
les articles 45 et 46 précisent que la liquidation et le service des
pensions allouées aux fonctionnaires de La Poste et de France Télé-
com sont effectués par l'Etat. Les dispositions réglementaires priser
en application du statut général s ' appliquent aux fonctionnaires de
La Poste et de France Télécom ; ainsi en est-il du décret n° 86-442
du 1' mars i 986 relatif notamment aux congés de maladie des
fonctionnaires, dont J'article 50 étend le congé prévu par
l ' article 41 de la loi du 19 mars 1928 à tous les fonctionnaires
atteints d' infirmités contractées ou aggravées au cours d'une guerre
ou d ' une expédition déclarée campagne de guerre ayant ouvert
droit à pension .

Téléphone
(annuaires - proposition d 'inscription

dans un annuaire international - présentation)

7592 . - 8 novembre 1993 . - M. Maurice Dousset attire
l ' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la pratique de
sociétés étrangères qui adressent aux abonnés de téléphone ou de
fax français des formulaires ressemblant à une facture des services
de France Télécom afin de leur proposer l 'inscription dans un
annuaire international . La présentation de cette démarche est très
ambiguë et de nombreuses personnes peuvent s ' acquitter de la
somme qui leur est demandée, pensant qu ' il s ' agit d'une prestation
fournie par les télécoms . II lui demande quelles dispositions législa-
tives il envisage des prendre afin de faire cesser cette pratique.

Réponse. - La pratique évoquée est déjà ancienne et donc bien
connue de France Télécom, qui a porté plainte dès l ' apparition de
ces manoeuvres et chaque fois qu'une affaire nouvelle apparaissait.
Indépendamment de l ' aspect judiciaire du dossier, l'exploitant
public a estimé qu ' il lui appartenait de mener une large campagne
d' information pour sensibiliser sa clientèle . Aussi a-t-il alerté indi-
viduellement tous ses abonnés contre les risques de confusion ; en
outre, ses représentants sont intervenus à de nombreuses reprises
dans les médias, et continuent de le faire . Au plan judiciaire, la
coopération étroite établie avec k Parquet de Paris, qui centralise
les plaintes de cette nature et coordonne les différentes enquêtes, a
permis d 'obtenir sur le territoire national des résultats fo :t impor-
tants, puisqu'en un an près de 900 000 plis représentant un mon-
tant de quatre milliards de francs ont pu, sur commissions roga-
toires, être interceptés et 1 500 chèques bloqués pour un montant
de 400 000 francs . Quant à l ' instruction proprement dite, rendue
difficile par le fait que ces fraudes ont leur origine dans des pays
étrangers (Autriche, Liechtenstein et Panama notamment), elle a
tout de même permis d'identifier les personnes présumées respon-
sables de la diffusion de telles offres d ' abonnement en 1987
et 1988 . Citées à comparaisse le 14 octobre dernier devant le tri-
bunal correctionnel de Paris, trois d 'entre elles ont été reconnues
coupables d'escroquerie, publicité mensongère, imitation trom-
peuse d ' une marque sans autorisation de son Propriétaire et ont
fait l ' objet de lourdes condamnations assorties d un mandat d'arrêt
pour les principaux auteurs : de 100 000 à 500 000 francs
d'amende et de un à deux ans de prison ferme, assortis de dom-
mages et intérêts à France Télécom . Ces condamnations montrent
bien que l ' arsenal répressif est efficace, et qu ' il n ' est donc pas
besoin de mesures législatives nouvelles.

Poste
(bureaux de poste - fonctionnement - zones rurales - Méasnes)

7743. - 8 novembre 1993 . - M . Bernard de Froment attire
l 'attention de M. k ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation du
bureau de poste de Méasnes, en Creuse . Il lui rappelle les engage-
ments de M . k Premier ministre sur le maintien des structures

publiques dans le monde rural et se félicite de constate ;, sur le ter-
rain, une nouvelle approche de la rentabilité de ces services . Il
regrette cependant le caractère insidieux de certaines décisions de
estion_ . Il cite, par exemple, le cas du bureau de poste de Méasnes
Creuse), tenu par une jeune titulaire et un auxiliaire. Il constate

que l'on a supprimé, sans aucun préavis ni préambule, une heure
par jour à compter d' août 1992, puis, suivant la même procédure
unilatérale, 1 h 30 à compter d 'août 1993 . De ce fait, la personne
titulaire a demandé et obtenu sa mutation à compter du
1" novembre 1993, et il craint vivement le non-remplacement de
cette personne, c'est-à-dire la fermeture de ce bureau . Il l ' interroge
sur les dispositions qu ' il entend prendre peur mettre fin à ce type
d' attitude qui vise à la fermeture, sans aucune concertation, de
bureaux de poste ruraux . Il l' interroge plus spécifiquement sur
l ' avenir du bureau de poste de Méasnes.

Réponse. - La Poste est particulièrement concernée ,par ie mora-
toire décidé par le Premier ministre et suspendant la rermeture des
services publics en zone rurale. Des directives ont été données au
président de La Poste afin que, durant cette période, l ' intégralité
des services offerts soir maintenue. Concrètement. les suppressions
ou transformations d 'établissements sont gelées et les horaires
d ' ouverture des bureaux sont conservés . Le service de la distribu-
tion postale doit être garanti et amélioré sur l 'ensemble du terri-
toire . Les structures de dialogue mises en place dans le cadre de la
réforme des PTT, commissions départementales de concertation

ostale et conseils postaux locaux, seront réactivées de façon à ana-
f;ser, en étroite liaison avec les élus, l ' évolution des services offerts
en zone rurale. A cet égard, la mission dévolue à La Poste en
matière d ' aménagement du territoire par la loi du 2 juillet 1990,
ainsi que l ' importance et la diffusion de son réseau de contact,
militent pour l 'engagement d'une réflexion en profondeur sur la
participation de La Poste à une optimisation et à une modernisa-
tion des services publics offerts en milieu rural en synergie avec
l'ensemble des organismes concernés . Par ailleurs, dans tous les
départements où doit ètre élaboré un schéma d'organisation et
d ' amélioration des services, la période du moratoire sera mise à
profit pour rechercher dans le cadre de partenariats avec les ter-
vices de l'Etat et les collectivités locales des solutions innovantes et
des expériences nouvelles de développement de services au public,
s ' appuyant notamment sur les moyens mode° :ies de communica-
tion . Dans ces départements, le réseau postal doit remplir une mis-
sion particulière et un plan d ' action spécifique est en cours de pré-
paration . Toutefois, certaines dispositions prises par La Poste
concernant la restructuration de la distribution du courrier, la
modification du statut des points de contact ou encore les redé-
ploiements des moyens en personnel constituent des mesures pure-
ment techniques d ' organisation interne à La Poste, qui n 'ont
aucune incidence négative sur l 'offre de services . Ainsi, les mesures
internes d'aménagement des horaires de l'agent contractuel du
bureau de Méasnes n ' ont en rien affecté la plage d 'ouverture de
cet établissement . Elles ont seulement été prises dan- un souci
d ' optimisation des moyens du service public . Par ailleurs, le départ
en mutation de la receveuse, le 1" novembre dernier, est consécutif
à une demande renouvelée de sa part chaque année, depuis 1991,
et ne se mauve aucunement lié aux mesures précitées. En tout état
de cause, les craintes exprimées par l ' honorable parlementaire sur
l'avenir du bureau de poste de Méasnes peuvent être apaisées ; cet
établissement est en effet actuellement proposé en comblement
d ' emploi et sa fermeture n'est nullement envisagée.

Poste
(ounier - entre p rises sous-traitanSes -

transport de personnes - réglementation)

8162 . - 22 novembre 1993 . - M. jean-Yves Le Déaut appelle
l ' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la légalité des
conditions du transport des agents de La Poste dont le travail
consiste à remplacer les chefs d ' établissements du département de
Meurthe-et-Moselle . Il s'agit de savoir si un transporteur privé qui
a une attribution pour le transport du courrier, conformément aux
règles de passation des marchés publics, peut transporter des per-
sonnes alors que le contrat passé avec La Poste ne le prévoit pas.

Réponse. - La loi n° 90-568 du,2 juillet 1990, relative à l ' orga-
nisation du service public de la poste et des télécommunications,
dispose en son article 1" : « Il est créé, à compter du 1" janvier
1991, deux personnes morales de droit public placées sous la
tutelle du ministre chargé des postes et télécommunications, qui
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prennent respectivement le nom de La Poste et France Télécom et
sont désignées sous l'appellation commune d ' exploitant public. „
Depuis le 1” janvier 1991, les marchés passés par La Poste sont,
par voie de conséquence, régis par le droit commun . En matière
de marché de transport, les dispositions particulières complémen-
taires aux conditions générales et applicables aux marchés de trans-
ports postaux relèvent de l'article 21 : „ Lorsque le marché prévoit
le transport de personnes, le titulaire (ou son conducteur) assure le
transport des voyageurs ou du personnel de La Poste .» Au cas par-
ticulier de Meurthe-et-Moselle, un accord est effectivement inter-
venu entre les transporteurs concernés par le transport des briga-
diers chargés du remplacement des chefs d 'établissement et la
Direction départementale de La Poste, donnant lieu par là-même à
la création d'avenants aux marchés . A toutes fins utiles, une vérifi-
cation des contrats d'assurance a été effectues pour s'assurer que
les' garanties en matière de responsabilité des personnes transpor-
tées figuraient bien au contrat . Ainsi, afin de répondre à la ques-
tion posée par l'honorable parlementaire, le transport des agents de
La Poste est tout à fait légal lorsqu ' il est prévu par avenants aux
marchés de transports postaux, conformément à l ' article 21 des
dispositions particulières complémentaires.

DOM
(Réunion : poste - courrier à destination de la métropole - tarifs)

8747 . - 6 décembre , 1993 . - M. André-Maurice Pihouée sou-
haite attirer l'attention de M. le ministre de l 'industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur sur le
montant des tarifs postaux en vigueur au départ de la Réunion et
à destination des pays de l'Union européenne . En effet, depuis les
récentes augmentations de tarifs de juillet dernier, on constate que
les tarifs postaux pour les pays membres de la CEE sont largement
supérieurs (en prenant en considération la légitime surtaxe
aérienne) à ceux en provenance de la métropole . Cette différence
de tarifs lui apparaît comme injustifiée dans la mesure oit en
métropole les tarifs sont les mêmes pour l ' ensemble des pays
membres des pays de la zone communautaire. En conséquence il
lui demande de lui faire counaitre les raisons de cette différence de
traitement entre les envois d ' un département, certes d ' outre-mer.
et la métropole. De plus, il lui demande, autant que possible, de
prendre les dispositions qui s'imposent, afin que ces mêmes dépar-
tements ne subissent pas un traitement différencié au niveau des
tarifs postaux.

Réponse. - La Poste, se doit d ' équilibrer ses comptes sur
l 'ensemble des prestations qu'elle fournit . Ceci explique qu'elle soit
conduite à appliquer des modifications de tarifs lui permettant,
sous réserve de ses obligations de service public, d'arriver à cet
équilibre . Ainsi, dans le cas des prestations offertes au départ de la
Réunion, la prise en compte des éléments de coùt liés à la distance
a abouti aux tarifs actuels (5,10 francs, contre 3,90 francs aupara-
vant, pour un envoi prioritaire de 20 grammes expédié dans un
pays de .l' union européenne) . Il convient de signaler que les tarifs
postaux ont toujours été plus élevés dans les relations entre la Réu-
nion et la Communauté économique eurpéenne que dans la rela-
tion avec la métropole (en 1992 le tarif d'une lettre de 20 grammes
expédiée de !a Réunion s' élevait à 3,90 francs pour la CEE et
2,50 francs pour la métropole) . Par ailleurs, il est permis de
constater que certaines postes européennes appliquent à leurs
envois intra-communautaires un tarif différent de celui des envois
intérieurs, cet écart pouvant aller jusqu'à plus de 90 p . 100 dans
certains cas . Enfin, La Poste étudie actuellement un dispositif per-
mettant aux clients domiciliés dans les DOM, notamment les
entreprises, d'obtenir des avantages tarifaires en fonction du
nombre d ' envois expédiés . Dès que possible, ces tarifs seront pro-
posés à la clientèle réunionnaise.

Télécommunications
(politique et réglementation -

structure de concertation avec te ministère de la défense -
bilan et perspectives)

8849. - 6 décembre 1993 . - M . Claude Dhinnin demande à
M, le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et do commerce extérieur de lui préciser l 'état actuel de mise en
place et les perspectives d'action de la structure permanente de
concertation dans le domaine des télécommunications, chargée de
la coordination entre p-ojets civils et militaires, selon l ' annonce

faite dans la publication de son ministère (Messages, n° 420,
décembre 1992) . Ce comité .' en voie de constitution selon les
déclarations de son prédécesseur, devait avoir pour mission «de
développer la coopération dans les principaux domaines d'intérêt
comme la complémentarité des réseaux, notamment dans le
domaine des satellites, la politique de recherche et de développe-
ment, la formation des ingénieurs et des techniciens, les relations
avec l ' industrie „ U.O., Sénat, 29 mars 1993).

Réponse. - Le comité permanent dont la création avait été déci-
dée afin de développer la coopération et les échanges entre le
ministère de la défense, le mini” re chargé des télécommunica-
tions et France Télécom, a tenu une première réunion plénière au
mois d ' oçtobre 1993 . Le comité a été informé de' l'avancement très
satisfaisant de la coopération entre France Télécom et la défense,
tant en ce qui concerne son organisation que son contenu : les
synergies, dans ie domaine des technologies et des services nou-
veaux, les programmes de transmission par satellite à court et à
moyen terme et, plus généralement, la recherche développement
ont fait l'objet d ' un examen qui a permis de préciser les calen-
driers et le rôle de chaque partenaire . Ce comité apparaît donc,
dès sa mise en place, comme un instrument de pilotage efficace
d'une collaboration essentielle à l'utilisation optimale des réseaux
et des techniques de télécosntnunications"pour le développement
économique et la défense de la France.

Politique extérieure
(Inde - coopération technique - télécommunications)

9132 . - 13 décembre 1993 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur de lui préciser les perspectives et éven-
tuellement les décisions concrètes relatives au protocole qui devait
relancer la coopération et les possibilités de partenariat entre la
France et l'Inde, en précisant les axes principaux et en ouvrant de
nouvelles perspectives pour nos industriels, que ce soit dans les
domaines de la commutation, de la téléphonie mobile, de la publi-
phonie ou dans celui des terminaux (protocole signé le
26 novembre 1992 à Delhi).

Réponse. - La réunicn du groupe sectoriel franco-indien, qui
s 'est tenue à Delhi en novembre 1993, a permis de mettre en évi-
dence les complémentarités entre les deux industries et a donné
l ' opportunité à la partie française de présenter l'offre en matière de
télécommunications. Ce premier contact a permis aux industriels
d'identifier les bons interlocuteurs et d'engager une action
commerciale importante et bien ciblée . Des projets sont sur le
point de se concrétiser : homologation de publiphones en vue de
répondre aux prochains appels d 'offre, réalisation d' installations
pilotes dans le domaine de la téléphonie mobile et de la gestion de
réseau . La conclusion de l ' arrangement de coopération a par ail-
leurs donné un nouvel élan aux projets du groupe Aicard . Présent
depuis des années dans la commutation, à travers la filiale créée
avec l 'entreprise publique de télécommunications ITI, Alcatel s' est
également associé avec le groupe privé Modi et envisage mainte-
nant de se diversifier dans le domaine de la transmission.

Télécommunications
(France Télécom - statut - perspectives)

9407. - 20 décembre 1993 . - M . Paul Quilès attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécomrnunica-
dons et du commerce extérieur sur l'avenir de France Télécom,
dont le personnel vient de manifester son refus de tout change-
ment brutal du statut adopté en 1990, après une vaste concerta-
tion démocratique. La voix de la raison semble maintenant préva-
loir, puisqu ' un large débat de fond avec le personnel est annoncé.
Au début du mois de décembre, l'idée d ' une alliance entre France
Télécom et Deutsche Telelccm a été lancée, avec le soutien des
gouvernements français et allemand, ce dont se félicitent ceux qui
souhaitent voir la construction de l' Europe se manifester par la
constitution de pôles puissants illustrant le dynamisme de services
publics entreprenants . Or, dans le même • temps, le ministre alle-
mand de l'économie a affirmé que cette alliance exigeait « une pri-
vatisation substantielle de France Télécom C 'est pourquoi, il lui
demande si cette déclaration publique d'un ministre allemand
militant pour la privatisation correspond à la conviction intime du
gouvernement français, ce qui ne pourrait que ravivez l ' inquiétude
du personnel de France Télécom, et priver de toute signification le
dialogue social annoncé.
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Réponse . - L'année 1993 a été marquée par deux séries d 'événe-
ments ma eurs, d ' une part les décisions communautaires concer-
nant la libéralisation de la téléphonie vocale et d ' autre part des
accords de partenariats stratégiques entre les opérateurs de télé-
communications . Cc nouveau contexte rend donc nécessaire une
plus grande autonomie de il rancc Télécom, en particulier en ce
qui concerne sa capacité à nouer des partenariats, notamment capi-
talistiques, avec un ou plusieurs opérateurs étrangers . Le Gouver-
nement a engagé .un débat sur l'évolution du statut de l'opérateur
public afin de placer cette entreprise dans les meilleures conditions
pour ffronter la concurrence, concurrence qui concernera la cota-

; té des services de télécommunications au 1" janvier 1998 . Le
Gouvernement a décidé que l'Etat resterait en tout état de cause
l'actionnaire majoritaire de France Télécom et que l 'actuel statut
de fonctionnaire des personnels ne serait pas mis en cause . Le
Conseil d ' Etat vient au demeurant de confirmer les modalités qui
permettent d'affirmer que l'évolution du statut de France Télécom
ne fera pas obstacle au maintien du statut des personnels.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Bois e: forêts
(incendies - lutte et prévention - bombardiers d 'eau -

personnel navigant - statut)

4549. - 2 août 1993 . - M. Christian Kerr attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, ssr le statut des personnels navigants de bom-
bardier d'eau . Les améliorations portées en 1987 sur le statut des
personnels navigants de bombardier d ' eau représentaient une avan-
cée importante . Cependant, un nouveau statut est Frêt, contenant
d'autres perspectives d'amélioration et notamment i alignement sur
le SFACT . Mis en sommeil depuis 1988, il lui demande si ce sta-
tut a franchi le niveau de la direction de la sécurité civile (qui l'a
élaboré conjointement avec les représentants du personnel navi-
gant), vers les instances de décision du ministère de l ' intérieur et
de celui des finances pour un premier examen et un accord de
principe sur le fond de ces propositions.

Réponse. - L 'arrivée des Canadairs CL 415 sur la base d ' avions
de la sécurité civile et la réorganisation du groupement d ' hélicop-
tères - sur la base d ' une mise en conformité de ses structures opé-
rationnelles aux directives du plan Armée 2000 - ont conduit la
direction de la sécurité civile à engager dès 1991 une réflexion
conduisant à adapter le cadre d 'emploi des personnels navigants de
ces deux unités à ces échéances importantes . Le ministère de l'inté-
rieur a souhaité, à cette occasion, qu ' une reconnaissance des
compétences aéronautiques de ces agents soir enfin apportée nan
seulement sur le plan juridique mais aussi financier, C ' est pour-
quoi, en liaison avec les services du ministère des transports (direc-
tion générale de l ' aviation civile), un projet de texte a été élaboré
dans le souci d'aligner les règles d'emploi du groupement des
moyens aériens (GMA) du ministère de l ' intérieur sur celles de
l'aviation civile autant que le permettait la réalité opérationnelle du
GMA. Le principe de cette réforme dont les conséquences finan-
cières sont importantes ayant reçu l ' accord des divers départements
ministériels concernés a été inscrit dans le projet de loi de
finances 1994 . Les projets de textes réglementaires sont actuelle-
ment soumis à l ' examen des représentants des personnels.

Impôts locaux
(taxe. sur l'électricité - montant - bilan par département)

7474. - 1" novembre 1993 . - M. jean-Louis Massas attire
l ' attention de M . le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l'intérêt que représentent les
taxes sur l'électricité perçues par les collectivités locales . il sou-
haiterait qu'il lui indique quels sont les départements qui per-
çoivent en 1993 cette taxe au plafond rnaaimal prévu par la loi.

Réponse. -- Les élements de réponse à la question posée par
l ' honorable parlementaire figurent dans le tableau ci-après :

Liste des départements ayant institué la taxe départementale
sur l'électricité au taux plafond appliqué au 31 décembre 1992

D1=PA .9TEMENTS TAUX EN %

01 Ain	 4
02 Aisne	 4
03 Allier	 4
04 Alpes-da-Haute-Provence	 I 4
05 Hautes-Alpes	 4
06 Alpes-Maritimes	 4
07 Ardèche	 4
09 Ariège	 4
10 Aube	 4
11 Aude	 4
12 Aveyron	 4
13 Bouches-du-Rhône .a	 4
15 Cantal	 4
16 Charente	 s	 4
17 Charente-Maritime 	 4
18 Cher	 4
19 Corrèze	

(
4

20 A Corse-du-Sud	 ! 4
20 8 Haute-Corse	 4

21 Côte-d'Or	 a
22 Côtes-d'Armor 	 4
23 Creuse	 4
24 Dordogne	 4
25 Doubs	 4
26 Drôme	 4
29 Finistère	 4
30 Gard	 4
31 Haute-Garonne	 4
32 Gers	 4
33 Gironde	 4
34 Hérault	 e	 4
35 Ille-et-Vilai ne	 . 4
38 Isère	 4
39 Jura	 4
40 Landes	 4
42 Loire	 4
43 Haute-Loire	 4
44 Loire-Atlantique 	 4
47 lot

	

t 	

4
47 Lot-et-Garonnearonne	 4
42 Lozère	 4
49 Maine-et-Loire	 4
53 Mayenne	 4
55 Morbihan	 4
58 Nièvre	 4
59 Nord	 4
60 Oise	 4
61 Orne	 4
62 Pas-de-Calais	 4
63 Puy-de-Dôme	

I
4

64 Pyrénées-Atlantiques	 4
65 Hautes-Pyrénées	 4
66 Pyrénées-Orientales	 4
67 Bas-Rhin	 t 4
68 Haut-Rhin	 ~ 4
69 Rhône	 . 4
70 Haute-Savoie	 4
71 Saône-et•Loire	 4
72 Sarthe	 4
73 Savoie	 4
74 Haute-Savoie	 I 4
78 Yvelines	 4
79 Deux-Sèvres	 4
80 Somme	 4
81 Tarn	 4
82 Tarn-et-Garonne 	 4
83 Var	 4
85 Vendée	 4
86 Vienne	 4
87 Haute-Vienne	 4
88 Vosges	 4
89 Yonne	 4
90 Territoire-de-Bellart	 4
91 Essonne	 4
92 Hauts-de-Seine	 4
95 Val-d'Oise	

. 4



394

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

24 janvier 1994

76 départements sut 95 sont donc concernés par ;e taux plafond de 4%. férentes propositions qui nécessitent une concertation entre les dif-
férents départements ministériels intéressés seront prochainement
étudiées.

Pollution et nuisances
(bruit - lutte et prévention - cyclomoteurs)

7559. - 1" novembre 1993 . - M. Charles Cova souhaite atti-
rer l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et
de l'aménagement du territoire, sur la nécessité de prévoir une
réglementation adaptée aux constats et sanctions des infractions au
code de la circulation, commises par les conducteurs de cyclomo-
teurs . L'article R . 70 du code de la circulation routière prévoit
l'obligation pour les automobilistes et inotocyclistes d'être munis
d ' un dispositif d'échappement silencieux . L'article R . 239 du
même code en fixe les sanctions . Toutefois, ces dispositions ne
tiennent pas compte des cyclomotoristes . Dans la pratique, ii est
difficile d interpeller et de sanctionner les conducteurs de cyclomo-
teurs qui eux aussi, très fréquemment, sont les auteurs d 'impor-
tantes nuisances sonores . Aujourd ' hui, face aux nouveaux modèles
de véhicules à deux roues et à l'exigence de tranquillité publique
qui doit être assurée, il convient probablement de mettre en place
une nouvelle réglementation permettant d ' identifier d'une manière
efficace les cyclomoteurs, facilitant ainsi le travail des services de
police . Cette démarche passe par la prise en compte des cyclomo-
teurs au titre de l'article 99 du code de la circulation . Dans ce
domaine, il souhaiterait connaître ses intentions concrètes.

Réponse. - La réglementation en vigueur (article R. 70 du code
de la route) dispose que les automobiles doivent être munies d ' un
dispositif d'échappement silencieux en bon état de fonct i onne-
nient, de manière à ne pas émettre de bruits susceptibles de causer
une gène aux usagers de la route ou aux riverains . Cet article est
bien entendu applicable aux motocyclettes et aux cyclomoteurs
(ait. R. 172 et R. 200 du code de la route) . En outre ce même
article R . 70 précise que tout échappement libre est interdit ainsi

l
ue toute opération rendant à supprimer ou à réduire l'efficacité
u dispositif d ' échappement silencieux . Enfin, l 'arrêté inter-

ministériel du 8 juin 1983 dispose que les silencieux d 'échappe-
ment des cyclomoteurs à deux roues doivent être conçus de
manière à prévoir le nettoyage de leurs éléments. II a été en effet
constaté que certains propriétaires de véhicules à moteur à deux
roues procèdent à des modifications des dispositifs d ' échappement
de ceux-ci, les démontent ou n'en assurent pas l'entretien . Ces
agissements, qui sont à l ' origine de nuisances pour la tranquillité
publique, sont, en application de l ' article R. 239 du code de la
route, passibles d 'une contravention de 3' classe et peuvent, selon
les dispesitions de l'article R . 278 (7`•) de ce même code, conduire
à l'immobilisation des véhicules par les forces de police et de gen-
darmerie. Les forces de l 'ordre ont d 'ailleurs reçu à cet égard ins-
truction d 'exercer des contrôles vigilants. Par ailleurs, l'article R. 284
du code de la route dispose que l ' immobilisation peut être mainte-
nue jusqu 'à ce que la circonstance qui l'a motivée ait cessé. Au
demeurant, le conducteur doit justifier de la cessation de l'infrac-
tion dans un délai de quarante-huit heures . Au-delà de ce délai,
l'officier de police judiciaire peut transformer l' immobilisation
prescrite en une mise en fourrière . En outre, selon les dipositions
de l' arrêté du 13 avril 1972, l'utilisation, la vente, et ia mise en
vente d ' un dispositif silencieux de remplacement non conforme à
un type homologué sont réprimées par l'article R. 242-1 du code
de la route . Lorsqu ' un véhicule paraît exagérément bruyant, le
fonctionnaire ou agent verbalisateur peut prescrire de le présenter à
un service de contrôle du niveau en vue de sa vérification . Les frais
de cette opération sont à la charge du propriétaire du véhicule en
cas d ' infraction ainsi qu' en dispose l ' article R. 281 du code de la
route . Le refus de déférer à l ' injonction du fonctionnaire ou agent
verbalisateur est réprimé par l ' article R. 242 du code de la route.
Dans la cadre de la lutte contre les nuisances sonores occasionnées
par certains véhicules motorisés à deux roues, il est cependant
envisagé de renforcer les sanctions qui répriment la vente de dispo-
sitifs d ' échappement non homologués, afin de freiner la source de
diffusion de ces produits . A cet effet, plusieurs modifications régle-
mentaires sont en cours d'examen . En premier lieu, la sanction
prévue pour la vente de dispositifs d ' échappement non homolo-
gués (ait. R. 242-1 du code de la route : amende de 4' classe)
serait assortie de la possibilité de saisie des produits non conformes
exposés à la vue du public . En second lieu, est étudiée la possibi-
lité d ' étendre le champ de cette infraction à la simple détention en
vue de la commercialisation . En dernier lieu, il paraît souhaitable
de réprimer les publicités des équipements non homologués dans
les catalogues de vente par correspondance, qui constituent une
source non négligeable de diffusion de ce type de produit . Ces dif-

Fonction publique territoriale
(carrière - avancement - réglementation)

7779. - 15 novembre 1993 . - M. Jean-Yves Cotan attire
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur les vies préoccupations des
fonctionnaires de la fonction publique territoriale quant au dérou-
lement de leur carrière . Celle-ci s'effectue sur trois grades mais les
deux derniers sort pour la plupart soumis à des règles de quotas.
Cette disposition est source d ' inégalité et de frustration, les
chances d obtenir un avancement étant moindres malgré la qualité
du travail effectué. Il lui demande en conséquence s'il envisage de
modifier les procédures d ' avancement de la fonction publique ter-
ritoriale afin de mieux répondre au souci légitime de promotion
des agents.

Réponse. - Le système des quotas constitue un mécanisme de
régulation des effectifs qui existe dans les rrois fonctions publiques.
Plusieurs disposirions ont été prévues pour améliorer les possibili-
tés d'avancement des fonctionnaires territoriaux et adapter en la
matière les règles générales de la fonction publique à la fonction
publique territoriale . Ainsi, les quotas d ' avancement sont générale-
ment assortis d ' une règle spécifique à la fonction publique territo-
riale qui permet, lorsque l ' effectif est faible, de promouvoir au
moins un fonctionnaire . Plus récemment, il a été prévu que
lorsque l ' application des règles d'un statut particulier conduit à
calculer un nombre de fonctionnaires promouvables qui n'est pas
un nombre entier, le nombre ainsi calculé est arrondi à l' entier
supérieur . En outre, un dispositif antiblocage a complété certains
statuts particuliers pour permettre, lorsque le pourcentage maxi-
mum de fonctionnaires d ' un grade est atteint à la suite de la
constitution initiale d 'un cadre d ' emplois, d 'assurer encore un
avancement de grade chaque fois que l 'effectif du grade supérieur a
diminué d 'un nombre égal à deux. Par ailleurs, la' revalorisation
des carrières prévue par le protocole d ' accord sur la rénovation de
la grille des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques supprime certains quotas . Ainsi, la fusion progressive des
deux premiers grades des cadres d'emplois de catégorie B permet
de promouvoir les agents dans le deuxième grade nonobstant le
quota . La prochaine création du nouveau premier grade du classe-
ment indiciaire intermédiaire des personnels paramédicaux et
médico-techniques et du nouveau premier grade des attachés terri-
toriaux, par fusion des deux premiers grades actuels, entraîne ainsi
la suppression des quotas des deuxièmes grades actuels de ces car-
rières . En outre, le décret du 20 septembre 1990 a créé un nouvel
espace indiciaire (NEI) allant des indices bruts 396 à 449 destiné à
des grades de débouchés pour les cadres d 'emplois situés sur les
échelles 4 et 5 . Le quota d'avancement à ce nouvel espace indi-
ciaire est identique dans les trois fonctions publiques . A l ' issue
d ' une période transitoire allant jusqu'au 31 juillet 1996, il sera de
10 p . 100 des foi, :tionnaires classés en E 4, E 5 et en NEI . Néan-
moins, une disposition spécifique applicable à compter du
1' février 1994 a été introduite pour permettre une nomination
d ' un fonctionnaire territorial lorsque l 'effectif, au moins égal à
trois, n ' est pas suffisant pour obtenir une promotion . Au-delà de
ces dispositions particulières, une réflexion plus globale est en
cours visant à apporter les assouplissements des règles de quotas
que justifierait la situation particulière des fonctionnaires territo-
riaux .

Institutions communautaires
(Parlement européen - élections - droits électoraux -

citoyens de l 'Union européenne résidant en France)

8353. - 29 novembre 1993 . - M. jean-Pierre Érard attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les implications, en particulier
pour les communes, du droit de vote et d'éligibilité asi Parlement
européen pour les citoyens de l 'Union européenne résidant en
France . L' exercice de ce droit à l ' occasion des prochaines élections
européennes suppose une série de mesures préalables incombant
largement aux autorités communales qui devront d'ici là assurer
l ' organisation des élections cantonales . Il appartiendra très pro-
bablement à l'Etat membre de résidence de définir certaines des
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conditions d'inscription sur ses listes électorales, ceci dans les
limites fixées par la directive européenne . Des actions d'informa-
tion des électeurs et des éligibles communautaires sur leurs nou-
veaux droits et les modalités de leur exercice vont être nécessaires
avant l ' ouverture des inscriptions sur les listes électorales . Il lui
demande en conséquence quelles dispositions et quel calendrier
sont envisagés pour assurer la mise en oeuvre de ces droits nou-
veaux dans les meilleures conditions.

Réponse. - La participation des ressortissants des Etats de
l'Union européenne à l ' élection des représentants au Parlement
européen de l'Etat où ils résident est régie par l 'article 8 B (4 2)
du traité instituant la Communauté européenne, issu de l 'article G
du traité sur l'Union européenne signé à Maastricht le 7 février
1992 . Ce droit doit s' exercer selon des modalités à arrêter, avant le
31 décembre 1993, par le Conseil, statuant à l 'unanimité sur pro-
position de la commission et après consultation du Parlement
européen. Lesdites modalités viennent d'être définies par une
directive adoptée par le conseil des 6-7 décembre 1993 . Aux
termes de l 'article 17 de la directive en cause, les rats membres
de l'Union ° mettent en oeuvre les dispositions législatives, régle-
mentaires et administratives nécessaires . . . au plus tard le 1°' février
1994 Le Parlement français est donc saisi d'un projet de loi
transposant dans notre droit interne les dispositions de nature
législative contenues dans la directive dans un délai compatible
avec le respect de cette prescription.

Fonction publique territoriale
(filière culturelle - archéologues - intégration)

8354. - 29 novembre 1993 . - M. Georges Marchais interpelle
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, au sujet de l' intégration des archéologues des
collectivités locales dans ie cadre d'emplois défini dans .a filière
culturelle . Selon l 'association des archéologues de collectivités terri-
toriales (ANACT), les trois quarts des 140 archéologues de coller.-
tivités territoriales ne pourront avoir accès à cette filière . En effet,
les critères définis n 'autoriseraient pas l ' homologation de leur dos-
sier . Les conséquences seraient dramatiques pour ces personnels
puisque la disparition des postes en archéologie territoriale pourrait
aboutir à leur licenciement . L ' ANA `I- déplore également le carac-
tère inadapté des nouveaux concours du secteur du patrimoine qui
ne répondent pas aux exigences de compétences archéologiques
pratique, scientifi que et technique . II lui demande de lui indiquer
les mesures qu ' il compte prendre pour garantir leurs missions,
leurs emplois et leur avenir professionnel aux archéologues des col-
lectivités territoriales.

Réponse. - Les archéologues du niveau de la catégorie A ont
vocation à être intégrés dans le cadre d ' emplois des conservateurs
territoriaux du patrimoine ou des attachés territoriaux de conserva-
tion du patrimoine. L' emploi d'archéologue n ' ayant pas été régle-
menté dans les anciennes dispositions statutaires, les intégrations
doivent répondre à des conditions d'exercice des fonctions, d 'in-
dices, de diplômes et d'ancienneté prévues par les décrets n° 91-839
et n° 91-843 du 2 septembre 1991 . Lorsque l ' une de ces deux der-
nières conditions n 'est pas remplie, l ' intégration peut intervenir sur
proposition d ' une commission d'homologation . Ainsi les archéo-
logues qui n 'ont pas les dix ans d'ancienneté exigés peuvent néan-
moins être intégrés . La composition de la commission d 'homolo-
gation chargée d 'examiner les demandes d ' intégration dans le cadre
d'emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine et le
modèle de demande d' intégration dans ce cadre d ' emplois ont été
fixés par arrêtés du 27 août 1993 . La commission d'homologation
comprend trois élus, trois fonctionnaires territoriaux désignés par
les membres du conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale et trois personnalités, dont au moins un fonctionnaire char gé
de mission d' inspection . Un membre du Conseil d'Etat assure la
présidence de la commission. La commission peut s'adjoindre des
personnes qualifiées ; elle entend, le cas échéant, le fonctionnaire
intéressé et toute personne dont elle juge l ' audition nécessaire.
Dans le cas où la commission rejette la demande présentée par le
fonctionnaire en vue de son intégration dans le grade qu 'il a déter-
miné dans sa requête, la commission d ' homologation peut propo-
ser à l ' autorité territoriale que le fonctionnaire intéressé soit intégré
dans un autre grade du cadre d'emplois concerné, nu dans le cadre
d'emplois inférieur. En ce qui concerne les concours, les modalités
d'organisation ont été fixées par le décret n° 92-537 du
18 juin 1992 pour le recrutement des conservateurs du patrimoine
et le décret n" 92-901 du 2 septembre 1992 pour les attachés de

conservation- du patrimoine . Ccs dispositions ont fait l'objet d ' un
avis favorable du conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale le 14 mai 1992 . Par ailleurs, l 'un des thèmes majeurs de la
réflexion en cours sur la fonction publique territoriale concerne
l'adap tation des conditions de recrutement aux besoins des collec-
tivités locales . Toutes les filières sont concernées, y compris la
filière culturelle .

Elections et référendums
(droit de vnte - conditions d'attribution -

citoyens de l'Union européenne résidant en France)

8493. - 29 novembre 1993 . - M . jean-Leuia Masson attire
l ' attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait qu ' une modification du
code électoral doit intervenir à bref délai . Elle concerne la partici-
pation aux prochaines élections européennes des ressortissants
européens domiciliés en France . Le traité de Maastricht, qui a été
ratifié par la France, prévoit en effet que les modalités de ce droit
de vote pour les élections européennes doivent être arrêtées avant
le 31 décembre 1993 . Il souhaiterait qu'il lui indique s'il envisage
de proposer l ' instauration d'un délai de séjour préalable en France
suffisamment long comme condition nécessaire pour l ' exercice du
droit de vote . Le droit de vote devant ensuite être également
étendu au cas des élections municipales, il souhaiterait savoir si
pour les élections municipales, les ressortissants européens devront
de même justifier d' un délai de séjour prolongé en France et si
juridiquement ce délai peut être plus long que celui correspondant
aux élections européennes.

Répond.. - L'article 8 B (paragraphe 2) du traité instituant la
Communauté européenne, issu de l ' article G du traité sur l'Union
européenne signé à Maastrichr le 7 février 1992, dispose : « Tout
citoyen de l ' Union résidant dans un Etat membre dont il n ' est pas
ressortissant a ie droit de vote et d'éligibilité aux élections au Par-
lement européen dans l' Etat membre où il réside, dans les mêmes
conditions que les ressortissants de cet Etat . Ce droit sera exercé
sous réserve des modalités à arrêter avant le 31 décembre 1993 par
le Conseil, statuant à l ' unanimité sur proposition de la Commis-
sion et après consultation du Parlement européen ; ces modalités
peuvent prévoir des dispositions dérogatoires lorsque des pro-
blèmes spécifiques à un Etat membre le justifient . „ Lesdites moda-
lités viennent d'être définies par une directive adoptée par le
Conseil des 6 - 7 décembre 1993 . Il faut souligner que le principe
énoncé dans le traité conduit à accorder le droit de vote et d 'éligi-
bilité aux ressortissants de la Communauté dans les mêmes condi-
tions que celles dans lesquelles ce droit est exercé par les Français.
Or notre code électoral n'impose aucune durer de résidence sur le
territoire français pour qu'un citoyen soit électeur et éligible.
Certes, toujours aux termes du traité, des dérogations sont pos-
sibles, mais seulement lorsque des problèmes spécifiques à l ' Erat de
résidente le justifient . On sait qu 'une proportion anormale de rési-
dents communautaires sur le territoire du Luxembourg a été consi-
dérée comme une situation spécifique, justifiant en faveur de cet
Etat des dispositions dérogatoires en matière de vote et d ' éligibilité
pour l'élection des représentants au Parlement européen . Mais
aucune dérogation particulière n ' a été prévue par la directive s 'agis-
sant de notre pays . Dans ces conditions, les dispositions du code
électoral doivent s'appliquer aux électeurs « communautaires
comme aux électeurs français . Pour ce qui est des élections muni-
cipales, auxquelles s ' appliquent les dispositions du paragraphe 1 de
[ 'article 2 B précité, rédigé en termes exactement parallèles à ceux
du paragraphe 2, sous la réserve que ses modalités d 'application
doivent être arrêtées avant le 31 décembre I994, les négociations
devant conduire à l 'établissement de ces modalités d 'application
n 'ont pas encore été engagées . Il n 'est donc pas possible aujour-
d'hui oc définir les contours de ce que nos partenaires seraient dis-
posés à accepter en matière de dérogations pouvant notamment
conduire à l'exigence d' un délai de résidence spécifique opposable
aux citoyens de l ' Union non nationaux français résidant en France.

Elections et référendums
(listes électorales - inscription - réglementation)

8609. - 6 décembre 1993 . - M. jean Falada appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur les conditions d ' inscription sur les
listes électorales . I( lui expose à cet égard le cas de personnes ne
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résidant pas dans la commune d'élection mais qui surir proprié-
taires de parts de différentes formes de sociétés qui sont inscrites
sur les rôles du foncier bâti, non bâti et de la taxe professionnelle,
notamment du type groupement foncier agricole, SARL, SA, etc.
Il lui demande quels sont les droits de ces personnes en matière
d'inscription sur les listes électorales . II lui demande également en
cas d'indivision de propriétés rurales, si chaque indivisaire peur se
faire inscrire sur la liste électorale du lieu de la propriété.

Réponse. - Aux termes du 20 de l ' article L. 11 du code électoral,
peuvent être inscrits, à leur demande, sur la liste électorale d ' une
commune déterminée « ceux qui figurent pour la cinquième fois
sans interruption, l' année de la demande d'inscription, au rôle
d'une des contributions directes communales et, s'ils ne résident
pas dans la commune, ont déclaré vouloir

y
exercer leurs droits

électoraux La loi réserve donc cette faculté à ceux qui peuvent se
prévaloir d'une inscription personnelle au rôle . Cette condition est
d ' interprétation stricte, comme l 'a confirmé la jurisprudence de la
Cour de cassation : elle ne peut être remplie par l' inscription sur la
matrice cadastrale, ni par la qualité de propriétaire ou de copro-
priétaire dans la commune (Civ: 2', 18 juin 1975, Huot-
Marchand ; 19 avril 1984, Bord), Or, dans le cas d'un groupe-
ment foncier agricole, le GFA, en tant que personne morve, figure
seul au rôle au titre des propriétés qu'il regroupe . Il s ' ensuit que
les membres du GFA ne peuvent légalement invoquer le 2- de
l 'article L . 11 du code électoral pour fonder leur demande d 'ins-
cription, pas plus que ne le peuvent les détenteurs de parts d 'une
société civile immobilière, d ' une société à responsabilité limitée ou
d ' une société anonyme . Au demeurant, l 'auteur de la question
notera que le,priétaires en indivision ne peuvent eux-mêmes se
prévaloir des dispositions précitées du code électoral que s ' ils
figurent personnellement au rôle : être membre d'une indivision
qui paie la taxe foncière ne vaut pas inscription personnelle depuis
cinq années consécutives au rôle des contributions directes
communales (Civ. 2', 23 février 1983, Mazel).

Départements
(élections cantonales - mars 1994 - première réunion

du conseil général - date - Alsace-Lorraine)

8622. - 6 décembre 1993. - Le deuxième tour des élections
cantonales de 1994 est prévu pour le 27 mars . La loi impose aux
conseils généraux de se réunir le premier vendredi suivant le
second tour pour la mise en place de leurs exécutifs . M. Jean-
Jacques Weber attire l 'attention de M. le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du territoire, sur ce
premier vendredi . Il s'agira du 1" avril 1994, et cette journée sera
le Vendredi Saine, jour férié et chômé en Alsace et en Moselle.
Aussi souhaiterait-il savoir si les conseils généraux d 'Alsace et de
Moselle peuvent être autorisés à déroger à la loi et se réunir soi : le
jeudi 31 mars, soit le samedi 2 avril.

Réponse. - Le troisième alinéa de l ' article 35 de ia loi ne 82-213
du 2 mars 1982 modifiée dispose : « Pour les années où a lieu k
renouvellement triennal des conseils généraux, la première réunion
se tient de plein droit le second vendredi qui suit le premier tour
de scrutin Compte tenu de la date fixée pour le prochain renou-
vellement, cette réunion doit effectivement se tenir le 1" avril
1994 . S ' agissant d 'une mesure de nature législative, le Gouverne .
ment, à peine d'excès de pouvoir, ne saurait y déroger pour tout
ou partie du territoire de la République.

Partis et mouvements politiques
(financement public - réglementation)

8632 . - 6 décembre 1993 . - M. jean-Louis Masson attire
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait que la loi prévoit doréna-
vant l ' attribution d ' une aide publique aux partis politiques. Une
fraction de cette aide est attribuée proportionnellement aux voix
obtenues lors des élections législatives . Il souhaiterait qu'il lui
indique s ' il ne pense pas qu'il faudrait instaurer un minimum de
transparence et que le parti de rattachement indiqué par chaque
candidat soit rendu public . Une telle mesure est d'ailleurs d 'autant
plus nécessaire 'qu'elle est indispensable pour permettre à ceux qui
le désireraient de contrôler l ' exactitude des décomptes effectués par
le ministère de l ' intérieur pour l ' attribution de l'aide publique.

Réponse. - Le deuxième alinéa de l'article 9 de la loi n° 88-227
du I I mars 1988 modifiée ne prévoit aucune publicité à l ' indica-
tion de rattachement à un parti ou groupement politique que les

candidats à l 'élection des députés mentionnent, s'il y a lien, au
moment de leur déclaration de candidature, pour permettre la
prise en compte de leurs voix en vue de la répartition de la pre-
mière fraction de l ' aide de l ' État aux partis et groupements poli-
tiques . li est permis de penser que le législateur a voulu ainsi pré-
server la totale liberté des candidats. En tout état de cause, cette
situation n'interdit pas aux personnes et partis ou groupements
politiques intéressés de contester, le cas échéant, le décret de répar-
tition des crédits correspondants.

Fonction publique territoriale
(filière administrative - secrétaires de mairie - intégration)

8694 . - 6 décembre 1993. - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la déception causée aux anciens
secrétaires de mairie du premier niveau, par les dispositions de
l'article 2 du décret n° 93-986 du 4 août 1993 . En effet, ce texte
permet l'intégration dans le cadre d ' emploi des attachés territo-
riaux des seuls secrétaires de mairie qui ne remplissaient pas les
conditions d ' âge ou d 'ancienneté à !époque de la parution du
décru du 30 novembre 1987, qui intégrait la quasi-totalité des
secrétaires généraux des communes de plus de 2 000 habitants . Il
lui demande quelles sont les mesures qu ' il compte prendre .pour
permettre l ' intégration des anciens secrétaires de maire de premier
niveau bénéficiant au 30 décembre 1987 de la grille de rémunéra-
tion des secrétaires généraux des communes de 2 000 à 5 000 habi-
tants dans le cadre d'emploi des attachés territoriaux.

Réponse. - Les dispositions de l'article 2 du décret n° 93-986 du
4 août 1993 ont effectivement une portée limitée, celle de légaliser
les termes de la circulaire ministérielle du 5 octobre 1988 qui pré-
cisaient que seuls les titulaires de l'emploi de secrétaire général de
communes de 2 000 à 5 000 habitants, recrutés conformément aux
dispositions de l'arrêté du 27 juin 1962, pouvaient, sous réserve de
remplir les conditions de diplôme ou d'ancienneté, être intégrés
dans le cadre d'emplois des attachés territoriaux, quelle que soit la
taille de la collectivité dans laquelle ils assurent leurs fonctions.
Sont donc seuls concernés pal ce nouveau dispositif les secrétaires
généraux des communes de 2 000 à 5 000 habitants, non intégrer
dans un cadre d ' emplois, répondant aux critères d'ancienneté ou
de diplôme mentionnés à I article 30 du décret ne 87-1097 du
30 décembre 1987, recrutés par concours ou recrutement direct
sur la base de l'arrêté du 27 juin 1962, dans une commune de
2 000 à 5 000 habitants et, ceux d' entre eux intégrés rédacteur ou
sccrétaite de mairie. Les emplois de secrétaire de mairie de moins
2 000 habitants et de secrétaire général de communes de 2 000 à
5 000 habitants relevaient de deux catégories d ' emplois distinctes
dans le tableau indicatif des emplois communaux et correspon-
daient d 'ailleurs, eu égard à l 'importance respective des communes
en cause, à des niveaux de responsabilité différents . Il n'y a donc
pas de discrimination, les secrétaires de mairie ayant vocation à
exercer leurs fonctions dans les communes de moins de 2 000 habi-
tants . Le cadre d 'emplois des secrétaires de mairie, cadre particulier
de la catégorie B, a été créé pour prendre en compte l 'importance
des missions et des responsabilités des secrétaires de mairie de
communes de moins de 2 000 habitants et leur permettre ainsi de
dérouler une carrière dans des conditions comparables aux disposi-
tions antérieures . La situation des secrétaires de mairie n 'en est pas
moins destinée, de manière spécifique, à être revalorisée avec le
reclassement en catégorie A de ce cadre d'emplois, prévu par le
protocole d ' accord du 9 février 1990 dont k Gouvernement a
confirmé l'application.

Fonction publique territoriale
(filière administrative - secrétaires de mairie - intégration)

8699. - 6 décembre 1993. - M. Raymond Couderc attire
l' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation des secrétaires de
mairie . Alors même qu'ils sont secrétaires de mairie classée 2 000 à
5 000 habitants, titulaires de diplômes universitaires (licence et
parfois maîtrise) l ' article 30 .1 du décret du 8 août 1993 n 'a modi-
fié en rien leur situation . Ces personnels collaborateurs des élus,
choisis pour leur compétence, ne peuvent être intégrés dans le
cadre d 'emploi des attachés territoriaux sur le seul fait de la taille
démographique de la commune . Ce seuil démographique rie sau-
rait remettre en cause la valeur des personnels . II lui demande
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quelles sont les mesures qu'il compte prendre afin de remédier à
cette situation et donner satisfaction aux intéressés et aux élus qui
souhaitent ,. s 'attacher ,' des collaborateurs.

Réponse. - Les dispositions de l'. rticle 2 du décret n° 93-986 du
4 août 1993 ont effectivement une portée limitée, celle de légaliser
les Termes de la circulaire ministérielle du 5 octobre 1988 qui pré-
cisaient que seuls les titulaires de l'emploi de secrétaire général de
communes de 2 000 à 5 000 habitants, recrutés conformément aux
dispositions de l' arrêté du 27 juin 1962, pouvaient, sous réserve de
remplir les conditions de diplôme ou d'ancienneté, être intégrés
dans le cadre d'emplois des attachés territoriaux, quelle que soit la
taille de la collectivité dans laquelle ils assurent leurs fonctions.
Sont donc seuls concernés par ce nouveau dispositif les secrétaires
généraux de 2 000 à 5 000 habitants, non intégrés dans un cadre
d 'emplois, répondant aux critères d ' ancienneté ou de diplôme
mentionnés à l'article 30 du décret n° 87-1097 du 30 décembre
1987, recrutés par concours ou recrutement direct sur la base de
l 'arrêté du .27 juin 1962, dans une commune de 2 000 à
5 000 habitants et ceux d'entre eux intégrés rédacteur ou secrétaire
de mairie . Les emplois de secrétaire de mairie de moins
de 2 000 habitants et de secrétaire général de communes de 2 000
à 5 000 habitants relevaient de deux catégories d'emplois distinctes
dans le tableau indicatif des emplois communaux et correspon-
daient d'ailleurs, eu égard à l ' importance respective des communes
en cause, à des niveaux de responsabilité différents . Il n ' y a donc
pas de discrimination, les secrétaires de mairie avant vocation à
exercer leurs fonctions dans les communes de moins de 2 000 habi-
tants. Le cadre d'emplois des secrétaires de mairie, cadre particulier
de la catégorie B, a été créé pour prendre en compte l'importance

.des missions et des responsabilités des secrétaires de mairie de
communes de moins de 2 00G habitants et leur permettre ainsi de
dérouler une carrière dans des conditions comparables aux disposi-
tions antérieures. La situation des secrétaires de mairie n'en est pas
moins destinée, de manière spécifique, à être revalorisée avec le
reclassement en caréoorie A de ce cadre d ' emplois, prévu par le
protocole d ' accord du 9 février 1990 dont le Gouvernement a
confirmé l'application . La position du Gouvernement à l'égard de
la question des seuils démographiques est dictée par la volonté de
trouver un juste équilibre entre les besoins des collectivités locales
et les aspirations des fonctionnaires d ' une part, et l'unici_é néces-
saire des dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires ter-
ritoriaux, aux fonctionnaires de l'Etat et aux fonctionnaires hospi-
taliers, d ' autre part . Néanmoins, une réflexion est engagée pour
évaluer la nécessité d'assouplir les seuils démographiques lorsque
ceux-ci constituent un frein'rein excessif aux attentes des collectivités.

Elections et référendums
(campagnes électorales - financement -

dons consentis par une personne morale - plafond)

8749. - 6 décembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, qu ' aux termes de l 'article L. 52-8 du code
électoral les dons consentis par une personne morale autre qu'un
parti ou groupement politique pour le financement de la cam-
pagne d'un ou plusieurs candidats lors d ' une même élection ne
peuvent ' excéder 10 p . 100 du plafond des dépenses électorales
dans la limite de 500 000 francs . II lui demande de bien vouloir
lui préciser si la limite des 10 p . 100 du plafond des dépenses .
s 'applique à chaque candidat ou à l'ensemble des candidats d'un
même canton, et si en d ' autres termes une personne morale dési-
rant financer la campagne de plusieurs candidats dans le même
canton peut accorder à chacun d 'eux un don jusqu'à 10 p . 100 du
plafond des dépenses.

Réponse. -. Aux termes du premier alinéa de l ' article L. 52-8 du
code électoral, les dons consentis par une personne morale autre
qu'un parti ou groupement politique en vue du financement de la
campagne d 'un ou plusieurs candidats ne peuvent excéder 10 p . 100
du plafond des dépenses électorales, dans la limite de
500 000 francs . Pour les élections cantonales générales, il s'ensuit
qu'un même candidat ne peut recevoir d'une même personne
morale de dons excédant le dixième du montant du plafond des
dépenses électorales qui lui est applicable dans le canton considéré.
Mais, sous réserve de respecter cette litnite pour chaque candidat,
une même oersonne morale peut contribuer au financement de la
campagne de plusieurs candidats dans un même canton, dans un
même département, voire dans plusieurs départements, à la condi-
tion que la somme de ses contributions n'excède pas en toute
hypothèse 50 000 francs .

Communes
(conseils municipaux - quorum - calcul)

8750 . - 6 décembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser les modalités de
calcul du quorum à atteindre pour qu'un conseil municipal puisse
délibérer valablement, notamment lorsque le nombre des conseil-
lers municipaux en exercice est impair.

Réponse. - L ' article L . 121-11 du code des communes dispose
que « le conseil municipal ne peut délibérer que lorsque la rnajo-
rité de ses membres en exercice assiste à la séance .' . Le quorum est
donc réuni si le nombre des conseillers municipaux présents. (donc
sans tenir compte d 'éventuels pouvoirs donnés en application du
deuxième alinéa de l ' article L. 121-12 du même code) excède
d'une unité le nombre des conseillers en exercice divisé par deux
(le résultat étant, le cas échéant, arrondi à l ' entier inférieur) . Il est
clair, en effet, à titre d 'exemple, que si, dans un conseil de onze
membres en exercice, cinq sont présents, le nombre des présents
est inférieur à la moitié du nombre des conseillers en exercice et la
condition fixée par l ' article L . 121-1 I n'est pas remplie ; elle l'est
en revanche lorsqu 'au moins six conseillers assistent à la séance.

Fonction publique territoriale
(puéricultrices - recrutement - quotas)

8764 . - 6 décembre 1993 . - M. Pierre Lequiller attire l 'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur. la situation du recrutement des
puéricultrices par les collectivités locales suite à la publication du
décret n° 92-859 ' du 28 août 1992 portant statut particulier du
cadre d ' emploi des puéricultrices territoriales, modifié par le décret
n° 93-573 du 27 mars 1993 . Les quotas fixés pour chacune des
trois catégories instituées puéricultrices (hors classe, classe supé-
rieure, classe normale), et en particulier le quota de 12,5 p . 100
fixé pour les puéricultrices hors classe constituent un handicap
grave pour certaines collectivités locales, qui se voient dans l ' im-
possibilité de recruter des puéricultrices . La mise en place dans le
recrutement des puéricultrices d ' une pyramide avec une puéri-
cultrice hors classe pour huit puéricultrices de classe normale ou
supérieure provoque inévitablement des dysfonctionnements. En
effet l ' organisation des crèches varie selon les villes et il peur très
bien y avoir pour chaque structure Petite Enfance une puéri-
cultrice hors classe (ou de classe supérieure) et une puéricultrice de
classe normale. II est alors impossible de respecter la pyramide pré-
conisée par les décrets . Faut-il imaginer que l'on puisse arriver à la
situation absurde d'avoir une structure prête à fonctionner, des

1 . agents qualifiés dans I'attente d 'un emploi, des parents souhaitant
une place en crèche pour leurs enfants et l ' impossibilité d'ouvrir
l 'établissement à causes de quotas ? Comment un maire pourrait-il
expliquer cela à ses administrés ? II lui demande donc de bien vou-
loir apporter des correctifs afin que de telles situations ne puissent
plus se produire.

Réponse. - L ' article 16 du décret n° 92-859 du 28 août 1992
portant statut particulier du cadre d ' emplois des puéricultrices ter-
ritoriales prévoit que le nombre des puéricultrices hors classe ne
peut être supérieur à 12,5 p. 100 de l'effectif du cadre d ' emplois.
L' article 14 du décret n° 89-227 du 17 avril 1989 modifié par
l ' article 41 du décret n° 90-829 du 20 septembre 1990 permet
d 'arrondir à l ' entier supérieur le nombre de fonctionnaires pro-
mouvables au grade supérieur lorsque ce nombre, calculé en appli-
cation des règles prévues par les statuts particuliers, n'est pas un
nombre entier, notamment lorsqu'il est inférieur à I . Ainsi, même
si moins de huit puéricultrices de classe normale ou de classe supé-
rieure sont en service dans une crèche, l ' une d' entre elles peut
réglementairement être promue au grade de hors classe . Néan-
moins, le système des quotas institué pour réguler les promotions
dans la fonction publique territoriale, tant au niveau de la promo-
tion interne qu'à celui de l'avancement de grade, pose des diffi-
cultés d 'application, essentiellement lorsque l 'assiette servant de
calcul à ce quota est trop faible pour permettre une nomination.
L 'équilibre et l ' homogénéité du déroulement des carrières au sein
d'un cadre d ' emplois national justifient le maintien de mécanismes
de quotas mais le Gouvernement mène actuellement une réflexion
sut les aménagements susceptibles de leur être apportés chaque fois
qu ' ils constituent une entrave excessive à la gestion de leurs per-
sonnels par les collectivités ou aboutissent à un blocage du dérou-
lement de carrière .
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Pc'ris et mouvements politiques
(financement public - réglementation)

8843. - 6 décembre 1993 . - M . jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait que la loi prévoit doréna-
vant l'attribution d' une aide publique aux partis politiques . Une
fraction de cette aide est attribuée proportionnellement aux voix
obtenues lors des élections législatives . Pour 1993, il souhaiterait
connaitre le nombre de voix obtenues par chaque parti susceptible
de bénéficier de l'aide publique et le nombre total de candidats
auxquels correspondent lesdites voix . Il souhaiterait également
connaître le nombre de candidats aux élections législatives de 1993
qui soit ne se sont rattachés à aucun parti, soir sont rattachés à des
partis n'ayant pas présenté suffisamment de candidats pour bénéfi-
cier d'aides publiques, et il désirerait également connaître le
nombre total des voix correspondantes.

Réponse. - Le décret n° 93-1218 du 4 novembre 1993 a procédé
à la répartition, au titre de l'année 1993, de ia première fraction
de l'aide de l ' Etat aux partis et groupements politiques, : ttribuée
proportionnellement eu hombre de voix recueillies par ces partis et
groupements lors du premier tour des plus récentes élections légis-
latives générales . Ce texte, pris après avis du Conseil d 'État, men-
tionne dans son annexe II, pour chacun des partis et groupements
bénéficiaires, le nombre de candidats qui ont déclaré s'y rattacher
et le nombre de voix que ces candidats ont recueillies . Ledit décret
a été publié au Journal officiel du 6 novembre 1993 (p . 15402 et
suivantes) et l ' honorable parlementaire pourra donc s'y reporter.
Pour compléter son infurmacion, on doit ajouter que 508 candi-
dats, qui ont totalisé 1 261 001 voix, n 'ont souscrit aucune décla-
ration de rattachement à un parti ou groupement politique . Par
ailleurs, 170 candidats, groupant 292 513 voix, ont souscrit des
déclarations de rattachement au profit de 57 partis ou groupe-
ments politiques qui n'ont pas été admis à bénéficier de l'aide
publique faute d 'avoir chacun pu exciper du nombre requis de
candidatures .

Fonction publique territoriale
(filière administrative - secrétaires de mairie - intégration)

8878 . - 6 décembre 1993. - M. Hervé Gaymard rappelle à
M . le ministre d' Etar, ministre de l'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, que l'article 2 du décret n° 93-986 du
4 août 1993 prévoit : ., A compter du 1°" juin 1993, sont intégrés
sur leur demande dans le cadre d'emplois des attachés territoriaux,
lorsqu ' ils se trouvent en position d'activité et occupent effective-
ment leur emploi à cette date, quelle que soit la taille de la collec-
tivité employeur, les secrétaires généraux de communes de 2 000 à
5 000 habitants, les rédacteurs et secrétaires de mairie, intégrés au
titre de leurs emplois de secrétaire général de communes de 2 000
à 5 000 habitants, lorsqu'ils remplissent les conditions de diplôme
ou d'ancienneté mentionnés à l ' article 30 du décret n° 87-1099 du
30 décembre 1987 modifié II souligne la situation des anciens
secrétaires de mairie qualifiés de premier niveau qui bénéficient
d 'une rémunération identique à celle des secrétaires généraux de
communes de 2 000 à 5 000 habitants pour lesquels les disposi-
tions de ce décret ne sont pas applicables . Il lui rappelle que
90 p . 100 de nos communes ont moins de 2 000 habitants et sont
administrées par des secrétaires de mairie qualifiés au premier
niveau ou issus du cadre d ' emploi des adjoints administratifs terri-
toriaux . Il lui demande dans quelle mesure cette intégration dans
le cadre d ' emploi des attachés territoriaux pourrait être étendue
aux secrétaires de mairie de premier niveau ayant, d' une part, satis-
fait à l 'examen d ' aptitude et, d'autre part, ayant exercé pendant
six ans au moins les fonctions de secrétaire de mairie d 'une
commune de moins de 2 000 habitants.

Réponse. - Les dispositions de l 'article 2 du décret n° 93-986 du
4 août 1993 ont effectivement une portée limitée, celle de légaliser
les termes de la circulaire ministérielle du 5 octobre 1988 qui pré-
cisaient que seuls les titulaires de l ' emploi de secrétaire général de
communes de 2 000 à 5 000 habitants, recrutés conformément aux
dispositions de l ' arrêté du 27 juin 1962, pouvaient, sous réserve de
remplir les conditions de diplôme ou d ' ancienneté, être intégrés
dans le cadre d' emploi des attachés territoriaux, quelle que soit la
taille de la collectivité dans laquelle ils assurent leurs fonctions.
Sont donc seuls concernés par ce nouveau dispositif les secrétaires
généraux de 2 000 à 5 000 habitants, non intégrés dans un cadre

d'emploi, répondant aux critères d ' ancienneté ou de diplôme mea-
donnés à fard' 'e 30 du décret n° 87-1097 des 30 décembre 1987;
recrutés par concours ou recrutement direct sur la base de l ' arrêté
du 27 juin 1962 dans une commune de 2 000 à 5 000 habitants
et ceux d'entre eux intégrés rédacteur ou secrétaire de mairie. Les
emplois de secrétaire de mairie de moins 2 000 habitants et de
secrétaire général de communes de 2 000 à 5 000 habitants rele-
vaient de deux catégories d'emplois distinctes dans le tableau indi-
catif des emplois communaux et correspondaient d'ailleurs, eu
égard à l' importance respective des communes en cause, à des
niveaux de responsabilité différents . Il n'y a donc pas de discrimi-
nation, les secrétaires de mairie ayant vocation à exercet leurs fonc-
tion ; dans les communes de moins de 2 000 habitants . Le cadre
d ' emploi des secrétaires de mairie, cadre particulier de la catégo-
rie B, a été créé pour prendre en compte l'importance des missions
et des responsabilités des secrétaires de mairie de communes de
moins de 2 000 habitants et leur permerne ainsi de dérouler une
carrière dans des conditions comparables aux dispositions anté-
rieures . La situation des secrétaires de mairie n 'en est pas moins
destinée, de manière spécifique, à étre revalorisée avec le reclasse-
ment en catégorie A de ce cadre d 'emploi, prévu par le protocole
d'accord du 9 février 1990 dont le Gouvernement a confirmé
l ' application. Enfin, les fonctionnaires territoriaux de catégorie C,
dont les adjoints administratifs, ayant exercé pendant au moins six
ans les fonctions de secrétaire de mairie de communes de moins de
2 000 habitants peuvent accéder au cadre d'emploi des secrétaires
de mairie, par voie de promotion interne, en application des dis-
positions des articles 5 et 6 du décret n° 87-1103 du 30 décembre
19F7 .

Communes
(élections municipales - élections de 1995 -- date)

9158. - 13 décembre 1993. - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de S'aménage-
ment du territoire, s ' il partage ie point de vue exprimé par le
ministre des affaires étrangères (21 octobre 1993) qui indiquait
qu'il était „ probable qu ' il faudrait décaler les élections municipales
à septembre ou octobre 1995 en raison des élections présiden-
tielles.

Réponse. - La prochaine élection du Président de la République
doit se dérouler, aux termes de l'article 7 de la Constitution, vingt
jours au moins et trente-cinq jours au plus avant l 'expiration des
pouvoirs du Président en exercice, c ' est-à-dire avant le 20 mai 1995.
Il est exact que cette échéance rend impossible, en l ' état actuel des
textes, la tenue des élections municipales prévues par la loi en
mars de la même année, car les formulaires de présentation d 'un
candidat à l'élection présidentielle ne pourraient être diffusés en
temps utile à des maires qui ne seraient pas encore désignés. La
situation est d'ailleurs exactement identique à celle qui avait
conduit au report en septembre 1988 des élections cantonales qui
auraient dû se tenir en mars, à la différence près que c' était à
l 'époque une autre catégorie de représentants, celle des conseillers
généraux, qui n 'aurait pu être désignée en temps utile eu égard à
la date de l 'élection présidentielle imposée par la Constitution . Le
Gouvernement étudie donc actuellement les dispositions les plus
appropriées à mettre en ceuvre pour le bon déroulement de l ' élec-
tion présidentielle .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(fédérations - effectifs de personnel - cadres techniques)

8256 . - 22 novembre 1993 . - M. Marc Reymann attire
l 'attention de Mue le ministre de la jeunesse et des sports sur
l 'inquiétude causée chez les conseillers techniques sportifs par les
suppressions d 'emplois prévues dans la loi de finances pour 1994.
Ce ministère a vu disparaître 984 emplois dçpuis 1984 . Il est
prévu d 'en supprimer 110 de plus dont 100 agents d 'encadrement
des activités sportives et de jeunesse. Ces suppressions vont à
l ' encontre des demandes des dirigeants des associations, ligues et
comités sportifs qui réclament 1 000 nouveaux postes. Les conseil-
lers techniques sont des formateurs et des animateurs assumant des
tâches multiples sur le terrain, tâches tant administratives que
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sportives. Dans l ' intérét des jeunes concernés par le sport, ii lui
de .lande de répondre favorablement à la demande de maintien et
de création de ces postes de conseiller technique sportif.

Réponse. - En 1994, le ministère de la jeunesse et des sports
contribue à hauteur de 105 emplois à la politique de maîtrise des
effectifs de .a fonction publique . Les suppressions seront réparties
entre l'administration centrale, les services déconcentrés et les éta-
blissements et ne concerneront, au total, que 40 emplois du se :-
mur sport. Les cadres techniques placés auprès du mouvement
sportif ne seront pari, à l ' inverse de 1993, touchés par ces mesures.
Par ailleurs, les missions remplies par les conseillers d'animation
dans les services déconcentrés correspondent à la mise en oeuvre
des politiques du ministère et font l'objet d'une attention toute
particulière. C ' est ainsi qu'il est prévu de développer les outils de
gestion prévisionnelle que le ministère a déjà commencé à meure
en place, de façon que le nombre et le profil des agents qui
mènent une action de terrain, tout spécialement dans les zones
rurales, soient aussi adaptés que possible aux besoins . Le ministère
de la jeunesse et des sports entend bien ainsi conforter l 'existence
de personnels qui sont indispensables à l'exercice de ses compé-
tences .

JUSTICE

Publicité
(politique et re'glementatio :s -

démarchage par téléphone et répondeur-enregistreur)

5986 . - 27 septembre 1993 . - M. Geotgees Sarre attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le problème des messages publicitaires laissés par les
entreprises commerciales sur les répondeurs-enregisteeurs-inter-
rogateurs à distance des particuliers . En effet, par de multiples
plaintes de citoyens, on constate une inflation des démarchages
commerciaux par téléphone, allant jusqu ' à parfois saturer les
répondeurs des particuliers . La fonction première du répondeur
téléphonique est de permettre à son détenteur, en cas d ' absence,
de recevoir des messages à son domicile d ' origine professionnelle
ou privée . La destination du répondeur est donc essentiellement ici
à usage privé . Les sociétés commerciales commettent à travers ces
abus une véritable intrusion dans la .aie privée de chacun . Quelles
dispositions réglementaires, quelles initiatives législatives M. le
ministre cornpte-t-il engager pour meure un terme à ces atteintes à
la vie privée d ' un nouveau genre ? Il s'agit d ' éviter une dénatura-
tion de fait de la fonction première du répondeur téléphonique à
usage privé.

Réponse. - Les pratiques dont l 'honorable parlementaire fait état
sont déjà appréhendées par les textes en vigueur. Tout d'abord, les
article R . 10-1 et R. 10-2 du code des postes et télécommunica-
tions pris en application de l ' article 29 de la loi du 4 janvier 1978
relative à l 'informatique, aux fichiers et aux libertés permettent aux
abonnés de demander à ne pas figurer sur les listes extraites des
annuaires commercialisées par France-Télécom en se faisant ins-
crire dans un fichier public dénommé „ liste orange L'usage, par
quiconque, à des fins commerciales ou de diffusion dans le public,
d ' informations nominatives concernant les abonnés inscrits sur
cette liste orange est prohibé et la violation de cette interdiction
peut étre pénalement sanctionnée sur le fondement de l'article 42
de la loi précitée . Plus généralement les dispositions de l'article 9
du code civil aux termes desquelles chacun a droit au respect de sa
vie privée et peut demander au juge de faire cesser tonte atteinte
qui y serait portée, apparaissent, sons réserve de l ' appréciation sou-
veraine des juridictions, pouvoir trouver application en l'espèce dès
lors q'ue par leur fréquence et par-les horaires auxquels ils sont dif-
fusés, les messages perturbent l'intimité de la vie privée . En second
lieu, s ' agissant plus précisément du démarchage commercial par
téléphone, celui-ci est soumis aux obligation;, de la loi du
22 décembre 1972 relative à la protection des consommateurs en
matière de démarchage et de vente à domicile dont l ' article 2 bis
impose notamment au professionnel d'adresser une confirmation
écrite de l 'offre qu' il a faite téléphoniquement au consommateur.
En outre, les Messages publicitaires déposés sur les répondeurs télé-
phoniques des particuliers peuvent donner lieu à des poursuites
pénales sur le fondement de l ' article 44 de la loi du 27 décembre
1973 s ' ils contiennent des allégations mensongères ou de nature à
induire en erreur. Ces diverses dispositions apparaissent de nature
à répondre aux préoccupations de l 'auteur de la question .

Just ce
(aide juridictionnelle - fonctionnement - assistance d'un avocat;

8039. - 15 novembre 1993 . - M. Jean-Luc Reitzer attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les modalités pratiques de l'aide judiciaire ei
notamment sur les difficultés de plus en plus grandes que ren-
contrent les personnes qui y ont recours . En effet, celles-ci ont du
mal à trouver un avocat qui accepte de les défendre, dès lors
qu ' elles bénéficient de l'aide judiciaire . Elles se trouvent pénalisées
par le système du plafond de ressources et par le montant de l 'aide
judiciaire allouée . Compte tenu de ces éléments, il lui demande
quelle est la position du Gouvernement sur ce dossier.

Réponse. - La loi du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique

j
ui a remplacé le système d'aide judiciaire par celui de l ' aide juri-
ictionnelle, a notamment considérablement élevé les plafonds de

ressources permettant d'ouvrir accès à cette aide. Parallèlement, les
rétributions revenant aux avocats qui défendent des clients bénéfi-
ciaires de l ' aide juridictionnelle ont connu une augmentation
importante. Le bénéfice de l 'aide juridictionnelle qui est fcnction
du montant des ressources perçues par le demandeur et, le cas
échéant, de ses charges de famille (art . 2 et 4 de la loi), donne
droit à l 'assistance d'un avocat ou d' un officier public ou ministé-
riel dont la procédure requiert le concours. Cet auxiliaire de justice
est choisi par l'intéressé ou, à défaut, ci=signé par le bâtonnier ou
par le président de l ' organisme professionnel dont dépend l'officier
public ou ministériel concerné. Ce système permet donc aux béné-
ficiaires de l ' aide juridictionnelle d'ètre utilement assistés et repré-
sentés en justice puisque les auxiliaires de justice ainsi désignés ne
peuvent pas refuser leur concours . L'égalité des chances des
citoyens devant la justice est donc ainsi assurée . il n'est en tout
état de cause pas prévu à l'heure actuelle de modifier le système
mis en place qui permet à plus de personnes d ' avoir accès à la jus-
tice .

Justice
(fonctionne vent - politique et réglementation)

8326 . - 29 novembre 1993 . - M. Charles Cova souhaite atti-
rer l'attention de M. le minirtre d 'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justic. :, sur la nécessité de donner de la justice de
notre pays l ' image d ' i ne institution respectée et sereine . La presse
retrace, parfois de minière excessive, des délits et des crimes qui
nécessitent une sancti .in juste et rapide . Cependant, l'efficacité de
notre justice ne se mesure pas seulement à ces méfaits graves, voire
cruels . Les Français, confrontés d'une manière quotidienne à
l ' appareil judiciaire, lui leur paraît complexe, lent, éloigné de leurs
légitimes inquiétudes, souhaiteraient que cette institution fasse
appliquer d'une manière stricte et efficace les peines prononcées.
Au budget 1994 est prévue pour votre ministère une progression
positive de 4,1 p . 100 . Cette hausse s'inscrit dans la modernisation
de l ' institution judiciaire et prévoit ne renforcer les effectifs . Mais,
aujourd ' :sui, les Français restent insatisfaits, les magistrats parfois
démobilisés malgré les efforts qu'ils déploient et la conscience pro-
fessionnelle dont ils font preuve. Parce que des imperfections
demeurent, sur la durée de traitement des affaires, l ' opportunité
des sanctions prononcées, les inquiétudes des citoyens, il voudrait
connaître ses intentions concrètes afin de restaure- un durable cli-
mat de confiance.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu . appeler
l ' attention de M . le garde des sceaux sur les difficultés rencontrées
par les juridictions pour assurer la rapidité des procédures contri-
buant à l ' efficacité de la justice . Depuis ces dernières années, le
volume du contentieux soumis alti tribunaux est en constante aug-
mentation, notamment en raison de la création de nouvelles pro-
cédures simplifiées . Aussi, conscient de la nécessité d ' améliorer glo-
balement le fonctionnement du service public de la justice pour
faire face à cet accroissement des charges et tendre à la réduction
des délais, la Chancellerie a entrepris une politique de modernisa-
tion de l'institution touchant à la fois les moyens humains et
matériels . S 'agissant des effectifs, les statuts des magistats et des
fonctionnaires ont été réformés et les métiers redéfinis . La struc-
ture du corps judiciaire est en outre revue chaque année afin de
concilier le niveau des emplois et l ' importance des juridiction.
Depuis 1990, 99 emplois de magistrat et 606 emplois de fonction-
naire ont été créés . Les taux d'e vacance, précecupation essentielle
de la chancellerie, diminuent fortement . Celui des magistrat tend
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vers zéro celui des fonctionnaires des greffes était, à la fin de
l'année 1993, le plus faible depuis cinq ans. L'effort réalisé se
poursuivra en 1994 par l 'organisation de concours régionalisés
pour le recrutement d ' agent de catégorie C qui perritettront de
pourvoir plus aisément les emplois vacants des juridictions les
moins demandées. Toutes ces mesures s'accompagnent d'une poli-
tique de formation s'appuyant sur un accord cadre formation et
sur un renforcement oies moyens des écoles de formation . En ce
qui concerne les moyens matériels, les délais de traitement des pro-
cédures sont également directement concernés en 1993 par les
mesures de financement spéciales : en particuiier celle des conseils
départementaux d 'aide juridique favorisant l'accès au droit et l ' in-
formation du justiciable bénéficiant de 600 000 francs, celle de la
mission modernisation ayant notamment financé des projets d'ac-
cueil pour 5,218 MF, enfin celle de la dotation informatique
déconcentrée s 'élevant à 49 MF.Par ailleurs une étude relative à
l'amélioration de l' exécution des décisions pénales est en cours.
Cette étude tend à poursuivre les progrès déjà réalisés dans le
cadre de l'application de la réforme des procédures civile d'exé-
cution et du nouveau code pénal . L'ensemble de ces
mesures devrait contribuer à améliorer à terme l'efficacité et la
rapidité du service public de la justice.

Justice
(fonctionnement - . notification des jugements - délais)

0342 . - 29 novembre 1993 . - M. joseph Klifa attire l'atten-
tion de M. k ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les difficultés pour la victime d'un délit à obtenir la
notification du jugement rendu en réparation du préjudice subi.
Dès lors que la justice a rendu un verdict et a défini les modalités
d' indemnisation en faveur de la victime, celle-ci ne peur introduire
les poursuites nécessaires au recouvrement de son dû qu 'à partir
du moment où elle est en possession du jugement rendu . Or, la
notification par le tribunal du jugement est transmise à la victime,
ou à son conseil, dans des délais anormalement longs, de plusieurs
mois, voire une année. De ce fait, la réparation du préjudice subi
s 'en trouve reportée d ' une période identique à celle qu'a nécessité
la transmission de ce document . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre afin de doter les tribunaux des moyens nécessaires qui per-
mettront d ' accélérer ces procédures et contribuer ainsi à une jus-
tice plus rapide et plus efficace.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l'attention de M . le garde des sceaux sur les difficultés rencontrées
par les juridiction : pour assurer la rapidité des procédures enntri-
buam à l'efficacité de la justice. Depuis ces dernières années, le
volume du contentieux soumis aux tribunaux est en constante aug-
mentation, notamment en raison de la création de nouvelles pro-
cédures simplifiées . Aussi, conscient de la nécessité d 'améliorer glo-
balement le fonctionnement du service public de la justice pour
faire face à cet accroissement des charges et rendre à la réduction
des délais, la Chancellerie a entrepris une politique de modernisa-
tion de l'institution touchant à la fois les moyens humains et
matériels. S ' agissant des effectifs, les statuts des magistats et des
fonctionnaires ont été réformés et les métiers redéfinis . La struc-
ture du corps judiciaire est en outre revue chaque année afin de
concilier le niveau des emplois et l ' importance des juridiction.
Depuis 1990, 99 emplois de magistrat et 606 emplois de fonction-
naire ont été créés . Les taux de vacance préoccupation essentielle
de la chancellerie, diminuent fortement . Celui des magistrat rend
vers zéro ; celui des fonctionnaires des greffes était, à la fin de
l ' année 1993, le plus faible depuis cinq ans . L'effort réalisé se
poursuivra en 1994 par l' organisation de concours régionalisés
pour le recrutement d 'agent de catégorie C qui permettront de
pourvoir plus aisément les emplois vacants des juridictions les
moins demandées . Toutes ces mesures s 'accompagnent d'une poli-
tique de formation s'appuyant sur un accord cadre formation et
sur un renforcement des moyens des écoles de formation . En ce
qui concerne les moyens matériels, les délais de traitement des pro-
cédures sont également directement concernés en 1993 par les
mesures de financement spéciales : en particulier celle des conseils
départementaux d 'aide juridique favorisant l ' accès au droit et l'in-
formation du justiciable bén .:ficiant de 600 000 francs, celle de la
mission modernisation a; -art notamment financé des projets d ' ac-
cueil pour 5,218 MF, enfin celle de la dotation informatique
déconcentrée s'élevant à 49 MF . Par ailleurs une étude relative à
l'amélioration de l'exécution des décisions pénales est en cours .

Cette étude tend à poursuivre les progrès déjà réalisés dans le
cadre de l 'application de la réforme des procédures civile d'exé-
cution et du nouveau code pénal. L' ensemble de ces mesures
devrait contribuer à améliorer à terme l'efficacité et la rapidité du
service public de la justice.

Ventes et échanges
(immeubles - actes authentiques - valeur juridique)

9093 . - 13 décembre 1993 . - M. jean Jacques Jegou, ayant
constaté que les effets des actes authentiques n 'étaient pas toujours
respectés lors de la vente d'un bien immobilier, souhaiterait que
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre d h justice,
lui en rappelle l'exacte valeur juridique.

Réponse. - Le contrat de vente d 'immeuble est formé par le seul
échange des consentements des parties, sans être soumis à aucune
condition de forme . La rédaction d ' un acte authentique n'est
requise en la matière que pour pouvoir procéder dans les délais
fixés à la publicité de ce contrat, afin de le porter à la connais-
sance des tiers et le leur rendre opposable : en effet, tout acte sujet
à publicité dans un bureau des hypothèques doit être dressé en la
forme authentique.

LOOEMENT

Urbanisme
(PLFI - élaboration - réglementation)

8040 . - 15 novembre 1993 . - M. Jacques Myard appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l ' allongement des délais nécessaires aux
communes Four élaborer leur PLH en application des dispositions
de la loi d orientation pour la ville. Pour diverses raisons (dans
certains cas, la décision d'élaborer un PLH a pu être longue à
prendre et n' intervenir que tardivement) la plupart des PLH en
cours n ' auront pas encore pu être adoptés au terme fixé par la loi
n° 91-662 du 13 juillet 1991 et reporté d'un an par la loi n 92-
722 du 29 juillet 1992, à savoir la fin de l 'année 1993 . Un délai
supplémentaire de six mois permettrait à la quasi-totalité des
communes ou regroupements de communes d ' adopter leur PLH et
de s'engager dans la réalisation du nombre des logements locatifs
sociaux tels que prévus à l 'article L . 302-8 de la loi n° 91-662 plu-
tôt que d ' acquitter la contribution financière visée à l 'article
L . 302-7 . II lui demande donc si, compte tenu de la spécificité du
marché de la région Ile-de-France et notamment des coûts fon-
ciers, l 'obligation qu'ont les communes de prendre les mesures
propres à permettre l ' acquisition de terrains ou de locaux néces-
saires à la réalisation de logements locatifs sociaux financés I'LA
ne peut pas être acquittée par la réalisation de logements locatifs
sociaux inter nédiaires - Question transmise à M. le ministre du
logement.

Réponse. - En vertu des articles L. 302-5 et st,ivants du code de
la construction et de l 'habitation, introduits par la loi d ' orientation
pour la ville du 13 juillet 1991, les communes situées dans des
ae .lomérations de plus de 200 000 habitants, ayant moins de
20 p. 100 de logements sociaux et moins de 18 p . 100 de bénéfi-
ciaires d'aides à la personne, sont tenues à compter du 1" janvier
1994 d ' acquitter une contribution financière, sauf, si au vu d'un
programme local de l'habitat, elles se sont engagées à réaliser par
périodes triennales un nombre minimal de logement sociaux . Cette
date du 1" janvier 1994, est difficilement compatible avec les
délais d 'élaboration des programmes locaux de l 'habitat. C'est
pourquoi, le projet de loi portant diverses dispositions en matière
d ' urbanisme et de construction, adopté par le Sénat et l 'Assemblée
nationale, prévoir le report d'un an de cette échéance, permettant
ainsi aux communes concernées qui le souhaitent d ' élaborer un
programme local de l ' habitat.
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Logement : aides et prêts
(PLA - conditions d'attribution - zones de montagne)

8791 . - 6 décembre 1993 . - M. François Calvet demande à
M. le ministre du logement quelles mesures il entend prendre
afin de faciliter la construction de 'Logements sociaux en zone de
montagne où les coûts de construction constatés sont en général
supérieurs aux paramètres servant de base au calcul du prix de
référence pour l'obtention de prêts locatifs aidés (PLA).

Repense. - Le dispositif des prix de référence qui a pour objet
d'encadrer les coûts de construction du logement social tient
compte des sujétions de fondation et du climat dans la limite d ' un
surcoût total de 22 p . 100, ce qui couvre la plupart des cas de
construction en montagne . Un relèvement supplémentaire du pla-
fond constitué par le prix de référence ne faciliterait pas l'abou -
tissement des opérations, sauf à réajuster concomitamment les
loyers plafonds pour permettre d'équilibrer le plan de financement
d'opérations plus coûteuses réalisées dans la limite d'un prix de
référence relevé . Le niveau actuel du prix de référence exprime
donc un certain compromis entre le plafond d'investissement sus-
ceptible d'être mobilisé pour une opération en montagne et
l 'accessibilité financiére des logements qui seront ultérieurement
proposés aux locataires .

Logement
(logement social - construction -

obligations des cornmunet - réglementation)

8842 . - 6 décembre 1993. - M . Jacques Myard appelle l'atten-
tion de M. le ministre du logement sur les anomalies et la
complexité des dispositions de la loi d'orientation sur la ville
(LOV) concernant la définition et la détermination du nombre de
logements sociaux . Si les élus soutiennent le dispositif en faveur
des logements aidés, !a loi d'orientation sur la ville (LOV) leur
apparaît comme un carcan pénalisateur . Au titre de la loi, le taux
de logements sociaux, rapporté au nombre de résidences princi-
pales, est fixé à 20 p . 100 . On peut tout d ' abord s 'interroger sur
les critères qui ont conduit à retenir un seuil de 20 p . 100 de pré-
térence à un autre . Il n ' est pas non plus clairement établi si cette
obligation va peser pendant trois ans ou si elle sera renouvelable
jusqu ' à ce que le taux de 20 p. I OU soit atteint par les communes.
Il conviendrait également d ' incorporer au nombre des logements
sociaux existants les logements dont la modicité u4 loyer permet
de remplir une fonction sociale (loi de 1948) . A ce s'ajoutent des
divergences d'interprétation sur le point de savoir st les iogem_nts
financés par les anciens prêts locatifs intermédiaires (PLI) ou les
nouveaux prêts locatifs sociaux (PLS) entrent dans les quotas des
logements sociaux définis par la LOV . Enfin, le système mis en
place comporte un risque de perversion du fait de la détermination
des quotas de 'Logements sociaux en nombre de logements, ce qui
ne tient pas compte de leur taille . La réalisation d'un studio est
ainsi l ' équivalent d 'un cinq pièces, ce qui ne peut que méconnaître
les besoins des familles . Il lui demande donc s' il n ' est pas oppor-
tun de remédier à ces anomalies et de procéder à une. révision de
ce texte de loi.

Réponse. - Par la loi d 'orientation pour la ville (LOV) du
I3 juillet 1991 . le législateur a voulu remédier aux phénomènes de
ségrégation qui se dévelop p ent dans les grandes agglomérations.
Entres autres dispositions, cette loi a instauré des mesures destinées
à conduire les communes des agglomérations de plus de
200 000 habitants ayant peu de logements sociaux à en construire
davantage. Le seuil de 20 p . 100 de logements locatifs sociaux qui
figure dans la loi peut être comparé au chiffre de 22 p . 100 qui
est celui de la moyenne des agglomérations de plus de
200 000 habitants . Ne sont toutefois concernées par les obligations
de la LOV que les communes qui ont également moins de
18 p. 100 de bénéficiaires d 'aide à la personne. Ce dernier critère
permet de prendre en compte les ménages , modestes résidant dans
le parc privé ainsi que ceux accédant à la propriété . Lorsqu'une
commune d ' une agglomération de plus de 200 000 habitants se
situe en dessous de ces deux seuils, les dispositions de la LOV, à
leur encrée en vigueur, lui feront obligation de verser une contri-
bution financière . Si la commune a élaboré un programme locatif
de l 'habitat (PLH) et si elle s'engage à mettre en oeuvre des actions
foncières conduisant à la réalisation d ' un nombre minimum de
logements locatifs sociaux, elle sera alors exonérée du versement de
la contribution pendant une période de trois ans . Ce mécanisme se

reconduit par périodes triennales jusqu 'à ce que l ' un des seuils
visés ci-dessus soit atteint . Il peut être précisé que les obligations
faites aux communes portent sur la réalisation de logements finan-
cés en prêts locatifs aidés (PLP.) et n ' incluent pas les logements
locatifs intermédiaires . Une disposition de la loi portant diverses
dispositions en matière d'urbanisme et de construction, récemment
votée par le Parlement, repousse d ' un an le délai de mise en oeuvre
du régime des agglomérations de plus de 200 000 habitants, qui
deviendra donc applicable le 1" janvier 1)95 . Le Gouvernement
entend mettre à profit ce délai pour étudier les améliorations tech-
niques pouvant être apportées à ce texte . Les difficultés d'applica-
tion évoquées seront examinées dans ce cadre.

Logement
(ANAH - financement)

8919 . - 6 décembre 1993 . - M. François Grosdidier attire
l'attention de M. le ministre du logement sur la dotation prévue
au projet de budget pour 1994 en ce qui concerne l'ANAH.
En 1987, l'engagement avait été pris d ' affecter la totalité du pro-
duit de la taxe additionnelle au droit de bail aux travaux de réha-
bilitation entrepris par les propriétaires bailleurs. Or le budget
pour 1994 ne prévoit qu'une dotation de 2,3 milliards de francs,
alors que l 'ANAH attendait entre 2,4 et 2,7 milliards de francs . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître s ' il envisage de
prendre des mesures afin de renforcer les moyens de l'Agence
nationale pour l 'amélioration de l'habitat.

Réponse. - A la suite du débat budgétaire au Parlement, la dota-
tion d ' intervention de l'Agence nationale pour l 'amélioration de
i'habitat (ANAH) a été fixée à 2,3 milliards de francs pour 1994.
Cette augmentation de 300 MF par rapport à la loi de finances
initiale pour 1993 permet de maintenir les crédits au niveau
exceptionnellement élevé du plan de relance et confirme la volonté
du Gouvernement de soutenir l 'activité du bâtiment en particulier
dans le secteur de l ' amélioration de l'habitat. Cette dotation est
comparable au dernier chiffre connu de la recette de la taxe addi-
tionnelle au droit au bail (soit 2 346 MF en 1992) et proche de la
prévision de recettes pour 1994 (soit 2 400 MF) . Ainsi, l 'ANAH
devrait être mesure en 1994 de poursuivre sa bonne performance
d'activité de 1993 . L' effort budgétaire de l'Etat en faveur de l ' amé-
lioration de l'habitat pour 1994 s' élève globalement à 2,9 milliards
de francs, dont 2,3 milliards de francs pour l'ANAH et 600 mil-
lions de francs pour la prime à l'amélioration de l'habitat (PAR).
Le suivi de la consommation de ces lignes budgétaires fera l'objet
d ' un examen attentif en 1994.

Logement
(ANAH - financement)

8920. - 6 décembre 1993 . - M . Didier Migaud attire l 'atten-
tion dr. M . le ministre du logement sur la nécessité d' accroître le
niveau des crédits affectés à la réhabilitation et ?lus particulière-
ment au budget de l 'Agence nationale pour I amélioration de
l ' habitat (ANAH) . En effet, la relance du bâtiment par la
construction neuve ne sera pas immédiate, notamment en raison
du stock de logements invendus et de l'hésitation des particuliers.
En. revanche, l'activité de réhabilitation peut repartir mais l 'ANAH
a consommé fin septembre 96 p . 100 des crédits pour 1993 et se
retrouve sans moyen en fin d ' année, alors que les artisans
constatent l 'existence d ' une demande à ce niveau . Les organisa-
tions professionnelles des artisans et des petites entreprises du bâti-
ment de l'Isère souhaitent que la totalité du produit de la taxe
additionnelle au droit de bail soit affectée en priorité à l 'ANAH . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions sur
cette proposition.

Réponse. -A la suite du débat budgétaire au Parlement, la dota-
tion d' intervention de l ' Agence nationale pour l 'amélioration de
l 'habitat (ANAH) a été fixée à 2,3 milliards de francs pour 1994.
Cette augmentation de 300 MF par rapport à la loi de finances
initiale pour 1993 permet de maintenir les crédits au niveau
exceptionnellement élevé du pian de relance et confirme la volonté
du Gouvernement de soutenir l ' activité du bâtiment en particulier
dans le secteur de l 'amélioration de l ' habitat, Cette dotation est
comparable au dernier chiffre connu de la recette de la taxe addi-
tionnelle au droit au bail (soit 2 346 MF en 1992) et proche de la
prévision de recettes pour 1994 (soit 2 400 MF) . Ainsi, l'ANAH
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devrait être mesure en 1994 de poursuivre sa bonne performance
d ' activité de 1993 . L 'effort bud g étaire de l ' Etar en faveur de l'amé-
lioration de l' habitat pour 199' s ' élève globalement à 2,9 milliards
de francs donc : 2,3 milliards de francs pour l 'ANAH et 600 mil-
liards de fanes pour la prime à l'amélioration de l ' habitat (PAH).
Le suivi de la consommation de ces lignes budgétaires fera l'objet
d ' un examen attentif en 1994.

Logement
(AIVAH - financement)

9216. - 13 décembre 1993 . - M. jean-Pierre Balligand
appelle l'attention de M. le ministre du logement su. les inquié-
tudes des arrieans et professionnels du bâtiment . Pour ces derniers,
la relance de ce secteur d'activité est conditionnée par une reprise
des Travaux de réhabilitation. Constatant que l ' ANAH avait pra-
tiquement consommé, fin septembre, la totalité de ses crédits pour
1993, ils demandent une progression plus significative du budget
de l ' ANAH . Il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position
à ' .e sujet.

Réponse. - A la suite du débat budgétaire au Parlement, la dota-
tion d ' intervention de l'Agence nationale pour l ' amélioration de
l'habitat (ANAH) a été fixée à 2,3 milliards de francs pour 1994.
Cette augmentation de 300 MF par rapport à la loi de finances
initiale pour 1993 permet de maintenir les crédits au niveau
exceptionnellement élevé du pian de relance et confirme la volonté
du Gouvernement de soutenir l'activité du bâtiment en particulier
dans le secteur de l 'amélioration de l ' habitat . Cette dotation est
comparable au dernier chiffre connu de la recette de la taxe addi-
tionnelle au droit au bail (soir 2 346 MF en 1992) et proche de la
prévision de recettes pour 1994 (soit 2 400 MF) . Ainsi, ('ANAH
devrait être en mesure en 1994 de poursuivre sa bonne perfor-
mance d ' activité de 1993 . L 'effort budgétaire de l ' Etat en faveur
de l'amélioration de l'habitat pour 1994 s'élève globalement à
2,9 milliards de francs dont 2,3 milliards de francs pour l'ANAH
et 600 milliards de francs pour la prime à l ' amélioration de l'habi-
tat (PAN) . Le suivi de la consommation de ces lignes budgétaires
fera ','objet d ' un examen attentif en 1994

Logement
(ANAH - financement)

9494 . - 20 décembre 1993. - M. Michel Hunault attire
l'attention M . k ministre du logement sur la dotation prévue au
budget de 1994 pour l 'Agence nationale pour l 'amélioration de
;'habitat (ANAL-il. La relance du bâtiment par la construction
neuve ne sera pas immédiate, notamment en raison du stock de
logements invendus et de l ' hésitation des particuliers . Or le budget
pour 1994 prévoie une dotation de 2,3 milliards de francs alors
que l'ANAH attendait 2,8 milliards de francs. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître s 'il envisage de prendre des mesures
afin de renforcer les moyens de l'ANAH.

Réponse. - A la suite du débat budgétaire au Parlement, la dota-
tion d ' intervention de l ' Agence nationale pour l'amélioration de
l'habitat (ANAH) a été fixée à 2,3 milliards de francs pour 1994.
Cette augmentation de 300 MF par rapport à la loi de finances
initiale pour 1993 permet de maintenir les crédits au niveau
exceptionnellement élevé du plan de relance et confirme la volonté
du Gouvernement de soutenir l'activité du bâtiment en particulier
dans le secteur de l' amélioration de l ' habitat . Cette dotation est
comparable au dernier chiffre connu de la recette de la taxe addi-
tionnelle au droit au bail (soit 2 346 MF en 1992) et proche de la
prévision de recettes pour 1994 (soir 2 400 MF) . Ainsi, l 'ANAH
devrait être mesure en 1994 de poursuivre sa bonne performance
d activité de 1993 . L 'effort budgétaire de l'Etat en faveur de l 'amé-
lioration de l'habitat pour 1994 s'élève globalement à 2,9 milliards
de francs dont 2,3 milliards de francs pour l 'ANAH et 600 mil-
liards de francs pour la prime à l ' amélioration de l'habitat (PAH).
Le suivi de la consommation de ces lignes budgétaires fera l'objet
d ' un examen attentif en 1994.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Logement
(ANAH - financement)

94137. - 20 décembre 1993 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l ' attention du M. le ministre du logement sur l ' impé-
rieuse nécessité d ' accroître les crédits de l' Agence nationale pour
l ' amélioration de l'habitat. Le budget de l 'ANAH est alimenté par
le produit de la taxe additionnelle au droit de bail (TADB).
Depuis 1987, date de la budgétisation de cette taxe, les crédits de
paiement nécessaires à la réhabilitation sont ouverts a due concur-
rence du produit de la TADB . L'administration des finances
estime la recette de cette taxe à 2,7 milliards de francs alors que le
projet de loi de finances prévoir une dotation au profit de
ANAH de 2,3 milliards. Ce montant est très insuffisant pour

faire face aux besoins. Pour la période du 1" septembre 1992 au
1° septembre 1993, le montant total des subventions atteint déjà
2,8 milliards de francs . Une dotation supplémentaire de l 'ANAH
serait nécessaire . Cette mesure ne manquerait pas de se répercuter
sur le budget de l ' Etar par retour de TVA et sur l ' activité du bâti-
ment . Il lui demande en conséquence de bien vouloir prendre des
mesures en ce sens.

R parue. - A la suite du débat budgétaire au Parlement, la dota-
tion d ' intervention de l 'Agence nationale pour l 'amélioration de
l ' habitat (ANAH) a été fixée à 2,3 milliards de francs pour 1994.
Cette augmentation de 300 MF par rapport à la loi de finances
initiale pour 1993 permet de maintenir les crédits au niveau
exceptionnellement élevé du plan de relance et confirme la volonté
du Gouvernement de soutenir l 'activité du bâtiment en particulier
dans le secteur de l'amélioration de l ' habitat . Cette dotation est
comparable au dernier chiffre connu de la recette de la taxe addi-
tionnelle au droit au bail (soit 2 346 MF en 1992) et proche de la
prévision de recettes pour 1994 (soit 2 400 MF) . Ainsi, l' ANAH
devrait être en mesure en 1994 de poursuivre sa bonne perfor-
mance d ' activité de 1993 . L 'effort budgétaire de l ' Etat en faveur
de l'amélioration de l'habitat pour 1994 s'élève globalement à
2,9 milliards de -francs dont 2,3 milliards de francs pour l 'ANAH
et 600 milliards de francs pour la prime à l ' amélioration de l'habi-
tat (PAH). Le suivi de la consommation de ces lignes budgétaires
fera l'objet d'un examen attentif en 1994 .

Grande distribution
(magasins Métro - droits syndicaux - respect - Bobigny)

1205 . - 24 mai 1993 . - La direction des magasins Métro, sise à
Bobigny (Seine-Saint-Denis), tente sous toutes formes de pres-
sions, d ' empêcher l ' expression des sections syndicales, toutes ten-
dances confon àes . De nombreux délégués syndicaux ont été
contraints d' abadcnner leur mandat, d'autres ont démissionné de
leur emploi . M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le ministre
du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
quelles mesures concrètes et rapides il compte prendre pour que
les libertés syndicales et le droit de libre expression pour les salariés
cessent d'être bafoués dans cet établissement et que la répression
patronale sous toutes ses formes soit condamnée.

Réponse. - L' honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle .
sur la situation des salariés et des représentants du personnel des
magasins Métro à Bobigny. Il convient tout d ' abord de s cgnaier

'qu'aucune réclamation émanant d' un représentant du personnel
(ou d'un salarié non protégé) n ' a été formulée aux services de
l ' inspection du rravail de Bobigny depuis le 7 février 1992 concer-
nant un problème relatif au tonctionnement régulier des institu-
tions représentatives du personnel (délégués du personnel, comité
d ' entreprise, délégués syndicaux, comité d 'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail) alors que toutes les organisations syndi-
cales représentatives au plan national (CGT, CFDT-FO, CFTC,
CGC) ont constitué une section syndicale au sein de cet établisse-
ment. Ces organisations syndicales ont également présenté des can-
didats aux élections des délégués du personnel et du comité d ' éta-
blissement dont les périodicités (tous les ans et tous les deux ans)
ont été repectées (dernières élections des délégués du personnel le
2 février 1993, du comité d'établissement le 28 mai 1993).
L'ensemble des institutions en place se réunit régulièrement.
.Aucune réclamation n'a ensuite été formulée concernant les
moyens de fonctionnement (locaux, matériel, tableaux d ' affichage,
etc.) qui doivent être mis par la direction de la société à la disposi-
tion des représentants du personnel, qui peuvent utiliser normale-
ment leurs crédits d ' heures . En ce qui concerne le départ de plu-
sieurs salariés protégés, il convient de préciser que l'inspection du
travail de Bobigny a été saisie depuis le mois d'avril 1992 de
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quatre demandes d ' autorisation de licenciement concernant
quatre salariés protégés (qui, après avoir fait l ' objet d 'enquêtes, ont
été acceptées par l ' inspecteur du travail par décisions datées des
21 avril 1992, 17 septembre 1992 et 8 juin 1993) . Il n'apparaît
ainsi pas possible d'affirmer, à l ' heure actuelle et au regard de l 'état
des relations professionnelles appréhendé depuis deux ans au sein
de cet étabiissernen s, que les libertés syndicales er le droit de libre
expression des salariés soient bafoués au sein de l ' établissement
Métro de Bobigny et qu ' une répression patronale y soir caractéri-
sée.

Emploi
(chômage - jeunes diplômés de moins de vingt-cinq ans -

politique et réglementation)

2152 . - 14 juin 1993 . - M . Jacques Floch attire i ' atsentiun de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la situation des jeunes diplômés de moins de
vingt-cinq ans qui se retrouvent sans emploi . En effet, ces jeunes
qui sont confrontés au chômage à la sortie de leurs études ne
touchent aucune allocation des Assedic et se voient de plus écartés
des stages organisés par IANPE en raison de leur niveau d ' étude
trop élevé . Aussi il lui demande les mesures qu ' il envisage de
prendre pour répondre aux préoccupations de ces jeunes.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a attiré l'attention de
monsieur le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des jeunes diplômés de moins de
vingt-cinq ans ayant des difficultés d 'accès à l ' emploi . La loi quin-
quennale relative au travail, à l'emploi et à la formation profes-
sionnelle répond à ces préoccupations en instaurant le contrat
d ' insertion professionnelle (article 62) . Le contrat d'insertion pro-
fessionnelle est un contrat à durée déterminée d ' une durée
comprise entre six mois et un an, renouvelable une fois . Il est
ouvert aux jeunes de moins de vingt-six ans d 'un niveau de forma-
tion allant jusqu ' au niveau IV. Ii est également accessible, afin de
répondre aux attentes des jeunes diplômés d'un niveau supérieur
connaissant eux aussi des difficultés particulières d ' accès à l 'emploi,
aux jeunes d ' un niveau égal ou supérieur au niveau III . Ces jeunes
diplômés pourront, dans le cadre de ce nouveau contrat, bénéficier
d ' un tutorat, voire d ' une formation, et réaliser un « projet profes-
sionnel „ leur permettant de compléter et de mobiliser leurs
compétences professionnelles . Ce nouvel instrument est destiné à
répondre aux besoins de jeunes disposant déjà d ' un niveau élevé de
formation mais qui ne disposent d'aucune expérience profes-
sionnelle et ont déjà été exposés à une période de chômage signifi-
cative . Enfin, une rénovation en profondeur des filières de forma-
tion en alternance sous contrat de travail devrait résulter des
travaux réalisés en concertation par l ' Etat, les partenaires sociaux,
les organismes consulaires et les régions, en application de
l 'article 64 de la loi quinquennale . Cette concertation devrait
aboutir à la mise en place, dans le courant de l ' année 1994, d ' une
filière plus performante et plus attractive de formation profes-
sionnelle, qui pourra également constituer une solution pertinente

F
our les jeunes titulaires d'un diplôme ne permettant pas l 'accès à
emploi et désireux de se réorienter vers des qualifications offrant

de véritables débouchés.

Impôts et taxes
(crédit d'impôt formation - conditions d 'attribution -

apprentissage)

2270 . - 14 juin 1993 . - M. Michel Hannoun attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la question de la formation des apprentis en
entreprise. Alors qu 'il existe plusieurs systèmes de formation, celui
que proposent en alternance tes lycées bénéficie fiscalement d ' un
régime de faveur. En effet, il ouvre droit à des crédits d'impôt
pour les parents ou les employeurs des apprentis concernés, respec-
tivement de mille et trois mille francs . Par ailleurs, les mesures
générales qui ont été prises cette année pour l ' apprentissage restent
encore très limitées : les crédits d ' impôt ne concernent que les
apprentis pris en supplément dans une entreprise et le montant
d attribution du FNIC (Fonds national interconsulaire de compen-
sation) n'a pas été relevé. Cela venant s ' ajouter aux difficultés
administratives que rencontre un employeur pour former un
apprenti, il lui demande donc s ' il ne serait pas possible de pallier
ces insuffisances afin de revaloriser l ' apprentissage .

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l 'attention du
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur les effets limités des dispositions de l 'article 17 de la loi de
finances pour 1993 qui ont étendu aux dépenses d ' apprentissage le
bénéfice du crédit d'impôt formation visé à l'article 244 quater C
du code général des impôts . Il signale, en outre, que la non-
revalorisation du montant de l 'attribution versée par le Fonds
national interconsulaire de compensation (FNIC) aux employeurs
bénéficiaires de cette aide et ayant accueilli des apprentis ne plaide
pas dans le sens d ' un dévelop?ement de l'apprentissage. S ' agissant
de l'ouverture aux dépenses d apprentissage du bénéfice du crédit
d ' impôt, l 'article 17 de la loi de finances pour 1993 constituait
une première avancée. Cet article a à nouveau été amélioré par les
dispositions de l ' article 5 de la loi n° 93-953 du 27 juillet 1993
relative au développement de l 'emploi et de l'apprentissage,
publiée au Journal officiel du 28 juillet 1993 . Celles-ci revalorisent
en effet le montant du forfait (de 15 000 à 20 000 francs par
apprenti) ouvrant droit au bénéfice du crédit d' impôt, lequel s'ap-
plique par ailleurs non plus au seul accroissement du nombre
d 'apprentis accueillis au cours d ' une année, mais au stock d'ap-
prentis en formation dans une entreprise au 31 décembre d 'une
année donnée par rapport à celui constaté au 31 décembre de
l'année précédente. Enfin, l'article 72 de !a loi quir:juennale n° 93-
1313 du 20 décembre 1993 relative au travail, a l emploi et à la
formation professionnelle reconduit jusqu ' au 31 décembre 1998
les dispositions de l 'article 244 quater C du code général des
impôts . relatives au crédit d'impôt pour les dépenses de formation
et d'apprentissage, au bénéfice de toutes les entreprises imposées
d'après leur bénéfice réel . Les différentes améliorations ainsi appor-
tées permettent donc aux employeurs accueillant des apprentis de
bénéficier d 'un réel avantage fiscal incitatif. S 'agissant de la
seconde observation, celle-ci a également été résolue par la modifi-
cation du deuxième alinéa de l 'article 9 de la loi n° 79-575 du
10 juillet 1979 portant diverses mesures en faveur de l 'emploi.
Cette modification a été introduite par l 'article 79 de la loi n° 93-
121 du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d'ordre social,
publiée au Journal officiel du 30 janvier 1993 . C ' est ainsi que le
Fonds national interconsulaire de compensation (FNIC), par déci-
sion de son conseil d ' administration, a pu en effet verser aux
maîtres d'apprentissage des entreprises de moins de dix salariés une
compensation forfaitaire, dont le montant a été tr, plé pour tous les
contrats d'apprentissage souscrits depuis le 1 « septembre 1992,
lorsqu'ils concernent des apprentis en première année d ' apprentis-
sage .

Jeunes
(insertion professionnelle - non diplômés -

politique et réglementation)

2297 . - 14 juin 1993. - M. Denis Jacquat demande à M. le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle quelles sont les intentions du Gouvernement afin de
favoriser l ' insertion professionnelle des jeunes et en particulier de
ceux qui se trouvent sur le marché de l ' emploi sans diplôme et
sans aucune qualification.

Réponse. - L' honorable parlementaire a demandé à M . le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
quelles étaient les réponses susceptibles d ' être apportées aux
besoins des jeunes arrivant sur le marché de l'emploi sans aucune
qualification professionnelle . S ' agissant de ces jeunes les plus en
difficulté, la loi quinquennale relative au travail, à l'emploi et à la
formation professionnelle comporte plusieurs dispositions inno-
vantes . De façon structurelle, les dispositions relatives à la décen-
tralisation de la formation professionnelle continue des ieunes
visent en effet à améliorer l ' organisation et le contenu des stages
de formation préqualifiante et qualifiante, en transférant aux
régions la compétence relative à ces actions et en leur confiant
l' élaboration, en concertation avec l ' Etat et après consultation des
organismes compétents, d 'un plan régional de développement des
formations professionnelles des jeunes . Ce plan .régional consti-
tuera à l ' avenir le cadre d'un développement cohérent de
l ' ensemble des filières de formation, qui devront d ' ailleurs, pour
celles relevant de l ' apprentissage et des contrats d ' insertion en
alternance, être profondément réformées . Une concertation appro-
fondie entre l'Etat, les partenaire- sociaux, les régions et les orga-
nismes consulaires est prévue des le début de l ' année 1994 par
l ' article 64 de la loi quinquennale. L' instauration d ' un nouvel ins-
trument de formation dans le cadre de cette décentralisation au
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niveau régional devrait compléter les mesures existantes et consti-
tuer une réponse appropriée au problème des sorties de jeunes non

q
ualifiés du système scolaire, encore trop importantes, et que

I article 54 de la loi quinquennale a pour ambition de résoudre en
prévoyant que „ tour jeune doit se voir offrir, avant sa sortie du
système éducatif et que'_ que soit le niveau d'enseignement qu ' il a
atteint, une formation professionnelle La loi quinquennale
apporte ainsi des améliorations d 'application immédiate aux dispo-
sitifs existants . S'agissant de l'apprentissage, qui concerne essen-
tiellement des jeunes de moins de dix-huit ans non qualifiés, son
développement est recherché dès à présent par la simplification
radicale de la procédure d ' agrément, transformée en une simple
déclaration, et par l'ouverture de classes d ' initiation préprofes-
sionnelle en alternance, accueillant des jeunes dès l'âge de qua-
torze ans. Enfin, dans le souci d ' apporter une réponse rapide aux
difficultés particulières des jeunes à la recherche d' une première
expérience professionnelle, l ' article 62 de la loi quinquennale crée
le contrat d'insertion professionnelle, ouvert aux jeunes sans quali-
fication professionnelle (d'un niveau au plus égal au niveau IV)
âgés de moins de vingt-six ans . Assorti d ' un tutorat obligatoire,
voire d'une formation d ' une durée au moins égale à 15 p . 100 du
temps de travail, ce contrat débouchera sur un certificat d ' expé-
rience professionnelle décrivant les activités exercées et les forma-
tions reçues le cas échéant. II remplacera, à compter du 1” juillet
1994, les contra :s d'orientation et d 'adaptation, actuellement jugés
peu attractifs par les jeunes et les employeurs.

Banques et établissements financiers
(Barc!eys Bank - emploi et activité)

3570 . - 12 juillet 1993 . - M. Louis Pierna attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la décision de la Barclays Bank SA de supprimer
283 emplois, dont 222 licenciements . La Barclays Bank SA a
déposé auprès du comité de crédit et de la SLF un dossier sur sa
transformation en simple succursale de la maison mère anglaise,
Barclays PLC . Ce dossier comporte un voler fiscal visant à faire
bénéficiez la maisonmère du report déficitaire accumulé en France.
Les organisations syndicales avancent le chiffre de 817 millions de
francs . Le comité d'entreprise a donné un avis défavorable à cette
décision . Ainsi, le Gouvernement s'apprêterait à faire un cadeau de
plusieurs centaines de millions de francs, qui ne serviraient qu ' à
financer des suppressions d 'emplois en France. Cette pratique est
contraire à la volonté affichée du Gouvernement de s attaquer au
problème du chômage . Aussi, il lui demande la nature et le mon-
tant des mesures fiscales qui devraient être accordés à la Barclays
Bank. PLC et les dispositions que compte prendre le Gouverne-
ment afin que les emplois menacés à la Barclays Bank SA soient
préservés.

Réponse . - Le contexte économique défavorable, les pertes
importantes de 1992 (680 MF) et les percpectives du résultat 1993,
qui devrait être fortement déficitaire, ont conduit la banque Bar-
clays à mettre en oeuvre un plan de réduction des effectifs e ires-
pondant à des moyens de fonctionnement plus restreints crans le
cadre d'un projet de réorganisation . Les conséquences sociales de c
eue décision se traduisent par la suppression de 283 postes de tra-
vail limités finalement à 222 problèmes à traiter, en raison des
départs en retraites non remplacés, du non renouvellement des
contrats à durée déterminée et des postes vacants à pourvoir . La
phase de volontariat prévue dans le plan social qui a mi-août 1993
a dores et déjà parmis la réalisatin de 22 départs volontaires.

Construction aéronautique
(Aérospatiale - emploi et activité)

3986 . - 19 juillet 1993. - M. Etienne Pinte attire l ' attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'inquiétude du personnel d'Aérospatiale sur
l'avenir de leur société : chute des prises de commandes, arrêt ou
report de programmes majeurs de défense, S 45, ANS, Hermès,
endettement élevé relevant de facteurs qui font craindre de lourdes
suppressions d 'emplois . I: Etat, qui est à la fois actionnaire princi-
pal, décideur politique en matière de lancement de programmes et
d ' autorisations d' exportations, doit assumer toutes ses responsabili-
tés dans cette affaire . II lui demande quelles sont les mesures q ue
son ministère entend prendre pour accompagner les conséquences
sociales de ces évolutions .

Reparue. - Les difficultés économiques rencontrées par la société
Aérospatiale l'ont amenée à engager une procédure de licenciement
pour motif économique portant sur un sureffectif de 2 240 salariés.
Conformément aux dispositions légales et suite aux discussions qui
se sont déroulées entre les services du ministère du travail, de
l 'emplo i et de la formation professionnelle et l'entreprise, celle-ci
va mettre en oeuvre un plan social qui comprend plusieurs valets :
855 reclassements internes ; 737 départs en allocations spéciales du
FNE ; 656 préretraites progressives (soit 328 postes) ; 260 passages
à mi-temps (soit 130 postes) . Par ailleurs, l ' entreprise, avec l ' aide
de l'Est, met en place une structure et des aides financières
devant permettre aux 190 autres salariés de retrouver un emploi.
Basé sur le volontariat, ce plan d 'adaptation de l'emploi paraît
devoir limiter Forcement le risque de chômage des salariés dont les
postes de travail seront supprimés . Les services du ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle seront parti-
culièrement attentifs à la réalisation du plan social et au suivi de
son application, notamment en ce qui concerne le reclassement
professionnel des salariés concernés.

Construction aéronautique
(AVL1C - emploi et activité - Mantes-la-Ville)

4615 . - 2 août 1993 . - M. Maxime Greinetz attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation de l ' entreprise AVIAC à Mantes-
la-Ville, dans les Yvelines. Cette entreprise, spécialisée en électro-
mécanique aéronautique, fabrique un matériel de qualité reconnu
par tous ces clients dont l 'Aérospatiale et GIAT-Industries . Drs
éléments de la tourelle du char Leclerc, des commandes de volet
du Falcom 2000 et de l 'Airbus sont conçus et fabriqués dans cette
entreprise mantevilloise . Sur 300 salariés, il y a quelques mois
encore, il n'en reste que 220 . L ' administrateur nommé après la
mise en redressement judiciaire vient de décider trente licencie-
ments supplémentaires . Pourtant cette entreprise, avec ses effectifs
actuels de 220 salariés, n'arrive pas à tenir les délais de livraison
pris envers ces clients, ce qui induit des pénalités de retard qui
aggravent encore Ses difficultés'. Par ailleurs, le carnet de
commandes pour 1994 est actuellement à fin juillet de 40 p . 100
supérieur à celui de toute l ' année 1993 . Licencier du personnel
dans ces conditions veut dire diminuer la capacité de production
de cette entreprise et l'affaiblir un peu plus . Selon les informations
qui ont été données aux représentants des salariés lors d ' un comité
d ' entreprise récent, de nombreuses entreprises seraient intéressées
pour reprendre cette société. Il lui demande ce qu ' il compte faire
pour qu ' il n'y ait pas de licenciements, garder le potentiel de pro-
duction et conserver l'emploi de tous les salariés et leurs acquis
actuels, pour le maintien de l 'entreprise sur le site actuel, dont la
nécessité est renforcée par la situation dramatique dans cette
région qui possède le plus fort taux de chômage de 1'11c-de-France.

Réponse. - Les difficultés rencontrées par l'entreprise AV1AV
ont conduit celle-ci à déposer son bilan. Elle se trouve actuelle-
ment en redressement judiciaire. Après autorisation du juge
commissaire, l ' administrateur judiciaire a procédé à 28 licencie-
ments pour motif économique. Dans ce cadre, les salariés concer-
nés ont pu bénéficier de diverses mesures sociales dont des départs
en allocations spéciales du FNE et un congé de conversion de
six mois. A ce jour, plusieurs repreneurs potentiels se sont manifes-
tés . Les projets présentés prévoient le maintien de l'activité sur le
sire actuel de l'entreprise ainsi que le maintien du contrat de tra-
vail des 192 salariés . Le tribunal de commerce, sur proposition de
l ' administrateur judiciaire, devrait statuer sur ces projets de reprise
au cours du mois de février.

Formation professionnelle
(financement - crédit formation individualisé - Rhône)

5315. - 30 août 1993 . - M. Jean-Pierre Calvet attire l' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la répartition du crédit formation individualisé
dans le département du Rhône . Il apparaît qu ' un seul organisme
de formation bénéficiant d ' une convention nationale reçoit
89 p . 100 de l ' enveloppe départementale d 'heures de formation
sur une même filière professionnelle (secrétariat - bureautique) de
même que 60 p . 100 des dotations concernant la réalisation de
bilans professionnels . Cet agrément national semble mettre en dif-
ficulté les stagiaires potentiels, qui n'ont plus qu ' un choix possible
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d 'organisme de formation pour accéder à fa qualification qu'ils
recherchent, ceci en des périodes limitées, et les autres organismes
de formation et de bilan, qui se trouvent ainsi en déséquilibre
financier, voire même dans l ' obligation de procéder à des licencie-
ments . Il souhaiterait connaître quelles mesures il envisage de
prendre pour rééquilibrer cette répartition du CFI, dispositif
important qui offre une deuxième chance pour la qualification ou
l ' emploi de nombreux jeunes notamment dans les quartiers diffi-
ciles de sa circonscription.

Formation professionnelle
(lnancement - crédit formation individualisé - Rhône)

5446. - 6 septembre 1993 . - Mme Martine David attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le dispositif de formation pour les
jeunes de seize à vingt-cinq ans (crédit formation individualisé)
confié aux directions départementales du travail . Dans le départe-
ment du Rhône, il existe un seul organisme de formation, l'institut
de gestion sociale, bénéficiant d 'une convention nationale, signée
directement avec le ministère du travail . Celui-ci reçoit 89 p . 100
de l'enveloppe départementale d ' heures de formation sur une
même filière professionnelle (secrétariat-bureautique), de même
que 60 p . 100 des dotations concernant la réalisation des bilans
professionnels . Cet agrément national met en difficulté, d' une
part, les stagiaires potentiels qui n ' ont ainsi qu 'un seul choix pos-
sible d ' organisme de formation pour accéder à la qualification
qu'ils recherchent, ceci lors de périodes limitées . D ' autre part, les
autres organismes de formation et de bilan sont de ce fait en désé-
quilibre financier, voire dans l ' obligation de procéder à des licen-
ciements . En conséquence, elle lui demande quelles sont les
mesures qui peuvent être prises afin d' assurer une meilleure répar-
tition des fonds dans le cadre du crédit formation individualisé.

Formation professionnelle
(financement - c rédit formation individualisé - Rhône)

7224 . - 25 octobre 1993 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. k ministre du travail,. de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur le fait que, dans le département du Rhône, un
seul organisme de formation bénéficie d'une convention nationale,
signée directement avec le ministère du travail, et reçoit ainsi
89 p . 100 de l ' enveloppe départementale d 'heures de formation
sur une même filière professionnelle «secrétariat-bureautique), de
même que 60 p . 100 des dotations concernant la réalisation de
bilans professionnels . Au moment où une décentralisation a été
réalisée, confiant le pilotage du dispositif de formation pour les
jeunes de seize à vingt-cinq ans aux directions départementales du
travail et où de réelles politiques départementales se mettent en
oeuvre pour une meilleure adéquation de l ' offre de formation par
rapport aux besoins repérés, cet agrément national met en diffi-
culté tant l 'administration départementale chargée de gérer l ' enve-
loppe d'heures de formation et de mettre en oeuvre une politique
départementale que les stagiaires potentiels, qui n 'ont plus qu 'un
choix possible d ' organisme de formation pour accéder à la qualifie
cation qu' ils recherchent, cela en des périodes limitées . Il lui
demande donc s ' il entre dans ses intentions de remédier au plus
vite à cette situation anormale.

Réponse . - L 'honorable parlementaire appelle l ' attention sur la
situation du département du Rhône où un organisme de forma-
don bénéficie de crédits importants pour la formation des jeunes
eut crédit formation individualisé et l 'exécution des bilans de
compétences . Cet organisme, ayant une activité importante et une
implantation dans plusieurs régions, a bénéficié depuis 1986 d 'un
protocole d ' accord national fixant les modalités financières et les
quotas d 'heures qu ' il réalise dans chaque région . Cela ne pénalise
en aucune façon le département du Rhône, puisque les crédits
reçus par cet organisme sont attribués en sus de l 'enveloppe dont
est dotée la délégation régionale à la formation professionnelle.
Toutefois, du fait de la décentralisation des actions de formation
en faveur des jeunes, ce protocole ne sera pas reconduit en 1994 .

Bêtiment et travaux publics
(politique et réglementation - sous-traitance)

5354 . - 6 septembre 1993 . - Mme Suzanne Sauvaigo attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation, professionnelle sur les problèmes posés aux entreprises du
bâtiment et des travaux publics faisant appel à la sous-train:nec de
pose par l 'imprécision de certaines dispositions législatives contre le
travail clandestin . La sous-traitance de posa se trouve à la lisière de
deux notions exclusives l 'une de l'autre : le contrat de travail et le
contrat d' entreprise. Elle est parfaitement légale lorsqu ' elle fait
intervenir deux entreprises sur la base d ' un contrat d 'entreprise au
sens de l ' article 1787 du code civil qui stipule que lorsqu'on
charge q uelqu ' un d ' un ouvrage, on peut convenir qu ' il fournira
seulement son travail ou son industrie ou bien qu 'il fournira aussi
la matière ii . Néanmoins, si le principe est clair, son application est
plus délicate car l ' irrégularité d'une situation est appréciée à partir
d ' un faisceau d'indices matériels non codifiés devant permettre de
démontrer l 'existence d ' un lien de subordination entre l'employeur
et le sous-traitant (salarié déguisé) qui laisse les entreprises à la
merci de l ' interprétation des tribunaux. Jusqu ' à présent, aucune
référence précise ne permet à un entrepreneur de savoir à l ' avance
si sa façon de travailler ou de faire travailler ses sous-traitants est
parfaitement légale . Il en résulte nombre de situations confuses
pour lesquelles des entreprises de bonne foi sont amenées à
dernontrer difficilement leur probité, sans points de repères juri-
diques précis sur les q uels s 'appuyer . Elle demande donc que soit
envisagée la clarification urgente de cet environnement juridique
par la définition d'une liste d ' indices de références.

Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, aux
termes de l 'article 1787 du code civil, le contrat de louage d ' ou-
vrage, autrement dit le contrat d 'entreprise, peut consister seule-
ment en fourniture de travail ou d ' industrie, sans fourniture de
matière. Il est très claire-ment établi par la jurisprudence (ex . Civ.
1" 19 février 1968 . JPC 69, 11, 15490) qu'un contrat d'entreprise
est exécuté en toute indépendance . Ceci le distingue du contrat de
louage de services, autrement dit du contrat ide travail, qui
comporte un lien de subordination juridique. Lorsqu ' une activité
est exercée, de fair, dans des conditions de dépendance, la relation
sera qualifiée (ou requalifiée) en contrat de travail . Ceci peut
conduire à la caractéristique du prêt de main-d'oeuvre illicite,
interdit par l'article L. 1215-3 du code du travail, qui trouve
application lorsque le sous-traitant aura fourni exclusivement du
personnel mis à disposition et dirigé par le donneur d 'ordre. L ' in-
fraction de marchandage, prévue par l'article L . 125-1, peur égale-
ment être constituée si le prêt de main-d 'o.uvre, même non exclu-
sif, a pour effet d 'éluder la loi, le règlement ou les conventions
collectives, ou bien de causer préjudice au salarié . (ex . Crim.
20 octobre 1992, n" 91-86835) . Ceci peut également conduire à la
caractéristique du travail clandestin par dissimulation de salarié,
interdit par l ' article L . 324-10 3" du code du travail, lorsque c 'est
le sous-traitant lui-même qui est employé par le donneur d ' ordres
dans une relation de subordination (ex . Crim . 14 avril 1992, n" 91-
82634) . La clarification des textes par la définition d ' une liste de
critères de référence pour caractériser les éléments constitutifs du
prêt, de main-d ' oeuvre est une idée intéressante, bien que la déter-
mination de tels critères ne priverait pas les tribunaux de leur pou-
voir d'appréciation à partir des éléments de fait qui leur sont sou-
mis. Cette question fait l'objet d 'une étude approfondie par les
services compétents du ministère du travail.

Apprentissage
(politique et réglementation - diplômes de maîtrise -

protection juridique)

5602 . - 13 septembre 1993. - M. Jean-Louis Mas-son attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que les pouvoirs publics envi-
sagent de revaloriser l ' apprentissage . II souhaiterait qu ' il lui indique
si, dans ce cas, il ne pense pas qu'une protection juridique des
diplômes de maîtrise soit souhaitable pour les professionnels exer-
çant une activité artisanale.

Réponse. - La protection juridique des brevets de maîtrise, déli-
vrés par les chambres de métiers, est déjà assurée puisque les bre-
vets de maîtrise sont couverts par un règlement d 'examen
approuvé par le ministre de l ' Éducation nationale et qu' ils figurent
sur la liste d ' homologation des titres et diplômes fixée par arrêté .
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Bâtiment et travaux publics
(politique et réglementation - sous-traitance)

5812. - 20 septembre 1993. - M. Rudy. Salles attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les problèmes posés aux entreprises du bâti-
ment et des travaux publics, faisant appel à la sous-traitance de
pose, par l' imprécision de certaines dispositions législatives contre
le travail clandestin . La sous-traitance de pose se trouve à la lisière
de deux notions exclusives l'une de l'autre : le contrat de travail et
le contrat d ' entreprise . Elle est parfaitement légale lorsqu'elle fait
intervenir deux entreprises sur la base d ' un contrat d ' entreprise au
sens de l 'article 1787 du code civil, qui stipule que „ lorsqu 'on
charge quelqu' un d ' un ouvrage, on peur convenir qu ' il fournira
seulement son travail ou son industrie, ou bien qu ' il fournira aussi
la matière Néanmoins, si le principe est clair, son application est
plus délicatte, car l'irrégularité d ' une situation est appréciée à par-
tir d' un faisceau d ' indices matériels non codifiés, devant permettre
de démonter l' existence d 'un lien de subordination entre
l 'employeur et le sous-traitant (salarié déguisé), qui laisse les entre-
prises à la merci de l'interprétation des tribunaux . Jusqu ' à présent,
aucune référence précise ne permet à un entrepreneur de savoir à
l 'avance si sa façon de travailler ou de faire travailler ses sous-
traitants est parfaitement légale . Il en résulte nombre de situations
confuses, pour lesquelles des entreprises de bonne foi sont amenées
à démontrer difficilement leur probité, sans points de repère juri-
diques précis sur lesquels s ' appuyer . II demande donc que soit
envisagée la clarification urgente de cet environnement juridique,
par la définition d'une liste d ' indices de référence . ..

Bâtiment et travaux publics
(politique et réglementation - sous-traitance)

6021. - 27 septembre 1993 . - M . Pierre Bachelet attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes posés aux entreprises,
faisant appel à la sous-traitance de pose ; par l'imprécision de cer-
taines dispositions législatives sur le prêt de main-d'oeuvre, et
notamment l'article L. 125-3 du code du travail. Sans remettre en
cause le bien-fondé de la législation sur le travail clandestin et le
prêt de main-d'oeuvre, il convient de noter que les professionnels
du bâtiment et des travaux publics peuvent légitimement s'interro-
ger sur des dispositions particulièrement sibyllines . La sous-
traitance de pose se trouve à la lisière de deux notions exclusives
l'une de l ' autre : le contrat de travail et le contrat d 'entreprise. Elle
est parfaitement légale lorsqu' elle fait intervenir deux entreprises
sur la base d'un contrat d'entreprise au sens de l ' article 1787 du
code civil, qui stipule que « lorsqu 'on charge quelqu'un d ' un
ouvrage, on peut convenir qu' il fournira seulement son travail ou
son industrie, ou bien qu ' il fournira aussi la matière » . Néanmoins,
si le principe est clair, son application est plus délicate, car l'irré-
gularité d'une situation est appréciée à partir d 'un faisceau d' in-
dices matériels non codifiés es extrêmement large, qui laisse les
entreprises à la merci de l ' interprétation des tribunaux . Jusqu' à
présent, aucune référence clairement déterminée ne permet à un
entrepreneur de savoir à l 'avance si sa façon de travailler ou de
faire travailler ses sous-traitants est parfaitement légale . II en résulte
nombre de situations confuses, pour lesquelles des entreprises de
bonne foi sont amenées à démontrer difficilement leur probité,
sans point de repère juridique précis sur lequel s'appuyer. Il lui
demande donc que soit envisagée la clarification urgente de cet
environnement juridique, par la définition d'une liste d ' indices de
référence.

Bâtiment et travaux publics
(politique et réglementation -- sous-traitance)

6046. - 27 septembre 1.993 . - Sans remettre en cause le bien-
fondé de la législation sur le travail clandestin ét le prêt de main-
d'oeuvre, M. Gaston Franco attire l ' attention de M . le ministre
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur les
problèmes posés aux entreprises faisant appel à la sous-traitance de
pose par l ' imprécision de certaines dispositions législatives sur le
prêt de main-d'eetn're . et notamment l'article L . 125-3 du code du
travail . La sous-traitance de pose se trouve à la lisière de deux
notions exclusives l'une de l'autre ; le contrat de ira-,ail et 'le
contrat d ' ei .tteprise. Elle est parfaitement légale lorsqu'elle fait
intervenir deux entreprises sur la base d ' un contrat d ' entreprise au
sens de l 'article 1787 du code civil, qui stipule .que « lorsqu'on

charge quelqu'un d ' un ouvrage, on peut convenir qu'il fournira
seulement son travail ou son industrie, ou bien qu'il fournira aussi
la matière ». Néanmoins, si le principe est clair, son application est
plus délicate, car l'irrégularité d' une situation est appréciée à partir
d ' un faisceau extrêmement large d 'indices matériels non codifiés,
qui laisse les entreprises à la merci de l'interprétation des tribu-
naux. Jusqu ' à présent, aucune référence précise ne permet à un
entrepreneur de savoir à l'avance si sa façon de travailler ou de
faire travailler ses sous-traitants est parfaitement légale . Il en résulte
nombre de situations confuses, pour lesquelles des entreprises de
bonne toi sont amenées à démontrer difficilement ' leur probité,
sans point de repère juridique précis sur lequel s ' appuyer. Ii lui
demande donc que soit envisagée la clarification urgente de cet
environnement juridique par la définition d ' une liste d 'indices de
référence.

Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, aux
termes de l 'article 1787 du code civil, le contrat de loage d ' ou-
vrage, autrement dit le contrat d'entreprise, peut consister seule-
ment en fourniture de travail ou d ' industrie, sans fourniture de
matière . Il est très clairement établi par la jurisprudence (ex . Civ.
1”, 19 février 1968 . JCP 69, I1, 15490) qu'un contrat d'entreprise
est exécuté en toute indépendance . Ceci le distingue du contrat de
louage de services, autrement di du contrat de travail, qui
comporte un lien de subordination juridique . Lorsqu ' une activité
est exercée, de fair, dans des conditions de dépendance, la relation
sera qualifiée (ou requalifiée) en contrat de travail. Ceci peut
conduire à la caractérisation du prêt de main-d'oeuvre illicite,
interdit par l ' article L. 123-3 du code du n'avait, qui trouve appli-
cation lorsque le „ sous-traitant » aura fourni exclusivement du
personnel mis à disposition et dirigé par le donneur d 'ordre . L ' in-
fraction de marchandage, prévue par l ' article L. 125-1, peut égale-
ment être constituée si le prêt de main-d'oeuvre, même non exclu-
sif, a pour effet d ' éluder la loi, le règlement ou les conventions
collectives, ou bien de causer préjudice au salarié . (ex. Crim.
20 octobre 1992, n° 91-86835) . Ceci peut également conduire à la
caractérisation du travail clandestin par dissimulation de sdalarié,
interdit par l'article L. 324-10 3° du code du travail, lorsque c ' est
le « sous-traitant » ini-même qui est employé par le donneur
d ' ordre . L ' infraction de marchandage, prévue par 1 article L . 125-1,
peut également être constituée si le prêt de main-d'oeuvre, même
non exclusif, a pour effet d ' éluder la loi, k règlement ou les
conventions collectives, ou bien de causeer préjudice au salarie.
(ex . Crin. 20 octobre 1992, n' 91-86835) . Ceci peut également
conduire à la caractérisation du travail clandestin par dissimulation
de salarié, interdit par l'article L . 324-10 3° du code du travail,
lorsque c ' est le « sous-traitant » lui-même qui est employé par le
donneur d ' ordres dans une relation de subordination (ex . Crim.
14 avril 1992, n° 91-82634) . La clarification des textes par la défi-
nition d ' une liste de critère de référence pour caractériser les élé-
ments constituttifs du prêt de main-d'oeuvre est une idée intéres-
sante, bien que la détermination de tels critères ne priverait pas les
tribunaux de let'r pouvoir d' appréciation à partir des éléments de
fait qui leur sont soumis . Cette question fait l'objet d 'une étude
approfondie par les services compétents du ministère du travail.

Apprentissage
(contrais d 'apprentissage - extension aux professions libérales)

6098. - 27 septembre 1993 . -'Mme Elisabetla Hubert appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le souhait exprimé par de nombreux
organismes représentatifs des professions libérales de voir étendus
les contrats d 'apprentissage aux professions libérales . La loi du
23 juillet 1987 a élargi le champ des qualifications pouvant être
acquises par l' apprentissage et celui-ci est depuis longtemps le
mode normal de formation professionnelle pour de nombreux tra-
vailleurs de l'artisanat, du commerce et de l ' industrie . Une telle
mesure favoriserait certainement I'emploi des jeunes, les profes-
sions libérales étant un s ecteur encore largement pourvoyeur
d ' emplois . Elle souhaiterait donc connaître les intentions du minis-
tère sur ce point.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l ' attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur le souhait des représentants des professions libérales de voir
l 'apprentissage se développer dans leur secteur d 'activités . Au vu
des textes régissant l ' apprentissage, il n'existe pas de difficultés juri-
diques pour la conclusion de contrats d ' apprentissage par ces pro-
fessions, ni même à la mise en place d un centre de formation
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d ' apprentis (CFA) préparant à des qualifications spécifiques à ces
professions, dès lors que les formations débouchent sur des
diplômes de l'enseignement professionnel ou technologique du
second degré ou du supérieur . S ' il s ' agir de qualifications ne
répondant pas à cette condition, l'homologation peut être deman-
dée à la commission technique d ' homologation des titres et
diplômes de l 'enseignement technologique qui statue selon un pro-
cédure rapide. Le titre homologué peut alors être préparé par la
voie de 1 apprentissage. En pratique, des contrats d ' apprentissage
peuvent d'ores et déjà être conclus par les membres de professions
libérales pour des métiers non spécifiques à leur secteur d'activités,
la formation étant dispensée dans des CFA existants . Le véritable
obstacle au fonctionnement de l 'apprentissage dans ce secteur
pourrait être d' ordre financier . En effet, les membres des profes-
sions libérables ne sont pas assujettis à la taxe d ' apprentissage . De
ce fait, des difficultés de financement d 'un centre de formation
d'apprentis peuvent apparaître, les coûts de fonctionnement devant
être supportés par la région ou l ' Etat et l'organisme gestionnaire
du CFA. Des exemples de créations de CFA existent cependant
pour des professions non assujetties à la taxe d ' apprentissage, les
CFA percevant de la taxe d ' apprentissage, en provenance d entre-
prises ayant des activités proches ou en relation avec les métiers
préparés par le CFA, ou obtenant une grande partie de leur finan-
cement de l ' Etat ou de la région . Les professions peuvent égale-
ment prendre en charge des coûts de fonctionnement des CFA,
par similitude avec certains centres entièrement financés par la taxe
d'apprentissage versée par les entreprises.

Travail
(médecine du travail - efectifs de personnel)

6214 . - 4 octobre 1993. - M. Philipe Mathot appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de 1 emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés de recrutement de médecins du
travail rencontrées par un grand nombre de services de médecine
du travail en France. En effet, alors que la rotation du personnel
par départ en retraite est d 'au moins cent vingt par an, le nombre
de postes d' internes créés en médecine du travail n ' est que de
quatre-vingt-dix . Cette situation de pénurie trouve son origine
dans la réforme des études médicales d ' octobre 1984, qui exclut
désormais tout exercice ultérieur de médecine générale pour les
médecins titulaires d'un DES de médecine du travail . Elle est par
ailleurs d 'autant plus préoccupante qu ' elle risque de mettre en
situation irrégulière les entreprises adhérentes des services dc méde-
cine du travail dont les salariés ne peuvent plus bénéficier de la
surveillance médicale du travail que les textes rendent obligatoire.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour répondre aux inquiétudes des services de médecine du travail.

Réponse. - Depuis 1990, l'attention des pouvoirs pubiics a été
attirée sur les difficultés croissantes de recrutement des médécins
du travail dans ;es services médicaux du travail . Il y a en effet un
manque de médecins du travail pour permettre au système français
de médecine du ..travail d ' exercer pleinement toutes les obligations
qui sont à sa charge . Ce déficit est évalué à 450 équivalent temps
complet . Depuis 1990, la filière médecine du travail est devenue
une « filière réservée „ ce qui a placé la médecine du travail à éga-
lité avec d'autres disciplines . Les médecins ressortissants des pays
de la CEE et pouvant justifie r de trois années d ' exercice, tous les
docteurs en médecine entrés dans k troisième cycle après le

octobre 1988 qui ne se sont jamais présentés au concours de
l'internat disposent de la possibilité de se présenter au concours de
l 'internat dit européen leur permettant d 'accéder à une formation
de spécialistes . Cette mesure a permis d ' élargir l 'accès au concours
de 1 internat. Afin de combler le déficit en médecins du travail, la
majorité des partenaires sociaux du Conseil supérieur de la préven-
tion des tiques professionnels s 'est entendue sur plusieurs solu-
tions . Une campagne d ' information a été menée en direction des
médecins titulaires du certificat d 'études spéciales qui n'exercent
pas la médecine du travail, afin de les inciter à exercer cette disci-
pline Un projet soumis au Conseil d'Etat prévoit d ' autoriser, sous
certaines conditions, les spécialistes, en formation de diplôme
d'études spécialisées, à exercer dans les services médicaux dans le
cadre . de conventions de stage. Le nombre de places au concours
de l ' internat a été augmenté . Comme le concours européen prévoit
une formation qui peut être d ' une durée inférieure par délivrnancc
d 'équivalences individuelles, l 'augmentation du nombre de places
offertes s ' est portée sur ce concours. Ainsi en 1993, quatre vingt-
cinq postes ont été offerts au concours étudiant (soixante-quinze

en 1992) et soixante au concours européen (cinquante en 1992).
En 1994, cent postes vont être proposés au concours européen, le
nombre de postes ouverts au concours étudiant n 'étant pas encore
déterminé pour 1994 . Ces mesures devraient permettre d e résorber
progressivement le déficit en médecins du travail.

Chômage : indemnisation
(financement - contribution forfaitaire des employeurs -

exonération - licenciement pour inaptitude physique)

6392. - 4 octobre 1993. - M. Paul Chollet attire l 'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le contenu du décret du 20 janvier 1993 rela
tif aux exonérations de la contribution forfaitaire due par les
employeurs en cas de licenciement économique d ' un salarié âgé dc

{ plus de cinquante-cinq ans. Si le texte reprend les dispositions pré-
vues par le protocole d' accord Unedic du 18 juillet 1992, il exclut
de son champ le cas du licenciement d 'un salarié dont l 'inaptitude
a été déclarée par les services de médecine du travail . Ii lui
demande s ' il ne conviendrait pas d'inclure dans le code du travail
des dispositions qui allégeraient les charges des entreprises qui,
dans de telles situations, doivent acquitter six mois de salaire alors
que la loi leur fait obligation de procéder au licenciement.

Réponse . - Afin de réduire les difficultés d 'application de l' article
L. 321-13 du code du travail en cas d ' inaptitude reconnue par le
médecin du travail, il a été effectivement adopté un amendement
parlementaire à ce sujet, dès la séance de première lecture du pro-
jet de loi quinquennale à l'Assemblée nationale. Le texte désormais
voté prévoit qu 'en cas de licenciement pour inaptitude médicale-
ment constatée et après démonstration par l ' employeur de l ' impos-
sibilité de reclasser le salarié dans l'entreprise, le chef d'entreprise

p eut, s ur justification écrite, être exonéré de la cotisation à verser à
t Assedic.

Apprentissage
(contrats d'apprentissage - extension aux professions libérales)

6863. - 18 octobre :993 . - M . jean-François Chossy attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l ' importance de l ' apprentissage, ou
plutôt du droit à l' expérience d' insertion professionnelle comme le
définir le projet de loi quinquennale qt'i vient d'être adopté par
l 'Ass emblée nationale . Afin d'élargir le champ des activités pouvant
faire l'objet d'un apprentissage, les professions libérales constituent
un secteur qui peut permettre des jeunes d 'avoir un débouché
sur la vie active. Il lui demande en conséquence quelles peuvent
être ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - L 'honorable parlementaire a attiré l'attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur k souhait des représentants des professions libérales de voir
l 'apprentissage se développer dans leur secteur d'activité . Au vu des
textes régissant l 'apprentissage, il n'existe pas de difficultés juri-
diques pour la conclusion de contrats d ' apprentissage par ces pro-
fessions, ni même à la mise en place d un centre de formation
d 'apprentis (CFA) préparant à des qualifications spécifiques à ces
professions, dès lors que les formations débouchent sur des
diplômes de l'enseignement professionnel ou technologique du
second degré ou du supérieur . S'il s'agit de qualifications ne
répondant pas à cette condition, l'homologation peut être deman-
dée à la Commission technique d ' homologation des titres et
diplômes de l ' enseignement technologique qui statue selon une
procédure rapide . Le titre homologué peut alors être Qtéparé par la
voie de l'apprentissage . En pratique, des contrats d apprentissage
peuvent d'ores et déjà être conclus par les membres de professions
libérales pour des métiers non spécifiques à leur secteur d ' activités,
ia formation étant dispensée dans des CFA existants . Le véritable
obstacie au. fonctionnement de l ' apprentissage dans ce secteur
pourrait être d 'ordre financier. En effet, les membres des proces-
sions libérales ne sont pas assujettis à la taxe d 'apprentissage . De ce
fait, des difficultés de financement d'un centre de formation d ' ap-
prentis peuvent apparaître, les coûts de fonctionnement devant
étre supportés par la région ou l ' Etat et l 'organisme gestionnaire
du CFA . Des exemples de créations de CFA existent cependant
pour des professions non assujetties à la taxe d ' apprentissage, les
CFA percevant de la taxe d 'apprentissage, en provenance d entre-
prises ayant des activités proches ou en relation avec les métiers
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préparés par le CFA, ou obtenant une grande partie de leur finan-
cemenbt de l'Etat ou de la région . Les professions peuvent égale-
ment prendre en charge la totalité des coûts de fonctionnement
des CFA, par similtude avec certains centres entièrement financés
par la taxe d 'apprentissage versée par les entreprises.

Formation professionnelle
(CFPA - financement)

7042. - 25 octobre 1993. - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le fait que dans un grand nombre de départe-
ments les DDTE imposent aux centres de formation des coûts par
heure et par stagiaire qui non seulement ne tiennent pas compte
de l'inflation mais sont de plus réduits par rapport aux taux
moyens mis à la disposition par l ' Etat (20 francs pour la remise à
niveau, 25 francs pour les formations qualifiantes et 75 francs
pour les formations industrielles) alors même que la demande en
terme de qualité et de logistique est de plus en plus forte . Il sou-
haite connaître son sentiment sur ce problème ainsi que les solu-
tions qu'il compte proposer.

Réponse. . - Les textes qui régissent l ' aide de l'Etat prévoient que
ce dernier contribue au financement d' actions de formation sur la
base d ' un barème . Celui-ci fait l'objet d ' une révision annuelle qui
tient compte de l ' évolution de l ' indice des prix à la consomma-
tion . Toutefois, pour tempérer ce que pouvait avoir de rigoureux
l'application de ce principe, il est aujourd'hui fait référence à des
taux moyens d ' intervention . Par ailleurs, des dispositions déroga-
toires ont été admises pour certaines actions qualifiantes mises en
oeuvre dans les domaines de l ' industrie, du bâtiment et des travaux
publics . Ces évolutions ont progressivement donné plus de lati-
tude, quant à l'aide de l'Etat, aux services déconcentrés du minis-
tère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.
Cette circonstance a conduit à la définition d'une méthodologie de
l ' achat public . Elle se caractérise, notamment, par la prise en
compte du prix des formations . Ce dernier est un critère de sélec-
tion important lorsqu'il s'agit d'actions ordinaires, par contre il
n'est qu un élément parmi d' autres lorsqu'il s'agit d'actions spéci-
fiques. Dans ce dernier cas, il convient de négocier le prix en
conciliant recherche d'efficacité et amélioration de la formation.

Apprentissage
(contrats d 'apprentissage - extension aux professions libérales)

7204. - 25 octobre 1993 - M. François Geasdidier attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le souhait des représentants des profes-
sions libérales de voir étendus à leur secteur d ' activité les contrats
d ' apprentissage . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'il compte prendre.

Réponse, - L' honorable parlementaire a attiré l ' attention de M . le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur le souhait des représentants des professions libérales de voir
l 'apprentissage se développer dans leur secteur d 'activité . Au vu des
textes régissant l'apprentissage, il n'existe pas de difficultés juri-
diques pour la conclusion de contrats d ' apprentissage par ces pro-
fessions, ni même à la mise en place d un centre de formation
d 'apprentis (CFA) préparant à des qualifications spécifiqués à ces
professions, dès lors que les formations débouchent sur des
diplômes de l'enseignement professionnel ou technologique du
second degré ou du supérieur . S 'il s 'agit de qualifications ne
répondant pas à cette condition, l ' homologation peut être deman-
dée à la Commission technique d 'homologation des titres et
diplômes de l'enseignement technologique qui statue selon une
procédure rapide ., Le titre homologue peut alors être réparé par la
voie de l ' apprentissage . En pratique, des contrats d apprentissage
peuvent d ' ores et déjà être conclus par les membres de professions
libérales pour des métiers non spécifiques à leur secteur d 'activités,
la formation étant dispensée dans des CFA existants . Le véritable
obstacle au fonctionnement de l'apprentissage dans ce recteur
pourrait être d 'ordre financier . En effet, les membres des profes-
sions libérales ne sont pas assujettis à la taxe d'apprentissage . De ce
fait, des difficultés pour financer un centre de formation d'appren-
tis peuvent apparaître, les coûts de fonctionnement devant être
supportés par la région ou l ' Etat et l'organisme gestionnaire du
CFA . Des exemples de créations de CFA existent cependant pour

des professions non assujetties à la taxe d'apprentissage, les CFA
percevant de la taxe d'apprentissage en provenance d'entreprises
ayant des activités proches ou en relation avec les métiers préparés
par le CFA, ou obtenant une grande partie de leur financement de
l ' Etat ou de la région . Les professions peuvent également prendre
en charge la totalité des coûts de fonctionnement des CFA, par
similitude avec certains centres entièrement financés par la taxe
d'apprentissage versée par les entreprises.

Jeunes
(emploi - jeunes libérés des obligations

u service national - réembauche)

7443 . - 1" novembre 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que les employeurs sont, en.
théorie, tenus de réembaucher leurs salariés lorsque ceux-ci sont
libérés des obligations du service militaire . Toutefois, cette obliga-
tion est subordonnée à l 'existence de postes à• pourvoir . En fait, les
salariés effectuant leur service national n 'ont donc droit qu'à une
priorité de réembauche si leur poste n'a pas été pourvu entre-
temps ou s' il n'a pas été supprimé, ce qui est souvent le cas actuel-
lement en raison des compressions d ' effectifs . II en résulte un désé-
quilibre flagrant entre les jeunes Français qui effctuent leur service
militaire et les jeunes immigrés qui, eux, ne l'effectuent pas et qui
conservent leur emploi préférentiellement aux Français . Il souhaite-
rait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il serait plus équi-
table de considérer que les salariés français conservent un droit au
maintien de leur contrat de travail par rapport aux immigrés en
cas de réduction d'effectifs pendant la période de leur service mili-
taire.

Réponse. - Le ministre au travail,•de l 'emploi et de la formation
professionnelle rappelle à l ' honorable parlementaire que les salariés
dont le contrat de travail est rompu à la suite de leu, départ au
service national bénéficient, aux termes des articles L . 122-18 et
L. 122-19 du code du travail, d'un droit de réintégration dans les
emplois qu ' ils occupaient avant leur appel sous les drapeaux . Seule
la suppression de leur emploi ou d' un emploi ressortissant de la
même catégorie professionnelle peut mettre obstacle à leur réinté-
gration . dans ce cas, ils bénéficient d'une priorité de réembauchage
valable durant une année à dater de leur libération . Il convient de
préciser que tout refus injustifié de réintégration ou toute infrac-
tion aux dispositions du code du travail en cette matière expose
l 'employeur aux sanctions pénales prévues à l 'article R. 152-2 . Un
tel refus peut également entraîner 1 application des sanctions civiles
spécifiées à l'article' L . 122-23 . Le ministre du travail, de l 'emploi
et de la formation professionnelle considère qu ' une solution au
problème évoqué pourrait être trouvée dans le cadre de ia négocia-
tion collective entre les partenaires sociaux . C 'est ainsi qu' un cet=
tain nombi•é de conventions collectives comportent aéjà des dispo-
sitions prévoyant la suspension du contrat de travail pendant le
service national . En ce qui concerne les jeunes immigrés travaillant
en France, il n ' apparaît pas que leur situation porte préjudice aux
jeunes salariés français. En effet, les intéressés restent soumis à
l'obligation d ' accomplir leur service national dans leur pays d ' ori-
gine et voient de ce frit également leur contrat de travail rompu
lors du départ au service national.

Travail
(médecine du travail - finctionnement -

rapport de l'IGAS - conséquences)

7599. - 8 novembre 1993. - M. Charles Millon appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les suites données au rapport de l 'ins-
pection générale des affaires sociales de juin 1990 relatif au fonc-
tionnement des services de médecine du travail . Cc document
faisait apparaître que ces services s n 'atteignaient pas pleinement
leurs objectifs », en raison d ' une organisation et d'uni fonctionne-
ment administratif « czitiquables », d ' un fonctionnement financier
opaque et peu fiable et d 'une appréhension complexe du temps
médical . Il demande les mesures prises ou celles-qui doivent inter-
venir à court terme pour répondre à ces observations et aux propo-
sitions jointes.

Réponse. - Le Conseil supérieur de la prévention des risques
professionnels, organisme composé de représentants des organisa-
tions d'employeurs et de salariés, a suscité . une réflexion sur l 'évo-
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turion de la médecine du travail . Ses t ravaux ont d'abord donné
lieu à l'élaboration du décret du 28 décembre 1938, relatif à l ' or-
ganisation et au fonctionnement des services médicaux du . travail,
puis à la poursuite de réflexions sur le coût de la médecine du tra-
vail ainsi que le calcul du temps médical . Le rapport de l ' inspec-
tion générale des affaires sociales a notamment constaté, au sein
des services médicaux interentreprises qui suivent la grande majo-
rité des salariés, une grande variabilité dans le calcul du temps
médical d' un service à l'autre et un déficit important de médecins
du travail. Il a également pu noter une disparité dans les coûts
selon les services médicaux du travail . A la suite de ce rapport, le
ministère du travail étudie actuellement des mesures visant à
résoudre le problème du déficit en médecins du travail . Par ail-
leurs, un groupe de travail constitué au sein du Conseil supérieur
de la prévention des risques professionnels va examiner les perspec-
tives ouvertes par les mesures expérimentales prévues par le décret
du 28 décembre 1988 . L'article 13 du décret a pour objet de
diversifier par convention les compétences qu'un service médical
d'entreprise ou interentreprises peut mettre en oeuvre par des
actions de prévention technologique avec des organismes de pré-
vention . L' article 14 a pour objet de prévoir, par accord, une
modulation de la visite annuelle du médecin du travail et, en
contrepartie . permettre au médecin du travail d'améliorer la pré-
vention des risques professionnels dans plusieurs domaines, comme
l'étude des poster de travail, des produits toxiques ou l ' implanta-
tion des locaux de travail . Ce même groupe de travail prendra en
compte dans ses réflexions l'analyse du rapport de l 'IGAS et les
propositions Qu' il fait pour l 'amélioration du dispositif de méde-
cine du travail .

Justice
(conseillers prud'homaux - formation - aides de l'état -

répartition entre les syndicats)

7801. - 15 novembre 1993 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

r
rofessa nnel e sur l'amélioration de l 'utilisation des fonds de la
rmation des syndicats par leurs conseillers prud'homaux . En

effet, il semblerait qu'un montant d'à pou près 2 millions de
francs ne soit pas e : Fièrement distribué . La Confédération des syn-
dicats libres (CSL) présente tous les critères nécessaires pour être
éligible à l ' attribution d'une part de cette dotation . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer s'il compte faire bénéficier la
CSL d 'une partie de cette dotation.

Réponse. - L 'honorable parlementaire demande s 'il est possible
de faire bénéficier la Confédération des syndicats libres (CSL) des
crédits affectés à la formation des conseillers prud'hommes.
L'article L . 514-3 du code du travail dispose que l Etat organise,
dans des conditiuns fixées par décret, la formation des conseillers
prud'hommes et en assure le financement . L'article D. 514-1 du
mime code précise que la formation des conseillers prud ' hommes

formation
être assurée soit par des établissements publics ou instituts de

.formation des personnels de l ' Etat, soit par des établissements
publics d ' enseignement supérieur ou encore par des organismes
privés à but non lucratif rattachés aux organisations profes-
sionnelles et aux organisations syndicales les plus représentatives au
plan national, se consacrant exclusivement à ladite formation . La
notion d ' organisation représentative au plan national renvoie de
façon exclusive aux organisations reconnues représentatives au plan
national et interprofessionnel . Il s'agit des cinq confédérations syn-
dicales définies par la décision gouvernementale du 8 avril 1948
modifiée par l 'arrêté du 31 mars 1966, soit la CGT, la CFDT, la
CGT-FO, la CFTC et la CFE-CGC. C ' est pourquoi il n'est pas
possible d ' inscrire la CSL au bénéfice des crédits affectés à la for-
mation des conseillers prud ' hommes.

Apprentissage
(contrats d'apprentissage - signature - date limite - report)

7976 . - 15 novembre 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la possibilité de reporter, comme cela
a été accordé les années précédentes, la date limite die signature des
contrats d ' apprentissage au 31 janvier 1994 . En effet, la limite
actuelle fixée au 30 novembre 1993 constitue un véritable obstacle
à l' insertion des jeunes apprentis, puisque des contrats se concluent
jusqu ' en janvier 1994 et que la plupart des sections des centres de
formation des • apprentis ne sont et ne seront toujours pas
complètes à cette date .

Réponse. - La date limite de signature des contrats d 'apprentis-
sage s été reportée au 15 janvier 1994 afin de permettre à un
maximum de jeunes d'accéder à l'apprentissage . La reconduction
du crédit d'impôt apprentissage et l'instauration par la loi et le
décret du 27 juillet 1993 d'une aide forfaitaire de .7 000 francs
pour l 'embauche d ' un apprenti entre le 1" juillet 1993 et le 30 juin
1994 motivent par ailleurs cette décision . L 'enregistrement des
contrats est rendu possible dès lors qu'ils auront été signés jusqu 'à
cette date et auront été transmis dans le mois qui suit la date de
leur signarure .

impôts et taxes
(crédit d'impôt formation - conditions d 'attribution -

apprentissage)

8001 . -• 15 novembre 1993 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle
I ' attention de M . le ministre du travail, de remploi et de la for-
mation professionnelle sur la possibilité d 'appliquer jusqu ' au
31 décembre 1993, voire de proroger jusqu 'en 1994 le crédit
d' impôt accordé aux contrats d apprentissage. En effet, les entre-
prises désirant embaucher des apprentis depuis le 1" novembre
1993 ne peuvent plus bénéficier de ce crédit de 5 000 ou
7 000 francs . Par ailleurs, il lui demande s ' il serait possible de sim-
plifier de façon significative les conditions d'octroi de ce crédit
d'impôt, qui, du fait de conditions drastiques, n 'incitent pas à la
conclusion de contrats d ' apprentissage.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l ' attention du
ministre du travail, de l' emploi et de la formation professionnelle
sur la nécessiré de simplifier de façon significative les conditions
d' octroi du crédit d' impôt pour les dépenses d ' apprentissage . Il
souhaite également que ce crédit d ' impôt puisse être prorogé au-
delà du 31 décembre 1993 . Enfin, il signale que l'ouverture du
crédit d ' impôt apprentissage aux recrutements d'apprentis inter-
venus depuis le 1" novembre 1993 ne semble plus assurée en l'état
actuel des textes. Le dispositif du crédit d'impôt pour les dépenses
d'apprentissage vient d 'être aménagé par les dispositions de
l'article 72 de la loi quinquennale relative au travail, .à l ' emploi et
à la formation professionnelle . Le crédit d'impôt pour les dépenses
de formation et d ' apprentissage, visé à l'article 244 quater C du
code général des impôts, vient d'érre reconduit jusqu 'à la fin de
l'année 1998, lorsqu' il concerne les entreprises imposées d ' après
leur bénéfice réel, étant rappelé, par ailleurs, que ce crédit est égal
à 25 p. 100 du produit de la somme de 20 000 francs
(28 000 francs pour les entreprises employant moins de cinquante
salariés) par le nombre de nouveaux apprentis titulaires d ' un
contrat d apprentissage conclu au cours de l' année (art . 72-IV de
la loi quinquennale ; . S'agissant du recrutement des apprentis à
compter du 1' novembre 1993, la modification apportée par
l ' article 72 de la loi quinquennale au quatrième alinéa du 1 de
l 'article 244 quater C du code général des impôts, autorise l 'ouver-
ture du bénéfice du crédit d'impôt au profit de l ' employeur,
l ' année où la durée du contrat d'apprentissage aura atteint le cap
des deux mois . Ainsi, le recrutement d ' un apprenti à la date préci-
tée permettra de faire bénéficier l ' employeur concerné du crédit
d ' impôt dès l'année du recrutement si le contrat se poursuit
l'année suivante . En effet, au 31 décembre 1993, ledit apprenti
figure dans le stock des titulaires d ' un contrat à prendre en consi-
dération pour la détermination du crédit d impôt pour les
dépenses d ' apprentissage.

Travail
,'travail de nuit - politique et réglementation)

• 8322. - 29 novembre 1993 . - M. jeart-Louis Leonard
demande à M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle de bien vouloir lui faire le point sur la
législation actuelle en matière de travail de nuit (art . L . 213-11
et L . 213-12 du code du travail) . Il lui rappelle le projet de loi de
son prédécesseur, Mme Aubry, sur ce sujet et aimerait connaître
les projets de son ministère afin d 'abroger ces articles.

Réponse. - L'honorable parlementaire a sollicité M . le ministre
du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle pour qu'il
fasse le point sur la législation actuelle en matière de travail de
nuit des ouvriers boulangers . Cette interdiction qui date de la loi
du 26 mars 1919 n'était plus appliquée dans la plupart des déparé
tements, en vertu de dérogations prises par les préfets sur le fonde-
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ment de la loi du 22 avril 1944 . C'est la raison pour laquelle la loi I chômage est diminuée de la moitié de la pension militaire . La
quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre 1993, relative au rra- règle antérieure de diminution à hauteur de 75 p . 100 de la ppen-
vail, à l 'emploi èt à la formation professionnelle, abroge les articles ~ sion ne subsiste pour les anciens militaires qu'à l'égard des alloca•
L. 213-11 et L. 213-12 du code du travail concernant l ' interdit-

	

mires âgés de cinquante-cinq an s ou plus.
tion du travail de nuit des ouvriers boulangers.

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec une pension militaire de retraite)

8417. - 29 novembre 1993 . - M. Jean-Louis Leonard attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conditions du cumul retraite-
indemnité Assedic . Il note qu'un retraité qui occupe un second
emploi ne peut prétendre bénéficier de la totalité de ses indemni-
tés Assedic s' il est licencié de ce dernier emploi . Effectivement,
dans la plupart des cas, cette position est compatible avec les
impératifs de solidarité en vertu desquels ceux qui sont démunis
de toute ressource doivent bénéficier d ' une priorité . Il constate
cependant que certaines « retraites notamment à l ' issue d ' une
carrière militaire courte, restent extrêmement faibles et qu ' un
emploi se révèle nécessaire pour permettre à l'intéressé d ' atteindre
un niveau de vie suffisant, notamment les retraites inférieures à
5 000 francs_ Or, s'il vient à être licencié, ce retraité perçoit des
indemnités équivalentes à un franc par jour . II semble qu' il y ait là
une incohérence dans le système . Il lui demande la position de son
ministère ainsi que ses projets en la matière.

Réponse. - La commission paritaire nationale du régime d'assu-
rance chômage avait en effet adopté, en avril 1992, une délibéra-
tion limitant le cumul d' une allocation d' assurance chômage avec
un avantage de vieillesse. Le montant de l'allocation de chômage
était diminué de 75 p. 100 du montant de l'avantage de vieillesse
pour tout allocataire titulaire d'un avantage de vieillesse à caractère
viager, liquidé ou liquidable, dès lors qu 'il, ne remplissait pas les
conditions d'âge ce de durée d ' assurance requises pour bénéficier
d ' une retraite entraînant l 'interruption du service des allocations.
Cette situation apparaissant pénalisante, les pouvoirs publics sont
intervenus auprès des partenaires sociaux pour leur demander de
réexaminer le plus rapidement possible cette question et d ' assouplir
les règles de cumul . La commission paritaire nationale du régime
d'assurance chômage, réunie k 28 avril 1993, a modifié la délibé-
ration n° 5 et assoupli la règle de cumul, en ce qui concerne les
pensions militaires . Depuis le 1" mai 1993, les conditions de
cumul d ' une allocation de chômage avec un avantage de vieillesse
ont fait l 'objet d' améliorations, répondant ainsi en grande partie
aux préoccupations des anciens militaires. En effet, l 'allocation
d 'assurance peut être cumulée intégralement avec la pension mili-
taire poli les personnes âgées de moins de cinquante ans . Pour les
allocataires âgés de cinquante à cinquante-cinq ans, l 'allocation de

Entreprise;
(comités d'entreprise - membres - mandat - durée)

8754 . - 6 décembre 1993. - M. François Grosdidier attire
l' attention de M . le ministre da travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les délibérations des 24 et
25 novembre 1992 du Conseil économique . et social au cours
desquelles' était examiné le rapport sur les attributions d 'ordre
économique des institutions représentatives du personnel dans .
1' entre?rise. Parmi les propositions adoptées figure la recommanda-
tion d un allongement de la durée des mandats des membres du
comité d 'entreprise. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis sur cette proposition et s ' il l'approuve.

Réponse. - La recommandation du Conseil économique et
social, dans son avis du 25 novembre 1992, proposant un allonge-
ment de la durée du mandat du comité d 'entreprise tendait essen-
tiellement, d ' une part, à éviter la charge de gestion non négligeable
que représente pour l 'entreprise la périodicité des scrutins, d'autre
part, à accorder aux membres du comité d ' entreprise une meilleure
maîtrise des connaissances et des pratiques nécessaires au plein
usage de leurs fonctions . Pour atteindre le premier objectif, il a
paru préférable, sur le fondement d ' études et d'enquêtes menées
auprès des services déconcentrés et des partenaires sociaux, de pri-
vilégier l ' harmonisation des mandats des délégués du personnel et
du comité d ' entreprise . C'est ainsi que la loi quinquennale n° 93-
1313 du 20 décembre 1993 a porté à deux ans le mandat des
délégués du personnel (nouvel article L . 423-16 du code du tra-
vail) . Cette mesure, qui n 'aurait pu être mise en oeuvre si le man-
dat du comité d ' entreprise avait été porté à trois ans, voit ses effets
renforcés dans les PME par les dispositions de l'article 29 de ladite
loi (nouvel article L. 431-1-1 du code du travail) qui donne la
faculté aux chefs d 'entreprise, après consultation des institutions
représentatives du personnel, de constituer la délégation du per-
sonnel au comité d'entreprise avec les délégués du personnel dans
les entreprises dont l' effectif est inférieur à deux cents salariés. Le
second objectif préconisé par le Conseil économique et social sera
atteint par les dispositions de l 'article 30 de la loi quinquennale
(nouvel article L. 432-4-2 du code du travail) instituant la remise
d'un rapport annuel unique dans les entreprises de moins de trois
cents salariés, facilitant ainsi une meilleure maîtrise de l ' informa-
tion économique pour les membres du comité d 'entreprise, tout
en simplifiant les procédures administratives des chefs d 'entreprise
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